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A MONSIEUR

W. vanHAREN, ^

GRIETMAN de BILDT,

DETUTE1 de la NOBLESSE
du WESTERGO aux ETATS
DE la PROVINCE de FRISE,
et DETUTE' de FRISE a
l'ASSEMBLE'E de LEURS
HAUTES PUISSANCES &c-

&c. &c.

Mon SIEUR,

Je profite de la PermiJJîpn r

que Vous avez bien voulu Rac-

corder , de Vous dédier quel-

* 2 qu'un



E P I T R E.

qiïun de mes Ouvrages; 6? fa-
porte a Vos Pies les deux der-

niers des vingt Volumes de mon
Recueil cPAétes

? Négociations

& Traitez j depuis la Paix d'U-

trecht jufqifà préfent , comme

un Tribut dît au Caton , à /'Ho-

race W au Ciceron de la Pa-

trie. Voire confiance ^ Votre

fermeté^ Votre morale nousfait

retrouver en Vous le plus grand

des Romains ; Vos Poë/ies aujji

agréables que nerveufes Vous
placent vis à vis du fécond\ 6?

PAjfemblée de heurs Hautes

Piiijfances s*eft ~Jbuvent trouvée

forcée de céder a la mâle éloquen-

ce de POrateur Frilbn. Deux
Grands Hommes (*) à la mort

xlef

(*) Mrs. Bagel GCSUngelandt.



e p i t r e.

de/quels la République afait nm
perte prcfqiiïirréparable m'ont

fourni FIdée de cet Ouvrage y&
ni ont encouragé à le pourfuivre ;

il comprend une infinité de Trai

tez 3 de Réfolutions d?Etats *> 6?

autres Ecrits politiques qui peu-

vent fournir des matériaux di-

gnes de foi,pour une Hijloire de

35. Années , quife trouvent en-

tre la Paix ^'Utrecht êf celle à

laquelle on va travailler à Aix-

la-Chapelle 5 dont le Traitéfe-

ra , comme fejpère , la clôtura

du vingtième P*olume.

Qui peut mieux que J^ouSy

Monsieur, juger de la bon-

té & de ?utilité d?un Ouvrage

de ce genre? A qui doit-il donc

être préfenié préférablement ?
*

3 ffm



E P I T R E.

Heureux s*ilmérite Votre Apra-
bationlAu moins n£aura-t-ilfour-

ni Foccajton de prendre le Public

a témoin de Fadmiration^ du Dé-
vouement £5? du RefpeEl avec le-

quelfai Fhonneur (Fêtre

Monsieur,

Votre très-humble &
très-obéïiTant

Serviteur.

ROUSSET.

AVER-



AVERTISSEMENT
Pour les deux derniers Volumes.

S^SS'ai pris la réfolution demet-

!* J 2 tre ^n ^ ce 'on& ^WmI^wl
£82H£gces deux Volumes qui font

le XIX & le XXme. Mais il y en a
deux autres qui y ont été comme
intercalés , favoir 5 le Procès entre la

Grande-Bretagne& PEfpagne, qui

fert de féconde Partie au Tom. XIIU
& les Recherches Jur les Alliances&
les Intérêts entre la France £3? la Sue-

de> qui fert de Suplémenc au Tom,
XVI1L, parce qu'effectivement ce6

deux Volumes renferment plufieurs

Pièces de Politiques qui étoient def-

tinées à entrer dans ces deux Tomes,
quife trouvaient déjà trop Volumi-
neux. Le Tom. XX. fuivra de près

le XIX, puisqu'il n'attend pour pa-

roitre que la Conclufion du Traité

d^/x 5 qui poura, chez la poftérité,

fervir de Pendant à ceux de JVefl-

pbalie & d'Utrecht, qui ont termj-
* 4. né



AVERTISSEMENT,
né deux guerres qui avoient mis le

feu aux quatre coins de l'Europe.

11 fera fuivi, pour terminer ce der-

nier Volume , d'une Table génèrar

le des Matières 3 & peut-être 4V
ne autre Chronologique des Piè-

ces contenues dans ces vingt Vo-
lumes , pour prendre congé du
Public, d'une manière qui lui fa£

le pkifir 5 car rien n'en fait plus

dans un Ouvrage de ce Genre
que ces fortes de Tables qui feu-

vent aux Lefteurs bien du tems

& bien 'de la peine.

Je dis pour prendre congé du

Publie ; voilà 33 ans que je travail-

le pour lui 3 en différens genres 5

qui fe raportent pourtant tous à
rHiftoire,à la Politique & au Droit

des Gens. Je n'en ferai pas ici la

longue lifte; Je me contenterai de

compter 47. Volumes de Mercures

WJloriques , 2 Vol. forme d'Atlas

de Y&ifîoire Militaire du Prince

Eugène ) du Duc de Mar/hrmgb %

du



Avertissement.
du Prince d'Orange ; le Suplément

au Corps Diplomatique des Traitez

&c Lé Corps Diplomatique du
Cérémonial. 2$ Tomes de Feuilles

hebdomadaires 9 3 Vol. in quarto

dfcs Intérêts £5? Prétentions préjen*

tes des Puijfances de VEurope &c.
Hifloire de la Succeffion de lierg £«?

Juliers; Mémoire fur la Vacance du

Trône Impérial; Mémoires fur le

Rang ggP la Préfeance entre les

Souverains de l'Europe. ISHi/ïoi-

re des Anciens Ruffes , de Pierre

k Grand £5? de Catherine premiè-

re Impératrice de Rujfie &c. fans

compter quelques Traductions &
gaelques Morceaux de Littérature,

femés par-ci5par-làdans des Extraits*

que fai inférés dans les Journaux.

Je fuis dans mon treizième luftre:

Remploierai la fanté que me donne
une conftitution affez vigoureufe 5 à

achever quelques Volumes com-
mencés, &à une nouvelle Edition

des Intérêts préfens £5? Prétentins

-Y
'

des



AVERTISSEMENT,
tks PuiJJances de VEurope 5 aux-

quels la Paix iïAix-la-Chapelle

donnera quelque folidité 3 fi elle eft

conclue avec plus de bonne -foi,

qu'il n'a paru d'équité dans la levée

de Bouclier qui a Incendié la meil-

leure partie de YEurope & les deux
Indes, Peut-être paroitront, après

ma mort 5 des Mémoires pourfervir
à rHïJloire de mon Tems, c'eft-à-dire

de la moitié du XVllIme.Siècle,dans
lefquels je puis afïiirer qu'on trou-

vera la Vérité toute nùë, fans voile

& fans ornemens , pour laifTer un
monument de l'attachement invio-

lable que j'ai toujours eu pour cette

Fille du Ciel, dans tout ce que j'ai é-

crit fur THilloire.
"

RE-



RECUEIL
HISTORIQUE
D'ACTES ,NEGOCIATIONS,

MEMOIRES et TRAITEZ.

$4HgHgH£Hgfr3HMHgHNHêH^^

Succession d'Oost-Frise.

A mort de Charles - Edzard ,

Prince d' Ooji-Frife,arrivée le

26. Mai 1744., a donné lieu à
un procès dans l'Empire, en-
tre les Maifons Electorales

5> de Brandebourg & de Hanovre
,
parce que

»> ce Prince eft mort fans laifler d'héritiers

*, ni mâle ni femelle de fon Epoufe So-

3 5 pbie - Wilbelmine de Brandebourg- Culmbacb-

3 > Bareuty Nièce de la Reine de Bannemarck9

55 & Sœur du Duc régnant de Bareut, Fre-

*9 deric. Ce Prince n'a lai (Té aufli ni frère

9a ni fœur, ainfila Maifon d'Ooft-Frife eft

3> fuffifanment éteinte en lui , à moins de
s, remonter à Chriftine - Louife , petite fille

3, d'Edzard-Ferdinand, Comte d'Ooft-Frife,

„ & frère du bifaïeul du Prince Charles - Ed-
.Teme XIX. A „ tard.



2 Recueil Hijlorîque tfJcles ,

„ %ard,quinée en 1710, a été fous la tutel-

,-, le des Etats-Généraux & a été mariée à

„ Jean- Low s Comte de Wied-Runkel, donc
„ elle a laiifé des fils. Il y a encore une au-

5) tre branche d' Oojl-Frije qui defceridd'ift/-

„ zard //. mort en 1599. Il avoit eu fepten-

5 , fans dont Emion III l'ainé,lui fuccèda,

5, le cadet nomme Jean epoufa Sabine- Ca»

a) therine fille du même Ennon III , héri-

„ tiére par fa mère de la Comté de Riet-

5 , Wg;fon arrière petite fille Marie-Ernefli-

„ neLÏOoJl-Fr:fe, Comteflè de Rietberg, a é-

3) poufé en 1699. Maximilien Ulric de Cau-

5 , nitz Comte de Rietberg , mort en Sept.

„ 1744. -Gouverneur de Brin- en Moravie,

„ qui a laifle des fils ,entr'autres celui qui a

„ été Lieutenant Gouverneur des Païs-Bas

3 ,
jusqu'au commencement de l'année der-

3 $ nièreque lesFra//foû prirent Bruxelles.

„ Les Comtes de Wied-Runkel firent quel-

35 ques démarches pour la fucceflion d' Ooft-

„ Frife, mais le Roi de Pra/fc prévint tous

„ les prétendans , en prenant pofleïïion

„ d'yluricb&L de toute VOqfl-Frife 9 VL\ifiitôt

„ qu'on lût la mort du Prince Charles - Ed'

„ zard, qui fut allez fubite. Sa Maj. Pruf.

„ fonde fon droit fur une Expectative à cet-

9% te fucceflion que YEmpereur Leopold a ac-

3, corde à Y Electeur Frédéric III en 1094.

,, La M ai fon de Hanovre fe mit d'abord fur

5 , les rangs & protefta contre cette prife de

„ Pofleflionparle Roi dePrw//è,produifant

„ uni raité de Confraternité , antécédant

,, à cette expectative, conclu entre l'Elec-

,, teur ErneJl'Aiigujle & le Prince Chrétien-

,, E-



Négociations
, Mémoires fc? Traitez. %

» ff^rûf; & en même tems ion Miniftrë'
„ a la Diète y délivra le Mémoire fuivant
55

5?j?
s
/ii

v
?i

r
r
demandé

°îue Ie fuffraee
„ d Oojt-Frife fut fufpendu jufqu'à ladéci-
„ lion de ce Procès.

Instruction solide ^ tfroi; de fucceffion
qua S. M le Roi de la Grande Bretagne,
comme Electeur de Brunswick-Lunebourg!
a la Comté d'Ooil-Frife

, fif aux Seigneuries
qui en dépendent 1744.

ô

§. L

,.p^r le Traité de Confraternité & d'Union
héréditaire conclu le 20 Mars iôqi, entre
le feu Sereniffime Electeur Emefi-Auguflede Brunswick -Lunebourg, & fQu\e pSn

J
ce

eft ufite dans VEmpire entre les Electeurs,

% ufS
t?t . Parti^iérement dans les

Art. Hj & III. il a été itipulé.

u ? * t
U

$?£ q*
ue
ia LiSne mafculine de

„ laAiaifond'Oo/l-iîW/« vint tôt ou tard à
» s éteindre qu'alors la Maifon Ducale de
„ Brunswick -Lunebourg- poura fucceder
„ a la Principauté d'Oq/î *>,# , & aux
„ Seigneuries & Mouvances, Ôienités ,
,, Droits & JurifdiOîons y appartenante
„ comme un Fièf

" mafculin héréditaire Et
* 3fs

toute la
r
Ligne mafculine des Ducs

53 de Brunswick-Lwiebourg venoità s'étein-
,, dre la première, alors les Princes furvivans
» « réguans , ainfi que les Comtes & Sei-

A 1 rrn ~.gneurs



4 Recueil Hiftorique (Tdftes ,

3, gneurs â'Ooft-Frife , auront en partage

„ comme un Fièf mafeulin héréditaire la

„ Comté de Hoya & Diepboltz avec tous

„ les Droits, Dignités, Seigneuries & Ju-

„ rifdittions, ainfi que l'a Maifon Ducale
„ de Brunswick-Lunebourg les tient en Fièf

3, de Sa Maj\ Impériale & de YEmpire.

§. IL

Le Prince George Albert fils & SuCcefTeur

en la Régence du Prince Chrétien Eberhard

a très -bien reconnu l'engagement dans le-

quel cette Convention de Confraternité a

mis la Maifon d'Ooft-FriJé,&. a fait repré-

fenter, tant par Ecrit que verbalement au
Minrftére Roïal à Hanovre ,

par fon Con-
fejller fecrèt & Bailif à Efens, Chrétien Guil-

laume deMuncb en Tannée 1725.

„ Qu'on lui faifoit efpérerune prochai-

„ ne Tranquillité & l'exécution des Juge-

„ mens de Sa Maj. Imp. contre fes Etats

3 , & Sujets, s'il vouloit reconnoitre le Droit

„ de Succeflion de S. M. Prujjïenne ; mais

,,. qu'à caufe de la Convention d'Union

3, Héréditaire faite avec la Sérénifllme

a , Maifon de Brunswick-Lunebourg ", il ne

3, pouvoit entrer en rien & agiroit contra

3, bonam fidem , s'il entreprénoit de con-

3, dure quelque chofe avec d'autres Puif-

„ fances contraire à la dite Convention:

„ que fi l'intention de Sa Maj. étoit que la

„ Convention eut fon effet en tout fon

„ contenu , S. A. le Prince n'etoit point

„ noiî



Négociations , Mémoires £p Traitez, 5
9, non plus dans l'idée de s'en écarter. Que
», pour cela il avoit la ferme confiance en
», Sa Maj. qu'EUe voudra bien fecundum
9, tenorem Patli s'intéreffer fortement pour
*, lui & fa Maifon , afin de n'être point

,, fruflré de la jouïffance des très-juftes

,, Judicatorum Imper, in ipfo ciëlu executio-

„ nis. Et fupofé que cette affaire n'im-

„ porta guères à Sa Maj., ou bien qu'EI-

„ le fe fut déjà entendu à l'égard de la

^ prétendue Expectative avec S. M. le Roi
„ de PruJJe , S. A. S. efpéroit toutefois

„ qu'on lui en feroitpartàtems,afln qu'en

v cas de befoin , Elle pût s'accommoder
„ avec fa dite Maj. PruJJîenne , & fe tirer

„ fans embaras & reproche , des difficultez

„ lefquelles en pourront naitre,

On demanda furtoutdela part du Prince,
qu'on empêchât dans la fuite , les Troupes
Pruffiennes de paifer par le Pais d'Ooft-Fri-

fe, & qu'on prit des mefures., capables de
prévenir toute rupture avec S. M. le Roi
de PruJJe. Mais S. M. le Roi de la Gran-
de-Bretagne fut aufli peu intentionné defe
départir de fon droit de Succeflïon, qu'o-
bligé d'avancer par cesmoïens,les vues de
la Maifon Ducale ^ dont le mal auroit pu
augmenter, attirer fur S. A. les plus grands
malheurs & allumer le feu de la guerre dans
la Baffe Allemagne. En conféquençe dequoi,
le Miniflére Roïal & Electoral de Brunswick
répondit par Ecrit au Député d'Ooft-Frife
par ordre exprès de S. M. le 27 Février:

A3 „ Que



<5 Recueil Hiftorlque (T Actes ,

„ Que S. M. le Roi de la Grande-Bre?

s , tagne s'emploïeroit encore fortement ,

„ ainfi qu'Elle Ta fait jufqu'à prefent, au-

3 ,
près de la Cour de PruJJe en faveur de

„ S. A. , dans l'efpérance que lès bons

a , offices ne feront pas inutiles ; mais

3 ,
qu'Elle ne jugeoit pas à propos d'entrer

dans d'autres mefures contre S. M. le

Roi de PruJJe , ainll qu'on l'y pouroit
croire obligée , en vertu de la Con-
vention de lucceflion réciproque &que,
fi Elle ne le faifoit pas, S. A. auroit les

mains libres d'entrer avec S. M.PruJJien-
ne, fans égard à ladite Convention, dans
quelqu'engagement qui pouroit lui être

préjudiciable , ce que fa dite Maj. ne
pouroit regarder comme jufte & confor-

me à cette Convention , efpérant que
S. A. feroit réflexion là«delTus.

On eftrefté-là pour lors à laCourd'Oo/^
Frife.

§. III.

ONs'adreiïa derechef en l'année 1732. à

S. M, le Roi de la G rande- Bretagne, aujour-

d'hui régnante, pour voir s'il ne feroit pas

poflible , d'obtenir les fecours néceffaires

contre le Roi de Pmffe& les Hollandois
,
pour

mettre la Maifon Ducale en pouvoir d'éta-

blir la forme du Gouvernement en Ooft-

Frife fur le pied qu'on le fouhaite. On fe

prévalut pour cela , de ce que S. M. le Roi
de PruJJe avoit le Titre & les Armes d'OoJi-

Frife,



Négociations, Mémoire? & Traitez. 7

Frije ,. & S. A. propofa par le Chancelier

Brenneifen, le renouvellement du Traité de.

Confraternité entre les Maifons de Bruns-

<wick-Lunebourg&L à'Oojl-Frife 9 & demanda,
qu'en cas d'extindtion de la Maifon de
Érunswick-Lunebourg , on païât une fomme
d'argent à la Maifon d'OoJl-Frife, en place

des Comtés de Hoya & Diepboltz, Et fur

ce que S. A. le Prince à'Oojl Frife deman-
da que Sa Maj. s'engageât préliminaire-;

ment à l'affilier , pour que fi.) il ne fut

plus queftion de la Garantie de Meilleurs

les Etats - Généraux pour les accords du
Païs (2.) que la Garnifon d'Embden fut

rétablie fans être à charge aux Etats ni à la

Ville ("3.) que le Collège des Administra-

teurs des Deniers du Païs ne réfi dallent plus

à Embden , & (4.) que généralement les Dé-
créta de SaMaj.Imp. contre la Ville à'Emb-
den , fur les points qui regardent propre-

ment la Ville, fuflent exécutés , il fut dé-

claré finalement audit Chancelier le 12.

Mai 1733.

33

35

33

33

3?

33

53

53

,
Que S. M. , par les raifons connues,

ne pouvoit fe 'prêter aux vues de S A.

,

fur ce qu'Elle fouhaitoit prélim inaire -

ment. Et que cela même feroit plus

préjudiciable qu'avantageux pour S. A.

Que S. M. peu contente que S. A. envi-

fage une chofe aufli effentielle pour el-

le , autrement & fur un autre pied que
S. M. , Elle fe tenoit uniquement au

Paêlum juccejforium , qui fubfifte entre les

A4 „ deux



8 Recueil Hiftorique SAâes ,

„ deux Maifons, dût-il s'enfuivre un rc-

„ nouvellement ou non.

§. IV.

Et comme par le décès du Prince Charles

Edzard , la Ligne mafculine s'eft trouvée

éteinte le 16. Mai 1744. ; & qu'en confé-

quence de la Convention de Succeflion ré-

ciproque de 1691. les Païs d'Ooft-FriJe font

échus à S. M. le Roi de la Grande-Bretagne,

on a repréfenté au Chancelier & au Con-
feil d'Ooft-Frife , à la Cour de Juftice &
à tous les Etats du Païs les Droits de Sa
Maj. ,

qui furent coniervés en conféquen-

ce ; ce dont on a donné connoilTance , com-
me de droit, au Confeil Aulique Impérial;

& on a délivré une Proteftation contre la

demande de la Cour de Prujfe, d'en être in-

vestie & d'être maincenuëdans la polTeffion

qu'elle en avoit prife. On efpére d'infor-

mer par cet Ecrie ,& de convaincre le Lec-
teur, fur les doutes qu'on pouroit avoir par

raport à la validité de la dite Convention
de Succeffion héréditaire &c. en ce que (1)
les Païs d'Ooft-Frife font des Fièfs hérédi-

taires tels, que S. M. le Roi de la Grande-

Bretagne peut même , fans l'aprobation du
Seigneur Féodal , avoir un droit de fuccef-

iion par un Paftitm Fraternitatis.

Celui qui a été conclu en 1691. feroitaufli

(2) toujours valable, quand même on fou-

tiendroit, que le Païs d'Ooft-Frife eft un Fief

mafeulin ; conféquenment (3) le défaut

qui



Négociations, Mémoires £f Traitez. 9
qui fe trouve dans les Requifita neceffaria

pour une prife de poiTeflion de ces Fais

par S. M, frujfienne,

§. v.
;

Il n'y a (1) perfonne qui puifiTe douter,
qu'un Feudataire peut difpofer des vérita-

bles Fiefs héréditaires à (on gré & plaifîr,

& les transporter à qui il veut, foit entre

vifs, (bit par une dernière Volonté & con-
féquenment faire participant qui il veut du
Droit héréditaire par des Conventions de
fucceflîon réciproque. Ainfi il fuffit de dé-

montrer , que le Païs d'Ooft-Frife eft un
Fief héréditaire feudum merè béréditarium ,

il n'en faut pas davantage , pour prouver
fuffifanment la validité de la Convention
de 1691.

Les mots qui fe trouvent en plufieurs

endroits dans les Lettres d'Inveftiture ,

comme Fief héréditaire, pour
LUI ET SES HERITIER S, SE S HERI-
TIERS legitimes& femblables n'ont
pas toujours une même fignification,& par
OLi on fait connoîire différenment, fi bien
Fièfs mafculins que Fièfs héréditaires. Il

faut expliquer les chofes fuivant les cir-

conftances & particulièrement les coutu-
mes d'un Lieu , pour ce qu'on a traité en-
tre le Seigneur Féodal & le Feudataire.
Dans la Réponfe de S. M. Prufftenne à la

Réplique de S. M. la Reine de Hongrie, en
vertu de laquelle on a voulu foutenir la va-
lidité du Traité de Confraternité fait en

A 5 l'an-
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Recueil Hiftcrique (Tjfftes,

Tannée 1537. entre la Maifon Eie&orale de
Brandebourg & la Maifon Ducale de Lignitz,

ce qui a occafionné l'acquifition du Duché
de Silefie à S- M. PruJJienne , on s'eft très-

bien expliqué.

„ Que fi au mot de Fief héréditaire, il fe

„ trouve des circonftances , qui lignifient

3 ,
qualitatem hereditariam , alors ce fera un

3, Feudum hereditarium , conféquenment/a-

„ cultatem alienandi inferire. (a)

Il en eft de même desmots:pouR lui
et ses Héritiers, qu'on doit com-
prendre comme d'un véritable Fief hérédi-

taire , fupofé que d'autres mots de la Let-

tre d'Inveftiture exigent une pareille figni^

fication.C&) C'eft ce qu'on nommenotas ca»

raàeriflkas d'un Feudi hœreditarii dans la Dé-
duction de S. M. PruJJienne. (c)

5 , Lorsqu'un Vaflal offre fon propre

3 , bien au Domino dWeào en Fièf héréditai-

„ re, & que conféquerment , il ne reçoit

3 ,
point de bénéfice du Seigneur Fôodal

,

„ on doit raifonnabîement croire
, que le

5,
VafTal , qui auparavant a pofîedé fes biens

» par

(a) INFORMATION &* dieumens touchant la fituation.

frêfente du Duché de Si'e'-c ; Part. 10 p 729.

(h) Struv» S. / F. c. 4. $• 1*. Senkinberg des Fiefs

héréd. & mafculins hêréi. §. 2.^. ?4 Conf. Difhtimi lire'

ves animadverf. in Ded. jur. fucccJJ". S. D. Palat. Neobi

Solisb. in Duc. JuL Cliv. 6» Mont. Compet. p. 13. &
fi*

(0 d. 1. P. IX. p, 665* P. X, p. 730, 731.
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n par héritage, n'a point voulu fe défifler

„ du Droit d'en agir comme bon lui fem-

„ ble.

Ce qui eft d'autant plus croïable , que

(2) les Vaflaux fe font expreflement refer-

vé tous les droits & privilèges qu'ils ont
eu auparavant, & qu'ils ont reçu de Père &
Mère.
On ajoute à la Dédudtion de S. iM. Pruf-

Jienne ,
que fuivant le fentiment des Docteurs

feudiftes , une feule des notarum cbaracleri-

Jiicarum eft fuffifante pour conftituer un
fiudum mère bœreditarium..

§. VI.

Si cette affaire eft jugée fuivant ces princi-

pes , il n'y a point de difficulté ; le Païs

d'Ooft-Frijè eft un Fief héréditaire. En
vertu de la Lettre d'Inveftituve de l'Empe-
reur Frédéric III. au Comte Ulric , lui &
fes héritiers légitimes doivent perpétuelle-

ment reconnoître & recevoir cette Comté,
comme un Fief du St. Empire, ainfi que le

Comte de Bentheim & Steinfordt eft obligé

de faire de fa Comté.
Il eft ainfi à préfumer que par les mots

de Héritiers légitimes , on doit non
feulement comprendre la Ligne mafeuline,
mais auflî le Sexe fœminin, & cela parce que
le Païs d'OoJl-Frife eft un Feu'um oblatum,-

Ce que les mots fuivans, contenus dans la

première Lettre Impériale d'inveftiture*

prouvent.

Et
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Et lui (Comte Ulric) aïant réuni fesPal's

avec grande fageffe & prudence , & penie
de les réunir davantage, & nous les a tous
chacun offert en Fjèf.

On laiffe le Fait tel qu'il eft , mais on
prétend que l'offre du Fièf s'efl faite par
néceflité, & l'Inveftiture étant auffi certai-

ne qu'un vrai Bénéfice Impérial , aufîi cer-

tain eft-il que le Comte a reçu en fon pou-
voir les Pais réunis d'Ooft-Frife.

Il eft dit en plufieurs endroits dans l'his-

toire d'Ooft-Frife du Chancelier Brenneifen

& particulièrement pag. 40. que le Comte
Ulric a poffedé comme Ton Bien propre , la

plus grande partie des diftricls du Païs , &
régné dans chaque Seigneurie comme Sei-

gîieur héréditaire , aïant auffi reçu en 1453.
de ceux qui les poffédoient le Haut Do-
maine & la Jurisdittion fur iceux & fur eux-

mêmes, avant l'invettiture Impériale, de-

là il s'enfuit qu'il n'a alors obtenu autre

chofe que la Protection particulière du Sei-

gneur Féodal.

Il ne s'efl fans doute jamais offert de Fief,

fansque le Feudataire ait cherché d'amélio-

rer fes affaires d'une ou d'autre façon, quand
même le Seigneur Féodal y gagneroit plus

que le Vaffal, on ne peut point préfumer,

que celui-ci ait donné davantage fans né-

ceffité, qu'il n'étoit néceffaire pour parve-

nir à fon but, ni que celui-là dût avoir re-

fufé d'accepter le Fief comme un Fief hé-

réditaire, & d'être content des fervicesdu

Fief , fans demander une limitation de la

libre difpofition des Biens , qui ont appar-

tenus
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tenus jufqu'à préfent au nouveau Feudataire*

tanquam conditionem fine qud non.

Les Fiefs offerts peuvent ainfiêtre regar-

dés avec raifon , comme Fiefs héréditaires %
puifque les Lettres d'Inveititure fouffrene

une pareille fignification. (a)

§. Vît

On ne doit point douter en tout cela

,

quand d'autres circonftances confirment

cette explication, & dont il s'en trouve ici

un bon nombre. Les Jurifconfultes fou-

tiennent unanimement pour des raifons im-
portantes, qu'on doit particulièrement avoir

égard aux coutumes de chaque Païs, &
expliquer les Lettres d'Inveftiture en con-
formité. Or les Fiefs en Frife & dans les Pais

voifins font communément àe,s Fiefs hé-
réditaires. Cequ'attefte la publication

faite en 1655. dans la fameufe affaire de la

Succefîion de Juliers, Synopfis & brevis de

Brandebourg ajfertio jaris & univerfalis fuc-

ceffionis Seren. Principi ac Domino Dn. Fride-

rico Wilbelmo Marchioni Brandenburgico S.

R. y. Ârchicamerario £f EleEtori ejusque

celfi/jimœ Eleàorali familiœ in Ducatus Cliviœ ,

Juliœ, Montium, nec non Comitatus Marcae
& Ravensbergce compétent!^ comme il fuit.

In Regno Frmciœ £f Galliœ fuit introduc-

tum9
(a) Bohmer ejî de et fentiment in I. E. P. Lit. }. Th.

20. Ç 60. Vulgata alias juris régula eft , ncminem
fuum ja&are pradumi renunciationes ihita: efle inter-
prerarionis ,quis ergô prsefumeret adeo offerenresrem
Ecclefjis Dominium fuum abdicafle , ut etiam filial

fuas à fiicceffione cxcludcie volucrint,
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tum ,
quod feuda ad inftar patrimoniorum alie*

nari , & in ulîimd voluntate de Mis difpo*

ni y in que Us tam fœminœ , quam mares fuc-
cédere potuennt, fervata tamenfexus &p œtatis

prœrogativa , iia ut mafculus injucceffioneprœ*

feratur fœminœ majorque natuminori Et boc

itapajjim , cum primis vero in Delphinatu,
Sabaudia, FlancLia, Lotharingia , Ducatu
Limburgenii

,

& Hannonia,Selandia, Gel-
dria, comitatu NaiTovico, Burgundia, Pro*

vinciafpecial.ter diâa Brabantia, Lucebur-
gico, Hollandia , Frifia , Zutphania , na-

murco aliis vicinisprovinciis circuli Weftphali-
ci , nec non in amplijfimis Archiepifcopatus
Colonienfis , Trevirenfisque ditionibus , item

in Comitatu Benthcim , Steinfurth , Wefe*
linghofen, Pirmont, 01denburg,Delmen-
horft , Jevern , Lingen & aliis , imo etiam

in multis Germanias Juperioris provinciis ob*

fervatum baftenus , éf adbuc obfervari in de-

duàione Brandenburgica in cunjijlorio Impe-

ratoris judicialiter exbibita ex probatiffimis Hi-
Jloricis&juris interpretibus tam antiquisquam

modemis , multisque notabilibus exemplis lucu~

ïenter demovflratum.

Ce que EJïor in anal. Fuld. p. 35. allure

aufli avec beaucoup de preuves par raport

au Brabant , à la Hollande , à la Flandre &
à Utrecbt , étant connu que la Hollande &
Utrecbt ont fait partie ci-devant du Païsde
Frife. (a)

Et

fa) Hcrtius in ncthia Veteris GermanU Populor.

Fart. III. c 5. $. 3. Pfeffinger, Vhr. illujîr. Lié. I.

Tit. 2. p. .99.
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Et lorfqu'on eft convenu entre l'Empe-

reur Frédéric 111. & le Comte Ulric à'Ooft-

Frife d'une Lettre d'Inveftiture qui pût fe

raporter à un Fief héréditaire, on ne peut
pas comprendre , que les Parties Contrac-
tantes l'aient conllderé , contre la coutu-

me du Païs , comme un Fief mafculin & que
le Comte Ulric , en offrant fes biens en Fief,

auroit obligé fes héritiers &ceux de fa Fem-
me à de plus grands engagemens, que d'au-

tres Comtes de la Balle Allemagne.

§. VIII.

La Lettre d'Inveftiture en donne une
pleine certitude. Car le Seigneur Féodal
s'y exprime ainll.

„ Le fufdit Comte Ulric & fes héritiers

„ légitimes doit pour toujours & déformais

„ reconnoître & recevoir iadite Comté de

5, nos SuccefTeurs à YEmpire , Empereurs
,, & Rois des Romains en qualité d'un Fief

„ de YEmpire , tout comme le Comte de
„ Bentheim & Steinfortb eft obligé de faire

„ par raport à fa Comté , toutefois fans

3, préjudice à nous & au St. Empire , à

„ notre fouveraine autorité & droit , &
„ audit Pais à'OoJl-Frife , a fes privilèges

„ & droits.

L'assertion de Brandebourg citée auÇ. 7.
fait voir que les Comtés de Bentheim & Stein-

fortb font des Fiefs héréditaires , comme cela
eft connu, & les filles de Bentheim ont préten-

du
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du ci-devant le même droit avec la Ligne
mafculine , fur quoi il fut conclu en 1487.
par une Convention d'héritage& avec l'ap-

probation Impériale , qu'elles ne pouront
fuccéder qu'après le décès de la Branche
mafculine.

s. u.

On a déjà remarqué ci-deflus §. 5. que fi

les droits, que le Fetidataire a eus , avant que
fon héritage ait été réduit en Fief par l'of-

fre qu'il en a fait, lui font refervés, il lui

étoit permis, d'en difpofer, & conféquen-
ment d'en faire participant quelqu'un par
un droit d'héritage. On foutient cela ainli

dans la Déduction de S. M. Prujfienne allé-

guée, (a)

„ On dit premièrement, que les Ducs de
„ Silefie, avant qu'ils fe foïent fournis à la

„ Couronne de Bohême , ont été des Prin-

5, ces fouverains , qui pofTédoient leur Paîs

„ héréditairement, &defquels ils pouvoient

„ difpofer fuivant leur volonté , ainfî qu'ils

a , l'ont fait actuellement, en ce qu'ils ont

„ offert , le Dominium direàum fur leurs

„ Principautés volontairement en Fief à la

„ Couronne de Bohême.

„ Et comme ces Vaflaux éxerçoient tous

„ leurs droits précedens , quoique feule-

9y ment jure dominii utilis , il s'enfuit delà

,

que
(a) INFORMATION 6* documens touchant la JîtuatioK

préjente du Duché de Silefîe. P. ÏX, p. 664. 6«;.
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„ que le Jus difponendi leur a été aufli ré-

„ fervé , s'étant pofitivement réfervé tous

„ leurs droits & privilèges qu'ils ont eus

„ auparavant, & qu'ils ont reçus de Pères

5, & Mères.

Il en efl de même du Païs à'Oofi-Frife.

Perfonne ne peut douter ,
que les prédecef-

feurs de la Maifon éteinte, ont polTédé hé-
réditairement prefque tout le Païs avant
que d'avoir reçu rinveftiture,&pouvoienc
en difpofer à leur bon plaifir , ainli qu'ils

l'ont fait a&uellement , en ce que le Com-
te Ulric a volontairement remis en Fief k
l'Empire, les Seigneuries de lui & de fon
Epoufe.
Mais il a ajouté à ce tranfport en 1454.

lafuivante rélerve. (a)

„ C'est pourquoi nous promettons fur

„ notre foi & honneur fçienment, en ver-

„ tu de cette Lettre, à faiufditeMaj. Impé-
„ riale & au St. Empire, de leur être fidél,

„ obéïlTant,fecourable & affiliant, d'avan-

„ cer leur intérêt & éviter leur perte , <5c

„ enfin de faire tout ce à quoi un fidel

„ Comte & Feudataire de l'Empire eftobli-

,, gé envers fon Seigneur Féodal ; Toute-
„ fois réfervant à nous , nos héritiers &
„ Païs , les grâces , droits & privilèges ,

que
,, nous & nos Prédecefleurs avons eus du
„ St. Empire jufqu'à préfent.

Si l'Empire a ainfi accordé à lui & à fes

Pré-
(a) Uifl. d'OoJi.Frifç T. /. Liv. z. # t 7?,

Tome XIX. B.
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Prédece fleurs la liberté de difpofer à leur

volonté de leurs Seigneuries , elle lui eit

aufîi reftée par }'Inveiliture,& conféquem-
mentcet alleu eft feulement devenu un Fief
héréditaire.

Les objections qu'on a avancées contre ce
point, prouvenr fa force. Il confifte uni-

quement en ce que («) pro naturâ negotii de
femblables Réverfales du Seigneur féodal,
doivent être flipulés en la forme d'un Sal-

vation- Decreti.

(0) Ubbo Emmius n'en fait aucune men-
tion, & (y) ne parle point de naturâ Feu--

di ou de l'ordre de SuccelTion , mais des

grâces & privilèges du Païs qu'on a reçus.

Ainsi que (5) la Maifon Ducale d'Oo/î-

Frife l'a elle même expliqué.

C'est la même chofe (a) , que l'Empe-

reur ait réferve par un Salvation • Decretum

au Comte Ulrtc
?
fes anciens droits, ou au-

trement permis , que la réferve d'iceux ait

été ajoutée à ces Réverfales , puifque de
femblables Réverfales deFièffont aufllune

preuve pour les Vaflaux contre le Seigneur

Féodal , fi le dernier les a acceptées fans

oppofition. (a)

(/3) Le filence d'Ubbo Emmius eft une

petite preuve contre l'hiftoire d'Ooft-Fri/e

du Chancelier Brenneifen , dans laquelle la

Réverfale eft inférée ,'à laquelle il a été pro-

vo-

(a) Lauterbach. de Epiftelâ Th. 45. Schopfer. de Lit-

teraruru acceptatione c. . n. 8?. c. z. n. z. 25 • Wildvogel

jR. 195 Nura. tj Schweder de Dïnumeraraenth& Rtvtr*

fmlibus fiudi Part, prior. $. x 2.
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voqué , tant par lui

, que longtems aupara-
vant par les Princes de la Maifon d'Ooft-
Frife , dans le Mémoire qui a été re-

mis à la Dictature dans l'Aflemblée des Etats

de l'Empire du 4 Mai 1688. Et l'on fe flatte

qu'on ne doutera pas delaeertitude des Ac-
tes , en tout cas on peut la tirer des Archi-
ves du Païs.

Par ou (y) eft réfervé tant au Comte &
à/es héritiers qu'aux Païs, leurs droits & privi-

lèges, fans faire violence aux paroles, il eft

impoflible qu'on puiffe les limiter , aux
droits duPaïs,& là, où les Réverfaîes crak
tent indefinitè des droits & privilèges, ils trai-

tent àufîi du privilège de difpofer tellement

des Fièfs offerts , fans préjudicier aux droits

du Seigneur Féodal.
Finalement on ne trouve point (5) ,

que la Maifon des Princes ait jamais foute-

nu , que la réferve ne foit ajoutée que pour
le bien du Païs. Il paroit plutôt le contrai-

re par le Mémoire que la Maifon d'Ooft-

Frife remit à l'Empire en 1688.

% X.

Que l'Epoufe du Comte Ulric, la Com-
tefle Tbeda (fans la permiffion de laquelle,

il ne pouvoit réduire en Fièfs les biens
confidérables

, qu'elle lui avoit apportés)
avoit compris la Lettre d'Inveftiture aïnfi,
qu'après l'extinttion de la Ligne mafculi-
ne, tout le Païs & les Sujets , tombe-
roient aux filles , comme le prouvent les

B 2 pa-
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paroles fuivantes de Ton Tedament, (a}
„ Le fufdit Règlement& Ordre voulons,

„ Nous Comtefle Tbeda, être regardé corn-

3 , me notre Teftament& dernière Volonté

3, enforte que s'il arrivoit , par la Provi-

3 , dence divine , que notre bien-aimé fils

5 , mourut fans laitier d'héritiers nés de lui,

3, alors les fufdits héritages & Païs feront

39 donnés , fans diminution ni empêche-

5, ment pour la gloire de Dieu & le falut

„ de nos Ames, comme il a étéftipulé fans

„ contradiction de qui que ce foit. Et fi

3, NOTRE FILLE DAMOISELLE AlMOET
„ reste Maîtresse desdits Païs et
„ Sujets, les legs, dons, & difpofitions

5 , à l'égard des Terres, faites en faveur des

„ Cloitres,Eglifes,& Hôpitaux, n'auront

„ pas moins lieu de la manière , qui a été

3, ltatuée& réglée fans que perionneypuif-

3, fe contredire, jufqu'a perpétuité.

D'où on veut conclure que la Comtefle
Tbeda avoit en vue , la Succefllon de fes

Fils & par contre l'exclufion de fa fille, de
la Succefllon , comme une chofe qui ne de-

voit fouffrir aucun doute , & qu'elle avoit

peut-être agi ainfi , afin d'obtenir ex nova
gratiâ Imperatoris,k l'extinction des héritiers

mâles , le droit de Succefllon pour la fille.

Qu'elle n'exprime pas proprement en cela,

que la fille étoit véritable héritière & de-

voit

(a) Dam l'WJt. d'OoJl-Frife &c. Ton». I. L. 4.

p. Hi.
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voit fuccèder , ne difpofant qu'au cas

qu'elle reftât au Pais & auprès des Sujets.

Cependant il paroît par l'Aflertion de
Brandebourg, dont les paroles font inférées

au §. 7. que dans les Pais de la Baffe Aile»

magne
y communément les filles ne parvien-

nent à la Succefiion des Fiefs héréditaires,

qu'après l'extin&ion de la Ligne mafculi-

ne, ce qui eft de même dans les Seigneu-
ries Allodiales (a) , & ainfi ce n'eft point
une marque que c'eft un Fief mafculin. Si

la ComtefTe Tbeda croïoit, qu'il falloit ob-
tenir le droit de Succefllon pour fa Fille ex
nova gratid, il auroit été bien facile, defe
réferver cela expreffément , lorfque le

Fièf a été offert. Mais on s'eft fagement
abiïenu de toute réferve particulière, puif-

qu'elle porte avec foi une exclufion des
droits qui ne font point nommez, & réferve
plutôt en général au Feudataire les droits

& privilèges reçus.

La Succefllon de la Damoifelle Almoet
n'eft aufli point regardée comme une cho-
fe incertaine par la raifon qu'on doutoitde
fon droit , mais parce que la Comteffe fa

Mère s'attendoit , que fes Fils laifTeroienc

des héritiers
,

qui excluroient la fille de la

PoifefTion du Païs & des Sujets.

§. XL
{a ) Ludolf de Jure Fœminnrura Illuftrinm S. IT.

Membr. I. $. i<$. Stryck , de Jure Alied'mli Pîincip.
Iinp. c. 6. n, 13,

.
b 3
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S- XL

On a ainfi fuffifamment prouvé , à ce
qu'on efpère , que le Païs d*Ooft-Frife eft

un Fièf héréditaire ,& ne refte encore qu'à
examiner le contraire , ce qu'on foutient
(avoir que par la mort du Prince Charles

Edouard > c'eft un Fièf mafculin vacant.

Ce qui paroit , en ce que (i) la Comté
n'efl: jamais tombée en héritage qu'au fexe
mafculin , quoiqu'il y eut des filles , lef-

quelles (2) par un Diplôme Impérial juris

primogeniturœ de 1595. font exclues de la

Succeflîon, d'où il fuit que (<) la Maifon
des Princes avoit plufieurs fois reclamé
qualitatem Feudi mafculini On fe rapporte

particulièrement. (4) A ce qu'en 1694.
Brunswick-Lunebourg aïant voulu moïenner
une convention de Succeflîon réciproque

entre Brandebourg & Ooft-Frifè , il n'a été

fait aucune mention de la Succeflîon fœ-
minine, & la Succeflîon fut limitée expref-

fément à l'extinction de la Ligne mafculi-

ne de l'une ou de l'autre Maifon
, par rap-

port à Minde & au Païs d'Ooft-Frife.

§. XII.

Ainsi (i) s'il y avoit des difficultés en-

tre les deux fexes mafculin & fœminin ,

ce qui a été allégué par rapport au premier,

fe trouveroit fort à propos. Mais il n'eft

pas queflion à préfent ; fi les Comtes doi-

vent précéder les Comtefles , ainii qu'on
peut
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peut l'affirmer , & que le rang leur appar-

tienne, fuivant la coutume ordinaire deT Al-

lemagne ,<kl'UJàge particulier des Païs de la

Bafle Allemagne, comme il en efl fait men-
tion §. 7. & 10. Sur cela eft fondé leïelta-

ment du Comte Edzard I , l'Inveftiture Im-
périale , le Con tract de mariage du Comte
Edzard IL avec la PrincelTeRoïale de Sue»

de, (Se la fentence de la Chambre Impéria-

le de 1655. qui exclud les Comtes de IVal»

deck, comme héritiers allodiaux du Comte
d'Oûji-FHJe, & de toutes les dépendances
comprifes dans la Lettre d'Inveititure.

§. XIII.

Dans le Diplôme Impérial juris primoge-

niturœ, il eit ainli dit premièrement comme
juite, (2) qu'autant que la Ligne mafculi-

ne fubfifte , le Païs & les Sujets ne tom-
bent qu'à elle en héritage, & ordonne que
le premier né SuccelTeur Féodal mafeulin

doit avoir la Régence. Dequoi il ne s'en-

fuit nullement , qu'après l'extinction de la

Ligne mafeuline , la Comté doit tomber,
comme Fief vacant, à l'Empire. Le con-

traire paroit plutôt , en ce que le Comte
Edzard II. a remontré à l'Empereur Rodol-

phe IL
Qu'on avoit regardé comme un Jus in-

conteftable & un droit de fa Maifon ,
que

la Comté d'Ooft-Frife a été gouvernée , & a

été polîédée en entier , par l'aîné ou pre-

mier né des Fils & héritiers Féodaux mafeu-
lins; à faute duquel, foit par mort ou man-

B 4 que
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que de capacité , alors par le puis-né, fé-

lon la prérogative & Succeflion de la pri-

mogeniture, feul & pleinement, fans em-
pêchement 6c contradiction des autres
Frères ou Soeurs, qui étoient obli-

fez de fe contenter à leurs Apanages &
)ottes félon le pouvoir 6c les revenus de la

Comté.
Surquoi le ditJus primogenitur ce fut con-

firmé 6c ordonné.
Que le fécond, troifième 6c autres Frè-

res aujjl bien que les Sœurs & héritiers femel-

les, doivent être abfolument contens de
cette ordonnance 6c confirmation fans au-

cune contradiction.

L e Comte Edzïrd IL regardoit comme
une chofe efientielle , que les Sœurs ainfi

que les autres Frères, avoient laiiTé la Com-
té, fans oppofition,jufqu'a préfent au pre-

mier né, 6c pour cela l'Empereur ordonne
aux uns 6c aux autres de ne point attaquer

le Jus primogeniturœ qui a été introduit. 6c

dont perfonnene peut êtreraifonnablement

chargé que celui , auquel le droit de Suc-
ceflion appartient, 6c aux Sujets, de pren-

dre garde , qu'eux 6c le Pais ne fe foumet-
tent à d'autres Princes.

Le dit Comte craignoit,fuivant toute ap^

parence , que quelque jour les filles d'un

Comte régnant, qui ne laifleroît point d'hé-

ritier mlfe,ne difputalTent aux Agnats la Suc-

ceflion , comme cela eft arrivé à Bentbeim,

& pour cela les héritiers du fexe fœminin
font chargés d'obéir à l'ordonnance , qui a

été faite au fujèt de la primogeniture.

§. XIV.



Négociations , Mémoires £f Traitez. 1$

§. XIV.

'Les Princes George- Chrétien & Chrétien'

Eberbard ont fait en 1662. & 1687. les dé-
clarations que le Païs d'Ooft-Frije eft un
Fièf mafculin
Mais il y eft en premier lieu exprefle-

mène ajouté, par le Prince George-Cbrétien,
qu'il reconnoît tenir la Régence du Païs
ex pacto cf providenîiâ majoram immédiate de
l'Empereur des Romains & de l'Empire in

Ftuàum hereditarium. A l'endroit où font
ces mots , (a) il n'étoit abfolument point
queftion du droit de Succeflion. ou de l'en-

gagement entre le Seigneur Féodal & le

Feudataire. Les Etats d'Ooft-Frife deman-
doient

, que le Prince n'entra point dans
la Régence du Païs, avant le redreflement
des Griefs & la confirmation de leurs pri-

vilèges. Celui-ci s'oppofa à cette deman-
de dans l'explication ad gravamina

, pxrce
qu'il ne tendit la Régence ni des Sujets ni

des Etats du Païs , mais de l'Empereur des
Romains & de l'Empire ex pacto & provi-

dentiâmajorum inFeudum hereditarium; paro-
les qui montrent dans leur fens propre quel-
que chofe qui fort de la nature commune du
Fièf & confequemment//>ecw//a pacla &fpe~
cialem providentiam ultra jus commune (b) Il

veut dire par-là , que les Conventions par-

ticu-

(a) Hijîoire d'Otf-Frife &c. Tom. 2. tiv. 4. p. 79T.
\b) Senckcnberg des Fiê/s héréditaires &• des hérédi-

taires mafeulir.s §. 40.
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ticulières faites entre les Empereurs Ro-
mains & les Prédécefleurs de laMaifon des
Princes, & non les Conventions, qu'ils ont
fait avec leurs Etats, font le véritable fon-
dement de la fouveraineté du Prince. Ce
qu'on pouroit alléguer fans avouer, que le

Païs d'Oo/t-Frife eft un Fièf mafculin.

Il en eft de même en fécond lieu de la

confefîion du Prince Chrétien- Eberbard
,

que les SuccefTeurs Féodaux d'Oefi-Frife
fuccédoient in Feudo Oojî-Frifico expacto pri-

mi acquirentis £F providentid majorum , ex lege

& moribus hnperii. On ne s'eft point fervi

fans raifon des mots: ex lege& moribus. fm*
perii conftituto , qui montrent la véritable

difpofition du Fièf d'Ooft- Frije
, qui con-

forme à la Lettre d'Inveftiture&à la coutu-

me des Païs de la Baffe Allemagne , eft un
Fièf héréditaire. Que la Cour d'Oojl-Frife

par cet affertum, r\Wt point voulu donner à

connoître, que la Comté, après le décès de

la Ligne mafculine , écheoità l'Empire , c'eft

ce oui paroît de ce qu'elle a foutenu d'abord

en l'année fuivante 16S8. dans la propor-
tion >qui a été portée ad Didtaturam à la Diè-

te Générale de l'Empire, <?«? le dernier Suc-

ceffeur Féodal mâle étoit en droit , de nommer

le futur Régent du Pais. Cela doit aufli être

arrivé devant les Etats en 1697. ce qui s'ac-

corde parfaitement bien avec les princi-

pes à cet égard. Car les ordonnances des

Prédécefleurs, faites pour le bien de la Li-

gne mafculine, n'engagent point le dernier

héritier mâle
,

qui confequenment peut
difpofer, à fon bon plaifir, du Païs com-
me d'un Fièf héréditaire. Ain-
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Ainsi qu'en troifième lieu le mot de
Fièf mafeulin fignifie très fouvent de ces
fortes de Fièfs qui, après le décès de la

Ligne mafeuline, tombent, au iexe fémi-
nin, ainfi qu'il en fera parlé dans le §, i<5.

Finalement & en quatrième lieu les a-

veux ne font pas toujours fuffiïans pour
prouver la mouvance, & n'ont point d'ef-

fet, (a) s'ils font fait par erreur, ou dans
la vûë de fe foutenir contre d'autres , &
non point pour les mettre dans la dépen-
dance duSeigneur Féodal, (b) S'il y avoit

ici un tel aveu , il feroit nécessairement

faux, puifque ce qui s'eft pafTé jufqu'ici,

prouve , qu'on doit regarder le Païs d'Oq/£-

Frife comme un Fièf héréditaire, fi on ex-
plique la Lettre d'Inveftiture comme il

faut & fuivant les règles d'une faine in-

terprétation , confiquenment les Princes
George-Cbrêtien & Chrétien- Eberbard n'ont
eu aucune connoiiTance de la difpofition

de leur Fièf , s'ils ont voulu la changer
& faire un Fièf mafeulin d'un Fièf héré-

ditaire. (0
§. XV.

(a) Hartman PWor Obf. 17c. n. zi. Berllch. P,
IT. Dec. 178. n. 3. Haroprecbt Conf. 84. n. 213. fie Vol.
Nov. Gonf. 33. n. 61. feq.

(b) Modus probandiquiliratem feudalemconfeflîo-
nibusexaliis Afris defnrntis non admirrirur. Niftenini
fint a£b inter eafdem perfonas . in a&ione eâilem »
eodemque airendi modo , nuliam vim habebit talis
probatio. Ladolf Obf- For. 9*. Conf. Idem Symph.
Vol. II. C. I. p. 101. Harpprecbt Conf. 9;. n. 431. &
R. 91. n. 167.

(c) Ut reeoçnîtio fquac nihil aliud eft quàm confeÊ
fio rem efl'e Feudaiem) procéda: , tzia ivrrprimis lequt-
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$. XV.

La Négociation de 1694. entre Bran-
debourg & Ooft- Frife prouve à la vérité ,

que le dernier, n'a point attribué de fembla-
ble droit héréditaire au fexe féminin, auquel

il ne pouvoit être ôté par une Conven-
tion de Succeflion réciproque. Mais bien
s'enfaut qu'il s*enfuive une reconnoiflan-

ce qualitatis Feudi mafcuhni, qu'au contrai-

re, puifque dans ces fortes de Traitez, on
fupofe d'avance, que la Maifon des Princes

pouvoit difpofer du Païs & des Sujets par
des Traités de Confraternité héréditaire,

confequenment celle de Brandebourg ne s
1

'eft

point cru afiurée de parvenir à fon but par

une fimple expe&ative , puifque fans cela

elle n'auroit point offert pour Equivalent la

Principauté dcMinden.
Il eft allez connu , dans guelle étroite

liaifon étoit 1'Eletteur Ernejl- Augufte de

Brunswick-Lunebourg avec les deuxParties.

Frédéric ÎIL Electeur de Brandebourg étoit

fon gendre & avoit été chargé de la Tutel-

le du Prince Chrétien-Eberhard d'Oofl-Frife,

dont il avoit un foin véritablement pater-

nel,

runtur, (i) ut recognofcenscertonovitrem eflefuam,

(z) ut futurus fenior fciat rem anteanon fuiffe fuam ,

(3) ut utriufque fententia verbis conceptis in Invefti-

turâ exprimatur. Ratio hotum requifitornm eft, quod il-

eut fine animo, five aâu voluntatis Dominium non ainit-

ti, ita nec ab altero acquiri poteft. Ipitur fi error in-

terce(Ferit,finè dubio a&um nihil cenfebitur, Hcrtius

de Fendis oblatis fut. II. $• 33*
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ne!. C'eft pourquoi il s'emploïa à termi-

ner amiablement, la difpute que 1'expect.a-

tive de la Maifon Electorale de Brandebourg

excitoit, iî pour le bien, tant de la Mai-
fon Electorale de Brandebourg, que de celle

des Princes d'Oojl Frijè , on eût pu faire

une convention , ce Prince généreux au-

roit été difpofé à facrifier à l'amitié fon
propre Intérêt. Mais n'aïant pu parvenir
à ce but , il n'y aura fans doute perfonne
qui, examinant la chofe fans préjugé, ne
conclue de la follicitation inutile d'une Re-
nonciation, la Validité du droit obtenu par
la Convention de Succeflion réciproque
de 169 1.

§. XVI.

On pourroit outre cela encore oppofer,
qu'en vertu même de cette Convention , la.

Comté d'Oafb- Frife devoit tomber comme
un Fièf mafculin héréditaire à la Maifonde
Brunsnxiick-Lunehourg. Mais le motdeFiEF
masculin héréditaire ne lignifie pas
toujours un Fièf , auquel feulement la Li-
gne mafculine a droit

,
pui (qu'on nomme

aufli de la même manière diverfes fois d'au-
tres fortes de Fièfs , parce qu'ils font vi-

rils, ou autrement qu'ils doivent s'acquérir

par des hommes par les fervices Militaires,

comme cela eft ufité particulièrement dans
les Païs de la BaiTe Allemagne, ou les Fièfs
héréditaires, dans les Lettres d'inveftiture,

font nommez fouvent Ffè/ï mafculins , qui fe

donnent au VafTal pour lui & fes Defcen-
dans
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dansFéodaux mâles comme véritables Fiefs

héréditaires mafcidins (a) , ainii qu'il a été

dit particulièrement dans la iufdite afler-

tion de Brandebourg , pag.45. Formulant des

Fièfs mafculin Jecundum confuetudinem& pro

Jubjeftâ materiâ explicandam &de ordine tari'

tùm JucceJJionis intelligendam ejfe 9 ut quamdiu
majculi extant , fœminœfuccedere nequeant, &
il eft dit p. 677. de la Déduction alléguée

de S. M. frriiffienne concernant les Princi-

pautez de Silefie.

On ne voit pas encore à quoi tend le

tout. Car quand même on conviendrait,

que Jdgerndorff & toutes les Principautés

de SÏléJîe font des Fièfs mafcul ins , cela n'em-
pêcheroit point ,

qu'ils ne puiflènt être en
même-tems mère bereditaria & conféquen-
ment alienabilia.

E n vertu du Traité de Confraternité

héréditaire de 1691. Art. 3. les Comtés de
JHoya & Diepboltz doivent aufli être poiTé-

dées par la Maifon d'Ooft-Frife , comme
Fièfs mafculins héréditaires, tels que la Mai-
fon Ducale de Brunswick Lunebourg les tient

en Fièf de S. M. Impériale & duSaintEm-
pire. Mais les anciens Fièfs de Brunswick-
Lunebourg 9 font des Fièfs héréditaires , aux-

quels , après le décès de la Ligne mafculi-

ne,les PrinceiTes vivantes fucct dent, parce
qu'ils

fa) Thummermuht rCen exclut per/enne p 30. n. 24.
Rotenthal de Feudis c, 1. ccncl. t?. n. 4. Schilter ai
J. F. A- c. 67. 0. 3. Hertius de Jurifpr. cavente SeEi, 2»

Ç 6. Schweder de Fœreinarum in Feudii cum MafculU
concurrentium exclu/tone, c. 3. $. 5. Eftox in Annài, Fald.

p. 2ï. 12.
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qu'ils ont été offerts en Fièf à l'Empire

& rendu par l'Empereur Frédéric II. en
1235. au Duc Otton , in Feudum Imperii ad
beredet Juos fiiios &jilias hereditariœ devojven-

àum (a) . d'où le lexe féminin s'eft attribué,

& même avant l'extinction du mafculin, le

droit de Succefîion (b)
,

quoiqu'il ne lui

appartienne qu'après l'extinction de toute
la Ligne malculine , (c) ainfi le mot de
Fièf mafculin héréditaire dans l'Art. 3. du
Traité de Confraternité héréditaire ne fi-

gnifie pas proprement un Fièf mafculin , il

n'eft point mis dans ce iens dans l'Art. 2.

§. XVII.

On efpère d'avoir levé tous ]e$ doutes,
qui fe font élevés contre la propofirion,

que le Païs d'Oofl-Frife eft un Fièf hérédi-

taire , & on pouroit en demeurer- là. Ce-
pendant on veut encore (IL) prouver de
plus ,

que quand même ce Païs feroit un
véritable Fièf mafculin, la SncceiTion néan-

moins , & ce en vertu du Traité de Con^
fra-

(a) Meibom Rer. Germ. Tom. ITT. p. 207.
(b) Cbronica Ducam Brunsvicfnfium in Maderi anti-

quitatibus UrunsvicenfihuS p. 18. GhrnnicumLiinehur-
gicum in Leibniti: Rcr Brtinsv. Tom. 1:1. p. 177.

(c) Klock. T. III. Conf. 14$. n. 73. 74. 75- Euro*
pïjfcher Herold. P. I. pa£. 321. 4^1. Ludewig dans Er.
lanterung der Guidenen Éttll.Tit. 7. $. 3. p. 69%. Struv.
Turifyrud, Feud. 012 § 6. Rechenberg de Sncceîïloni-
bus in Serenif. Domo Gueifiea ulintis c. 2. §.30. Hi«
veccius Praei. in Grotium de

f.
B. & P. îib. 2, c. 7. Qr

2j. Fleicher Inft. Jm. Fsud. c. 12. 5. 6.
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fraternité, doit être en faveur de S. M. le

Roi de la Grande- Bretagne.

Les Electeurs l'ont déjà décide dans la

Capitulation de l'Empereur Léopold, Art.

6. , de confirmer& d'approuver les Ancien-
nes Unions faites entre les Etats del'Empi-
re,conformesaux Conftitutionsde l'Empire
& fpécialement les Confraternités hérédi-
taires faites entre Electeurs , Princes &
Etats.

L'Empereur Jofepb fut auflî obligé de
promettre la même chofe dans fa Capitu-
lation Art. 6. & la Capitulation de l'Empe-
reur Charles VI. Art. I. porte à ce iujèt

,

ce qui fuit.

Nous devons & voulons confirmer aux
Electeurs , Princes & Etats (la libre & im-
médiate NobleUe de l'Empire y comprife)
ians aucun refus ou délai , à la Réquifition
qui nous en fera faite, leurs Régales, Su-
périorité, Liberté, Privilèges, & les li-

rions faites ci- devant entr'eux fuivant les

Conftitutions de l'Empire ; & principale-

ment les Pattes de Succeflion réciproque
&les Engagemens ^ntre les Electeurs, Prin-

ces & Etats, lesFièfsde l'Empire fecundum
inftrumentum pacis , droits, ufages & coutu-
mes, qu'ils ont eu& qui ont été en ufage juf-

qu'à préfent,tant par Eau que par terre.

Par ou ainfi tous Traités de Confraternité

héréditaire faits avant ce tems, font telle-

ment approuvés de l'Empereur & de l'Empi-
re , qu'on ne demande d'autre confentement
pour leur validité. Les plus fameux Publi-

cités font de cette opinion & particulière-

ment
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ment ceux de Brandebourg , qui fondentfur
cette raifon la Validité du Traité de Con-
fraternité fait entre la dite Maifon Electo-
rale , & celles de Saxe & de Hejfe , & ne
peuvent l'attaquer , fans caufer un grand
préjudice aux droits de S. M. PruJJienne.

Le Confeiller de Brandebourg Limnaeus é-

crit ad auream Bullam c. 7. §. 3. Obf. 8. n. 1. :

Hodie non objlante probibitione antiquâ , capi-

iulatione Leopoldi Imperatoris Art. 6. aiqiie ita

confenfu Imperatoris &? Eledtorum paÊta Ma
gtneraliter confirmata funt , cette explication
efl approuvée par Rhetius, Confeiller privé
de Brandebourg Jur. Publ. Lib. I. Tit. 7. §.17.
Henniges Envoyé Roïal & Electoral de
Brandebourg à la Diète de l'Empire , in Me-
dit. ad Capitulât. Jofeph. Art. 6. voc. Traits

de Confraternité , Bodin Confeiller du Roi de
PruJJe , in Di[f. de patio confraternitatis §. 14.

15..& iô\ & Schweder Confeiller du Roi de
PruJJe, in Tbeatro prœtenfionum Tom. I. p m

437. Tom. IL p. 433. Ainfi que Mauritius
AlteiTeur de la Chambre Impériale, ad Ca-
pitulationem Jojepbinam Art. 6. voc. Paiïtum
Confraternitatis , Nitfchius ad Cap. Jofepb.
Art. 6. n. 47. & Stein de alienatione immedia-
ti Feudi imperii c. 3. n. 54.

S'il ne faut entendre , comme il y en a
qui le croient , ces paflages des Capitula-
tions ci-deflus alléguées , que des Traitez
de Confraternité faits avec le cdnfente-
ment du Seigneur Féodal , ils font fans effet

& n'apportent aux Etats de l'Empire aucun
avantage; n'y aïant perfonne qui, fans cela,

refufera la confirmation & l'approbation
Tome XIX. C * a un
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d'un pareil Traité de Confraternité , & en
tout cas de femblable refus feroit fans pré-

judice , pui (qu'il faut que l'Empereur paf-

fe les conventions faites avec toutes les

réquîfites , quand même il ne les auroit

point confirmées. Les Capitulations l'obli-

gent à l'approbation des Contracts de Con-
fraternité, & font mention en avance, qu'il

y a eu faute en cela jufqu'à préfent. La
demande que plulieurs ont faite que les

Unions de diverlés Lignes & Maifons de
Princes & Comtes fuflent confirmées

dans la Capitulation ( a ) , ont donné
lieu au Protocole de celle de 1658. ce

qui ne peut être arrivé dans d'autre vue"

,

que pour mettre hors de doute , la vali-

dité des Unions de Lignes , qui n'étoient

point confirmées; ainfi il n'efl pas quef-

tion dans les dites Capitulations des Con-
trats de Confraternité confirmés aupara-

vant.

D'où on conclut, que le Traité de Con-
fraternité , fait en 1691, entre Brunswick-

Lunebourg & Oofl-Frife , a été tellement con-

firmé en 17 11. par la Capitulation de l'Em-

pereur Charles VL qu'on n'avoit point be-

foin d'autre confirmation Impériale.

§. XVIII.

On oppofera peut-être , que cela ne pou-
voit

(«) Mofers remarques fur la Capitulation dî PEmper,

Charles VIL Paît. II. p, 35. 3<î.
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voit fe faire en 1711. en ce que Brandebourg
avoit déjà obtenu en 1694. l'Expe&ative
fur la Comté d'Ooft-Frife. Mais les Expec-
tatives Impériales ne parviennent point à
leur perfection , avant qu'elles aient été

confirmées par les confentemens requis.

Il efl dit à l'Art 29. de la Capitulation

de l'Empereur Jojepb :

„ Si quelques Fièfs confldérables tels

„ que font les Principautés, Comtés, Vil-

„ les, & autres femblables, viennent à va-

„ quer & écheoir immédiatement à Nous&
„ à l'Empire pendant notre règne, par mort
„ ou forfaiture , Nous ne les donnerons

„ pointa l'avenir, moins encore lesferons-

„ nous efpérer à perfonne fans le fçu des fepc

„ Electeurs; mais nous les incorporerons <5c

„ conferverons pour notre entretien & pour
„ celui du S. Empire Romain, & dans celle

,, de l'Empereur Charles VI. de 17 11. Art.

„ ir. Nous ne donnerons point l'Invefti-

„ ture ou l'Expedtative des Fièfs qui pou-
„ ront devenir vacans ou caducs à l'Em-

„ pire par mort ou forfaiture fans le fçu

„ des Electeurs, particulièrement, fi ces

„ Fièfs font de quelque confidération ,

„ comme des Electorats , Principautés ,

„ Comtés , Villes , & autres femblables,

„ mais nous les réunirons au Corps de
„ l'Empire pour l'entretien de la Dignité

„ Impériale en notre perfonne & celle de
„ nos Succefleurs Empereurs & Rois des

„ Romains. &c.

C 2 C'EST
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C'est pourquoi l'Expeclative de Brande-
bourg renferme la Claufe fuivante.

yy Nous voulons aufîi, conformément à
„ notre Capitulation, faire connoître aux

3, Electeurs de l'Empire celle-ci notre Ex-
„ peftative , auffitôt que S. A. Electorale

5 , le fouhaitera, & fincèrement l'aider par

„ nos bons offices à obtenir les confen-

3, temens requis.

Mais les confentemens des Electeurs ne
furent point obtenus du tems de l'Empe-
reur Jofeph,& vu que le Traité de Confra-
ternité de 1691. entre Brunswik-Lunebourg
& Ooji-Frife, fe trouve confirmé dans la

Capitulation de l'Empereur Charles VI. de
1711., les défauts de l'Expectative n'ont

plui pu être réparés puifque, fuivant la maxi-
me de Droit Confeiifus in prœjudicium tertii,

eux intérim jus quœjitum non potejt retroira-

bi Ça).

§. XIX.

Secondement le Pa&e de Confraterni-

té , entre Brunswick-Lunebourg & Oofi-Frife

eft parvenu au point , même avant l'Expec-

tative de Brandebourg , qu'on n'avoit plus

befoin d'autre confentement Impérial fui-

vant ce qui eft dit dans la Bulle d'Or, Ut.

10.

(a) Carpzow P. I. Conft. 19. def. 6. Ziegler de ra-

tihabitione p. 21. Meier de jure xatihabitionis 0. 13.

3 3* Heineccius l'.efp. 48. n. 65*
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ïo. §. 2. 3. par rapport au droit des Elec-
teurs de s'acquérir des Etats & des Sujets.

Quodqjje futuris perpétua Bobemûe Régi*
bus , ac nojlra Imperiali conjlitution? & gra-

nd perpétua valiturir a quibufcunque Prïncipi-

bus , Magnatibus, Comitibus ac aliis perforas ,

quajIcitrique terras , caflra , pojfejfionss fvoe bo-

na liceat emere , comparare , feu in donum vel

in< donaîionem ex quacunque caufa\ aut in obli-

gationem recipere s fub talium terrarum , cafkro-

rum, pojjejjionum yprœdiorum feu bonorum con-

ditione confueta , ut videlicet propria recipian-

tur , vel comparentur , ut propria , libéra , ut

libéra , & ea ,
quce dépendent in Feudwn , fi

•

militer emantur in Feudum , feu comparata ta-

liter teneantur ; ita tamen , ut ipfi Reges Bo-
hemiœ de bis , quce hoc modo comparaverint vel

receperint , &? Regno Bobemiœ duxerint appli-

canda , ad prifiina &f confueta jura de talibus

facro explenda& reddenda Imperio Jint adfïriàu
Prœfentem nihilominus conflitutionem & gra*
tiam , virtute prcejentis legis nojlrce imperialis ,

ad univerfos Principes Eleàores , tam eccle-

Jïajiicos , quam feculares fuccejfores &? legiti-

mos heredes ipforum plene extendi volwnus , fub
modis £f conditionibus , ut prœfertur. (a)

S'ils peuvent ainfi acquérir des Fiefs de
l'Empire , foit parachapt ou donation & ex
qiâcunque caufd , ils peuvent auffi le faice
par des Pattes de Confraternité (b). En

con-
(a) Conf. Bercer de prœcipuis Eleïïorum pr&rogativis ;

Ludewig Elucidations de- la Bulle d'Or. Th. ro. $. 3.
Lit Mm. Gundlings difcoursfur Cocceji juris publicipru-
denùam , c. 14. $. r 3.

(a) Ludewig d. I. $ z t Lit. ee. Winter de Ele^crum
C i S.R.I.
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conféquence de la Dignité Electorale que
le Duc Ernefi-Augufle de Brunswikc-Lune-
bourg a obtenu en 1692. on a par cela mê-
me agréé les Pafta Confraternitatis qu'il

pouvoit avoir faits.

On ne peut point alléguer de raifon,

pourquoi il faut juilement conclure lacho-
fe après la réception de cette Dignité, &
& que la Bulle d'Or foit reftreinte'à de pa-

reilles acquittions. Toutefois ce qui s'eft

palTé en 1725. demande un renouvelle-

ment du Traité de Confraternité après la

réception de la Dignité Electorale , Ta ou
le Prince George Albert a reconnu fon en-

gagement & le Roi George I. déclaré, de
vouloir s'en tenir au Paàum Confraterni-

tatis.

§. XX.

L'Expectative de S. M. PruJJienne ne
peut (III.) fubfifter avec droit. Car pre-

mièrement les Capitulations Impériales exi-

gent la Communication préalable aux Elec-

teurs & conféquemment un Confenfum prœ-

cedentem. C'eft pourquoi le défaut ne peut

fe réparer par une approbation reçue enfui-

te (a). Ce que Henniges , Envoie de Bran*

debourg à la Diète , avoue dans fés Médita-

tiones ad Capitulationem Jofepbi p. 279. 280.

somme fuit :

Quod

S. R* T. prxrogatiri circa acquirendas Terras Imperii

c. 3. Ô IO »

(a) Ziegler de Ratihabitione $. 16. 20.
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Quod fi tamen jufta ex eaufa ,

qualis in

diào caju(dajtœ ExpecJativœin Frifiam Orien-

talem) ab Eleclore Brandenburgico allegabatur9
expeâati-va concedatur , confenfus Eletlorum

regulariter prœcedere , c? re adbuc intégra de-

Jîderari débet, pari modo, utfupra de conflitu-

tione novorum veàigalium dittum fuit. Unde
fane controverfia exorta , fi Cafar alicui ex-

peciativam inconfultis EleCtoribus dederit , il»

lorumque ratihabitionem Je prucuraturum pro-

miferit, an ejufmodi concejjio 9
utpute ab initio

vitiofa , tracîu temporis pro valida baberi , £f
Confenfus Eletlorum

, qui liberrimus effe débet ,

re non amplius intégra exigi queat.

Et Gundling Confeiller Secret de S. M.
Pruffienne eft du même fentiment dans le

Difcours fur la Capitulation de VEmpereur
Charles FI. p. 1272.

,, Suivant Tordre le Confenfus Eletlorum

„ &f Statuum doit précéder ,& re adbuc in-

„ tegrd êere obtenu. C'eft pourquoi jedou-

„ te, qu'on puifTe tenir une femblable con-

„ cejjio , utpote ab initia vitiofa traclu tempo»

„ ris pro valida , & le Confenfus Eletlorum,

99 qui liberrimus ejje débet, re non amplius in*

„ tegrâ, être exigé.

On ne peut auflî pas dire
,

qu'il ne refte

à perfonne un Jus contradicendi
, puifque?

toutes les Parties intéreiTées y ont confen-
ti, ou non feulement les Electeurs , mais
tout l'Empire

5 & particulièrement ceux
qui réclament le Fief vacant, font intéref-

C 4 «s
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fés dans une femblable affaire , & que le

défaut des formalités requifes , ne peut pas

être remplacé par un Equivalent.

§. XXI.

On a en fécond lieu befoin d'une con-

clufion du Collège Electoral, pour la con-

firmation de l'Expectative, & ce n'eft pas

allez ,
que les Electeurs y aient donné leur

approbation , hors de l'AfTemblée. Il pa-

roît par le Protocole du Collège Electoral

de 171 1. que l'intention étoit,en projetant

les Claufes de la Capitulation Impériale ,

de fuivre ce droit connu, c'eit pourquoi il

fut exigé ,
que le confentement fe donnât

par un jufte Concours Collégial des Electeurs

enfemblè , & qu'à l'avenir on accordât un

pareil confentement des Electeurs , Prin-

ces & Etats Ça). Cependant cette affaire

n
s

a jamais été propofée dans le Collège des

Electeurs , & encore moins l'Expectative

de l'Electeur de Brandebourg aprouvé par

une concluûon du Collège.

§. XXII.

En troilième lieu , fuivant la Capitula-

tion de l'Empereur Jofepo , Çb) on ne doit ac-

cor-

fa) De jure aclus Untverfitatum vel Collegiorum non

aliter valent quam fi collegialiter peragar.tur , nec fufficit,

fi poflmodum feparatim confenfus fuperveniat ; Klock de

Contributionibus ç. 6. n. izî. Leyier de revocationc £-
ieclionïs §.. h,

(b) Mofer dans /es remarques fur la Capitulation de

pÈmp\ Charles VIU c. 2. p, 402.



Négociations, Mémoires& Traitez. 41
corder des Expectatives qu'avec la parti-

cipation feulement des fept Electeurs, &
ce qu'on vient d'alléguer §.21. du Proto-

cole, met hors de doute, que le confente-

ment de tous les Electeurs eft néceffaire.

Ce que S. M. PruJJîenne a très bien recon-

nu. C'eft pourquoi , après avoir actuelle-

ment reçu les Majora , fuivant la déclara-

tion, Elle a encore tâché d'obtenir lecon-
fentement Electoral de Brunswick , mais
inutilement.

On prétend foutenir après ce refus, qu'on
n'en a pas befoin , parce que dans le tems
de l'expédition de l'Expectative , l'Electo-

rat de Brunswick n'avoit point encore
féance & voix , dans le Collège des Elec-
teurs. Cette objection auroit (i.) de l'ap-

parence , fi , dans ce tems-là,la chofe avoit

été conduite à une perfection par unecon-
clufion collégiale. Mais cela n'efl point
arrivé jufqu'à préfent fuivant §.21.

Il faut pour cela (2.) foutenir du côté
de S. M. PruJJîenne , qu'il fuffit d'obtenir,

extra collegialiter , le conientement de cha-
que Electeur en particulier. Si cela eft

fuppofé , on ne voit pas , comment on
peut exclure de ces fortes d'affaires , ceux
qui , à la vérité , ne font pas introduits

dans le Collège , mais qui cependant ont
été reconnus pour Electeurs. L'Inveftitu-
re & non l'Introduction rendit participant
l'Electeur Erneft-Augufte &fesSuccelTeurs,
des droits qui compétent à la Dignité Elec-
torale ; c'eft pourquoi l'Empereur jofepb

C 5 a de-
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a demandé le confentement Electoral de
Brunswick pour mettre l'Electeur de Baviè-

re au Ban de l'Empire , avant que le Roi
George I. eut été introduit dans le Collège
des électeurs, on n'auroit donc pu, avant
l'Introduction , donner à la Maifon de
Brunswick-Lunebour

g

, le Titre Electoral &
les marques d'honneur qui y font attachées.

Si la Maifon Electorale de Brandebourg fa
fait; Elle a donc reconnu, que l'ufage pra-

tique, de tous les droits Electoraux ne dé-

pendoient point de l'Introduction dans le

Collège des Electeurs , & fopofition mal
fondée de quelques Etats de l'Empire, ne
pouvoit par conféquent être d'aucun jufte

effet.

On tombe (3) d'accord que , lorfque

l'Introduction Electorale de Brunswick s'elt

faite , la chofe n'a pas été portée à fa perfec-

tion, faute des confentemens des autres E-
lecleurs. Cependant il n'y a perfonne qui,

jufqu'à préfent ait, douté, que l'Electorat

de Brunswick n'eut alors en cela tout le mê*
me droit.

§. XXIII.

Comme en quatrième lieu pendant le rè-

gne de l'Empereur Jojeph , l'Expectative

de S. M. FruJJienne eit demeurée imparfai-

te, on ne peut à préfent la fonder fur la

conceffion de l'Empereur Charles VI. puif-

que celui-ci s'elt obligé fuivant §. 18. de

demander non feulement le confentement

du Collège Electoral , mais aufli celui du
Col-
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Collège des Princes , mais à quoi il a man-
qué entièrement , comme Mofer le remar-

que en ces termes ; (a)

3 ,
Le Roi de PruJJe> pour s'aiTûrer d'au-

„ tant plus un droit fur le Païs d'Ooft-Fri-

„ fi a pris depuis peu le Tître & les Ar-

„ mes d'Ooft'Frife, & en a donné connoif-

fance le 27. Août 1732. à la plupart des

autres Etats de l'Empire ; & dans cet

Ecrit le Roi fe fonde , fur ce que tous

les Électeurs avoient confenti à cette Ex-
pectative. Mais ou refte le Collège des

,5 Princes?

§. XXIV.

Finalement & en cinquième lieu quoi-

qu'on puifTe donner fans l'approbation du
Feudataire des Expectatives à quelques

Fiefs, on ne peut cependant en cela rien

ôter du droit qu'il a de difpofer des biens

du Fièf avec le confentement du Seigneur

Féodal , (/?) ce qui eft d'autant moins fai-

fable, lorfque le Seigneur Féodal eft obli-

gé de donner un pareil confentement (c).

Ainfi que l'Empereur l'a reconna par obli-

gation prife dans la Capitulation fuivante

(a) Reicbs Hofr. Procef. F. 3. c. 1. f. 33.

{b) Hartmann Piftor lib. z. qu z%. ». 3- Lyncker
Dec, 427. Cortrejus de concerne ExoeÏÏAtivA Seïï. 4.

Th 33. Horn Jurifprud, Feud.c. u,$. 12. Leyfer Dijl
de iniquitate Çy reSo ufu Exptftanùarum %. $ i è

(c) Kock , de Expciïativii & InveJtitnrÀ tvêntuâii
c. 3. $. ij.
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,

§. 17. , L'Expettative de S. M. Pmjfienne
le trouve par conféquent juftement affcn-

blie par cela.

XXV.

On efpére d'avoir fuffifamment prouvé ,

(L) que la Comté d'OoJl-Frife eft un Fief
héréditaire , pour lequel le Pacte de Con-
fraternité de 109 1. pouvoit fe faire fans le

confentement du Seigneur Féodal , parce
qu'elle (1.) a été offerte en Fièf à l'Empe-
reur Frédéric III. (2.) que dans lesPaïsde
la Baffe Allemagne particulièrement au Pais

de Frife, les Comtés & Seigneuries font com-
munément des Fièfs héréditaires. (3.) Que
les Comtes de Bentheim & Steinferib poffé-

doient ainll leurs Pais , & que le Comte
Ulric d'OoJl-Frife ne s'eft pas engagé autre-

ment , & (4.) s'eft expreffément refervé

fes droits & privilèges & conféquenment
le droit de difpofer du Païs , fans préjudi-

ce aux droits du Seigneur Féodal , fuivant

la penfée de (5.) Ton Epoufe,la Comteffe
Théda qui ne croïoit autre chofe , finon

qu'après le décès de la Ligne mafculine ,

le Païs & les Sujets refteroient aux filles.

Que û (IL) le confentement du Seigneur

Féodal a été néceffaire , il a été accordé

par la Capitulation Impériale & la Bulle

d'Or.
Au contraire (III.) FExpe&ative de S.

M. Pruffienne ne peut fubiifter de droit

,

p^rlqu'cile (i;) a été donnée fans la par-

ticipation des Electeurs , & (2.) fans leur

apro-
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aprobation Collégiale (3.) qu'il y manque
non feulement le confentemenc des Elec-

teurs, enfemble , mais aufli celui (4.) du Col-
lège des Princes ; Enfin (5O non obftant

PExpe&ative , la Maifon à'Ooft-Frife étoit

en droit, de difpofer d'une manière jufte,

de fes Fièfs de l'Empire , & conféquenment
tranfporter à la Maifon de Brunswick- Lune»
bourg , par le Traité de Confraternité le

Droit d'y fuccéder.

Pactum Confraternitatis et Succes-
sionis palTé entre les Maifons de Bruns*
wick - Lunebourg & à'Ooft-Frife par le

Prince Ernejl-Augujle & le Pr.

,, Sçavoir faifons , que le Séréniflime

„ Prince & Seigneur , le Seigneur Erneft-

„ Augufte , Evêque d'Ofnabrug , Duc de

3, Brunswick'Lunebourg
9comme auflî leSéré-

3, niflime Prince & Seigneur Chrétien-Ever-

„ barà, Prince d'OoJl-Frife , Seigneur d'E-

„ fens , Stedesdorf & Weftmunfter à caufe

„ de leurs proche parentage,& pour mieux
5, affermir l'amitié & bonne intelligence qui

3, a fubfifïé jufques à préfent entre eux; &
„ particulièrement aufîi en confidération

„ de ce qui arrive quelquefois dans les

a, Maifons & Familles d'autres Régens, les-

„ quelles , faute d'une Succeflion & Régen-
3 , ce réglée pour l'avenir, font la caufe de

3, grands dangers & de grands malheurs,
a, fi ce n'eft même une ruine totale des
3, Païs des fidèles Etats, Sujets & dépen-
3, dans , & quelquefois de tout l'Empire &

„ des
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5 , des Cercles
,

qui y font compris ; pour

„ prévenir ces maux on n'a rien de meil-

„ leur pour la poftérité de deux côtés

„ comme aufîï pour le bien du Païs & de

„ leurs Sujets , que de faire un Traité de

„ Perpétuelle Union & Confraternité hé-

„ réditaire, comme cela fe fait dans le St.

„ Empire parmi les Electeurs & autres

„ Princes , de manière que non feulement,

3 ,
lorfqu'ii en fera befoin, une partie aiTif-

„ tera l'autre de toute fa force contre les at-

„ taques&injuflices qui pourraient lui être

)3 faites , mais aulTi en cas que la préfente

5 , Famille refpective du Prince & Duc
„ à'Ooft-Frife vint à s'éteindre fans qu'il

>3 en reliât un defeendant mâle (ce qu'il

„ plaife à Dieu de prévenir en faifant fleu-

5 , rir cette haute Maifon à jamais (alors la-

35 dite Principauté à'Ooft- Frife écheoira à

„ la Maifon de Brunswick- Lunebourg de la

3 , manière expliquée plus largement dans

„ la fuite.

„ De l'autre côté, en cas qu'il arrivât

„ que la fufdite Haute Maifon du Seigneur

„ & toute la Famille de Brunswick-Lune-

„ bourg vint à s'éteindre fans lai (Ter desdef-

„ cendans mâles (ce qu'il plaife à Dieu

„ de prévenir & de faire fleurir cette hau-

„ te Maifon à jamais) qu'alors le Prince

„ ou Comte, qui relieroit de toute laMai-

,., fon Seigneuriale ou Ducale d'Ooft Frife 9

furvant les réglemens & droits régaliens

ci-deitous , tireront des Païs de Bruns-

wick- Lunebourg un revenu annuel & pn>
portionné : Âinû* , les Hauts Contrac-

„ tans
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tans ne doutent aucunement queSaMaj.
Impériale des Romains , nôtre gracieux
Empereur & Seigneur , non feulement
ne s'opofera point à leur jufte & pieufe

intention, mais qu'il voudra bien la con-
firmer en étant requis dans les formes
ordinaires , & que les Ducs régnans de
Brunswick-Lunebourg & les Comtes Ed-
zard* Guillaume , & Henri- Guillaume , fils

du feu Edzard-Ferdinand , Comtes d'Oojl-

Frife (aux droits defquels on n'a pas in-

tention de préjudicierjaprouverontauiîî

le dit Paclum Confraternitatis & Succeffio-

nis dès qu'on le leur aura communiqué.
A ces Caufes , les Sufdits Hauts Contrac-
tai ont drefîé & conclus , comme ils

dreflent & concluent en vertu des pré-
fentes , comme de Droit & fuivant l'u-

fage dans l'Empire entre les Electeurs &
Princes , un tel Paâtum Confraternitatis

au nom du Très-Haut , à l'honneur de
l'Empereur , au plus grand avantage de
l'Empire Romain , & pour mieux forti-

fier une confiante amitié & une fincere

& bonne intelligence entre leurs Defcen-
dans & particulièrement pour l'avanta-

„ ge, la confolation, le repos & la fureté

„ de leur Pais & dépendances , aux con-
3, ditions fuivantes.

L II y aura& fera entrenuë entre les Hauts
Contraftans & leurs Defcendans , une conf-
tante, fincére & perpétuelle amitié, & non
feulement une des parties necaufera à l'au-

tre ou à fes Pais aucun tort 3 préjudice ou
griefs

5>
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griefs mais au contraire ils procureront ré*

ciproquement les intérêts , la fureté & les

avantages refpeftifs autant qu'il fera poffî-

bïe , & éloigneront tout mal 5 violence &
excès. A cet effet, s'il arrivoit quelqu'em-
baras , ou fi l'on caufoit quelque* violence
ou préjudice à l'une des Parties , elles fe

communiqueront le tout de bonne-foi , &
s'aideront mutuellement de Confeils & d'ef-

fets autant qu'il fera pofîible. Bien-enten-
du que ce Pa&e de Succeffion& Confrater-
nité aïant lieu , ne donnera aucun droit,

pouvoir ou autorité à l'une des Parties de
fe mêler des Droits , Gouvernement, Ju-
rifdidtion de l'autre , foit dans les chofes
éccléfiaftiques, foit dans les Civiles , a-

vant que le cas de vacature foit arrivé 5

comme il fera dit ci~delTous,de s'en faifir,

malgré la Partie encore vivante ou de s'em-
parer ou ufurper plus qu'il ne lui apartien-

dra en conféquence du Préfent Patte , &
bien loin delà, les deux Parties auront foin

de s'avertir des dangers ou préjudices à crain-

dre & procureront le bien & l'avantage

l'une de l'autre.

II. Au cas , C ce qu'à Dieu ne plaife),

que la Branche Mafculine des Princes ou
Comtes d'Oofl-Frife vint à s'éteindre dans
peu ou après longues années, la Succeffion

à la Principauté d'Ooft-Frife & aux Seigneu-
ries & Terres dépendantes, Dignités, Sei-

gneuries , Droits & ce qui en dépend ,

comme la Maifon des Comtes & Princes

à'Oofl-Frife les a eu & pollédé , & en a joui

& les a y poflede & en jouît actuellement

,

ou
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ou doit les avoir, pofleder & en jouïr fans

aucune diminution ou exception, foit ou,

& en quoi elle confilte
, (fans préjudice à

ce qui fera ftatué ci-après pour plus grand
éclairciflement) écheoira comme FièfMaf-
culin héréditaire à laMaifon des Princes de
Brunswick & Lunebourg & ainfi au Seigneur
Duc George- Guillaume, & au Seigneur Duc
Ernefl - Augufte & fes Defcendans & héri-

tiers Féodaux mâles , fuivant le Droit de
Primogéniture , & félon l'ufage de fuccé-

der , établi dans leur Principauté & Païs»

Et s'il n'en refloit aucun d'eux en vie, la

Succeflion écheoira au Seigneur Rodolphe-

Augufte & au Seigneur Antoine-LHric ,Duc$
de Brunswick & Lunebourg & à leurs Def-
cendans & héritiers Féodaux mâles , de
même fuivant le Droit de Primogéniture,
& s'il n'en refloit aucun de ceux - ci en vie,

la Succeflion écheoira au Seigneur Ferdi-

nand- Albrecbt , Duc de Brunswick & Lune-
bourg , & à fa branche Mafculine de la mê-
me manière, fuivant le Droit de Primogé-
niture.

III. Mais fi, (ce qu'à Dieu ne plaife}

toute la branche Mafculine du préfent Sei-

gneur Duc régnant de Brunswick & Lune-
bourg , venoit à s'éteindre , les Comtés de
Hoya & de Diefbolt avec tous leurs Droits,
Dignités, Seigneuries &ce qui en dépend,
tels que laMaifon des Princes de Brunswick.

& Lunebourg en ont été invertis par l'Em-
pereur & l'Empire les ont eus & pofledés
& en ont jouïs, les ont à préfent , les pof-
fédent & en jouïflent, ou ont dû les avoir,

Tome XIX. D les
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les pofieder& en jouir fans aucune diminu-
tion ou exception (& aufiï fans préjudice

à ce qui fera en outre flatué) écheoiront
comme un Fièf Mafculin héréditaire , fui-

vant le Droit de Primogéniture ^au Prince
Régnant ou Comte d'Oojt-Frife..

IV. Les Hauts Héritiers réciproques &
Confrères héréditaires & leurs SuccefTeurs

dans la Régence feront tenus , le cas arri-

vant , fuivant le préfent Paclie de Succef-

fion & Confraternité , de l'extindtion de
l'une ou l'autre Maifon defdits Princes oii

Comtes refpe&ivement , de maintenir lef-

dits Etats , Habitans & Sujets tant dans

l'Eccléfiaftique que dans le Politique, dans

la paifible jouïflance des Libertés, Droits

& Privilèges , anciens Ufages, Jurifdiftions

,

dans laquelle ils fe trouveront , le cas é-

cheant , & qui leur apartient de droit &
fuivant leurs Us & Coutumes , fans leur

caufer aucun préjudice. Au refle on laifle

dans toute leur force les Conventions qui

pouroient avoir été faites au fujèt de quel-

ques Terres particulières.

V. Tous les Châteaux, Bâtimens publics,

Fortifications & autres femblables Bâti-

mens qui fe trouveront dans le Païs , lors

de la vacance , paflTeront au pouvoir du
Succefleur avec tout ce qui concerne le

Domeftique , fans en rien païer. Les Bef-

tiaux, les Provifions de fruits, Meubles &
moventia apartenant à l'alleu ,

paiTeront par

conféquent aux héritiers Allodiaux , mais

au cas que l'Héritier ou Succefleur Confra-

ternel voulut en garder quelque chofe, ir

lui



Négociations, Mémoires £? Traitez. 51

lui fera libre d'en traiter avec les Héritiers

Allodiaux.

VI. Si , à Textinclion de la Branche Maf-
culine de part ou d'autre , il fe trouvoic

des PrinceiTes ou Freules en vie , il fera

fourni à leur entretien, & en cas de maria-

ge , on leur alignera une dote convena-
ble, & il leur fera paï'é des revenus du Pais

qui fera hérité , ce qui pouroit leur erre

îailTé par Tefhament ou autre dernière Vo-
lonté en argent ou autres biens Allodiaux,
bien entendu que la fomme ne monte pas
au-delà de 100. mille Florins.

VII. Si , lors de la vacance ,il fe trouve
une Douairière ou plus en vie, elles relie-

ront de part & d'autre en polie filon de ce
qui leur apartient, fuivant leurContra&de
mariage , ou qui leur aura été laifle par
Teftament ou autre dernière Volonté , bien
entendu que la fomme ne pane pas celle

fixé par l'Article précédent.

VIII. Les deux Hautes Parties Contrac-
tantes promettent fur leur honneur de Prin-

ce & en bonne -foi , au lieu de ferment,
non feulement d'exécuter pour eux-mêmes
le préfent Pa&e , mais même le Seigneur:

Emeft-Augufte , Evêque à."Ofnabruge , Duc
de Brunswick & Lunebourg , fera tous fes

efforts pour engager le Seigneur fon Frère,

& les Seigneurs fes Neveux George Guillau^
me, Rodolphe -Augujle & Antoine-UlricDacs
régnans de Brunswick- Lunebourg , Cell, &
Wolffenbuttel , d'entrer dans le préfentPac-
te deSucceiTion & Confraternité pour eux
& leurs Succefîeurs dans la Régence , en-

D 2 fcm
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femble & chacun à parc , & particulière-

ment auffi en fon tems les héritiers Féo-
daux du feu Seigneur Duc Ferdinand- AL-
brecbt ; le Seigneur Chrétien- Eberbard , Prin-
ce d'ÔoJl-Frijè , fera la même choie de fon
côté pour y faire entrer fes Neveux, les

Seigneurs Comtes à'Ooft-Frife.

IX. Les deux Hauts Contrattans fuplie-

ront très-humblement Sa Majelté l'Empe-
reur des Romains , de confirmer le préfent
Patte, en vertu de fon pouvoir Impérial.

X. Enfin les deux Hauts Contrattans fe-

réfervent la liberté de faire d'un con lente-

ment mutuel tel changement dans le pré-

fent Patte qu'il fera jugé néceflaire fuivanc

les circonftances qui pouront arriver , foie

pour l'amplifier ou l'éclaircir , fans rien

préjudicier au principal & à l'intention qui

eft de procurer l'intérêt, le plus grand bien

& la fureté des deux Hautes Maifons, de
leurs Pai's & Sujets. Et le tout fera obfer-

vé de bonne-foi.

En foi de quoi, les deux Hauts Contrac-
tai ont figné de leur propre main deux
Copies femblables du préfent Patte & y
ont fait apofer le Sceau de leurs Armes.

Fait à Hanovre , le 20
Mars 169 1.

Christiaen Eberhard»
Ernest-Auguste.

„ Voici un Extrait de la Réponfe que la

3 , Cour de Berlin fit à cet Expose' fous le tî~

„ tre de Remarques &c.

Ex-
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Extrait des Remarques de la Cour de

Prude Jur VExpojé de Sa Majejlê Britan-

nique comme Electeur de Brunswick-Lu-
nebourg, intitulé; Défenfe de la Déduc-
tion Fondamentale concernant le Droit de

Succejfion à la Comté d'Ooit-Frife, &c.

C A Majesté' le Roi de Prujfe obtint de
^ l'Empereur Leopo-lden 1694 une Expec-

tative fur la Comté d'OoJl-Frife, & c'en: en
vertu àe cette Expectative qu'elle a pris

pofieflion en 1744. de la Comté , dont la

Succeffion étoit ouverte , par la mort du der-

nier Prince de la Ligne Mafculine. Mais en
même-tems elle a prouvé Ton Droit aux yeux
de tout l'Univers par un Mémoire instructifs

dans lequel on établit , que la Comté à'Oolt-
Frife efl un Fièf mafculin de VEmpire.
Comme il y avoit donc tout lieu decrof-

re que Sa Majefté Prujjienne feroit laiïTée

fans aucune contradiction dans la paifible

pofifefiïon de fon Droit , c'eft contre toute
attente , qu'on a vu S. M. le Roi de la

Grande- Bretagne , en fa qualité d'Electeur
de Brunswick 9 faire publier un Ecrit, fous

le titre de Déduction fondamentale du Droit de

Succejfion de S. M. le Roi de la Grande-Breta-
gne. Dans cet Ecrit on fonde les Droits
3e la Cour d'Hanovre au Païs d'Ooft-Frije
fur un Traité de Confraternité dreffé en
i0gi. mais entièrement ignoré de tout l'Em-
pire

,
pendant cinquante ans ; & l'on fou-

tient ; 1. Que cette Comté eft un vrai &
P 3 allé-
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aliénable Fièf héréditaire , dont les Princes
â'Oojl-Frife ont eu droit de difpofer fui-

vant leur bon plaifir , & qu'ils ont pu par
eonfequent transférer à une Famille étran-

gère par un Traité de Confraternité. 2. Que
quand même la Comté d'OoJl-Frije feroitun

Fièf mafculin , le Traité de Confraternité
feroit valable , aïant tous les Requifipa 9 qm
conftituent un vrai & aliénable Fièf héré-
ditaire, & 3. enfin que l'Expectative obte-
nue par S. M. Prujfienne fur cette Comté, eft

imparfaite, &par eonfequent fans valeur.

S. M. Prujfienne a répliqué par un autre

Mémoire , fous le titre de Répon/è pour S.

M. le Roi de Prude au Mémoire de S. M. le

Roi de la Grande - Bretagne , ou l'on fait

voir I. que cette Comté n'eft point un vrai

&f aliénable Fièf héréditaire , mais qu'elle eft

au contraire un véritable Fièf mafculin,

II. Que le Traité de Confraternité, que
la Maiion Electorale de Brunswick prétend
avoir conclu au fujèt de ce Fièf mafculin de

V Empire , eft dénué de tous les Requifita

que les Loix demandent, comme (a) le

confentement du Seigneur diredl, (b) ce*

lui des Signâtes , (c) celui des Etats duPaïs,

fans alléguer (d) que le Prince lui-même

a rompu ce Traité de Confraternité, à cau-

fe que les conditions n'ont pas été remplies.

III. Que PExpettative accordée au Roi
de Prufje a eu tous les Requifita juridiques,

qu'elle doit avoir fuivant les Loix de l'Em-

pire pour être valable.

S. M. le Roi de la Grande -Bretagne , en

qualité d'Ele&eur d'Hanovre, a dupliqué
par
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par une nouvelle Pièce, intitulée , Défenfe
de la Déduction fondamentale du Droit de Suc-

cejffion de S. AL &c où il fe propofe non
feulement de confirmer les Propofitions
précédentes , mais encore de réfuter les

Argumens allégués du côté de S. M. le Roi
de FruJJe.

On a crû devoir faire du côté de S. M.
Prujjienne quelques Remarques fur cette

Défenfe , qui ont été imprimées , & dont
voici l'Extrait.

Défense §. I.

L'Auteur fuppofe à l'entrée de fa Dé-
fenfe

,
que l'on a avancé du côté de S. M.

Prujjienne, i. Que le Traité de Confraterni-

té de l'Electeur de Brunswick eft imparfait

,

& n'a aucune force obligatoire. 2. Qu'il eft

deft'.tué de tous les Requifka que les Loix de-

mandent dans un Traité de Confraternité au

fujèt d'un Fief mafeulin. 3. Qjie ni la Capi-

tulation Impériale, ni la Bulle d'Or ne confir-

ment point un femblable Traité de Confraterni-

té, & 4. Que fExpectative de l'Electeur de

Brandebourg a fin entière confiftence confoi -

mement aux Conjiitutlons de l'Empire.

Il ajoute que tout cela eft affirmé fans f'on •

dément, & qu'il Je propofe d'en convaincre tout

le monde rayonnante par Jon expofé.

Remarques.
On a remarqué

,
que , l'Auteur dès l'entrée

de fa Défenfe pervertit entièrement l'état de la

D 4 caufe,
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caufe , & que ce n'eft pas fans raifon qu'on s'eft

plaint qu'il n'avoit pas pris tout le tems nécelTai-

re pour examiner les Ecrits publiés du côté de
S. M. le Roi de Pruffe ; D'où il eft arrivé qu'il

a paiTé fous filence plufieurs preuves capitales,

qui fuffifent toutes feules pour décider la quef-

tion , qu'il a dépouillé les autres de toute leur

force, & qu'il a rarement répondu d'une maniè-

re précife aux Objections qu'on lui fait.

En effet, l'Auteur a fait confifter l'Argument
capital de fa prétention, en ce que la Comté eft un

vrai & aliénable Fiêf héréditaire , que les Comtes

ont pu aliéner fuivant leur bon plaijir , & qu'ils ont

pu par conféquent transférer par un Traité de Confra'

ternité à la Famille Electorale de Brunswick.

Du côté de S. M. le Roi de Pruffe , on a fou-

tenu le contraire , non seulement parce que ce

Fièf eft un Fièf mafeulin , ( comme l'Auteur le

prétend) mais principalement parce que tous les

JRequiiHa d'un Fièf héréditaire aliénable lui man-

quent , & en particulier Nft. NB. parce que des

pactes de Famille défendoient à perpétuité aux

Comtes toute forte d'aliénation.

L'Auteur fupprime tant ici que dans toute fa

Tiéce cette objection capitale ,
pour n'être pas

obligé d'y répondre. C'eft par cette raifon que

l'on a jugé à propos derappeller dans les Remar-
ques ces deux Propo(itions,/<2iw> i. que laCom-

ié d'Ooft-Frife rieft point un Fièf héréditaire, qui

puiffe être aliéné en aucune manière. 2. Qiie cefb

(iu contraire un Fièf mafeulin. On s'en rapportée

ces Remarques, dont on va donner l'Extrait dans

Je J. fuivant, Rép. à a & h.

C H A-
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CHAPITRE I.

Que la Comté n'eft point un vrai Fief hérédi-

taire , & qu'ainfi le Prince ChriilianEber-

hard n'a pu Valiéner par un Traité de Con-

fraternité avec la Maifm Electorale de Bruns-

wick.

Défense §. IL

DAns le Sommaire, qui fe trouve en mar-
ge, l'Auteur pofe pour fondement de fa

prétention (a) que la Comté d'Ooit-Frifeç/Ê

un Fief purement héréditaire , c'ejl- à-dire , un
Fief que tout pojfeffeur de ladite Comté a pu
aliéner fuivant Jon bon plaifir , fans le confen-

îement du Seigneur du Fief £f des Agnates.

Et dans le Texte il dit (b) que les prin-

cipales Objections, qu'on a alléguées du côté de

S. M. le Roi de Pruffe contre cette Propofition

fondamentale , tendent à prouver : Que la Com-
té à'OoJi-FriJe eft un Fièf mafculin.

Que l'on a voulu Vinférer ; (c) De ce que
les Fièfs qidfont regardés comme Fièfs de VEm-
pire

, fuivant l'opinion des Docteurs des Fais-
Bas , /ont des Fièfs mafculins , mais que c'efl

une opinion erronée, vil que les vrais Fièfs hé-

réditaires peuvent auffi être Fièfs de l'Empire,

témoin Juliers, Cleves ^Berg
,
qui font Fièfs

de V Empire , &? en même - tems héréditaires:

Et que d'ailleurs il n'y a rien là deffus dans
SANDES ef CHRITIANJEUS, que S. M.
le Roi de PrufTe avoit allégués.

P 5 Re-
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Remarques.

Rep. à a £f b.) L'Auteur n'agit pas de bonne
foi, quand il avance que les principales Objec-
tions contre cette Proportion (favoir que la Com-
té d'Ooft Frife eft un vrai Fièf héréditaire) fe rédui-

fent à dire que cette Comté eft un Fièf mafculin ,

puifque l'on s'eft fervi de tout autres principes

pour démontrer, quefuivant la faine Raifon cette

Comté rtcft point un vrai Fièf héréditaire ,
'& qu'el-

le eft dénuée de tous les Requifita qui conftituent

un vrai & aliénable Fièf héréditaire : car on à

fait voir ;

I. Que les Héritiers étrangers peuvent auflï

fuccéder aux vrais Fièfs héréditaires; au contrai-

re dans YOoft-Frife il n'y a que les Héritiers légi-

times du même fang , qui en vertu de la première

Inveftiture du Fièf piaffent être admis à la fuc-

celHon , par où , conformément à la nature de
cette Formule , & fuivant les Loix de l'Empire,

les Héritiers étrangers font exclus , comme n'é-

tant pas du même fang.

II. Que dans les vrais Fièfs héréditaires la Suc-

ceflîon eft dévolue à ceux qui y parviennent ex

beneficio ultimi dèfunîti ; Au lieu que dans YOoft-

Frife la Lettre d'inveftiture du Comte Ulric ap-

pelle uniquement à la Succelîion les Héritiers du

même fang, & celle d'Edzard nommémentfes trois

fils avec leurs lignées. Ainfi ces Comtes fuccé-

doient ex paÏÏo & providentiel majorum, ce qui ré-

pugne à la nature des vrais Fièfs héréditaires.

III. Et que principalement, un vrai Fièfhérédi-

taire peut être aliéné félon le bon plaifir de chaque

poffefTeur. Au lieu de cela, tant s'en faut que la

Comté puifle être aliénée que tout au contraire

fuivant le Règlement de primogéniture , & la

Lettre d'inveftiture d'Ennon donnée en confé-

quen-
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quence, toutes fortes d'aliénations font interdî-

tes à perpétuité à ceux qui (uccéderont à la

Comté.
L'Auteur tombe donc dans une contradiction

manifelte, quand i! avance que la Comté d'QoJt*

Frife a pu être aliénée par un poffeiieur quelcon-

que moïennant un Acte de Confraternité, fans le

contentement duSeigneur duFièf&des Agnates,
puifque le Seigneur direct du Fièf & le VaiTai

ont défendu toute aliénation à perpétuité.

Outre cela IV. on a prouvé la fauffeté de la

Propofition contraire, par cet Argument; Que la

Comté d'Qoft-Frife eft un vrai Fièf mafeulin.

L'Auteur dans toute fa Dêfenfe a paile entiè-

rement fous filence le II. & le III. Argument

,

(parce qu'il ne pouvoit s'en tirer , & qu'ils dé-

truifent de fond en comble la Fable d'un vrai&
aliénable Fièf héréditaire) & il fe borne unique-
ment à réfuter les raifons qu'on a alléguées de
noire côté pour établir

,
que cette Comté eft un

Fièf mafeulin.

Nous n'aurions pas befoin à préfent d'exami-

ner cette Réfutation
,
purfqu'il nous fuffit d'avoir

prouvé d'une manière incontestable , que cette

Comté n'eft point un vrai Fiéf héréditaire. Tant
que cela demeure ferme , il faut qu'elle foit un
Fièf mafeulin ou féminin. Or puifque de l'aveu

même de l'Auteur elle n'eft pas un Fièfféminin,

il ne peut relier autre chofe, ilnon qu'elle eft un
Fièf mafeulin.

Cependant & par furabondance on a démon-
tré que cette Comté dès fa première origine a

été un Vrai Fièf mafeulin. Et l'on va faire voir

que toutes les Objections , faites contre cette af-

lertion, n'ont pas le moindre fondement. - -j

Rep. àc) L'Auteur confond les Fièfs,qui re-

lèvent Amplement de l'Empire avec ceux dont le

VaiTai eft învefti e'xpreffément fous letitre.de

Fièfs
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Fièfs de l'Empire. Les premiers peuvent être

de vrais & aliénables Fièfs héréditaires; comme on
en a tiré les preuves de Sondes & de Cbriflianœus

dans les Remarques fur le g. i. n. 4.

Défense §. III.

L'Auteur efl dans Vopinion que de ce que

(a) les Femmes ne font pas appellées nommé-
ment à la SucceJJion , il ne s'enfuit nullement

que les Filles foient entièrement exclues de la

SucceJJion , £f que la Comté foit un Fièfmaf-
culin.

Attendu qu'en général (b) les Fièfs de

la Baffe Allemagne/orc* communément devrais.

& aliénables Fièfs héréditaires , & par conjê-

quent les Lettres d'Invefliture doivent être ex-

pliquées d'une manière conforme à la Coutume,

D'autant plus que (c) la première Lettre

d'Invefliture {par laquelle la Comté efl donnée

en Fièf aux Héritiers légitimes du mêmefang)
n'exclut point les Filles,

Et que (d) les Comtes ont reçu cette Com-

té , comme les Comtes de Bentheim ,
qui re-

connoijfent leur Comté pour un vrai Fief béré?

âitaire.

Que d'ailleurs il n'étoit requis , ni par la

Railon , ni par les Loix , que les Lettres

d'Invefliture faflent une mention expreffe

des femmes 9
& qu'elles expriment toutes

les conditions d'un Fièf héréditaire.

Puisque (f) dans les Fièfs que VElecloraï

de Brandebourg même reconnoît pour vrais £?

aliénables Fièfs héréditaires , il riefl^ pareille-'

ment fait aucune mention dufexe féminin.
Il
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Il fuffiroit (g) que les vues des Parties Cow-

traàantes fujjent dijiinctemmt expofées au jour,

£? Von pouroit d'autant mieux les reconnoître>,

que la Lettre d'Invejliture réfère aux Comtes

de Bentheim.

Remarques.

Rep. à a. ) On n'a jamais prétendu du côté de
S. M. le Roi de PruJJe prouver par un Argument
auflî peu tenté

,
que VOoft Frijefoit un Fièf mafcU'

Un; mais Ton a dit que dans les Païs de la Baffe

Allemagne , les Fièfs dont le Vaffal étoit inverti

à titre de Fièfs de l'Empire, étoient par cela mê-
me mafeulins, puifque le Droit de l'Empire devoit

avoir lieu à leur égard.

OR,fuivant les Droits de FEmpire,\es femmes font

entièrement exclues de la Succelîion , à moins
qu'elles ne foient expreffément dénommées, i f.

i pr.

Ce n'eft donc point à caufe que les femmes ne
font point nommées dans la Lettre d'Inveftiturè

qu'elles font exclues de la Succefîîon à la Comté

,

mais c'eft parce que, fuivant lesLoix de l'Empi-
re, les mâles fuccédent feuls à tous les Fièfs de
l'Empire.

Rep. à h. ) Si les Lettres d'Inveftiture doivent
être expliquées fuivant la coutume, il s'enfuit né-

cefTairement que cette Comté eft un Fief mafeu*
lin , puifque félon l'obfervance de la Baffe Alle-

magne les Fièfs qui font conférés à titre de Fièfs

de l'Empire , & où le Droit de l'Empire eft en vi-

gueur, font de vrais Fièfs mafeulins. Voy. §.preç.

Rep. à c.

Rep. àc.) Cette Formule exclut fans contredit
les Filles de la Succelîion, quand le Fièf eft con-
féré aux Héritiers legitim.es du même fang, en

qualité
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qualité de Fièf de l'Empire, & par conféquent fui-

vant les Loix de l'Empire.

Mais quand même l'Auteur prétendroit
, que

les Filles, quoiqu'elles ne foient pas nommées,
doivent être comprifes parmi les Héritiers du

fang j cela ne concluroit rien en faveur de là

Maifon Electorale de Brunswick
, puifquen ce

cas les Filles fuccéderoient ex difpofitione primi

acquirentis,&.(]ue par conféquent elies n'auroient

pu erre éloignées de la SucceiTîon par un Pacte

de Confraternité. Ajoutez plus bas §. V. llep. i.

Rep. à d.) On fera voir plus bas que cette

Claufe n'exifte point dans la vraye Lettre d'In-

veftiture ô'Ooft-Frife , & par conféquent que les

Comtes ftOoft-Frife n'ont point obtenu la Comté
furie même pied que les Comtes de Bentheim. Et
quand même ils l'auroient eu fur ce pied dans

les commencemens, cela n'en auroit pas fait une
Comté aliénable; vu furtout que les Comtes ont

depuis défendu par des pactes de Famille toute

aliénation à perpétuité.

RLr. à e.j On eit d'accord avec l'Auteur, que
ni la Raifon, ni le Droit ne demandent pour un
vrai Fièf héréditaire , qu'il foit fait mention du fexe

féminin ; & jamais aucune perfonne fenfée ne l'a

avancé.

Mais la Raifon & le Droit nous enfeignent

,

que quand un Fièf eft conféré aux feuls Héritiers

du même fang, & que toute aliénation leur eft in-

terdite par des Pattes de Famille, un tel Fièf ne
fauroit être un Fièf héréditaire aliénable ; bien

loin de-là les Droits de la Baffe-Allemagne por-

tent ,
que les Fièfs

,
qui font conférés comme Fièfs

de l'Empire , & ps^r conféquent fuivant les Loix

de l'Empire, font de vrais Fièfs mafeulins, ce qui

a aufîî été reconnu à l'égard de la Comté d'Oo/?-

Frife par les Comtes ci par le Seigneur direft du

Fièf.

Rep.
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" REr. à f.) Comme on n'a jamais avancé du

côté de S. M. le Roi de Pruffe qu'il fut requis

pour un Fièf héréditaire aliénable, que Von fit men-

tion du fexe féminin, ceci ne demande aucune Ré-
ponfe.

Rep. à g.) S'il s'agit de juger fuivant les vues
des Parties Contractantes , YOoft-Frife doit nécef-

fairement être un Fièf mafculin , fuivant l'Obfer-

vance de la Baffe Allemagne.

Mais quand ce ne feroit pas un Fièf mafculin,

il eft toujours certain que, fuivant Ja faine Raifon,

ce ne feroit point un Fièf héréditaire aliénable, dès

là que toute aliénation de la Comté eft défendue
à perpétuité dans le Diplôme qui établit la primo»

géniture.

Défense §. IV.

L'Auteur ajoute ; que dans la Réponfe
pour S. M. le Roi de Pruffe , 18-24. on a
'voulu démontrer la qualité de Fièf mafculin , de

ce que la Succeffion au Païs d'Ooft-Frife eft

ajugée aux Fils à Vexclufion des Filles.

Que là-delTus (b) on a allégué pour Ex*
ception du coté de S. M. le Roi de la Grande-
Bretagne que cela prouve uniquement que les

Mâles doivent précéder les Femelles , mais non
qu'après Vexftintlion de la Ligne Mafculine la

Comté foit dévolue aux Seigneurs directs du
Fièf.

Que du côté de S. M. le Roi de Pruffe
on a répliqué (c) que cette Exception fuppofe
que la Comté eft un vrai Fièf héréditaire , mais
qu'une telle fuppofition eft vifiblement deftituée

defondement > puifque l'Ooft-Fïiteeft un Fièf
mafculin.

L'Au-
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L'Auteur duplique en diùint(d) que cette

Réplique ejl une Déduction qui forme un cercle

vicieux, puifqiCon ne dit autre chofe du côté de

S. M. le Roi de Prufle, finon que /'Ooft-Fri-

ie rieft pas un vrai Fièf héréditaire , parce
qu'elle ejl un Fief mafculin , propofition qu'il

faudroit auparavant démontrer.

Remarques,

Rep*^ a. ) Dans ce $. non feulement l'Argu*

mène allégué du côté de S. M. le Roi de Prujfè

eft entièrement obfcurci , mais l'Auteur tronque

fa propre exception qu'il avoit employée dans la

Déduction précédente, pour imputer par une for-

te de tour d'adrefle à la Réplique propofée du
côté de S. M. le Roi de Prujje le défaut de tom-
ber dans un cercle vicieux.

L'Argument dont ons'eftfervidans la Répon-
fe pour S. M. le Roi de Pruffe J. 18-23. pour é*

tablir les qualités d'un Fièf héréditaire mafculin,

eft fondé. I. Sur ce que la Comté eft. au nom-
bre des Fièfs conférés à titre de Fièfs de l'Empi-

re, & parconféquerit ailujettie aux Droits de l'Em-

pire , fuivant lefquels tous les Fièfs font àesFiéfs

mafeulins. J. XVI. XVII. 2. Sur ce qu'Edzardl.

& Edzard II. dans leur difpofition ont reftreint la

Succeiîion à la feule Ligne JMafculine fans fa're

aucune mention des Filles ; auquel cas , fuivant

la Doctrine de Strykius . les Filles font exclues à

perpétuité J.
XVIII. XIX. 3. Sur ce que les Com-

tes eux-mêmes ont reconnu à la face de tout l'Em-

pire que la Comté étoit donnée en Fièf aux feuls

Defcendans mâles du Comte Ulric J. XXVII. XXX.
qu'ils poffédoient cette Comté ex paÏÏo ac provi-

dentiel majorum, & par conféquent comme un Fièf

mafculin $. XXIX. XXX. & qu'après l'extinction

de
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de l«i Ligne mafculine ta Comté devoit être dé-

volue à l'Empire $. XXX. XXXI. & fuiv. Enfin

& 4. Sur ce que la Mai Ton Electorale de Bruns-

ivick l'a reconnu elle-même plulieurs fois. J,

XXXV. & fuiv.

Rep. à'b.) L'Auteur avoit excepté contre ces

raifons , dans fa Déduction fondamentale $. XI. &
12. que cette Comté eft un vrai & aliénable Fièf

héréditaire , dans lequel fuivant l'Obfervance de

"la Bafje- Allemagne les Comtes précédent feule-

ment les ComtefTes, mais ne les excluent pas;&
que comme les Raifons alléguées ne prouvent que
cette prérogative, il n'en réfuite pas par covféqueM

que la Comté d'Ooft Fritefoit un Fièf Mafculin.

Rep. à c.) En répliquant on avoit fait deux
Objections dans la Réponfe pour S. M. le Roi de

Pruffe. j. XXIV. 1. que l'Auteur fuppofe ,
que

la Comté eft un vrai & aliénable Fièf héréditai-

re, ce qui eft abfolument dénué de fondement »

fur quoi l'on s'eft rapporté aux $. 37. & fuiv. 2.

que tout au contraire on a démontré que cette

Comté eft un vrai Fièf mafculin.

Rep. à d) LA-defTus l'Auteur duplique dans ce

§. en difant que cette Réplique eft un vrai cer-

cle vicieux , & ne lignifie autre chofe, finon que

cette Comté n'efi point un Fièf héréditaire aliénable,

parce qu'elle eft un Fièf mafculin.

S'il y a quelque endroit où l'Auteur ait mis
toute bonne-foi à l'écart, c'eft aiTurément celui-

ci. On en appelle aux termes clairs de la Ré-
plique alléguée du côté de S. M. le Roi de Pruffe,
t>ar lefquels il paroît manifeflement qu'on a op-
pofé deux Argumens principaux à l'exception de
la partie adverfe favoir. 1. Que la fuppofition
qui établit, que la Comté eft un vrai & aliénable
Fièf héréditaire , manque vifiblement de fonde-
ment ; & 2. que cette Comté eft au contraire un
Fièf mafculin.

Tome XÏX, E Ce
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Ce font-là deuxArgumens différens , dont cha-

cun èft appuïé fur fes raifons particulières.

Pour prouver le premier Argument , on s'eft

rapporté expreffément aux §. 37. & fuiv. dans

lefquels on a allégué les caufes, qui empêchent

que la Comté, fuivant la faine raifon, puiiïe être

un Fièf héréditaire aliénable ; à favoir parce que

les SucceiTeurs à cette Comté ne fuccédent pas

ex beneficio ultimi defuntti , mais ex paBo providen*

%icnmjorum; mais principalement NB. NB. NB*
parce que les Pa&es de Famille défendent à tous

les pofTefleurs toutes fortes d'aliénations à per-

petuité.

A l'égard du fécond Argument, on s'en eft rap-

porté pareillement à la preuve particulière, qui

êfj
alléguée dans les Paragraphes précedens &

fuivans , &c.

Ou efl à préfent l'homme fenfé, qui, dans ces

circonftances , pourroit fe perfuader , que du côté

de S. M. le Roi de Prujje on n'a voulu prouver

que la Comté n'eft point un Fièf aliénable héré-

ditaire , qu'en alléguant qu'elle eÛ un Fièf maf-

ciilin. C'eft-là une chicane manifefte. L'Auteur

auroitdû répondre aux Raifons alléguées pour juf-

tifler le premier Argument , plutôt que d'inven-

ter ce prétendu cercle vicieux , & de fe tirer

d'affaire par un Galimatias aufïï confus.

Défense §. V. VL

L'Auteur avance , que le Règlement de

Primogeniture prouve tout aujjî peu que la Com-

té d'Ooft Fri fefoit un Fièf mafculin , £f que

bien loin de- là le contraire paroit de ce qu'il en-

joint auxfœurs de ne point attaquer cette difpv-

Jîtion ; ce qui raifonnablement ne peut être en-

joint quà des perjonnes habiles àjûccéder. Si

4onc
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donc les Filles ont le droit defuccéder, la Comté
riejl point un Fièf mafculin.

Remarques.
Rep. 1. Cette défenfe , bien loin d'être favo-

rable à l'Auteur, fait au contraire contre lui; Car
quand même les Filles feroient comprifes parmi
les Héritiers délignés dans la Lettre d'Inveftiture

du Comte Ulric , quand même encore dans le

Règlement de Primogeniture un Droit de Suc-
ceifion feroit réfervé aux Filles , il s'enfuivroit à la

vérité de-là que cette Comté n'eft point un Fièf
mafculin ; mais elle ne feroit pas pour cela uti

vrai & aliénable Fièf héréditaire, elle feroit plu-

tôt un Fièf héréditaire mixte, ou un Fièfféminin,
puifque les Filles feroient appeliées à la Succef-

fïon ex difpofitione mcijorwn. Or cela pofé le Patte
de Confraternité tombe de foi-même, les Filles

ne pouvant être dépouillées de leur Droit deSuc-
Ceffion par un femblable Patte.

Rep. 2. Il eft enjoint aux Filles de ne point
attaquer le Règlement de Primogeniture , parce
que ce Règlement les prive de la Succeflîon NB.
aux biens paternels allodiaux , que le Père in-

corporoit au Fièf de la Comté,- ainfi les Filles,

àvoient bien auparavant un Droit de Succeflîon,

mais non à la Comté.
Rep. 3. D'ailleurs quoiqu'il en foit , il eft

toujours certain que dans ce Règlement de Pri-
mogeniture les aliénations font interdites à per-

pétuité à tous les Defcendans mâles ; & qu'ainlî

le Prince Cbriftian Eberbard n'a pas été autorifé

à aliéner la Comté par un Patte de Confrater-
nité.

Eà Ds«
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Défense §. VII. VIII. IX.

L'Auteur dit , que les aveux que les Corn-'

tes d'Ooft-Frife ont faits > que ladite Comté efi

un Fief mafculin , fontfans conféquence> patce

que les Comtes ont été dans l'erreur.

Remarques.
Rep. Comment ces aveux peuvent-ils être fans

conféquence , puifqu'ils font fondés fur les Let-

tres d'Inveltiture & fur les Pactes de Famille, &
que les Comtes ont déclaré en divers tems en
terme? exprès, que YOoft-Frife eft un Fièf maf-

culin de VEmpire; que le premier Comte Ulric a

reçu la Comté en Fièf pour lui , fes Defcendans
mâles , & fes Succeffeurs habiles à poflTéder des

Fiefs ; & qu'après l'Extinction de la Ligne maf-
culine,la Comté devoit revenir à l'Empereur & à

l'Empire &c.

Défense X.

Quant aux aveux de la Cour Electorale

de Brunswick, allégués du côté de Sa Ma-
jefté le Roi de Pruffe 9 l'Auteur répond
(a) Que dans la négociation avec la Cour de

Brandebourg , cjf dans le Projetpour unPaàe
de Confraternité en 1694. la Cour Electorale de

BrunvSvvick n'a point reconnu que /'Ooft-Frife

Joit un Fièf majculm.

Que quand elle Vauroit fait (b) toute la né-

gociation avoit été infruàueufe , £f que dans de

jemblables Traités on accorde fouvent beaucoup

plus qu'on lïejl obligé défaire.

Que
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Que le Confentement de VEmpereur & des

Agnates (c) avoit été nécejjaire dam celte né"

gociation, parce que la Principauté de Mindert
qu'on offroit pour équivalent , et oit un Fièf

mafculin , mais qu'il ne s'enfuivpit pas de- là

que la Comté d'Oeil - Frife fut aufjî un Fièf.

mafculin.

Que (d) l'on fait communément des Pacles

fie Confraternité au fujèt des biens féodaux &f

allodiaux , & que Von dépouille le jexe féminin
de/on droit de SucceJJion en faveur de la ligne

mafculine.

Qu'il n' étoit pas (e) non plus néceffaire

que les deux Païs, au fujèt defquels on faifoit

un Pacte de Confraternité , foient d'une Conjli-

tution parfaitement femblables , ôf qu'il eji per-

mis à chacun d'accepter un Fièf pour équivalent

d'un Bien héréditaire.

Remar que s.

Rep. à à) La Cour Electorale de Brims-duick a,

fans contredit, reconnu la qualité de Fièf mafcu-

lin, puifqu'elie a appu'ié le Projet de la Cour E-
leclorale de Brandebourg pour un Pacte de Con-
fraternité dans lequel les Filles étoient exclues

de la Succefïîon,un Fièf mafculin étoit offert en
équivalent , à le Confentement du Seigneur di-

rect du Fièf & des Agnates étoit requis , ce qui
n'eft point néceffaire dans un Fièf héréditaire

aliénable.
,

Rep- à b) Pour que les qualités du Fièf maf-
culin aient été reconnues, il n'eft pas befoin non
plus que le Traité ait été conduit à fa perfection.

Ji fufiît qu'un femblable Projet ait été appuïé par
la Cour de Hanovre & que l'on y ait pofé paaf

li 3 fou-
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fondement les qualités du Fièf mafculin , (qui

font à préfent fi contraires aux principes de l'Au-

teur).

Rep. a c) Pourquoi donc ce Confentement

a-t-il auflî été demandé à l'égard de la Comté
tfOoft-Frife (laquelle, fuivant les principes de l'Au-

teur, pouvoit être aliénée fans le confentement de

l'Empereur & des Agnates? Pourquoi ce confen-

tement a-t-il été requis dans le Pacte de Confra-

ternité de la Cour Electorale de Brunswick, où
l'Auteur fuppofe que NB. les deux Etats font de

vrais & aliénables Fièfs héréditaires.

Rep. à d.) Cette Réponfe ne quadre point à

l'Argument allégué du côté de S. M. le Roi de Pruf-

fe. Le Projet de la Cour Electorale de Brandebourg

pour un Pacte de Confraternité , ne parle d'au-

cuns biens Allodiaux , mais de Fièfs. On n'y

ôte non plus aucun Droit de Succefîîon au Sexe

féminin, puifqu'on a démontré du côté de S. M.
le Roi de Pmjfe que cette Comté n'eft point un

vrai Fièf héréditaire , & par conféquent que les

Filles n'y ont eu aucun Droit de Succefïïon.

Rep. à e.) On accordera cet article de bon

cœur pourvu que préalablement il foit démontré

que la Comté d'Ooft-Frife eft un vrai bien hérédi-

taire : Or le contraire a été mis en évidence du

côté de S. M. le Roi dePruffe.

Défense §. XL

L'Auteur dit: que (a) la Cour Electorale

àe Brunswick n'a jamais reconnu la qualité de

Fièf mafculin.

Que quand même (b) le Minijîre d'Hano-

vre auroit fait cet aveu à la Conférence de \7o\[-

brod , il ne fauâroit en conclure autre chofe ,

finon qu'il rfétoit pas affez injlruit au fujèt de
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la nature de cette Comté. Que d'ailleurs on ne

toucha pas alors à cette Quejlion , mais qu'on

propofa feulement le doute , fi elle étoit un Fièf
héréditaire mixte.

Qu'a la vérité (c) dans le Patte de Con-

fraternité dreffé par la Cour Electorale de

Brunswick en 169 1. le fexe Féminin eft exclus

de la SuceeJJion , niais que cette exclufion peut

fort bien s'accorder avec les qualités d'un vrai

&? aliénable Fièf héréditaire.

Qu'enfin (d) la Cour Electorale de Bruns-

wick avoit bien propofé en 1694. un Patte de

Confraternité fur le mime pied avec la Cour E-
lettorale de Brandebourg ; mais qu'on riavoit

point préfuppofé que l'Ooft - Frife fut un Fièf

mafculin.

Remarques.

Rep. à a-) On fe rapporte Amplement à cet

égard aux reconnoiiTances alléguées dans la Ré-

ponfe pour S. M. le Roi de Pruffe J. XXVI. & fuiv.

& aux (blutions fuivantes des Objections faites

contre ces reconnoiiTances.

Rep. à b.) Ce grand Miniftre allégua pourtant

le Règlement de Primogeniture & par conféquent

il devoit être fuffifamment informé de la nature

du Fièf.

Il eft bien vrai que le Chancelier Brenneifen

propofa le doute, fi la Comté étoit un Fièffémi-

nin, mais le Miniftre fufdit oppofa à ce doute,
qae,fuivant le Règlement de Primogeniture , la Com-
té eft un Fièf mafculin.

Rep. a c.) L'Auteur avoue donc que fila Com-
té n'eft pas un vrai & aliénable Fièf héréditaire,

l'exclufion des Filles emporte un Fièf mafculin.

Or l'on a déjà démontré que,fuivant la faine Rai-

E 4 fon
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jow, la Comté ne fauroit être un vrai & aliénable»

Fièf héréditaire. L'Auteur l'avoue aufli par fon
filence, puifqu'il ne répond pas un mot aux prin-

cipes fur kfquels on a fondé cette afîertion.

Rep. à rf.) Cette fuppofition eft une conséquen-

ce de la chofe même. Voyez g. préced. Rep. à a»

Défense §. XII--XVIJ.

L'Auteur fe perfuadant (a) qu'il a fuf-

-fifammenc énervé la Propoiition avancée
du côté de S. M. le Roi de Pruffe , (que la

Comté d'Ooil Frife efi un vrai Fièf majculin)

il procède préfentement à la défenfe ulté-

rieure de faPropofîtion capitale,favoir que

la Comté efi un vrai Fièf héréditaire.

Pour cet effet il rapelle (b) les principes

pofés pour fondement dans les Déductions de S.

M. le Roi de Prufle concernant la Siîéfie , £f

prétend conclure de- laïque tous les Requifita

allégués dans cette occafion pour conflituer les

qualités d'un vrai Fièf héréditaire , fe trou»

ment aujji dans la Comté d'Ooft- Frite.

Car cette Comté, dit-il , efi i) un Feudum o-

blatum. Les Fièfs de /flBafie-AlleiîiagneybHf

communément de vrais Fièfs héréditaires. (3)
Les Comtes doivent fuccéder en vertu de leur

Lettre à'invefiiture , fur le même pied que les

Comtes de Bentheim, qui poffèdent leur Com-

té héréditairement. 4) Le Comte s'étoit re-

jei vé tous/es anciens Droits fifr,

R fjfii ARQUES.

Ri p. a a.) Si l'Auteur vouloit défendre férieu-

fçment fa Ihéfe mal fondée, favoirque la Com-



Négociations > Mémoires & Traitez» 73
té eft un Fièf héréditaire aliénable , il auroit du-

répondre, avant toutes chofes , aux Objections que
nous lui avons faites ci-deflus. $. 1. Rep.à a & b.

Mais il paroît que ces Objections ne l'accommo-»

dent pas. Cependant on a montré encore une
fois dans ces Remarques , combien cette prêtent

due Défenfe eft foible.

Rep. à b.) Quand même onaccorderoitàl'Au*
teur toutes les circonftances qu'il met en avant,

& que l'on conviendroit avec lui
,

que le Fièf
âPOolt-Frife a été conféré originairement; en qualité

de Fièf héréditaire y £? que tous les Adminicula al-

légués au fujèt de cette Comté font de même nature que

ceux qui concernaient les Fièfs de la Siléfie, de forte

qu'en conféquence YOofi Frife auroit été alors

un vrai& aliénable Fièf héréditaire; Néanmoins
toutes ces circonftances auroient changé depuis

que le Comte Edzard, avec le confentement du
Seigneur direct du Fièf, a appelle nommément à

la Succeflion par le Règlement de Primogeniture
fes trois Fils avec leurs Lignées , & leur a NB.
NB. défendu à perpétuité toutes les aliénations.

Suivant ce Diplôme
,

qui a été confirmé par

toutes lesLettres d'inveftiture fuivantes,c'eu heur-

ter le bon fens
,
que d'avancer que le Prince Cbrif*.

tian Eberhard ait pu aliéner cette Comté par un
Pa&e de Confraternité, puifque , tant dans leRér
glement de Primogeniture, que dans fa propre

Lettte dlnveltiture, toutes les aliénations font dé-

fendues.

L'on a aufii de plus fait voir que 1

J

Auteur em-
ploie une foliacé manifette dans fa comparaifon
entre les Fièfs <XOoft- Frife & ceux de Siléfie; &
que les Formules d'inveftiture de ces deux Païs

différent Fune de l'autre , autant que le Ciel de
la Terre.

Dans les Déductions , qui concernant la Siléfie,

on a avancé du côté de S. M. le Roi de Frùljè^

E 5 que
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que quand un bien héréditaire NB.NB. efl: offert

comme Fièf héréditaire , & NB. NB. qu'un des
Admïaicula allégués y concourt , cela dénote un
vrai Fièf héréditaire.

Or la Comté n'a pas été donnée comme Fièf
héréditaire, mais uniquement conférée aux Héri-
tiers légitimes du mêmefang , & par conféquent
tous les Héritiers étrangers font exclus.

Si l'Auteur avoit voulu raifonnerde bonne-foi

fur les Principes, dont on s'eft fervi pour établir

les Droits du Roi au fujèt de la Siléfie, il auroit

dû fuppofer dans les deux cas la môme Formule
d'fnveftiture , fans recourir à l'étrange fiction que
la formule d'une première Lettre d'Inveftiture,

qui confère un Fièf aux feuls Héritiers du même
fang , peut aufli convenir à un Fièf hértditaire ,

pourvu que les circonftances & les sJdminicales

qu'on a pofés le permettent. Car dès-là que le

Seigneur du Fièf appelle Amplement & unique-

ment à la Succelîion les Héritiers du mêmefang

,

il déclare a(Tez diftinctement, qu'il exclut tous les

autres Héritiers étrangers , puifqu'ils ne font pas

du fang du Vaflfal , ce qui d'ailleurs eft décidé

ainfi par les Droits de YEmpire , & en particulier

par la Capitulation de YEmpire.

C'est donc une contradiction manifefte d'avan-

cer , qu'après que le Seigneur du Fièf a donné
l'exclufion aux Héritiers étrangers , en nommant
expreffément ceux du même fang , il ait voulu

pourtant y admettre les premiers, moïennant les

AàmMcula en queftion.

Les Principes ,
qui concernent la Siléfie, peuvent

aufli être d'autant moins appliqués à cette Com-
té, & les Héritiers étrangers admis à la Succef-

fîon ,
que la Comté a été conférée aux Héritiers

au même fane: NB. fub formula , comme un Fièf de

^Empire
,
par où fuivant l'obfervance de la Baffe-

Allemagne > non pas même tous les Héritiers du,

'.' même
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mêmefang , mais funplement les Héritiers mâles

font appelles à la Succeflîon.

On a par furabondance fait voir dans les Re-
marques à chaque 5. que les Adminkula

,
qui fonÇ

produits dans les Déductions aufujèt de teSiléfië,

ne font point applicables à VOoft-Frife , furtout

NB. NB. depuis , comme on l'a déjà dit
, que toute

aliénation y a été défendue à perpétuité, & que
par conféquent la Comté, du moins depuis cette

défenfe , a celTé d'être un bien héréditaire alié-

nable. .

Défense g. XVIIV

L'Auteur dit de plus ; Que (a) la Com-

Xtffe Théda axant reconnu dans/on Tejîament

les Filles comme habiles à fuccéder au Fief de

la- Comté , cela met ajfez en évidence que la Com-
té efl un vrai Fièf héréditaire.

Que ces mots ne peuvent (b) être entendus

des Seigneuries Alloiiales de la ComteJJe , puis

que les Biens qu'elle lègue , confiaient en partie

dans les Seigneuries annexées expreffément au
Fièf. Pour que ces Legs impojés aux Filles

puffent donc être acquittes , la ComteJJe a dû
nécejfairement préfuppofer que les Filles , après

VExtinction de la Ligne Mafculine , doivent aujji

fuccéder au Fièf.

Qu'il efl (c) connu en Droit, qu'on peut

aufjt léguer rem haeredis.

Que la Mère Qd) a prétendu que ces Legs

fuffent acquittés par la Fille , dans le cas feu-
lement de la mort des Fils ; d'où il paroît ma-
nifeflement que la Mère a voulu difpofer des

Fièfs de manière qu'ils ne tombaient point au
fexe Féminin 3 tant que la ligne Mafouline exif-

tereit.

Que
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SUE la ComteJJe (e) a eu en vue le cas',

es Filles rejtajfent maîtrejjes de la Terre

èf des Sujets. Or perjonne ne qualifie Terre
'& Sujets des pièces Allodiales dijperfées.

Qu'on nejhuroit dire non plus (f) que la

ComteJJe s'ejl trompé
, puifqu'il y avoit tant de

caufes urgentes , qui font préfumer qu'elle étoit

bien au fait de l'intention defon Epoux.
Que la difpcjîtion (g) de Ttéda , qui ad-

met les Filles à la Succejfwn , ejl propre à défi*

gner un Fièf héréditaire mixte ; Et que les

Adminicula ci-dejjus allégués achèvent de vé-

rifier cette conjecture
?
g? de prouver que i'Oolt-

Frife ejl un vrai Fièf héréditaire.

Que le Règlement de Frimogeniture (h) ne

change rien à l'ordre de la Succejfion héréditai-

re , mais qu'il exprime feulement que les Fils

doivent précéder les Filles , au cas qu'il s
1

élevât

quelque Difpute entre la Ligne mafculine&la
Ligneféminine».

Remarques.

Rep. à a.) On a prouvé du côté de S. M. le

Roi de Prujfe, que la Camteffe Tbéda étoit Fille

du puiflant Ucko Focko , qu'elle avoit apporté à

fon Epoux diverfes Seigneuries
,
que même de-

puis fa mort elle avoit acquis la Seigneurie de

faldern, & que par conféquent elle poiTédoit des

Terres & des Sujets ,
qui n'appartenoient pas an

Fièf de la Comté. Et dans ces Terres & Sujets,

c'eft-à-dire, dans ces Seigneuries Allodiales, les

Filles avoient apurement un Droit de Succcfllori

après l'Extinction de la tige mafeuline , fuivan t

ie Droit de la Baffe-Allemagne ; mais il ne s'en-

suit nullement de-là , qu'elles dévoient auilî fuc-

céder
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céder aux Seigneuries paternelles , qui avoienfc

été conférées aux Comtes fur le pied de Fièfs de
l'Empire.

Rep. à h. ) C'eft là une conféquence bien fin-

guliére & tout à fait confufe ; la Comteffe Fhéds
a chargé fa Fille , quand elle aurait Terres £p Su-

jets , d'accomplir les Legs qu'elle avoit ajjignés fur
quelques biens fitués dans le Fièf de la Comté. Donc
ilfaut préfuppofer ,

que les Filles fuccedent au Fièf.

Car la Fille éroit obligée ipjo jure d'acquitter

les Legs preferits par la Mère , û elle vouloit

être fon Héritière , c'eft-à-dirî , fuccéder aux
Seigneuries Allodiales ; ce qui pou^oit arriver f

fans préfuppofer que les Filles duiïent fuccéder

au Fièf , qui n'appartenoit en rien à l'héritage de
la Mère.

Rep. à c t) Que lignifie ici cette allégation? Lai

Mère n'a pas légué des biens de fa fille , mais
elle a affigné fes legs fur fes propres £f privés

biens, comme on Fa montré par les propres ter-

mes du Teftament.

Rep. à d.) Comment peut-on dire en confeien-

ce, que la Mère a voulu charger le Fièf de Legs,
vu que d'un côté le Tefbment dit en termes
clairs , que tous les Legs font afîignés fur les

biens privés, que la Mère a en partie hérité, en
partie acheté , & que de l'autre la Mère n'étoit

point du tout autorifée cà difpofer du Fièf d'une
Comté étrangère au préjudice du Seigneur direct

du Frèf.

.
Que s'il n'eft enjoint à la Fille d'acquitter les

Legs qu'après l'Extinction de la tige Mafculine,
cela ne vient point de ce que les Legs étoient

âffignés fur le Fièf, (car ces Legs conliftoient

en purs biens privés) mais comme la Mère nom-
moit uniquement les Fils dans fon Teftament, &
que la Fille ne devoit jouir de fon héritage Allô,

dial qu'après le décès des Fils , il s'enfuit de là

que
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que les Fils , 6c à leur défaut la Fille , n'étoient

pas obligés d'acquitter ces Legs , comme Héri-
tiers du Fièf, mais comme Héritiers Allodiaux. '

Rep. à e.) On a montré dans la Rep. à a que
la ComtefTe polfédoit diverfes Seigneuries

,
qui

confiftoient en Terres & Sujets , & où les Filles

avoient droit de fuccéder , après l'Extinction de

la Tige mafculine, moïennant quoi elles étoient

obligées comme Héritières de leur Mère , d'ac-

quitter les Legs afljgnés fur les biens privés dif-

perfés de côté & d'autre. Ce que l'on appelle

donc Terres& Sujets ne confifte pas dans les biens

difperfés & légués , mais dans les Seigneuries

Allodiales.

Rep. à /.) Si l'on voùloitfuppoferque la Com-
tefTe Théda a entendu par Terres £? Sujets le Fièf

paternel de la Comté , elle auroit été nécessaire-

ment dans l'erreur , & n'auroit point compris le

fens de la Formule contenue dans la Lettre d'In-

veftiture, comme Fièf de VEmpire , erreur qui fe-

roit pardonnable à une Dame.
Rep. à g.) Mais quand on voudroit acquiefcer

au témoignage de la ComtelTe Théda, & accorder

fans aucune reftriction que la Comté n'eft pas

un Fièf mnfciUin,i] nes'enfuivroit pas de.lâ qu'el*

le eft un Fièf héréditaire aliénable , mais il en ré-

fulteroit feulement , que la Lettre d'Inveftiture

appellant à la Succeflîon tous les Héritiers légi-

times du même fang, la Fille devoit aufli parve-

nir à polTéder Terres & Sujets après l'Extinc-

tion de la Tige mafculine. Et cela pofé , les

Filles ar.roient ex difpofitioneprimonim acquirentiwtt

tm Droit de Succtiïïon , dont aucun Pa&e de
Confraternité n'a pu les priver. Voyez Rép.àa.
L'Auteur avoue lui-même, que la Difpofition

tie Théda peut être rapportée à un Fièf héréditaire

mixte , mais il prétend en même tems que les

Adminicula allégués §. 12. 13. 14. montrent que
1*
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îa Claufe qui exprime les Héritiers du mêmefang
emporte un' vrgj Fièf. héréditaire. Mais l'on a

prouvé précédemment, que 11 dans la première let

.tre d'inveftiture les Héritiers du mémefang font fim,-

plement & uniquement appelles à la Succeffion,

il y auroit une contradiction manifefte à avancer

que dans la même Lettre d'inveftiture il fe pré-

fente un Adminiculum par lequel les Héritiers

étrangers peuvent être en même téms admis à la

Succeflion héréditaire: Voy. §.XIL ftép.à b. Sar.3

compter que les Préfomtions véritablement tirées

aux cheveux qu'on infère de ces Adminicula y ont
été détruites, par d'autres Principes , & qu'on a
montré en même-tems quefnivant la faim Raifon

la Comté ne fauroit être un vrai £p aliénable fièf

héréditaire. Voyez J. I. Rép. à a & b. Ajout, les

liép. fuiv.

Rep. à b.) L'Auteur obfcurcit de nouveau, fui-

vant fa coutume, l'Argument capital allégué du
côté de S, M. le Roi de Pruffe ,par lequel toute

l'Objection tirée du Teftament de Ibéda^ tombe
tout d'un coup.

On a dit dans la Réponfe pour S. M. le Roi de

Truffe ,
que le Teftament de Tbtda n'importoit

pîus rien préfentement , puifque depuis ce tems-

là le Seigneur direct du Fièf , & le Vaflal par le

Règlement de Primogeniture , & ia Lettre d'in-

veftiture donnée en conféquence , ont défendu
aux Defcendans des Comtes toute aliénation à per-

pétuité ; ce qui étant une fois pofé, il y auroit

une contradiction manifette , que les Comtes aï'ent

voulu tirer du Teftament de Tuéda un droit d'a-

liéner qui dépôts ce Teftament leur avoit été

-interdit pour toujours par des Paétes de Famille.

Comment quadre la Réponfe préfente à cet Af-
^ument?

CH A
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CHAPITRE II.

Que le Traite' de Confraternité* de

la Cour Electorale de Brunswick n'a point

été confirmé par les Capitulations des Empe-
reurs ni par la Bulle - d'Or , £f qu'il eji en*

core dénué d'autres Requifita juridiques.

Défense §. XVIII.

L'Auteur de la Défenfe , voïant qu'il

n'y avoit pas raifonnablement moïeh
de métamorphofer la Comté d'Ooft-Frife

en un Fièf héréditaire aliénable, a recours

à un autre Principe qui n'eft pas plus fou-

tenable , & il avance (a} que quand même
cette Comté jeroit un Fièf majculin , le Traité

de Confraternité feroit pourtant valable , puif-

qu'il eji accompagné de tous /^Requifita, que

les Droits de l'Empire demandent pour la Va-
lidité d'un femblahle Traité.

Car quoique (b) Von ait prétendu dans la

Réponfe pour S. JV1. le Roi de Pruffe , que

ce Traité manquait de tous les REQUISITA
que doit avoir un Traité de Confraternité com-

me font (a) le confentement du Seigneur direct

du Fièf* (b) l'aveu des Agnates ef (c) celui

des Etats du Païs , que d'ailleurs (d) les con-

ditions du Traité n'ont pas été remplies , âf

qu'ainfi les Princes eux - mêmes l'ont entière-

'ment annullé , l'Auteur prétend dans fa Dé-
fenfe §. XVIII. «Se iuiv. être en état de le-

ver ces difficultés.

IÊ
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Il die I. que (a) le défaut de confentement

du Seigneur direct du Fièf a été rempli par Ict

Capitulation de VElection de Vannée 171 1 >puif-

que cette Capitulation a confirmé tous les Trair

tez de Confraternité drefjés antérieurement.

Si donc (b) la dite Capitulation a purement

confirmé tous les Actes d'Union antérieurs con-

formes aux Conflitutions de VEmpire , cela

doit s'entendre NB. de ceux auxquels il n&
manquoit que le confentement Impérial.

Car fi (c) Von vouloitJuppofer , que le con~

fentement Impérial avoit déjà été accordé pré-*

cedenment, alors la confirmation donnée par lai

Capitulation , feroit inutile.

Et (d) fi VEmpereur a voulufeulement con-

firmer les anciens Privilèges , qui étoient pré-
cédenment valables , les Electeurs riauroient pas
requis une chofe , qui étoit déjà contenue' dans?

la Capitulation de VEmpereur CHARLES V~„

Mais (e) les PROTOCOLLES D'E-
LECTION des années 16;|5". 1689. &I74I-
portent qu'on demande quelque chofe de nou-
veau , favoir que les Traitez de Confraternité-

dreffès entre les Etats de l'Empire^ fuffentauffi

confirmés.

Enfin (f) ilfaut reconnoiîre la validité dti

Principe avancé du coté de la Cour d'Hano-
vre 9 favoir que la Confirmation générale ds
Vannée i^u. fé rapporte aux Traitez de Con-
fraternité dénués du confentement du Seigneur
direcl; y puifque fans cela le Traité de Confira-

îernité de la Cour Electorale de Brandebourg
avec la Maifon de Hejfe, auquel le confente-

ment de VEmpereur manque pareillement , fe-
roit nul.

Tome XIX, V Re<
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Remarque s.

Rep. à a) Comment peut- on dire en confcîen*

ce que âzn?> cette Capitulation d'Election, tous

}cs Trairez de Confraternité dreiTés préceden-
ment ont été confirmés en général, puifque

l'Empereur y déclare exprefTément, qu'il ne con-

firme que ceux qui ont été faits précedemnent

d'un? manière conforme aux Conjlitutions de l'Em-

pire : ce qui ne fauroït être dit du Traité de
Confraternité de la Cour Electorale de Bruns-

wick. Voy. la Rép. fuiv*

: Rep. à b.) Peut-on bien avancer quelque cho-

fe de plus paradoxe au monde que de dire qu'un

Traité de Confraternité, auquel le confentement
•du Seigneur direct manque, doit être réputé con-

forme aux Conftitutions de l'Empire
1

* Ce confentç-

jnent n'eft-il pas de l'efTence du Traité; & fou

défaut ne rend-il pas le Traité nul ipfo jure? lit

ce font là les premiers principes du Droit.

Des-U donc que l'Empereur n'a voulu confir-

mer d'autres Traitez de Confraternité, que ceux

<jui avoient été dreiTés précedenment d'une mar
nière conforme aux Conftitutions de l'Empire,

•aflïïrément fuivant la faine raifon le Traité 4e
Confraternité de la Cour Electorale de Bruns*

:<vu'.ck , qui a été fait fans le confentement du

Seigneur direct du Fièf, ne fauroit être compris

Jà-jeiîbus, &' cela d'autant plus qu'il eu encore

deftitué du confentement des Agnates & des

Etats, & que le Traité lui-même n'a pas été

accompli; ce qui fuffiroit pour rendre ce Traité

nul, quand même la Capitulation pouroit "
fup-

~j>léer au confentement du Seigneur direct du Fief.

Rep. à c.) Il faut préfuppofer ici , que dans la

'Capitulation d'Election de l'année 1711. $. 1.

font feulement confirmés les Droits, Privilèges
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& Unions, qui étoient précedenment valables

& bien conditionnés & en particulier les U-
nions entre les Princes , NB, qui avoient été

dreffées d'une manière conforme aux Conftitu-

tions de l'Empire: Et que dans toutes les Elec-

tions le SuccefTeur s'engage à reconnoître & à

confirmer tous les anciens Droits qui étoient pré-

cedenment valables.

Or l'Empereur Charles VI. aïant fait la mémo
chofe dans la Capitulation d'Election de l'année?

1711. cette confirmation a le même effet à Pé~
jçard des Unions valables entre les Etats, qu'à

l'égard de tous les autres Privilèges, & de toutes

les autres Unions précedenment valables expri'

mées dans le même J. 1. favoir que le SucceC-

feur eii obligé de reconnoître leur validité.

Rep. àd.) Les Electeurs ont fans doute requfo

quelque choie de nouveau, car comme les Capi-

tulations précédentes ne nommoient que les Trai-

tez de Confraternité entre les Electeurs précèdent

ment valables , la Cour Electorale de Cologne

requit en 1688. à l'Election de l'Empereur Léo-

pold
, qu'on exprimât auffi NB. NB. les Traites

d'Union 'drefTés entre les autres Etats de l'Em-

pire. Ce qui par conféquent devoit être enten-

du de même des Unions entre les Etats préce-

denment valables, & la faine raifon ne permet
pas d'admettre un autre fens ,

puifqu'ii eft dit ex-

prefTément que la Confirmation ne regarde qua

les Unions entre les Etats, qui étoient antérieure-

ment conformes aux Confiitutions de l'Empire*'

Ainsi il eft donc vrai que déjà dans la Capitu-

lation de Charles V. tous les anciens Droits &
Privilèges, & en particulier les Unions entre les

Electeurs précedenment valables font confir-

mées; & comme les Unions entre les Etats n'é«

toient pas fpécialement nommées, la Cour E'Ieo

torale de Cologne propofa qu'on en fit une men-
F % tion
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tion formelle*
^
Mais cette Cour & les autres

Electeurs ont li peu requis que les Unions pré'

cédenment non valables entre les Etats fuirent

confirmées , qu'ils firent au contraire inférer en
termes exprès dans la CapituIarion,que l'Empereur
confirrnoit uniquement les Traitez de Confrater*

nité entre les Etats précedenmmit conformes aux
Conjîitutions de l'Empire.

Rep. à e. ) C'eft fans contredit une nouveauté

que la confirmation des Unions entre les Etats p.->r

la Capitulation de l'Empereur Léopold; mais de

quelles Unions ? De celles qui avoient été pré'

cédenment dreffées d'une manière conforme aux Cou*

fiitutions de l'Empire.

Rep à/.) La Cour Electorale de Brandebourg

n'a aucun befoin de légitimer fa Confraternité

avec la Maifon de HeJJe par cette Confirmation

générale de la Capitulation , puifque cette Con-
fraternité a été confirmée par la Paix même de

Prague; en tout cas c'eft ici ce qu'on appelle ex-

eeptio de jure tertii.

Défense §. XIX.

L'Auteur dit IL que quand même la Con*
iirmation générale de l'année 1711. neferoit
pas applicable à de femblables Traitez de Con-

fraternité , cependant (a) le Traité en queflion

a été approuvé de VEmpereur &? de cÉfftpife

en vertu de la Bulle d'Or, & que par conje-

quent, il n'ejl befoin d'aucun confentementid*

îérieur du Seigneur direct du Fief.

Car on ne peut (h) alléguer aucune raifon y

pourquoi le Privilège contenu dans la Bulle

d'Or, (en vertu duquel les Electeurs peuvent

acquérir des Fièfs as VEmpirefam le confen-

temmn
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Ument de l'Empereur) ne fauroit avoir une

force rétroactive à l'égard des biens qu'un PTin-

ce avoit acquis, avant que d'arriver à la digni-

té Electorale,

En particulier , quand (c) un tiers na au-

cun droit parfait fur ces biens. Que ce fe-

roit (d) une formalité fuperflu'ê que de pré»

tendre ,
que l Affaire fut remi/efur le tapis.

Qpzde plus (e) en 1725. le Tra'té de Con-

fraternité entre les deux Parties Contractantes

en queftion avoit été reconnu pour valable , ce

qui donne à la. Maifon Electorale de Brunswick
un droit acquis depuis qu'elle efi parvenue à

VEleàorat.

Qu'il n'importe (T) point non plus, que le

Prince ait changé depuis d'avis , cela n'étant

arrivé qu'à cauj'e qu'on ne vouloit pas acquief-

cer àfon caprice.

Pour conclufion (g) il prétend que le

défaut du confentement des AgnaUs ef de celui

des Etats ne fauroit détruire l'effet de la Bulle

d'Or, c'efi à-dire , rendre le Traité de Con-

fraternité non valable , depuis que la dignité

Electorale efi entrée dans la Maifon.

Remarques.
Rep. à il) C'eft ici un de ces cas où l'on voit

jufqu'où la Raifon peut s'aveugler. 11 eft afiu-

riment tout-àfait incompréhenlîble, que l'Au-

teur ofe écrire à la face de l'Univers que le Pri-

vilège donné par Charles IV. (qui accorde à un.

Electeur le droit d'acquérir desFièfs de l'Empire
fans le confentement de l'Empereur, ) puiffe a-

voir une force rétroactive à l'égard de? acquifi-

tions faites par le Duc de Brunswick, avant quQ
F 3 d'ar-
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d'arriver àTElectorat. Cela répugne à la faine
ïaifon, comme on le fera voir tout à l'heure.

Rep. à b.) La Raifon cft facile à produire,
puifque ce Privilège contenu dans la Bulle d'Or
3. n'eit accordé qu'aux Electeurs, quand effecti-

vement. 2. en qualité d'Electeurs ils acquièrent
des Fièfs de l'Empire. Si donc le Duc, dans le

tems que le Traité de Confraternité a été dreffé

11'étoit pas encore Electeur, il n'a eu par confe-

Client aucun Droit d'acquérir un Fièf de l'Empire

fans le cbnfentement de l'Empereur: Et depuis
qu'il a obtenu la dignité Electorale, il n'a acquis
aucun Fièf de l'Empire. Ainfî le Traité de Con-
fraternité de Brunswick n'a pu être d'aucune va-

lidité, ni dans le tems qu'il a été dreffé, ni de-

puis la dignité Electorale obtenue par cette Mai-
ion.

Cest ce que la Cour Electorale de Brunswick
a reconnu ipfo faiïo , car quand le Prince infiïia

en 1732. à demander iju'on procurât le cpnfente-

ment du Seigneur direct du Fièf, elle promit de

le faire dès qu'elle en auroit l'opportunité. Or
cela n'auroit pas été néceflaire fi la Cour Elec«

torale de Brunswick avoit cru alors, que le Con-

fentement du Seigneur direct du Fièf n'étoit pas

néceiTaire , & l'on auroit pu Amplement renvoïer

Je Prince à la Bulle d'Or.

Ce qu'il y a, de certain , c'eft qu'une des raifons

qui ont engagé le Prince contractant à fe départir

du Traité , a été le défaut du confentenieni du

Seigneur direct du Fièf.

Rep. à c.) Quand môme l'opinion paradoxe,

que la Bulle d'Or donne force aux Attes non va-

lables paffês avant l'aquifition de la dignité, feroit

vraïe , l'Auteur avoue que quand il elt furvenu

un tiers qui a acquis un droit parfait, l'Acte ne

fiuroit être rendu valable. Or la Cour Electora-

le de Brandebourg eft ce tiers., & avant que la

Mai-
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7

Maifon de Brunswick eut obtenu les Droits E-
lecl

:oraux par fon Introduction en 1708 , celie

du Brandebourg a été pourvue d'une Experte*

tive en bonne forme , comme on le montrera

dans' le 3. Chapitre,

Rep. à d.) Il n'eft point queftion ici d'une for-

inalité, mais de lnfubftance même de l'affaire. La
Bulle d'Or pofe pour h forme de ce Privilège ;

Qu'un Ele&eur doit pouvoir acquérir des Fièfs di

'^Empire, Quand cette Forme, celle, l'Acte, fui-

vant l'aveu de l'Auteur g. XXVJ1. , ne peut être

rendu valable par aucune ratification.

Rep. à e. ) Le Prince a déclaré en 1725. qu'il

reconnoitroit la validité du Traité NI3. quand
1 Electeur auroit procuré le confentement du Sei-

gneur direcl: du Fièf & dus Agnates, & qu'il lui

tiendrait l'afliftance réelle qu'il lui avoit promi-

fe, à faute de quoi il tenoit toute l'Affaire pour
imparfaite & non valable, comme auiîî il l'a ré-

voquée à caufe de cela. Où elt donc l'homme
de bon fens, qui croira que cette Affaire peut

être regardée comme un Traité drelTé de nou-

veau avec un .Electeur , (qui, fuivant la Bulle

d'Or , n'a befoin d'aucun confentement.) Et quand
même ce feroic une nouvelle Affaire, elle ne
pouroit pas dépouiller .la Cour Electorale de
Brandebourg du Droit acquis par une Expeccati-

ve antérieure. Voyez Rép. à c.

Rep. à f. ) On fera voir plus bas que le Prince*

ne prétendoit rien d'injufte, mais qu'il deman-
doit feulement qu'on procurât le Confentement
du Seigneur direcl: du Fièf & des Aghates , &
qu'on lui fournit l'affiftance réelle-, qui lui avoit

été promife dans le Traité, de même que les au-

tres articles.

Rep. à g.) On accepte l'aveu de l'Auteur, fa-

voir qu'outre le confentement du Seigneur direcl

du Fièf, celui des Agnates & celui des Etats

F 4 maa-
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manquent,.lefquels fuivant les Loix de l'Empire*

font indifpeniablement iequis pour la validité

d'un Traité de Confraternité. Quand même donc
la Bulle d'Or fuppléeroit au confentement du
Seigneur, le Traité feroit cependant nul en ve*-

tu des autres défauts.

Défense §. XX.

L'Auteur avance III. que dans le ca?

préfent le confentement des Agnates n'eji

point du tout nécejjaire , car (a) on requiert

feulement ce confentement 5 afin que lors de léxi-

jlence du cas Us nefajftnt naître aucun objlacle au
Succeffeur qui hérite en vertu du Paàe de Con-

fraternité : Or comme tous les Agnates de

rOoJIFrifefcnt décèdes avant la Maifon Ré»
gnante , îa contradiction qu'on auroit pu crain-
dre tombe , £? avec elle Vexception qu'on tire

du défaut du confentement des Agnates.
Et bien que (b) de part & d'autre on eut-

promis d'apporter tous Jes foins à procurer le

confentement dei Agnates, cette prome(Te n'en-
gageoit pourtunt qu'à faire tout fonpoffibiepour
cet effet , & non à le procurer effectivement.

Que les Parties contractantes auroient (c)
GUfjt pu au défaut de ce confentement arriver

à leur but par le moïen du Traité
, favoir

dans le cas du décès des Agnates avant la

Maifon contractante , qui fufffoit pour rendre
leur confentement non néce[faire; & c'eftàce
hazard que les Parties contractantes ont bien

voulufefviimettre*

Re



Négociations , Mémoires £? Traitez. HQ

Remarques.

Rep. à a.) Cet Argument confifte dans une
pure chicane. Ce n'étoit pas le feul confente-

ment des Agnates d'Ooft-FriJe , c'étoit principale-

ment celui des Agnates de Brunswick qui étoit re»

quis; car le Prince ne promettent la fuccefllon hé-

réditaire à la Maifon Èle&orale de Brunswick a-

vec le confentement de fes Agnates , qu'au cas

que la Succeffion héréditaire des Comtés de
hlova & de Dispholt lui fut aflurée par le confen-

tement des Agnates de Brunswick. Or cette af-

furance n'ayant pas été procurée par la Cour E-
leftorale de Brunswick pendant la vie des Prin»

ces aOoft-Frife, elle ne peut plus avoir lieu de-

puis leur décès, & par confequent toute l'Affaire

elt imparfaite & non valable à caufe du défaut

du confentement NB.ISB. des Agnates de Bruts*
wick.

Rlp. à h. ) Le confentement des Agnates de part

£f Sautre eft de Jubftantia negotii, puifque fans

le confentement des Agnates de Brunswick les

Comtés de Hoya & de Diepbolt ne pouvoient pas
être données en équivalent.

Quand donc on voudroit accorder à l'Auteur',

que la Maifon Electorale avoit feulement promis
de s'y emploïer, il s'enfuit de foi -même que il

ces foins n'ont pas réuiîi à procurer le confente-
ment requis, le Traité demeure imparfait, faute

du requifitumjuhjiantiœ, enforte que la chofeeft
comme non avenue.
Mais c'eit d'ailleurs une erreur manifefte , que

de foutenir que la Cour Electorale ait Ample-
ment promis fes foins; Car iorfque le Prince
en 1725. & en 1732. infifra furie confentement
des Agnates, la Cour Electorale de Brunswick

F 5 ne
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ne fe contenta point de dire, qu'Elle avoit dm*
plement promis- fa diligence, a que le Confen-

tement n'étoit point néceflaire &c. mais elle dé-

clara au contraire, que ledit conféiitement fêroit

procuré, va qu'il n'y avoit point de tems déter-

miné pour cela ; Et dans le nouveau Projet la

même Cour s'offrit de procurer à fems le confen-

tement ; ce que le Prince ne voulut point accep-

ter, révoquant à caufe de cela le traité.

Rei>. à c. ) Les Parties Concr'a&antes n'ont pu
ni- voulu arriver à leur but fans le confentemenc

des Agnatcs des deux côtés ; & cela éft mis hors

de toute conteftation par la déclaration que le

Prince a faite qu'il regardoit le Traité de Con^
fraternité comme imparfait & non valable, en-

tr'autres Chofes à caufe dti défaut de Conftn.

tement (Us Agates,

Il faut en concluant répéter du côté de Sa Ma-
jefté le Roi de Prujje que quand: les' signâtes au-,

yoient confenti, ou que leur Confemement ne

fêroit pas nécelfa'ire, le Traité de Confraternité

feroit toujours nul par un autre endroit, favoir

parce que le cônfentement du Seigneur direét du
ïièf, & celui des Etats, y manquent.

Défense g. XXL

L'Auteur avance IV. que lé Confente
:

ment des Etats n'étoit pas néceffairé puifquil

(a) rfeft pas requis dans la plupart des Traitez

de Confraternité , mais qu'il- efi fimplement

enjoint aux Sujets de prêter bommage
Que (F) cela efi conforme auxufages des

anciens Allemands , Juivant le/quels les Mini-

fïeriales ou Vaiïaux dévoient Je foumettre aux
aliénations des Fiefs,

Que
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Que /^Vaflauxd'Ooft-Frife ne pouvoient

(c) rien prétendre davantage, pui/que ces mê-
mes Vaffaux avoient aliéné plafieurs fois leurs

Siegneiiries
, fans aucune contradiction de la

part de leurs Sujets,

Remarques.
Rep. à a.) On a prouvé le contraire par les.

principaux Traitez de Confraternité avec la Saxe,

la Fomeranie, la Siléfie &c. & principalement par
le Droit Naturel , en vertu duquel aucun Sei-

gneur de Terre n'eft en droit d'aliéner, fuivant
(on bon plaifir, des Etats

,
que les Seigneuries de

ces Etats lui ont offert volontairement en Fièf.

Rep, à h. ) Il n'y a rien qui démontre cet an-

cien ufage des Fièfs de YEmpire, dans Iefquels il

y a des Etats Provinciaux; au contraire le Droit
Féodal porte qu'un Vaffal ne fauroit feulement
vendre un Fièf ordinaire fans le confentement
des fujèts.

Rep. à c.) Quelle comparaison y a-i-ilentrede

fimples Minijhriaux & les Etats d'Ooft-Frife , qui

poffédoiènt dans leurs Seigneuries tous les droits

de fupériorité, & qui avoient offert ces Seigneu-
ries volontairement NB. au Comte Ulric ce à fa

Famille en Fièf, mais qui s'étoierit réfervés en
même tems de concourir à l'adminiilration du
Païs? Quelle eft la perfonnede bon fens,qui f-e

biffera perfuader , que les Princes ÙOojb- Frifs

ont pu difpofer de ces Etats fuivant leur bon plai-

fir,& les tranfporter avec leurs Seigneuries à une
Maifon Régnante Etrangère, fur-tont depuis que
la chofe avoit été exprcffément défendue par les.

Seigneurs directs du Fièf?.

D E-
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Défense §. XXIL

Enfin l'Auteur nie aufll que les conditions

du Traité n'aient pas été remplies , £f que le

Prince ait été autorifé par ce défaut à'accom-

pliffement à le révoquer.

Car tout roule fur ceci (a) que la Cour E-
leftorale de Brunswick s'étoit engagée àfecou-

rir le Prince à main forte : Or l 'Electeur n'y

étoit pas obligé , & la chofe riétoit pas même
pqffible.

Il n'y étoit pas obligé (b~) parce que le Prin-
ce prétendoit des chofes qui étoient contre la te-

neur de l'accord.

La chofe n'étoit pas pofjîble (c) puifque les

Etats Généraux regardolent les plaintes des E-
tats dfOoft-Frife comme un CafusFœderis &?
qu'ils appelloient à leur fecours leurs Alliés ,

comme /'Angleterre , la France , &? /'Efpa-

gne , Puiffances contre lefquelles VElecteur
n'auroit pu ni réfifter , ni procurer lefecours.

de la Grande-Bretagne.

Remarques.

Rep. à a.) Les conditions du Traité ne con-

fiftoïent pas feulement dans l'afîîftance contre tout

oppreffeur, mais dans la procuration duConfen-
tement du Seigneur direct duFièf, & àes Agnates

de la Maifon de Brunswick ; ainfi tant que ces

deux chofes manquoient , le Traité étoit impar-

fait & fans valeur , quand même l'afMance réel-

le n'auroit pas été demandée & refufée.

Rep. à b.) Que Paffi(lance réelle demandée fut

effectivement le cas du Traité, c'eft ce qu'on a

prouvé
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prouvé par les Actes. Il étoït uniquement quef-

tion de l'exécution des Décifions de \ Empire,
que les Etats • Généraux cherchoient à traverfer.

Or ceux-ci n'étoient pas autorifés à fe mêler des
affaires d'une Comté d'Empire, qui nereconnoit
de Juge fuprême que l'Empereur, beaucoup moins
de promettre à des Sujets de VEmpire une Garan-
tie contre l'Empereur, & contre YEmpire & fes

Dédiions*
Rep. à c.) On a demandé avec raifon dans les

Remarques; 1 ) Comment cela auroitplû aux Etats-

Généraux, G quelque divifions'étantmife entre des-

Provinces fournîtes à leur domination , une Puif-

fance étrangère avoit pris occafion de-là de s'in-

sérer en Arbitre , de promettre fa Garantie , &
fous ce prétexte de renverfer non feulement tous
les Arrêts des Etats - Généraux , mais encore de
protéger leurs fujèts à main Armée , en attirant

même d'autres PuifTans Alliés au fecours de ces

Sujets contre leur Supérieur.

L'Entreprise des Etats Généraux contre les

Droits de l'Empereur & de l'Empire étoit 2) d'au-

tant plus injufte , que le Prince aiTuroit que les

Garnifons Holla?idoifes refleroîent à Embden & à
Lierort , que les Hypothèques des Hollandois ne
fouffriroient aucune perte, & en effet, il n'y avoit

rien de réglé contre cet accord.

L'Electeur de Brunswick 3) étoit encore
moins autorifé à faire en qualité de Roi à'Angle*
terre caufe commune avec les Etats -Généraux
contre le Prince , vu furtout que le fufdit Elec-

teur avoit alfuré diverfes fois le Prince qu'il laif-

feroit le cours libre à la procédure devant le Tri-
bunal Impérial.

Le cas du Traité 4) éxiltoît donc manifefte-

ment, & l'Electeur de Brunswick étoit obligé de
fournir une afliftance réelle conformément à fes

engagemens avec le Prince.

Gett*
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Cette afiîftance 5) étoit auflî poflibîe : L'E-
lecteur de Brunswick avoit des liaifons trop étroi-

tes avec les Etats- Généraux, pour que cette fage

République voulut febroùiilei ave^c un Allié auiîî

pui liant à caufe d'une femblable bagatelle ;Et cela

d'autant plus
,

Que 6) Ellen'étoit intérefTée en rien dans cette

affaire, puifqu'elle avoit fes fûretés au fujèt delà
Garnifon d'Embden, & des Hypothèques Hollan-

doifes. Etoit-ce donc une chofe û importante que
la CaifTe d'Adminiftration fut à Auricb , ou qu'elle

demeurât à Embden ?

Si donc 7) la Cour Electorale de Brunswick
avoit repréfenté aux Etats-Généraux avec la force

néceiTaire » qu'elle étoit non feulement obligée

en vertu du Traité , d'allîfter le Prince contre cette

injufrice, mais que l'Electeur comme Membre de

l'Empire, & comme chargé de plus de YAuxilia-

torium, ne pouroit pas fe difpenfer de mettre en

«exécution les Décifions Impériales , afïïirément

aucune perfonne de bon fens ne poura croire,

que cette République éclairée eut commencé une
guerre à ce fujèt avec l'Electorat de Brunswick ,

ou que XAngleterre fe fut mêlée d'une femblable

bagatelle.

On ne fauroit donc conjecturer autre chofe»

linon que la Cour de Brunswick avoit alors de

tout autres vues particulières, ou qu'elle vpuloit

iîmplement chagriner l'Empereur , (avec lequel

l'Electeur, en qualité de Roi d'Angleterre, étoit

alors en guerre au fujèt du Commerce d'OJlende,

Et que dans ces deux cas c'étoit ce Prince qui

devoit être la victime. .

C'est donc avec beaucoup de raifpn qu'on 1

avancé, que le Prince étoit autorifé de fe dépar-

tir du Traité de Confraternité, parce que la Cour

Electorale de Brapiswick n'avoit pas accompli fes

promelTes, c'eft-à-dire, qu'elle n'avoit point pro-

curé
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curé le confentement du Seigneur dirett du Fièf

& des Agnates , & qu'elle n'avoit point fourni

i'aififtance réelle requife.

CHAPITRE III.

Que ^'Expectative , obtenue par S. M. k
Roi de PruiTe en 1694. fur /'Ooft-Frife,a
tous les Requifita que les Loix demandent j

6P qu'elle ejî par conséquent valable.

Défense §. XXIII.

L'Auteur prétend avoir démontré (a)

que le Traité de Confraternité du côté de

S. M. le Roi de la Grande-Bretagne ne man-
que d'aucune des conditions requifes en droit ; &?

qu'au contraire V Expectative du côté delà Cour

Electorale de Brandebourg ne fauroit fubfijler

à caufe du défaut des conditions requifes par les

Constitutions de VEmpire.
Car il doute (b) Si le confentement de l'E-

lecteur éxifle, vu qu'on ne l'a pas produit.

Il dit (c) que l. la Capitulation de l'Elec-

tion en accordant l'Expectative
9 requéroip lefçâ

ou le confentement antérieur de VElecteur ;
Qits

c'eft une erreur de regarder la connoiffance an-

térieure £f le confentement comme la même cho-

fe ,
ga'Henniger & Gundeling en décident

autrement , p? qu'ils ont reconnu qu'une diffi-

. culte defavantageufe à la Cour Electorale ~fe

Brandebourg naît du défaut de préfcience , ou

connoiffance antérieurt de la part de l'Elec-

teur.

Et quoique (d) ksfept Electeurs aient don-

né
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né leur confentement ex poft , ils n'ont fait

par là qu'ufer de leur droit; mais que dans tout

Le refte on a préfuppofé , que la Cour Electora-

le de Brunswick , fcf toutes celles qui avaient

JUS CONTRÀDICENDI, conjentiroient.

Que les Electeurs (e_) ne peuvent interpré-

ter ni annuller les Loix de VEmpirefans le coû'

Jèntement des Etats qui appartiennent à VEm*
pire 9 â? que chacun de ces Etats ejl en droit

d'en requérir Vobfervation.

Que Von a reconnu (f) du côté de S. M. le

Roi de Prufle , qu'au cas que le Traité de Con-

fraternité de la Cour Eleâorale de Brunswick
fut obligatoire , cette Cour auroit leJUS COJV-
TRADICENDI ; Or la force'obligatoire de

ce Traité axant été démontrée , il en refaite que

ladite-Cour a été en liberté d'attaquer cette Ex-
peclance.

Et lorfque (g) la Cour Electorale de Bruns-

wick a déclaré au Prince d'Ooft-Frife ,
que

le confentement de VElecteur pouroit s'enfuivre

éf s'enfuivroit ex poft, elle Va fait en qualité

de Médiateur , mais elle n'a pas reconnu pour

cela la chqfe comme un Principe inconteftable.

Qu*independanment de cela (h) VEÏeè-

teur de Brandebourg , fuppofé qu'il fut affurè

d'avoir la pluralité des fuffrâges dans le Collè-

ge Electoral , auroit dûfuppléer au défaut que

Von vient d'indiquer, en requérant l'Empereur

de demander avant toutes chofes lefentiment des

Electeurs, 6f au cas qu'ils euffent confenti CoU
légialement à VExpetîative , défaire expédier

tin nouvel Acte de ce Confentement.

£e
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Remarques.
Rlp. à a) Dès-là qu'on a démontré d'une ma-

nière inconteftable que le Traité de Confrater-

nité de la Cour Electorale de Brunswick n'a pas

un feul Requijitum prefcrit par les Loix , mais
qu'il eft ipfojure nul & fans valeur , il n'eft pas

néceflaire de difcuteravec ladite Cour cette quef-

tion; fi ïExpectative de la Cour Eleftorale de Bruns-

wick eft valable ou non; puifque la Cour de Bruns-

wick n'a aucun droit de contradiction, & qu'ainfî

il doit lui être égal , fi l'Expectative eft valable

ou non. Cependant on veut bien fe donner la

peine fuperfluë de réfuter tous les Argumens ci-

defïus allégués.

Rep. à b.) On ne penfe pas que l'Auteur

prétende qu'on lui produife le confentement des

Electeurs , puifque la Cour Electorale de Bruns-

wick n'a pas le moindre droit à la Comté, & par
conféquent aucun jus cmtradicendi.

Et d'ailleurs comment l'Auteur peut-il douter

de ce confentement ,
puifque l'Empereur & les

fept autres Electeurs donnent effectivement à S.

M. le Roi de Prujje le tître dVoft-Frife?

Rep. à c.) Que le mot de Prejcience ne ligni-

fie autre chofe que Confentement , c'eft ce qu'on

a prouvé , 1.) par l'ufage commun du difcours

a.) par les Loix , mais principalement 3.) par

l'aveu de l'Empereur, de fept Electeurs NB. aux-

quels l'Octroi de l'Expectative appartient priva-

tive , & par celui de la Cour Electorale de Bruns-

wick même.
Ox a démontré l'aveu de la Cour Electorale de

Brunswick, de ce que d'un côté,lorfque le Prin-

ce lui demanda confeil, s'il devoit fe remuer con»

tre l'Expectative que la Cour Electorale de Bran-

debourg recherchoit. elle l'eu détQUina , en ro
Tm &I& G »ar-
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marquant qu'il feroit difficile de s'oppofer à cette

Expectative ,
parce que la Cour Electorale de

Brandebourg avoit obtenu un Décret de l'Empe-

reur, & que le confentement des Electeurs ne lut

feroit pas contraire per majora. Ainfi la Cour de

Brunswick a avoué , que fi le confentement des E-
Jecteurs s'cnfuivoit ex pofl per majora , l'Expecta-

tive feroit valable. D'un autre côté , cette Cour
elle-même a depuis donné fon confentement ex

pofi par écrit , d'abord purement , enfui te fous

certaines conditions , & conféquenment elle a

reconnu par-là qu'aucune Prefcience n
J
étoit nécef-

faire dans de femblables cas.

Au relie , on a remarqué à l'égard des deux Doc-
teurs cités , que les Livres allégués n'ont été im-

primés que depuis leur mort , & qu'en tout cas

de femblables Docteurs particuliers ne fauroienc

prefcrire des Loix à l'Empereur & aux Electeurs,

qui ont décidé le contraire.

Rep. à d.y On accepte l'aveu de l'Auteur, que

les Eleveurs ont ufè de leurs Droits (fi tant eft qu'ils

aient un Droit femblable;) & qu'à leur égard par

conféquent l'Expectative eft valable.

Puis donc que ces fept Electeurs étoient les

feuls qui éxiftaiïent alors , & dont on pût requé-

rir le confentement , puifque l'Empereur n'en a

point non plus requis d'autres , il elt incompré-
henfible comment l'Auteur peut avancer que les

fept Electeurs , en accordant leur confentement, ontpré-

Juppofé que la Cour Electorale de Brunswick de-

voit donner le fien,

Rep. à e.) Quand même il feroit douteux fi les

Loix de VEmpire par le mot Vorbewufl entendent

une Prefcience, ou un fimple confentement, c'efi:

fans doute à l'Empereur & aux fept Electeurs qu'il

appartient de déterminer lefens de ce mot, puif-

que l'Octroi des Expectatives eft un Droit dont

l'exercice, leur appartient privative , & ainfi ce

font
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font Eux qui peuvent Je mieux favoir comment
ils font autorifés à exercer ce Droit. Et comme
les Loix ont réglé en tout cas la Prescience en fa-

veur des fept Electeurs, (afin que l'ismpereur ne
puiffe donner aucun Décret dont les Electeurs

n'aient eu auparavant connoiflance) ils renonce-
roient, fuivant les Principes de l'Auteur, à leur

Droit, & de cette manière ils pouroient rendre
l'Acte valable par la Ratification. Voyez plus bas

$. XXVII.
Ay furplus,c'eil:unechofe entièrement incon-

cevable
, que chaque Etat de YEmpire veuille le

donner la liberté de régler le Cérémonial, & de
décider, fi les Electeurs auroient dû donner leur

confentement avant ou après le Décret Impérial.

Qu'y a-t-ii dans cette circonltance qui importe à

YEmpire , depuis que les fept Electeurs ont re-

connu per unanimia, & reconnoiiTent encore cette

Expectative comme étant valable, & ne pouvant
préjudicier à YEmpire.

Rep. à /.) On a feulement accordé du côté de

S. M. le Roi de Prujje, qu'en cas que la Cour E»
leUorale de Brunswick pût démontrer que la Comté

d
J

Ooft-Frife ejt un vrai& aliénable Fièf héréditaire*

on reconnoitroit fon Traité de Confraternité pour
obligatoire. Mais puifqu'on a montré que c'ett

une pure Fable , le Jus contradicendi que cette

Cour s'arroge, tombe de lui-même.

Rep. à g) La Cour Electorale de Brunswick
aïant pofîtivement déclaré au Prince que les fuf-

frages per majora ne feroient pns contraires à l'E-

lecteur de Brandebourg; cette Cour aïant de plus

accordé fon propre confentement, vingt ans après

le Décret , d'abord purement , & enfuite dans
l'expédition par écrit aïant voulu y ajouter cer-

taines conditions , tout cela fait alTez voir qu'on
peut pofer pour principe inconteftable, que le

Confentemeût peut ûnVre 'e Décret, fans qu'au-

G 2 cune
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cune Prefcience Toit nécefiaire ; ce que décident

auffi l'Empereur & les fept Electeurs.

Rep. à b.) Où eft la perfonne de bon-fens,

qui poura croire que la Cour Electorale de Bruns*

ivkk t en offrant Ton con lentement, ait eu une aulîî

étrange réservation mentale , & qu'elle ait préten-

du que , du côté de S. M. le Roi de PruJJe , on fut

obligé de reprendre l'affaire dès fon commence-
ment. On devroit apurement être plusrefervé à

débiter de pareilles Fables au Public.

Défense §. XXIV.

L'Auteur dit IL que (a) YExpectative eft

nulle , parce que le confentement des Electeurs

ne s'eft pas enfuivi par une Réfolution Collé-

giale , mais qu'il a été donné per vota extra

collegialia.

Quoique cependant (&) la Capitulation

d'EleClion de Yannée 17 11. requiert exprejjé-

ment un Confentement Collégial.

Que donc fi Çc) les fept Electeurs ont don-

né leur confentement extra Collegium , leur

intention n'a pas été d'expliquer par-là d'une

manière autentique la Capitulation d'EleClion.

Qu'ils y étoient d'ailleurs (d) auffi peu au-

torifés que les Parties contractantes.

Que Y Oftroi des Expectatives (V) eft une

cboje de la plus grande importance , 6f qui a

été tellement regardée fur ce pied, qu'on a obli-

géYEmpereur à n'en point accorder fans le con-

fentement de /'Empire ; Et que Suivant la Doc-
trine de Klokius , defemblables affaires deman-

doient une Réfolution Collégiale.

Et que 3 bien que (f)le Collège des Electeurs

con-
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conjointement avec /'Empire eut confeillê à
VEmpereur de procurer une Indemnilation à
l'Electeur de Brandebourg > aucune Réfolution
Collégiale n'a pourtant déterminé que ce dût être

par une Expectativefur rOoit-Frife.

Remarques.
Rep, à a.) Il n'eft requis i.) par aucune Loi

de VEmpire qu'il y ait une Réfolution Collégiale,

mais la Capitulation de l'Empereur Léopold, & le

Décret Impérial d'Expectative demandent feule-

ment le Vorbewuft ou le consentement desfept Elec-

teurs, qui peut s'enfuivre fans Réfolution Collé-
giale. 2.) L'Empereur Léopold n'a pas 3.) cm
non plus qu'une Réfolution Collégiale fut nécef-

faire, puifqu'il a fait expédier le,Décrèt d'Expectati-

vefans la demander. Les fept Electeurs 4.) ont
aufîi tenu la chofe pour inutile, puifqu'ils ont
accordé leur Confentement extra Collegium. Puis
donc 5.) que l'Empereur & les fept Electeurs

(auxquels les Loix de VEmpire accordent privati-

ve la Collation des Expectatives) avancent, qu'u-

ne Expectative peut être accordée fans Réfolution
Collégiale; Puifque l'Empereur a joint immédia-
tement à l'Acte d'Expectative le Decretwn manu
tenentia^à. que les fept Electeurs ont décerné le

Tître d'Ooft-Frife, fans qu'aucune Réfolution
Collégiale exiftât ; l'Empereur & les fept Elec-
teurs accorderont difficilement à un Etatdel\Erj*»

pire y qui n'a aucun jus contradicendi , le droit de
déclarer toute leur procédure nulle & fans va-
leur.

La Cour Electorale de Brunswick (6) a de plus

donné fon confentement débouche ex poft . &
fans Réfolution Collégiale, & depuis elle a offert

de le donner par écrit quoiqu'il n'exitlât aucune
Réfolution Collégiale.

G 3 On
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On- peut ajouter (7) que plufieurs autres affai-

res beaucoup plus importantes s'expédient par le

•.Collège des Electeurs extra Collegiwn , & fans

Réfolution Collégiale; & l'Auteur lui-même avoue

t]ue le fufTrage de la Cour Electorale de Bruns-

*wick a été demandé extra Collegiwn NB. pour

mettre au ban de YEnpire l'Electeur de Bavière.

C'eft une chofe certaine que les Cas, qui requiè-

rent une Réfolution Collégiale, font toujours fpé-

cialement déterminés dans les Capitulations d'E-

lection.

Rep. à b.) Il faut que l'Auteur n'ait pas lu la

Capitulation, car elle ne demande pas le con-

sentement Collégial dans l'Octroi des Expectan-

ces, mais elle porte feulement qu'il eft néceffai-

je
,
quand il s'agit de faire rentrer les Impoli

-

îions ,ou autres Redevances qui ont été fouftrai-

tes à Y Empire. Ainfi cet Argument tombe de foi-

jnême. Quoique d'ailleurs il neferoit point quef-

tion ici de la Capitulation de Charles VI. qui eft

une nouvelle loi, mais on doit s'en tenirà h Ca-

pitulation de Léopold & au Décret de coneeffion,

«qui requièrent Amplement le confentement des

Jept Electeurs , & non leur Réfolution Collé

giale.

Rep. à c. & à d.) Puis qu'aucune Capitulation

«l'Election n'exige une Réfolution Collégiale, on

forme une queftion inutile , en demandant fi les

fepr Electeurs, ou les Parties en difpute , font au»

torifées à donner une interprétation autentique

jur ce fujèt.

P\sp. à e.) Il n'y a r.) pas un mot dans les

Capitulations, qui marque, que le confentement.

de tout YEmpire foit requis pour l'Octroi des Ex-

pectatives. Cir dans la Capitulapon de Léopold',

(qui doit fervir ici de fondement) on ne deman-

de que le confentement des fept Electeurs , &
non celui de YEmpire, & par conféquent i'Octroi

des
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des Expectatives eft la iiTé purement au bon-plaifir

de l'Empereur & des fept Electeurs.

Et dans Ja Capitulation de 1711. (qui d'ailleurs

ne pouroit pas s'étendre aux Actes qui l'ont pré-

cédé) on ne demande 2.) dans l'Octroi des Elec-
torats que le confemetnentdes Electeurs , & dans
l'Octroi des Principautés & des Comtés , celui des

Electeurs & des Princes , ce qui n'emporte pas

le confentement de tout VEmpire.

De plus 3.), dans la Capitulation de Tannée
171 1. la raifon qui fait requérir le Confentemenç
des Princes n

J

eft pas l'importance de la chofe,

& cela paroît manifeftemerit, puifque dans l'Oc-

troi des Electorats (qui font les Fièfs les plus con-

fîdérables de VEmpire) le feul & fimple confente-

ment des Electeurs elt requis : Mais les Electeurs

ont accordé volontairement aux Princes le droit

de recourir
,

parce qu'il leur a paru injnfte que
Je Collège des Princes fut accru de ces nouveaux
Membres fans leur propre confentement.

Il demeure donc ferme 4.) que l'Octroi des

Expectatives n'eft pas une affaire allez importan-

te, pour exiger le Confentement de VEmpire, ou
rendre néceflaire une Réfolution Collégiale ,

comme l'ont jugé les IntérefTés même , du bon
plaifir defquels la chofe dépend.

Rep. à f. ) On a par furabondance fait voir du
côté de S. M. le Roi de Truffe > qu'il y a eu dans

le cas préfent une Réfolution Collégiale des E-
lecteurs virtualiter. Car les fept Electeurs colle-

gialiter aïant confeillé à la Cour Electorale de
donner un équivalent à la Cour Electorale de
Brandebourg , & aïant approuvé depuis cette Ex-
pectative donnée en forme d'équivalent , ils ont
déclaré par -là même que cette Expectative eft

conforme à leur Réfolution Collégiale antérieure.

D e-
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Défense §. XXV.

L'Auteur prétend III. Que VExpectati-
ve de S. M. le Roi de Prufle ejt aujjijans va-
leur

, parce que le confentement unanime des

Electeurs étant requis pour fon Oclroi , la

Cour Electorale de Brunswick n'a pas donné le

fien.
'

Car quoique (T) la Cour Electorale de Bruns-

wick ait propofé àl'Eleàeur de Brandebourg
un Pake de Confraternité avec Z'Oofl-Friie*,

£f lui ait même promis fon affifiance pour obte-

nir'VExpectative % il ne s'enfuit autre cbofe de-

là , finon que cette Cour étoit alors dans Vin-

tention de facrifier [es intérêts à l'amitié , mai

s

non de renoncer àfon droit. On ne fauroitprêju-

mer qu'il y ait eu animus fe obligandi ,puifque

quand quelqu'un déclare finalement fa volonté

pour l'avenir , fans réjblution décidée d'y per-

féverer , il demeure toujours le maître de changer

cette volonté.

En particulier vu que les bons offices promis

n'ont point été efficaces pour terminer la difpu-

te entre la Cour Electorale de Brandebourg &p

rOoft-Frife.

(d) L'Ecrit de S. M. le Roi de la Gran-

de Bretagne , auquel S. M. le Roi de Prufle

fie réfère 9
exprime fi peu un Confentement qu'au

contraire S. M.Britannique demandait dutems

pour s'informer bien de tout , afin que l'expédi-

tion pût être enfuite d'autant plus fiable.

Les informations faites , S. M. Britanni-

que a crû quelle commettrait miefaute impar-

donnable fi elle renoncoit au Droit qu'Elle avoit

ac-
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acquis par le Traité de Confraternité

9 Jansfe
procurer quelque dédommagement convenable.

Remarques.

Rep. à a.) C'eftune erreur 1.) de foutenîrque
le confentement de tous les Electeurs foit nécef-

faire pour l'Octroi d'une Expectative, la pluralité

des fuffrages fuffit.

C'en eft 2.) encore une d'avancer
, que fi le

confentement de tous les Electeurs eft requis,

la Cour Electorale de Brunswick a dû donner le

fîen ,
puifque dans le tems de l'Octroi de l'Ex-

pectative , le Prince de cette Maifon n'étoit pas
Electeur , & par conféquent n'avoit aucun Droit
de fuffrage.

C'est une troifiéme erreur 3.) de nier que la

Cour Electorale ait donné fon confentement;
& l'on va le produire dans les paroles Vi-
vantes.

Rep. à b.) On provoque 1.) aux Loix claires,

qui portent , que quand quelqu'un confent à l'a-

liénation d'une chofe à laquelle il a droit, il re-

nonce à fon Droit.

L. 4. g. i.ff. Qtdb. m. p.f. ibique Dd.
Or 2.) la Cour Electorale de Brunswick a con-

fenti que celle de Brandebourg acquit la Comté
par le moïen d'un Traité de Confraternité , &
elle a même offert fon afîîftance pour cet effet.

Plus encore 3.) lorfque la Cour Electorale de
Brunswick apprit que celle de Brandebourg re-

cherchoit à Vienne en 1694. une Expectative fur

cette Comté, Elle s'engagea, la même année, par
un Traité folemnel,d'emploïer fes bons offices

pour lui obtenir cette fatisfaction (lequel Traité
fera rapporté dans les Remarque?. )
Il y a donc eu ici une promeffe cum animo per-

G 5 >-
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feverandi , & ces Actes emportent , en partie ex

lege , en partie ex patio aninmm renunciandi juri

fun (quand même la Cour Electorale de Brunswick
auroit un Droit, qu'elle n'a pas)

Rei\ à c. ) Les Loix ne demandent point

qu'une Aliénation arrive effectivement, mais feu-

lement qu'on y ait donné fon confentement.

Mais l'Aliénation s'en eft réellement enfuivie

non pas à la vérité par un Traité de Confrater-

nité, mais par une Expectative obtenue de l'Em-

pereur ,
que la Cour Electorale de Brunswick a

promis implicitement de requérir des Princes ,

& d'appuïer auprès de l'Empereur; Et cette Ex-
pectative a été réglée la même année.

Rep. à d.) On a montré dans les Remarques
par le Mémoire même que S. M. Britannique n'a

pas demandé du tems & du délai . pour fe dé-

terminer à donner fon confentement ou non, mais.

Afin que VExpéditim effective par écrit pût fe

faire avec d'autant plus defolidité;

Car quant au confentement, S. M. Britannique

l'a donné purement dans les termes précédens,

Qu'elle ne vouloit point réfufer fon confentement

eu Roi de Prude;

Et lorfqu'elle demanda du tems pour l'expé-

dition par écrit, Elle fe fervit de ces paroles re-

marquables , d'où l'on peut bien inférer un pur

confentement

,

Que le Roi pouvoit être fur de l'affaire de fon cô-

té £f NB. qu'il lui importait peu s'il NB. NB. obtc-

mit le confentementpar écrit quelquesfemaine splutôt

ou plus tard.

Comment pouvoir-on dire que le RoideVruiïc

et oit affezfur de Vaffaire , fi S. M. Britannique a-

voit,dès ce tems là intention, d'inférer dans l'ex-

pédition encore diverfes conditions onéreufes ,

£" très préjudiciables.

Lesquelles conditions étoient d'autant plus

in-
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injuftes ,
que d'un côté S. M le Roi de Prujfe

re demandoit que par furabondance ce confen-

tement ,
qui n'étoit pas néceflaire en foi , voy.

§.fuiv. & que par conféquent on ne pouvoitrien
prétendre en échange; & de l'autre, parce que la

Cour Electorale de Brunswick , étoit obl'gée vi

pafti à accorder fon confentement , comme on
l'a montré ci-deflus. Que s'il relloît encore le

moindre doute au fujèt de la Cour Lle&orale de
Brunswick , il tomberoit au moins à préfent

,

depuis que S. M. Britannique a difpofé la Reine
d- Hongrie par fa glorieufe Médiation à garantir

pair la Paix de Dresde tous les Etats de S. M.
Pruffienne fans exception ( & par conféquent la

Comté iïOofl-Frife). Car il s'enfuit nécessairement

de-là que S. M. Britannique a reconnu la légitime

pofleffion de la Comté (jont il a procuré lui-mê-

me la Girantie au Roi de Prujfe.)

Défense §. XXVI.

Comme on a avancé du cô*:é de S. M. le

Roi de Prujfe ,
que le confentement de l'E-

lecteur de Brunswick n'étoit point du tout

néceflaire
,

parce que dans le tems que
l'Expectative a été obtenue , il ne pofTé-

doit pas encore des Droits Electoraux ; l'Au-

teur prétend IV. Que quand (a) la Cour E-
lr Morale de Brunswick rCauroit pas eu dès ci

tems-là les Droits Electoraux, ils ne fauroient du
moins Iw être contejlés depuis Jon Introduction

dms le Collège Electoral en 1708. Comme donc

r Expectative de la Cour Electorale de Brande-
boiri étoit alors fans fore» à ca'ife du défaut

de P RESCIENCE de V Electeur
a
on auroit dû

au
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au moins, dans ce tems-là , demander le con/ente*

ment de la Cour Electorale de Brunswick. Que
la Cour Electorale de Brandebourg ne/aurait

oppo/er (b) que la conceffion a été conditionnée,

/avoir au cas que les Electeurs conJéntiffent;&

qiCainfi la condition étant venue' à exifter , c'eft*

à-dire , le Consentement des Electeurs s
1

étant

en/uivi , VACle doit avoir une Valeur rétroacti-

ve ; Car les Loix exigeant PRO FORMA
NEGOTU la connoiffance antérieure (VOR-
BEWUST) cj?la PRESCIENCE des Elec
îeurs , le défaut de cette formalité rend Vaffai-
re nulle , Jans valeur , & incapable d'être con-

validée par aucune ratification.

Qu'en réfléchiffant ultérieurement , on voit

("c) qu'uneJémblable Ratification ne peut d'ail-

leurs avoir aucun effet , quand il Jurvient un
tiers qui acquiert un Droit. Ce qui eft arrivé

ici par le Tnaité de Confraternité de la Cour

Electorale de Brunswick qui a précédé la Ra-
tification de VExpectative de la part des Elec-

teurs , £? qui aïant été confirmé par la Capi-

tulation d'EleCtion de Vannée 171 1 , adonné
un Droit réel à la Cour Electorale de Bruns-

wick.
Que c'eft au rejle une erreur, d'avancer que

le Décret de l'Empereur foit une DISPOSI-
TION CONDITIONELLE;QuelesLoix
alléguées à ce/ujèt, qui parlent de legatis, ne

le prouvent point ; mais que c'eft une de ces

AFFAIRES IMPARFAITES
y qui, fui-

vaut la DoCtrine de Cocce]i,rtont aucune FOR-
CE OBLIGATOIRE: Qiûainfi cette Ex-
pcclaîive ne fauroit paJTer pour DUEMENT™

CON-
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CONDITIONNE , quand même toutes les af-

faires imparfaites ne devroient pas être CON-
DITIONNEES fur le champ.

Que (c) ce Décret eft aufji peu CONDI-
TIONNE' qu'on peut affirmer que le foit un
SUFFRAGE CONDITIONNEL , que

quelqu'un donne pour une affaire qui doit être

décidée à la pluralité des voix , avant que de

/avoir , fi cette pluralité aura lieu.

Que perfonne ( f) ne fauroit non plus dou-

ter, qu'accorder fans la connoiffance antérieure

des Electeurs une Expectative , que la Capitu-

lation de l'Eleclion a défendue pour l'amour du
bien public , ce ne foit faire une procédure im-

parfaite.

(g) Que dans de femblables conjonctures oà

les Loix ne requièrent pas le confentement des

Electeurs en faveur des Electeurs même , pour

le bien de tout /'Empire 3 aucune force rétroac-

tive ne fauroit avoir lieu &c.
D'où l'Auteur conclût (h) que VExpecla-

tive aïant encore étéfansforce en 1708. lorfque

la Cour Electorale de Brunswick fut introdui*

te dans le Collège , le confentement de cet Elec-

torat eft devenu néceffaire.

Que fi ce Confentement peut avoir uneforce

rétroactive jufqu'au tems du Décret , favoir

jufqu'à l'année 1694. l'Auteur prétend que le

confentement de l'Electeur de Brunswick-e£oz£

néceffaire dés ces tems-là.

Que l'Electeur de Brandebourg (k) aïant

déjà reconnu la qualité de l'Elecleur de Bruns-
wick, quoiquefaute d'Introduction > il ne fut
pas encore dans le Collège , il n'y a point eu

d'objlacle qui ait pu empêcher cet Electeur de

COîl'
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concourir dans les cas qui font traités extra
Collegium. Or comme le Confentement de

l'Electeur pour cette Expectative devoit être

requis EXTRA COLLEGIUM, on auroit

dû par conjéquent le demander.

Que ce riejt pas une difficulté (1) que la digni-

té Electorale de Brunswjck n'eut pas encore

été reconnue par plufieurs Etats , &? qu'il fvf-
jit que la Cour Electorale de Brandebourg l'eut

reconnue.

Qu'on nefaUroit aujfî (m ) inférer aucune

objection, de ce que le Collège Electoral avoit ren-

voie la queftion QJJOMODO &c. pw/qu'il

riavoit pas renvoie en même-tems par-là l'exer-

cice des JURA COLLEGII: Que l'Elec-

teur avoit obtenu ces Droits par V Invejiiture

£? par le confentement des Electeurs ; mais

qu'il riavoit feulement pu les exercer à caufedu

délai de VIntroduction ; Et que comme cet ob-

flacle ne s'étend pas aux Droits EleBoraux qui

s'exercent EXTRA COLLEGIUM , cela

venoit de ce qu'il fe pajjbit très -peu d'affaires

EXTRA COLLEGIALITER.
Pour conclufion (o) l'Auteur dit

, que

la Cour Electorale de Brandebourç ne fe feroit

jamais donné tant de peine pour obtenir le con-

fentement de celle de Brunswick , fi elle n'a-

voit été convaincue' qu'elle en avoit un befoin

indifpenfable.

Remarques.

Rep. àa& h.) Puifque l'Auteur fuppofe dans

Tes deux Défenfes
,
que pour donner confïfhnce

à une Expectative il faut pro forma demander le

cou-



Négociations , Mémoires &f Traitez» m
conjentement antérieur des Electeurs , & que l'on

a prouvé ci-deflus que le (Forbewuft) & Je Con-
fentement étoient une feule & même choie , ce

que l'Empereur avec les l'ept Electeurs & la Cour
Electorale de Brunswick elle-même ont reconnu
qu'aucune Frefcience n'eft néceflaire , il en refaite,

fuivant les aveux même de l'Auteur, que de cette

manière , & dès que le confentement des Elec-

teurs à l'Expectative Impériale s'eftenfuivi, ladite

Expectative eit rendue valable par-là.

. Rep. à c) Puifque les Loix n'exigent aucune
Frejcience des Electeurs , mais leur iimple con-
fentement, & qu'ainfî leur Ratification peut ren-

dre valable une Expectative antérieure, l'Empe-
reur n'a pu par la prétendue confirmation de 11

Capitulation d'Election de 1711. dépouiller la Cour
Electorale de Brandebourg de fon droit , & l'on

ne fauroit dire raifonnablement qu'avant que le

Confentement des Electeurs eue été donné , la

Cour Electorale de Brunswick avoit acquis un
Droit. L'on a d'ailleurs démontré ci-deflus §. 18-

&fuiv. que non feulement le Traité de Confra-
ternité de la Cour Electorale de Brunswick n'a-

voit point étéconfirméeni7n., mais même qu'il

étoit ipfo jure nul & fans valeur , à caufe du dé*
faut de confentement des Agnates & des Etats.

Ces défauts rendant ainfi ledit Traité de Con-
fraternité nul & fans valeur, & la Cour Electora-

le de Brunswick n'aïant aucun jus contradicendi ,

le Confentement du Seigneur direct duFièfne
peut fans cela lui fervir de rien, puifque, com-
me on vient de le faire voir, tous les autres Re-
quifita, que les Loix demandent dans un Traité de
Confraternité, manquent à celui-ci.

Rep. à 'd. ) Que le Décret d'Expectative foit

duëment conditionné, c'eft ce qu'on a prouvé par
la nature de la difpofition

,
qui fuppofe que le

Confentement dç§ ^lecteurs doit être requis pour
cet
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cet effet. Cette condition eft fondée fur fa Ca-
pitulation d'Election , & ainfî elle exifte tacite-

ment. Or il eft connu par les premiers princi-

pes du Droit, quod cmiditiones quœ vi legis vel ta-

cite infant purœ , & par conféquent la Difpofition

dès fon commencement a été valable.

L. 73. V. 0. /. 24. oper. lib. 21. L. 41. pr. ff.

jnr. dot. L 4. § 7. Paft.

D'où il paroît en même-tems, que l'écbapatoi-

re , qui fuppofe que les Loix alléguées du côté

de S. M. le Roi de Pruffe parient uniquement
de Legatis^eù. frivole; comme en effet la même
raifon naturelle dépofe en faveur des deux Dif-

pofitions.

Conf. L 99. 1. 107. Cond. dem. L. ô\ J, 1. /. "j.pr.

£? S- I - Qiwnd' dici legati.

Que fi Ton veut regarder leConfentement com-
me une condition expreflë , parce que l'Empe-

reur en a refervé expreffément le Droit aux Elec-

teurs fuivant le contenu de la Capitulation d'E-

lection; alors il eft connu en Droit, que la con-

dition venant à éxifter, l'affaire acquiert une Va-

leur rétroactive.

Ainsi le Décret d'Expectative eft conditionné,

ou tacitement , ou expreffément , & par conféquent

dans les deux cas, quand la condition éxifte, il

devient parfait & valable par un effet rétroactif;

Et en effet ledit Décret a été reconnu jufqu'à cet-

te heure pour valable par l'Empereur & par

VEmpfre4

Ce que l'Auteur allègue ici de Cocceji au fujèt

des affaires imparfaites ne vient point du tout au

fait , tout au-contraire cet Auteur diftingue ex-

preffément dans la même Difpute de Silentio §. 1.

entre les affaires imparfaites , & les affaires fu-

fpendues , & il démontre que ces dernières font

parfaites.

Rj2P. à e.) Quelle écrange compar.alfon ? Un
fuffra*
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fuffrage eft-il une Difpofition

, par laquelle on
promette quelque chofe à un autre, beaucoup
inoins une Difpofition conditionnée. Celui

, qui don-
ne fon fuffrage , découvre purement & Amplement
fon fentiment , il ne le fufpend pas en le faifant

dépendre d'une certaine iffuë , &c. mais il per-

fide dans ce fentiment, quand même il feroit

combattu par la pluralité.

On apperçoit bien ici, quelle forte de Sophis-

mes on eft capable d'emploïer pour défendre une
ca«ufe injufte.

Rep. à f. 6? à g.) Comme ces obje&ions

fuppofent de nouveau la néceflité d'une Prefcien-

ce , & que cette Prefcience eft réquife pour le

bien de tout YEmpire , fuppofîtions qui ont été

réfutées l'une & l'autre ci-delTus , il demeure
pour Régie confiante , que la conceffion Impé-
riale devient rétroactivement, valable, dès que le

confentement des fept Electeurs, requis dans le

Décret Impérial , furvient enfui te.

Rep. à b. ) Puis donc que tous les Frcemifla

de l'Auteur font erronés , & que l'Expectative

de S. M. le Roi de PruJJè a une valeur rétroac-

tive , au lieu qu'au contraire le Traite de Con-
fraternité de la Cour Electorale de Brunswick n'a

point été confirmé en 1711. par la Capitulation

d'Election , & qu'il eft bien plutôt demeuré im-

parfait jufqu'à cette heure par le défaut,de con-

fentement du Seigneur direct du Fièf , de même
que du confentement des Agnates & des Etats ,

il ré fuite de tout cela que S. M. Britannique n'a

aucun droit de contradiction , & il en découle
de foi-même que fon confentement n'étoit pas
n'écefïaire.

Rep. à i.) Entre les opinions paradoxes qui

font emploïées dans cette Réponfe , en voici

une qui eft du nombre de celles *|ùe la Raifort

ne fauroit abfolumëttt comprendre.
Tme XIX. H II
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Il a été ï.) réglé dans la Paix de Weftpbalie ,

qu'on n'érigeroit aucun nouvel Eleétoratjfa?w le

caifentement de tout l'Empire : Or l'Auteur avoue à

préfent que le Collège des Princes en 1694. n
'

a

point reconnu le Duc de Brunswick Hanovre pour
Electeur.

On a aulîî 2.) montré par les Actes , que dans

ce tems-là encore trois Electeurs avoient déclaré

nul & fans valeur le Conclufitm Electoral , comme
contraire aux Conftitutions de YEmpire.

On a de plus 3.) fait voir que le Collège Elec»

toral, par la pluralité des fuffrages, n'avoit pas

touché la queftion an , mais renvoie la queftion

quomodOyCQ quiavoit empêché que l'Introduction

dans le Collège Electoral pût avoir lieu avant

l'année 1708.

On a 4.) produit le Mémoire préfenté par la

Cour Electorale de Brunsivick à celle de Vienne

en 1694. dans lequel l'Electeur reconnoît lui-mê-

me ,
qu'il eft exclus de toute communication avet

J'Empire à caufe du délai de fon Introduction dans

le Collège Electoral , vu que plujieurs Etats ne le

rcconnoijjent pas pour Electeur &c; Qu'il feroit en

rifée à l'univers , à moins que l'Empereur ne l'ajjurdt

de la jouïjjance effective de l'Ele&orat , &c. Qu'il

ne Javoit pourquoi il devoit Je donner , qu'il avoit le

titre d'EleUeur ifans avoir l'effet. Que quelques-

uns le reconnoijjoient pour tel , d'autres non £fc.

Qu'il avoit lieu de craindre, qu'il nefurvint quelque

incident qui renverfât toute l'affaire, que c'était bien

l'intention de quelques-uns des Membres de /'Empire,

£f qu'il ferait difficile d'éviter qu'ils 71'arrivent à leur

lut de manière ou d'autre &c. £p qu'il n'y avoit

aucun fuccès à fe promettre du côté du Collège des

Princes > que l'Introduction dans le Collège Electoral

n'ait eu préalablement lieu.

Mais 5) une Remarque capitale à faire ici, c'eft

nue l'Empereur lui-même dans le temsduDécèrc
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d'Expectative ne reconnoiflbit pas l'Electeur de
Brunswick pour tel, puifque NB. NB. ilrequéroit

Amplement le confenteraent des fept Electeurs

pour cette Expectative, indice inconteftable que
la Cour de Brunswick n'avoit alors aucuns Droit»
Electoraux.

Telles étant les circonftances (6) où eft l'hom-
me de bon Cens qui poura croire que la Dignité-

Electorale & les Droits Electoraux aïent appar-

tenus effectivement à la Cour de Brunswick dès
l'an 1694. où la queftion an n'étoit pas encore
aprouvée par VEmpire. On remarquera avec
furprife , quels tours d'adrefTe font requis poui?

donner quelque apparence à ce Paradoxe.

Rep. à k. ) L'Electeur de Brandebourg a recon-

nu celui de Brunswick pour tel, c'eft-à dire, lui

en a donné le titre. Mais il feroit rifible d'eiv

conclure
, que ce dernier a obtenu par ce moka

les Droits Electoraux. Voy. Rep. à l.

La diftinction entre AUus Collégiales £? extra

Collégiales ne fignifie rien. Car l'Electeur n'aïanfc

pas encore été reconnu par l'Empire, & n'étant

par conféquent pas Electeur en 1694- il n'a piY

prétendre au droit de voter , ni in Coliegio, ni
extra Collegium. Voy. Rep. à m.

Rep. à m.) Eft -il poffible qu'on donne dans
de pareilles vifions, comme fi la Cour Electorale

de Brandebourg , en accordant le tître d'Electeur

à celle de Brunswick , lui avoit aufïï reconnu les

Droits Electoraux ; d'autant plus a) que l'Empire

n'avoit feulement encore approuvé la queftion

en; que b) le Collège Electoral , & par confé-

quent la Cour de Brandebourg elle-même , avoit

renvoie la queftion quomodo; d'où c) naiïïbit le

délai de l'Introduction, & d) que l'Electeur lui-

même le jugeoit inhabile à jouir des droits Elec-

toraux. Qu'eft-ce qui auroit donné à la Cour E-
!ectoraledei?r0ft4^wrg le pouvoir, d'attribuer à

H a un
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un Etat de l'Empire les droits Electoraux con-

tre la réfolution du refte de l'Empire?

Il n'eft pas poflible que l'Auteur ait écrit ceci

férieufement.

Rep. à m ) Comment un Prince peut - il avoir

les Jura Collegii, tant que l'Empire ne l'a pas

encore reconnu pour Electeur, ce qui, fuivant

VInftrumentum pàcis i elt néceflaire.

Comment de plus peut- il avoir eu les Jura
Collegii ,

puifqu'outre le Collège des Princes ,

trois d'entre les Electeurs mêmes déclaroient le

Conclujum Electoral nul & fans valeur, tandis que

les 4 autres ne vouloient pas feulement procurer

fon Introduction, puifqu'ils avoient renvoie la

queftion quomodo^.

Enfin comment peut- il avoir eu les Jura Col-

legii, puifque l'Empereur même dans l'Expédi-

tion de l'Expectative ne l'a pas reconnu pour un
Electeur actuel, & n'a demandé que le Confen-

tement des fept autres Electeurs ?

Si donc il n'a eu aucuns Droits Collégiaux , de

l'aveu même de l'Auteur, il n'a point été autori-

fé à concourir aux affaires du Collège, & adon-

ner fon confentement ni in Collegio ni extra Col-

legium.

Et quand même il auroit eu ces Droits , on
a prouvé par l'ufage général de toutes tes Na-
tions raifonnables , qu'une perfonne, quoiqu'elle

ait déjà obtenu fes Patentes , ne peut donner

fon fufFrage ni dans te Collège ni hors du Col»

lège, avant fon Introduction, & qu'il feroit con-

tradictoire, que celui qui n'a point de fufFragem
Collegio pût en faire ufage extra Collegiwn.

Rep. à w. )S'ii étoit néceffairede confulter les

Annales de Ratisbonne , on trouveroit aflez d'exem-

ples de femblables affaires, où les fuffrages ont

été donnés extra colkgialiter ; Mais ce feroit pei-

ne perdue, puif^u'U cft évident, su'ca J694.
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l'Electeur de Brunswick n'avoit encore obtenu
de l'Empire ni le Titre, ni la Dignité Electora-
le,- mais que trois Electeurs & tout le Collège
des Princes les lui conteftoient.

Rep. à. 0.) La Cour Electorale de Brandebourg
a demandé ce contentement par furabondance,
parce qu'on ne fe feroit jamais imaginé que la Cour
Electorale de Brunswick eut voulu s'en prévaloir

de la forte après tant d'aflurances & de recon-
noiflfances réitérées.

Ce qu'il y a de certain , c'eft que dès le mo-
ment que S. M. Britannique a fait naître la

moindre difficulté , on a aufïïtôt déclaré nue
l'on avoit demandé fon confentement par fura-

bondance & pour lui faire civilité, quoiqu'on
n'en eût pas le moindre befoin.

Car à quoi pouvoit fervir le confentement de
la Cour Electorale de Brunswick? Puifque dVn
côté cette Maifon n'avoit pas le caractère d'E-

lecteur dans le tems de la conceflion, &parcon-
féquent que le Droit de fuffrage ne lui apparte-

noit pas; & que de l'autre fon refus n'auroit pu
produire aucun effet, puifque la pluralité dans

le Collège Electoral avoit déjà approuvé l'Ex-

pectative.

DEFENSE g- XXVII.

L'Auteur attaque l'Expeftative de S.

M. le Roi de PruiTe V. par la rai/on, qus
le confentement du Collège des Princes lui man-
que , lequel efi requis par la Capitulation de

171 r. & démit par conféquent être demandé
au fujèt de cette Expectative

, puifqu\n 1711.
elle étoit encore fans force 9

à caufe du défaut

de Prefcience, é? de la Réfolution Collégiale,

D-'fens §. 2g.

H 3 RE-
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R JE M A R Q U'e's.

Rep.) Puifqu'on a déjà démontré qu'en i<5${.

(auquel tems le Confentement des Princes n'é-

toit pas une choferequife, cette Expectative étoic

parfaite & valable, la faine Raifon diète, que

cette nouvelle Loi ftatuée en 1711, qui exige

le Confentement des Princes dans l'Octroi des

Expectatives, ne fiuroit influer fur les antérieu-

rement valables; En particulier, vu que la Ca-

pitulation d'Election de l'année 171 1. confirme

exprelTément les Expectatives qui auront été

obtenues avant ladite Capitulation fuivant les

Conftitutions antérieures,

L'Objsction prife de ce que l'Expectative

eft fans valeur «à caufe du défaut de Prefcience des

Electeurs , a déjà été réfutée ci - delTus J. XXIII.

DEFENSE §. XXVIII.

L'Auteur prétend VI. que le Seigneur

êireSt d'un Fièf peut fort bien promettre le

même Fièf à deux Vaffaax , &f qu'ainfi VEm-
pereur a pu confirmer en 17 11. le Traité de

Confraternité de la Cour Electorale de Bruns-

wick * quoiqu'il eilt déjà accordé une Expecta-

tive fur le même Fièf à la Cour Electorale de

Brandebourg.
Il ajoute qu'il n'importe pas h*) que VEm-

pereur eût mis dans VExpectative la Claufe 9

que tout ce qu'il pouroit faire au préjudice de

tette conceffion 3 feroit nul & fans force ,
puis-

qu'une femblable Déclaration contraire aux
Loix de l'Empire ne fauroit être obligatoire à

Végard de fes SucceJJeurs.

Qu'en-
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Qu'enfin la poffeffion c) prifepar le Roi de

Pruife ne prouve rien , puifqu'Elle eft vi-

cieufe & iujète à contradiction.

Remarques.

Rep. a à.) C'efr une chofe erronée, que d'a-

vancer que l'Empereur ait jamais accordé à la

Cour Electorale de Brunswick une Expectative

fur la Comté cVOft Frife, ou qu'il ait confirmé
fon Traité de Confraternité dreffé contre les Con-
ftitutions de l'Empire: Ainfl cette Raifon tombe
d'elle-même.

Mais quand l'Empereur auroit fait l'une ou
l'autre de ces chofes, cela n'auroit donné «à la.

Cour Electorale de Brunswick aucun Droit fur la

Comté , puifque fuivant les premiers principes

du Droit, quand le Seigneur direct: d'un Fièfpro-
met le même Fièf à deux ValTaux, celui auquel.

le Fièf eft livré le premier, l'emporte. Or PPJn-
pereur a livré premièrement le Fièf à la Maifort

Electorale de Brandebourgs Voy. Rep. à la Lettre

c. & le Vicariat a conféré effectivement ledit

Fièf.

Rep. à b.) Puifque l'Expectative a été accor-

dée par l'Empereur du confentement des feptî

Electeurs (feules conditions qu'exigent la Capl»
tulation d'Election & le Décret d'Expectative)

c'elt une prétention très -mal fondée, que d'a-

vancer, que la Claufe, (par laquelle l'Empereur
déclare que rien ne poura préjudicier à l'Ex-

pectative obtenue) eft contraire aux Loix de
l'Empire.

Rep. à c.) La Cour Electorale de Brandebourg

ne fe réfère pas uniquement à hprife de poflej-

fion f
mais en même teins NB. au Decretum nia-

Witenentix qu'elle a obtenu; & par conféquent à

H 4 r«-
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l'extradition du Fièf, dont la Succefîîon étoit

ouverte. Ainfi la décifion de l'Auteur ne fuffit

pas , pour que la prife de pofleffion puifle , fui-

vant la Raifon , être déclarée vicieufe.

Pour conclufîon il faut rappeller ici
, que

c'eft uniquement par furabondance qu'on a ré-

pondu aux Objections de la Cour Electorale de

Brunswick , à Végard de la Validité de VExpciïati*

ve de S. M. le Roi de Pruffe , & que toute cette

queftion ne regarde en rien ladite Cour, puis-

qu'on a démontré ci-defïus que fon prétendu

Traité de Confraternité eft nul & fans valeur &
ne peut lui donner aucun droit de contradiction

,

deforte qu'il doit lui être égal, que cette Ex-
pectative foit valable ou non.

Défense §. XXIX,

L'Auteur prétend avoir fondamentale-
ment déduit Ça) que quand TOoft-Frifeferoit
tin Fièf mafculin, le Traité de Confraternité

de Brunswick , drejjé conformément à la Capi •

tulation d'Election & àla Bulle d'or, a eufon
entière validité , dans le tems quel'Expectative

de la Cour Electorale de Brandebourg étoit

encore imparfaite , £f (c) que quand même le-

dit Traité de Confraternité feroit défectueuxy
cela ne 'donneroit à la Cour Electorale de

Brandebourg aucun droit fur la Comté, vu
que fon Expectative efl dénuée de tous les RE-
QU1SITA nècefjaires.

Remarques.

Rep.) On a au contraire fondamentalement
déduit I. que la Comté d'Oft-Frife n'eft point

un
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un vrai & aliénable Fièf héréditaire (puifque des

conventions de famille défendoient à perpétuité

toute aliénation aux VaiTaux) & par conféquent

les Princes d'Ooft-Frife n'ont pu aliéner leur Fièf

par aucun Traité de Confraternité.

II. Que fi la Comté eft un Fièf mafculin, un
pareil Traité de Confraternité ne fauroit être

valable, puifque le Confentement du Seigneur

direct du Fièf, celui des Agnates, & celui des

Etats y manquent; En pafïant on a fait voir

qu'aucun de ces défauts n'a été fuppléé par la

Capitulation de 1 711., ni par la Bulle d
J
Or. Et que

III. L'Expectative, que S. M. le Roi dç Pvuf-

Je a obtenue de l'Empereur avec le confente-

ment des fept Electeurs en 1694. , eft parfaite &
valable; Er que quand même elle ne feroit pas

telle , S. M. Britannique comme Electeur de
JWunswick- Lunebourg n'a aucun Droit de con-

tradiction, puifque {on Traité de Confraternité

elt ipfojure nul & fans valeur.

„ Nonobftant cette dispute entre les

„ deux hauts Prétendans , le Vicariat du
„ Rhin, exercé parla Cour de Bavière,

„ pendant la Vacance de l'Empire après

„ la mort de l'Empereur Charles VII. , avp.it

„ accordé l'Inveftiture deYOoft-Frife au
„ Roi de Prujfe qui étoit alors dan.s le par-

„ ti opofé à la «Maifon d'Autriche, î mais
,

„ fur les remontrances du Miniftre Eieéto-

„ rai de Hanovre , cette décifîon de Viea-

3> riat fut mife à néant par le Conclvfiim

,, que voici:

Conclusum de la Diète Electorale de J'Em-
pire, du 23. Septembre

174.J.

Qu'on dévoit adrefler une Lettre de îa

H 5 part
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part de ce Haut Collège Electoral à SaMa-
jefté le Roi des Romains , avec le Pro-Me-
moria de l'Elecleur de Brunswick , & y mar-
quer ,

que vu les circonftances raportées

dans ce Mémoire , & la difcuflion qui ref-

toit à faire des Droits d'un Tiers (Juris
Tertiï) particulièrement par raport aux Pré-

tentions & aux Droits de S. M, Britanni-

que, le Séréniflîme Electeur de Brunswick'
jLunebourg, fur YOoJî-Frife , on ne devoit

point mettre ce qui avoit été jugé à cet

égard, par la Cour du Vicariat de YEmpi-
re 9 de S. A. Electorale de Bavière à Mu-
nich au rang des décidons faites par le Vi-

cariat , conformément aux Conftitutions

de l'Empire que S M. le Roi des Romains
cft obligé de ratifier en vertu de la Capitu-

lation: Mais que le Collège Ele&oral efti-

moit au-contraire, ne pouvoir fe difpenfer

de repréfenter les circonftances & les faits

fufmentionnés à S. M. le Roi des Romains ,

& de lui recommander fortement ces pré-

tentions , afin qu'elles foient réfervées &
reftent dans leur entier, & que S. M. puif-

fe, par fon pouvoir fuprême, faire Droit,

comme Elle jugera en devoir apartenir

,

félon les Loix.

„ Aufli-tôtque le Roi de Truffe fe fût

„ mis en poiïeiTion de YOoft- Frife, il fe

„ preffa de terminer les démêlés que les

„ derniers Princes avoient eu avec les

„ Etats de ce Païs, & relativement avec

„ les Etats Généraux des Provinces -U-

„ nies, comme garands des Droits & Pri-

„ vilèges de ces Etats. Voici la Conven-
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„ tion qui a été paffé fur ce fujèt entre

„ Sa Majeflé & L. H. P.

Extrait duRegûre des Rêfolutions deL.H.
P. , les Seigneurs Etats-Généraux des Pro-
vinces-Unies. Du Vendredi 2 1 . Août 1 744.

On a lu dans TAflemblée le Mémoire de
Mr. le Comte de Podewils, Envoie Extra-
ordinaire de S. M. le Roi de PruJJe , par
lequel il déclare au nom de S. dite M. , d'a-

gréer les conditions comprifes dans le Pro-
jet qui lui a été remis de la part de Mef«
fieurs les Députés de L. H. P. , touchant la

fureté des Capitaux négociés dans ces Pro-
vinces pour le Prince , & pour les Etats

à'OoJl-Frife & pour la Ville d'Embden &de
Lierotbt , le die Mémoire contenant ce qui

fuit. *

Hauts & Puissans Seigneurs, "S

Aïant fait raport au Roi , mon Maître,
de ce qui «'eft pafTé dans les Conférences
que j'ai eu l'honneur d'avoir avec Mrs. les

Députés du V. H. P., ainû qu'avec Mrs. les

Députés du Confeil d'Etat, concernant les

Affaires d'Ooft-Frife & particulièrement du
Projet du Convention qui me fût remis fur

ce fujèt, dans la Conférence du 30. Juillet

dernier & dont la teneur en fuit.'

Mes-
* Le dit Mémoire remis aux Etats Généraux, le

*4, Autît 174+' P ar ic Secrétaire de Légation £ak.
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Messieurs les Députés de L. H. P. pour
les Affaires Etrangères, conjointement avec
Meilleurs les Députés du Confeil d'Etat,

aïant examiné ce que Mr. le Comte de
Podewïls , Envoie -Extraordinaire de Sa
Majefté le Roi de PruJJe ,leur a rcpréfenté

touchant le deflr qu'a fa dite Majefté que
les Troupes de la République en garnifon

à Embden & à Lierot en foient retirées, &
touchant la difpofition de Sa Majefté à fai-

re avoir à L. H. P. toute fureté par raport

aux Capitaux fournis dans cePaïs-ci à ceux
d'OoJi Trife , & aïant ultérieurement con-
féré fur l'un & l'autre de ces points avec
Mr. le dit Envoie Extraordinaire, Mrs. les

Députés ont crû que les chofes pouvoient
s'ajufter du contentement réciproque de la

manière fuivante.

Que Sa Maiefoé le Roi de PruJJe garan-

tifle & affûre à L. H. P. conformément à

ia teneur des obligations, le paiement ré-

gulier des Intérêts & le rembourfement des

Capitaux fournis au Prince , aux Etats

iVOoft-Frife, & à la Ville $Embden.
Que quant aux Capitaux dûs par les Etats

d'Ooft-Frife , ils confident à préfent pre-

mièrement en une fomme de 400 mille francs

qui refte de 600 mille francsnégociés en deux
termes , le premier de 200 mille francs& l'au-

tre de 400. mille francs négociés en 1720,
dont les intérêts font toujours exactement

païés au jour du Capital, qui fera ainûrem-

bourfé entièrement en peu de tems.

Secondement en une fomme de 587500,
francs étant le réfidu de 600000 francs, né-

go.
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tories en 172Î , 1722. & 1723. en trois termes*

le premier de 300 mille francs & les deux au

'

treschacunde 150. mille francs fur une obli-

gation des Etats d'Ooft-Frife datée le 12, Juil-

let 1 721.pour lesquels6oo.millefrancs,quatre
Tâxes'capi taies du réelles &8.perfonnelles

font fpécialement affectées, fur lequel Ca-
pital, il y a quelques intérêts arriérés, ce qui

a fait qu'en 1740., à la réquifition de la Ré-
publique, on s'eft engagé que ce que les

Fermes des diftricts à'Embden, deLierotbOc

de Norden 9 affectés pour les autres 600. mil-

le fr. dont il ne refte plus que les 40. mille

mentionnés en premier lieu ci-defius, ra-

Çortoient au de-là de ce qui devoit ê:re four-

ni pour les intérêts du Réfidu de ce Capital,

& pour ce qui en devoit être rembourfé,fe-
roit emploie pour fervir à raquitter l'arréra-

ge des Intérêts du Capital dont il s'agit, ou
le provenu des Taxes réelles & perfonnel-

les y affectées, ce qui n'a cependant point
encore jufqu'ici entièrement acquité les

arréragés des dits intérêts.

Que Sa Majefté le Roi de Pruffe, pour
affûrermieux ladite dette, en tant que cela

concerne S. M. , outre la garantie & l'aflu*

rance générale des Capitaux, confentira &
effectuera auprès des Etats à'Ooft-Frife , qu

#

après le rembourfement du Capital fusmen-
tiônné reliant de 40. mille fr. les dits 587500
francs foient transportés fur le fonds des
Fermes des diftri&s à'Embdcm , de Lierôtb

& de Norden, hors duquel les Intérêts & le
rembourfement du Capital affecté fur ce
fonds , ont toujours été régulièrement païés ,

& qu'ainfi jusqu'au rembourfement des dits

587500



126 Recueil Hi/iorique (TA&esï

587500 fr. les dits Receveurs établis par
L. H. P. pour la recette de ces Fermes,
ou ceux qu'on établira en cas de vacature
de l'une ou de l'autre de ces Places de Re-
ceveurs , feront continués tout comme fi

la dite fomme de 587500 fr. avoitétédès
le commencement affedtée fur les dites Fer-
mes , & ainfi que les autres 600000 fr. ont été
négociés à deux reprifes, l'un de 200 mille

fr. & l'autre de 400 mille fr. en 1720 fur

ces mêmes Fermes.
Que pour ce qui regarde les Capitaux dûs

pour la Ville d'Embdem à la République &
aux Particuliers, ils confident premièrement
en 500. mille fr. fur lesquels, fuivant les

obligations , on devoit rembourfer annu-
ellement 5. pour 100, mais dont le rem-
bourfement, par l'embaras dans lequel la

Ville s'eft trouvée , n'a été fait, que l'on

fâche, que dans la première année, & pas

davantage, & dont même les intérêts font

fort en arriére3deforte que Ton croit qu'il ref-

te encore 475. mille flor.de Capital à paier,
dont on affureque la Ville à'Enibden> com-
me étant préfentement délivrée de fon em-
baras, paiera toutes les années au moins
le montant des Intérêts , & du Rembour-
fement annuel, ftipulé par les obligations,

pour fervir premièrement à raquitter les

Intérêts arriérés, & après cela aurembour-
fement régulier du Capital fuivant la teneur

des obligations.

En fécond lieu dans un Capital de 25. mille

fr. que la Ville en 1740 eut permiffion de
lever, mais on|ne fait pas au julîe, fi elle

a fait ufage de cette permjfioû ou non.

En
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En troiiiéme lieu, en une fomme de
32850. fr. prêtés à la Ville pour laquelle elle

apaffé différentes obligations en 1728. 1730.
1732. & 1734» niais fur laquelle on n'a point

païé d'intérêtsjufqu' ici. Auffi n'a-t'-on pas

infifté pour les avoir , à caufe de l'embaras oui

Ton lait que la Ville fe trouvoi t , mais on s'af-:

iure que déformais la Ville paiera au moins
deux années d'Intérêts tous les ans jufqu'à

ce qu'ils feront raquités , & qu'elle aura

foin de rembourfer ces Capitaux.

Que pour ce qui concerne les Capitaux
à la charge du Prince iïOoft-Frife , ils

confiftent dans les famines fuivantes.

La première de 20000. fr. qui refte d'ua
Capital de 125000. négocié en 1705.
La féconde de 120. mille fr. qui refte

de 125. mille ri. négocié en 1717. & la 3tne.

de 200. mille fl. négocié en 1724.
Pour tous lesquels Capitaux les Seigneu-

ries d'Efens, & de Stedesdorp & Witmoni
avec leurs revenus ont été fpécialement
engagés.

Touchant quoi Ton ignore fi les dites

Seigneuries font actuellement danslapof-
feflion de SaMajeftéou bien dans celle d'u-

ne autre. Dans cette incertitude , l'on

pofe pour l'un & l'autre cas que fi S. M.
eft en pofleflîon de ces Seigneuries , elle

fechargera des Capitaux pour lesquels elles

font engagées & fatisfera exactement au
contenu des obligations tant en païant ré-

gulièrement les Intérêts qu'en rembourfant
les Capitaux. Ou bien fi S. M. n'en eft

pasenpoffeffioa, eHeengageralePolTefTeur
autant
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autant qu'il dépendra d'elle, & l'obligera

par tous les moïens poffibles à le faire.

Qu'en échange L. H. P. retireront leurs

Garnifons de la Ville à'Embdem & de la

Forterefié de Lierotb dans l'efpace de 2
mois, après que la fufdite affurance leur

aura été donnée, faifant aufîi transporter

de -là pendant cet interval de tems , en
tel lieu qu'il leur plaira, les Munitions de
Guerre , & autres effets qui fe trouvent
à Lierotbi comme aufli les Munitions de
Guerre & autres effets qui fe trouvent à
Embâen & apartiennent à la République y
laiflant quelques Canons de Fonte & Mu-
nitions de Guerre apartenant au Prince

d'OoJb-FHfe > mentionnés en certain In-

ventaire de 161 ï. autant que ces effets

éxîfteront encore.

Qu'aureste , les chofes entre la Répub.
& la Province d'Ooft-Frife, feront de part

& d'autre lailTées fur l'ancien pié. S. M. 3

tëôùr témoigner à V. H. P. combien Elle

iouhaite ardenment d'entretenir & de cul-

tiver la parfaite intelligence & le bon voi-

fmage ou elle a la fatisfaclion de vivre

avec la Républiq. , & d'oter tous les ob-
ftaclesquipouroientcauferla moindre alté-

ration ou réfroidiflement, m'a chargé de
•déclarer de fa part & en fon nom à V.
H. P. qu'elle agrée tout le contenu du
•fufdit projet de Convention & confent de-

fc charger de toutes les Stipulations &
Garanties qui y font contenues par raport

aux Capitaux dûs aux Sujets de" V. H. P.

bar les défuats Princes iïCkJl-Frife , les

Etats
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Etats de ce Pais & la Ville d'&mbdem, à
condition que V. H. P. dans le terme fpé-

çifié dans le fufdit projet, retirent pareil-

lement de la Ville à'Embdem & de la Forte

-

refle de Lieroth les Garnirons qu'EUes y onc
entretenues jusqu'ici.

Berlinle 7. Août. 1744,

Surqjjoi aïant été délibéré & ouï le

raport de Ms. de Hekeren Branfenbourg &
autres Députés de L. H. P. pour les af-

faires $ Ooft • Frife ,
qui conjointement a-

vec Ms. les Députés du Confeiï d'Etae

ont examiné ledit Mémoire , il a été trou-

vé bon & arrêté de déclarer par ces pré-

fentes qu'il eft agréable à L. H. P. qu'il

a plù à Sa dite Majefté de fe conformer au
dit projet; que L. H. P. fe repofent fut

les promeffes & la garantie qui y fone

comprifes & confirmées de la part de Sa
Majefté : donneront de leur côté des ordres
pour le rapei de leurs Garnifons hors <fÈm*
tiiem & de Lieroth encre-ci & deux mois con-
formément à ce dont il a été convenu com-
me dit eft.

Et fera remis Extrait de îa préfente Ré-
folution de L. H. P. par l'Agent déUyèmont
à Mr. ledit Comte de Pode-wils, & en fon
abfence au Secrétaire Beck.

3, Sa Maj. Pruf. étant ainfî entré enpos-
3, leflion de cette Principauté , travailla d'a-

„ bord à remédier aux defordres qui s'y

3, étoient introduits dans les finances, par

„ la défunion entre le Prince & fes Etats

Tome XIX. I „ &
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„ & dans lefquelles les Etats Généraux des

5 , Provinces* Unies fe trouvoient intérefles

,, comme garans des Capitaux négociés

3 , fur leur crédit & Garantie dans les Pro-
„ vinces de la République, ce qui donna
,, lieu à une négociation dans laquelle Sa*

„ Maj. Pruf. emploïa fucceflivement fes

„ Miniftres, le Comte de Podewils & Mr.

3 , dCAmmon; & les Etats d'Ooft-Frife, Mr.
„ Hecqaet de la Rivière , leur Agent, au-

„ près de L. H. P, auxquels elles envoie-

„ rent d'amples inftruclions fur le princi-

33 pal point qui concernoit l'exhibition

33 des Reverfales fous ferment , par lefquel-

33 les les Adminiftrateurs des Revenus de

3, YOofl-Frife s'obligeoient à de certaines

3, conditions qu'on verra ci-deflbus, & qui

33 feroient garanties par Sa Maj. Pruf. La
„ Convention 5 qu'on vient de lire, eft la bafe

3, de cette négociation , elle a été éxafte-

3, ment exécutée par L. H. P. quoique, quel-

3, que mouvement que je me fois donné,

3, je n'aie pu recouvrer une copie de la

3, Ratification de la Cour de Berlin. Voici

3, les pièces qui ont raport à cette négo-

3, dation qui roule uniquement fur les fi*

3, nances.

Pro Memoria du Comte de Podewils,
du 14. Juin 1745.

Le Roi mon Maître n'a pas manqué de
faire connoître aux Etats d'OoJi-Frife 9 lors

de leur dernière Diète , qu'il fouhaitoic

qu'en conféquence de la convention faite

entre
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1

entre S. M. «Se L. H. P. le 21. Août de
Tannée dernière , l'hipotheque conilituée

pour la fureté des Capitaux dûs aux Habi-
tans de la Hollande , foit tranfportée fur

Embder Noorder en de Leeren pagtb comptoir

& que ce Tranfport foit mis en exécution
fans plus de délai.

Apres plufieurs conférences tenues en-
tre les Commiflàires de S. M. & les Dépu-
tés des dits Etats , ceux-ci ont fuplié le

Roi de la manière la plus touchante par une
Requête remife fur ce fujèt,quece change-
ment n'eut pas lieu en repréfentant que
quoiqu'ils foient prêts à faire voir d'un côté
leur zèle par une prompte exécution de la

volonté de S. M. , & de l'autre à donner
par -là une preuve à L. H. P. de la recon-
noiflance avec laquelle ils fe fouvenoient
de tant de faveurs & de bontés qu'elles ont
eus pour le païs d'Ooft-Frlfe, ils fe pro-

mettaient de l'équité & de la générofitéde
L. H. P. qu'Elles voudraient bien leur é-

pargner un changement de cette nature,

lequel, vu les circonilances ou ils fé trou-

voient, leur feroit extrêmement onéreux;
les dits Etats alléguant en outré.

Que ce Tranfport n'a été en aucune fa->

çon promis aux Créanciers ainfi que les

obligations le font voir; & qu'ils fe fonc

Contentés de l'hipotheque fpéciale desqua-
tres contributions capitales & de huit per-

fonnelles
;

qu'ainfi il feroit d'autant plus

équitable que les chofes reftalfent à cec

égard fur le même pié que S. M , par la

I 2 fus-
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fufdite convention, s'étoit chargée de la

Garantie de ce paiement.
. Ce feroit d'ailleurs une chofe très - oné-
reufe pour cette Principauté déjà fi en-
dettée, & fi épuifée, fi l'on continuoitles
deux Receveurs établis parL. H. P. & dont
l'entretien a coûté j ufqu'ici aux Etats d' Oojt-

Frife 3000. flor. par an. Il feroit d'autant

plus convenable d'épargner cette dépenfe
que le Pais ftOofl- Frife fouffre extrême-
ment depuis peu par la Mortalité des Be-
fliaux, & que d'ailleurs lefdits Receveurs
ne fauroient toucher les Revenus qu'autant

qu'ils y font autorifés par les Adminiftra-
teurs du Tréfor Public, lefquels pouroient
faire lever immédiatement, & fans y em-
ploïer lefdits Receveurs , les contributions

,

& en faire païer enfuite les créanciers, fui-

vant la teneur des obligations.

De plus la Principauté d'OoJl-Frifes'eft,

engagée envers le Roi , de faire en ce cas
prêter ferment aux Adminiftrateurs & aux
Receveurs du Païs qu'ils emploieront les-

dites contributions au paiement des Créan-
ciers, qu'ils n'en feront d'autre ufage fous

quelque prétexte que ce foit. Elle confenc

d'ailleurs que les fufmentionnés pagth-

comptoirs y foient encore hipothequées
fubfidiairement.

Le Roi aïant trouvé ces demandes des
Etats d'Ooft - Frife fondées en équité , efpè-

re que L. H. P. voudront bien les agréer

du moins provifionnellement pour le terme
d'un an; & Sa Majefté penfe qu'il fera in-

diffèrent
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différent aux Poflefleurs des obligations

d'être païes des Revenus des contributions,

ou de ceux des Fermes , pourvu que le

paiement fe fafle conformément à ce qui en
aétéftipulé. L. H. P. peuvent compter avec
d'autant plus de certitude que ces païemens
fe feront chaque fois, fuivant la teneur des
obligations que Sa Majefté s'en eft rendue
garant & qu'Elle en aura foin Elle-même
en cas que lefdits Etats y manquaient.
Au relie, pour ce qui eft des fommesque

la Ville d'Emdem doit aux Habitans de la

Hollande, fes Députés, à la dernière Diète,
ont fait connoitre aux Commiflaires du
Roi, que le Magiftrat de cette Ville s'en

expliquera de manière que L, H. P. auront
lieu d'en être entièrement fatisfaites.

Fait à la Haye ce 14. Juin 1745.

Resolution duConfeil d'Etat ^Pro-
vinces -Unies du 18 Juin 1745.

Lu le Mémoire ci -joint du Comte de
Podewils Envoyé Extraord. de Sa Maj. le

Roi de Prujje Fiat infertio *.

Sur quoi aïant été délibéré & eu égard
à la convention du 21 Août de l'année

dernière entre Sa Maj. le Roi de Pruffe
d'une part & Leurs Hautes PuilTances de
l'autre , en ce qui concerne la fureté des
Capitaux négociés ici dans le Païs en
faveur du Prince & des Etats d'Oo/r-

33 Frifi

9 c'eft celui qu'on yien* de lire*

I 3
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Frife & de la ville d'Emdem , il a été trou-

vé bon & arrêté qu'il fera répondu au fuf-

dit Comte de Podewils fur fon Mémoire,
qu'il aparoit par ladite convention que
non - feulement Sa Maj. s'eft chargée d'ef-

fe&uer la garantie des fufdits Capitaux au-

près des Etats à'OoJh Frife enforte que le

provenu des Fermes de Leer, Embd & Noord
après le rembourfement des Capitaux pour
lefquels il étoit hipothequé , & qui font plei-

nement rembourfés, foit affe&é à la fureté

d'un Capital de 587500 flor. qui efl le refte

de 600000 flor. négocié fur les contributions

en 1721. 22 & 23. dont les intérêts font

fort en arriére, & particulièrement jufqu'à

ce que le fusdit Capital & les intérêts foient

acquîtes, à condition que les deux Rece-
veurs établis par L. H. P. pour la recepte

des dites Fermes, ou ceux qui, en cas de
vacance , feroient nommés à leur place ,

feront continués de même que fi ladite

fommede 587500 flor. avoit été dès le com-
mencement négociés fur lefdites Fermes ;

qu'ainfi L. N. P. n'ont pu voir fans éton-

nement dans ledit Mémoire que les Etats

d'Oq/î-Fn/eontfur cefujètfait àS.M. Pruf.

une demande directement contraire à ce

que Sa Maj. a promis à cet égard , & s'eft

engagée d'effe&uer pour tranquilifer les

?orteurs des obligations provenues de cette

Négociation & opofée à ce que les Admi-
niftrateurs mêmes de YOoft- Frife avoient'

accordé à L. H. P. en 1740. après avoir

triufieurs fois manqué à ce, dont on étoit

eonvenu avec eux, pour un plus éxatte

paie-
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paiement du fufdit Capital & des Intérêts,

puisqu'aiors ils promirent que lefdites Fer-
mes t après le rembourfement des Capitaux
pourlefquels ils étoient hypothéquées, fer-

viroient au rembourfement du Capital né-
gocié fur les contributions, qu'en confé-
quence L. N. P. réclament le Droit acquis

aux Habkans de la République par la fuf-

dite convention, dont on ne peut fe dé-
partir en aucune manière. Qu'ainfi L. N.
P. prient Mr. dePodewils d'en donner avis

ou il faut, & d'emploïer fes bons offices à
ce que Sa Maj. le Roi de PruJJe vueilie

bien rejetter cette demande des Etats

dCOofl-Frife contraire au contenu de la

fufdite convention , afin que L. N. P.

foient perfuadées que Sa Maj. s'en tien-

dra précifément à la fufdite convention

,

comme Mr. de Podemls çn a fouvent af-

furé L. N. P.

Mémoire de Mr. d'Àmmon du 22.

Août 1745.

Hauts & Puissans Seigneurs.

Les difficultés infurmontables
, que les

Etats de la Principauté d'Oqft-fcrife ont
rencontré pour effectuer le tranfport fur

les Embder, Noorder& Leerderpagt- Comptoirs
d'une obligation hipothéquée fur les quatre
contributions capitales & les huit perfon-
neiles pour la fomme de 587500 florins duc
aux Habitans de la République, les ont en-
gagé & adrefle à V. H. P. pour obtenir

1 4 Tabo~
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l'abolition de cette tranfcription d'Hypo-
thèque & la révocation des deux Receveurs
établis en Oojl- Frife de la part de V. H. P.

11 feroit iuperflu, H & P. S. de mettre ici

fous vos yeux les raifons que les Etats

d'Ooft-Frife ont alléguées pour juftifïer leur

demande. Elles font amplement détaillées

dans les lettres que lefdits Etats ont eu
l'honneur d'adreiïer à V.< H. P. & à Mrs.
du Confeil d'Etat.

Les raifons font 11 fortes & les Expé-
diens fi peu préjudiciables aux poflefleurs

des obligations, que le Roi, mon Maître,
n'a pu fe difpenfer d'y avoir égard, & de
les taire apuïer par differens Mémoires,
que mon Prédecefleur , Mr. le Comte de
Podewils & moi avons préfenté 'à Mrs. du
Confeil d'Etat.

Il ne s'agit point H. & P. S. de donner
la moindre atteinte à la convention que le

Roi, mon Maître a faite avec V. H. P. lç>

2% Août 1744. S. M. toujours fidèle dans

les Engagemens, la maintiendra dans tou-

te fa rigueur, il ne s'agit que d'agréer des

Expédiens , qui , en procurant toutes les

fûieiés poffibles aux IntérefTés, facilitent

aux Etats d'Ooft- Frife l'exécution de leurs

promeifes & lèvent les difficultés qui s'y

opofent.

Un but aufïï équitable ne peut H. &P. S.

que mériter votre aprobation & les Etats

à' Oojl -Frife ont d'autant plus lieu de s'en

flatter que V. H. P. ont déjà eu la bonté

de les aiïiirer par une lettre du 24. Décem-
bre dernier. Qu'Elles écouteroient volon-

tiers
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tiers leurs demandes & leurs offices, mais
que pour cet effet il feroit bon qu'ils en-,

voïaflent à la Haye quelques Députés de
leurs Corps.
Rien n'auroitété plus agréable aux Etats

d'OoJl-Frife que de fatisfaire aux defirs de
V. H. P., mais comme une députation de
leurs Corps, outre qu'elle eft fujète à une
infinité d'inconvéniens , les expoferoit k
des frais confidérables , ils n'ont pas été
à même d'y donner les mains, & fe font
déterminées de charger de cette cdmmiiïiort
leur Agent de la Haye le Sr. Hecquèt de te

Rivière , en même tems ils ont inféré dans
le projet ci -joint de Lettres Reverfales,
toutes les aiîurances qu'ils font en état de
donner, & ils offrent de faire aiTurer ces
Reverfales, par un ferment que le Collège
des Adminiftrateurs des Finances, conjoin-
tement avec les Receveurs, prêteront à
V. H. P.

Mes ordres font H. & P. S. de vous dé-
clarer que le Roi, mon Maître, aprouvele
projet de ces Lettres Reverfales, & que
S. M. , en qualité de Prince d'Ooft-Frife,ne
fera nulle difficulté de les corroborer par
fa garantie & de faire tenir la main à ce
qu'elles foient exécutées en tous leurs points
& articles.

S M. attend de l'amitié de V. H. P.
qu'Elles voudront bien agréer l'expédient
propofé & donner aux Etats d'Oûjl-Frife
cette nouvelle marque d'une bienveillance
dont ils ont û fouven; reflenti.les falutai-

I j res
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res effets. Donné à la Haye le 22. Août;

*745*
(Signé) d'Ammon.

Mémoire de Mr. d'Ammon du 21.
Septembre 1745.

Sur le Mémoire préfenté le 14. Juin der-

nier par Mr. le Comte de Podewils mon
Prédecefleur , concernant le Tranfport fur

les Embder-Noorder g? Leeren page Comp-
toirs à'Ooft-Frife d'une obligation hypo-

théquée fur les 4. contributions capitales

& 8. perfonnelles pour la fommedej87500
florins dûë aux Habitans de la Hollande , il

a plu au Confeil d'Etat de lui donner une
Réfolution en date du 22. du dit mois; &
très-humble raport aïant été fait au Roi
mon Maître du contenu en ladite Réfolu-

tion, S. M. m'a ordonné de déclarer qu'é-

tant fermement réfoluë de remplir la con-

vention qu'elle a faite le 21. Août 1744.

avec L. H. P. & s'étant engagée à confen-

tir & effectuer que le Tranfport fufmen-

tionné ait lieu, Elle en a fait connoitrefes

intentions aux Etats à'Ooft-Frife , ainfi

qu'elle l'a fait auffi par raport à la conti-

nuation des deux Receveurs établis en

Ooft-Frife de la part de L H. P. , mais que

lefdits États aient derechef fait des repré-

sentations fur ces deux points, S. M. n'a

pu le difpenfer d'y avoir égard.

Les raifons que les Etats à' Ooft-Frife al-

lèguentcontre l'exécution audit Tranfport,
&
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& contre la continuation des deux Rece-
veurs Hollandois, font fi fortes, fi équita-

bles & 11 peu préjudiciables aux poflelfeurs

des obligations que S. M. s'attend que L.
H. P. ne les envifageront pas moins pour
telles.

Ces raifons & les offres que lefdits Etats

font en même tems, font en partie conte-

nues dans la lettre qu'ils ont écrite à Mrs.
du Confeil d'Etat de la République en date

du 29. Juillet dernier.

Les Etats ne demandent point que le

Tranfport fufmentionné de l'Hypothèque
que le Roi a promis d'effe&uer, reite tou-

jours fufpendu , ils ne le fouhaitent que
pendant peu de tems & jufqu'à ce que la

fatale mortalité des Beftiaux ait ceffé. Eu
attendant ils font prêts de s'engager de
nouveau que les Revenus defdites contri-

butions foient uniquement emploies au
paiement des Intérêts & du Capital négo-
cié fur ce fond & de plus qu'au défaut &
au cas que les Revenus ne foient pas fatis-

faifans, les fufmentionnés Pagt Comptoirs

y foient fubfidiairement hypothéquées. De
cette manière les deux Fonds étant affec-

tés au paiement en queftion, la fureté en
eft plus grande, & le Roi, mon Maître,
s'étant rendu garant de l'exécution de la

Convention du 21. Août 17/44. ainll que S.

M. s'y engage encore, les Teneurs des
obligations doivent être dans une entière
fureté, que non feulement le paiement des
Intérêts, mais aufïï le rembourfement du

Capital
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Capital auront lieu conformément à ce
qui a été contra&é avec eux.

Pour ce qui eft des deux Receveurs éta-

blis en Oofi-Frife de la part de L. H. P.
îefdits Erats ne voient aucune néceflité à

ce qu'ils doivent être continués dans leurs

Emplois. Il eft vrai que dans la Conven-
tion du 21. Août 1744. , il a été flipulé que
les Receveurs feroient continués. Le Roi
crut alors que la chofe étoit abfolument
nécefTaire; mais on peut clairement faire

voir le contraire. On fait que les Rece-
veurs ne font pas en droit de lever fans la

permirTion des Adminiftrateurs du Tréfor
Public les moindres deniers. Ceux du Païs

d'Ooft-Frife pouront le faire plus aifément,

& de concert avec les Adminiftrateurs ,

tout poura être réglé de manière que les

Créanciers de Hollande feront chaque fois

païés fuivant la teneur des obligations. Si

ce but qui fait la bafede la Convention du
m. Août 1744. eft atteint fans l'aide des
Receveurs de la République , on ne voit

aucune raifon pourquoi ils doivent être

continués. Cet Emploi eft donc devenu
entièrement inutile , & le fera même lors-

que le Tranfport à faire fur les Comptoirs
des Accifes aura lieu.

Ces conûdérations & celles que les Etats

çCOoft-Frife ont alléguées fur ce fujèt dans

leur lettre au Confeil d'Etat du 29. Juillet

dernier, font telles que le Roi mon Maître

fe flatte que L. H. P. voudront bien ne pas

inftfter fur la continuation de ces deux Re*
ceveurs

,



Négociations, Mémoires & Traitez. îâ^t

fceveurs, mais de les rapeller ^ & épargner
par -là aux Etats d'OoJl -Frife, une fomm&
de près de 3000. flor. que cet Etablifîement
leur coûte par an.

L. H. P. peuvent être affurées que le
Roi, mon Maître, en m'ordonnant de leur
faire les repréfentations fufmentionnées,
n'a pas la moindre intention d'invalider la

Convention que S. M. a faite avec L. H. P.
mais qu'Elle eft réfoluè" de la faire exécu-
ter, en fuivant la garantie dont elle s'eft

chargée. Cependant S. M. , en qualité de
Prince d' Ooft-Frife, ne faaroit fe difpenfer
de s'intérefler en même tems pour fes fi-

dèls Sujets, & elle eft d'opinion que pour-
vu que le principal but qu'on s'eft propofé
par cette Convention, qui eft le paiement
des Intérêts & le rembourfement des Ca-
pitaux en queftion, conformément aux o-
bligations, foit atteint, il doit non feule-
ment être indifférent aux Intérefles , de
quelle manière on y procède, mais aufll
que l'Equité exige que l'on foulage un Païs
qui fouffre déjà tant, en lui épargnant des
arrangemens onéreux & des dépenfes inu«<
tiles.

_Le Roi , mon Maître , fe flatte que L.
H. P. voudront bien donner les mains à ce
qui a été propofé ci-deffus. S. M. y fera
très-fenfible , Elle y répondra par un par-
fait retour en d'autres occafions; & les
Etats d'Ooft-Frife recevront par -là avec
reconnoiffance une nouvelle marque de
cette générofité dont ils ont tant de. fois

éprouvé
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éprouvé les falutaires effets. Fait à la Haye
ce 21. Septembre 1745.

(Signé) C. d'Ammon.

Extrait des Réfolutions du Confeil

d'Etat des Provinces - Unies du
4. Oàobre 1745.

Sur quoi aïant été délibéré, il a été

trouvé bon & arrêté qu'il fera répondu à

Mr. iï/lmmon fur fon Mémoire du 21. Sep-

tembre que L. N. P. y voient avec beau-

coup de fatisfadtion que S. M. le Roi de

Prujfe a intention de faire obtenir aux In-

térefles dans ladite Négociation l'effet de

la Convention que S. M. a faite le 21. Août
1744. avec cette République, que ceci fait

efpérer à L N. P. que Mrs. les États d'Oo/£-

Frife fe laifleront enfin perfuader d'accor-

der les Fermes d'Embden, Leer & Norden

en Hypothèque fpéciale pour ledit Capital,

& de'laifler la recette defdites Fermes en

main des deux Receveurs déjà établis par

L- H. P. à cet effet, ou qu'Elles établi-

ront encore en cas de vacature
,
que L. Nw

P. croient avoir d'autant plus lieu de s'en

flatter que Mrs. les Etats d'Ooft-Frife ont

déjà depuis quelques années, marqué des

difpofkions à le faire , jufques- là que les

Adminiftrateurs des Revenus publics d'Oofl*

.FW/èont,parune lettre du 30. Mai 1740.,
donné connoi fiance à L. H. P. qu'ils laif-

feront à la difpofition defdits Receveurs les

De-
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Deniers provenans defdits Comptoirs des

Fermes, jufqu'à ce que les Intérêts arriérés

du fufdit Capital, foïent païés , & qu'ainfi

on avoit tout lieu de croire qu'ils auroient

agréé les arrangemens faits par ladite Con-
vention, puifqu'elles leur avoient fait voir

que l'exécution en étoit agréable à S. M.
qu'ainfi L. N. P. ne peuvent concevoir les

raifons pourquoi Mrs. les Etats y font tant

d'opofition ÔY encore moins pourquoi il leur

a plû d'ôter la recepte des Comptoirs des
Fermes aux Receveurs fufdits, ce qui eft

directement contraire à cette Convention
& à leurs promeuves; l'intérêt même def-

dits Etats demandant que l'intérêt & le Ca-
pital foient païés le plutôt poflible , qu'il

paroit bien par ledit Mémoire que la de-

mande des Etats tend feulement à ce que
Thipotheque ultérieure foit furûTe jufqu'à

ce que la Mortalité desBeftiaux foit cerfee,

mais que Mr. d'Ammon voudra bien confi-

dérer que ledit terme eft très -incertain &
d'autant plus préjudiciable aux IntéreiTés

aux dits Capitaux qui demeurent la plupart

dans fes Provinces , qu'ils fouffrent eux-
mêmes beaucoup par de femblables défas*

très & infiftent conféquenment à obtenir

l'effet de ladite Convention, que pour ce
qui regarde les fraix des deux Receveurs
par année L. N. P. croient que Mrs. les

Etats ont tort de tant déclamer contre
;

puifqu'il eft certain que perfonre ne peut
être chargée de ladite recetre à moins qu'il

ne foit falarié pour cela ,& qu'ainfi , fuivant
l'opinion de L. N. P., il revient au même à

qui
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qui on paie ce falaire, mais que quoiqu'il

;en foit , Elles jugent de la dernière nécef»

iité que lefdices Fermes foient reçues par
:des gens établis pour eet effet de la part de
la République, puifqu'autrement on feroit

•peu aflïiré que les Fermes feraient em-
ploïées pour l'ufage auquel elles font des-

tinées; l'expérience n'aïant que trop apris

le peu d'effet qu'on a eu des engagemens
auxquels le Land - Rentmeejîer s'étoitmême
obligé par ferment. Que tout cela a porté

L. H, P. , il n'y à que peu de jours , à re-

préfenter à L. H. P. la néceflité d'infifter

auprès de S. Maj. le Roi de Priiffe, & au-

.près de Mrs. les Etats à ce que lefdits

Comptoirs des Fermes foient hipothequées
pour plus grande fureté dudit Capital, &
que la recette en foit lailTée aux deux Re-
ceveurs établis pour cet effet de la part de

Ja République: Que L. N. P. ne doutent
pas que leurs repréfentations n'aient un
heureux fuccès, lefquelles feront apuïées

de la part de L. H. P. tant auprès de S. M.
au'auprès de fon Confeil de Guerre & des
Domaines, qu'auprès des Etats d'OoJl-Frife9

& que Mr. àïAmmon, comme aïant été prié

de la faire par une Réfolution fpéciale de

L. H. P.; voudra bien auffi emploïer à ce

fujèt fes bons offices. Mr. de la Baffecour

Tréforier Général étant requis de donner
connoifTance de ce que deffus par un Ex-
trait de ces préfentes au die Si\ d'Ammon
&c.

Pro-
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Projet de Reverfales fous ferment que.

les Administrateurs des Revenus de /'Ooft-

Frife feront tenus de donner à L. H. Pu
les Etats Généraux des Provinces-Unies.

Nous, Adminiftrateurs des Revenus du
Païs d'OoJIFrife, établis par la Noblefle*
les Villes & Tiers- Etat, nous promettons
avec notre fousfigné Receveur, que jamais,

nous ne difpoferons directement ni indirec-

tement des revenus des quatre contributions

réelles & huit perfonnelles, qui ont été

accordées par les Etats en 172 1. 1722. &
1723. pour fervir aux intérêts & rembour-*
fernent de 600, oco. rlor. négociés fous la

garantie de L. H. P. & que nous devons
tous les ans mettre en caifTe fans difcon-

tinuer jufqu'à ce que le dernier fol dudit
Capital ait été rembourfé , & jufqu'à ce
qu'il aparoi fie par les quittances du Comp-
toir Général de l'Union que les cinquan^
te mille florins dont le paiement annuel a
été ftipulé, auront été effectivement paies,

& pour le préfent jufqu'à ce que les arrera»

ges des Intérêts auront été entièrement ac-
quîtes, & étant païés, jufqu'à l'aquit des
Intérêts courans & le rembourfement du.

refle du Capital , le tout conformément
aux obligations; En outre, nous nous en*
gageons, fi lefdites contributions hypother
quées rendoient à l'avenir plus de 5C000,
ilor. , d'emploïer le furplus à la même fin,

& de le faire compter au Receveur- Géné-
ral de L. H. P. Nous, Adminiftrateurs nous
Tome XIX. K nous
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nous engageons encore que le Receveur
de nos Domaines , pour ce qui concerne
l'emploi des fommes provenantes defdites

quatre contributions réelles & hait perfon*

nelles, fera relevé du ferment qu'il nous
a prêté & au Païs , & qu'il fera tenu de prê-

ter un ferment particulier à L. H. P. &en
conféquence de délivrer à leur Tréforier-

Général un état exaft de la caifle pour ce
qui concerne lefdits Impôts.

Déplus nous nous engageons d'aider par-

ticulièrement notre dit Receveur à lever

lefdites contributions, autant qu'il dépen-

dra de nous & des ftatuts du Païs , préféra-

blement à tous autres impots, fans fou-

frir qu'il y ait des arrérages^ à moins que

ce ne foit d'articles infolvables, & de
ceux qui font néceflaires & indifpenfables

lorfque l'ancienne cotifation expire.

Enfin nous nous obligeons, au casque

par quelque inondation ou autre calamité

publique, il fut impofîible de lever par la

collette defdites contributions, la fomme
de 500, 000. florins par an, nous fuplée-

rons à ce qui manquera , au moïen du pro-

venu des autres Fermes du Païs & particu-

lièrement de celles de Leer, Embd , & Noord
ci-devant hypothéquées à L. H P.

Nous nous engageons à tout ce quedef-

fuspar ferment folemnel, ainfi Dieu nous

foit en aide & fon St. Evangile.

ft*
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Resolution de L. H. P. du 9.

Décembre 1746.

Etant délibéré en réfomption fur une
Lettre du Confeil d'Etat écrite 4e 12. Sep.
temb. dernier contenant l'avis dudit Con-
feil conformément à la Réfolution de L.
H. P. du 27. Août précédent , fur un Mé-
moire du Sr. SAmmon Réfident de S. Maj.
le Roi de Prujfe touchant l'exhibition de
lettres reverfales fermentées par les Ad-
miniftrateurs des Revenus de YOqft Frife

pour la fureté du parement d'un Capital
de 600000. rlor. négocié en 172 1. 22 & 23.
au Comptoir Général de l'Union en faveur
des Etats d'Ooft-Frife, dont il.refte enco-
re àpaïerj87500. flor. aux Sujets de L. H.
P. hypothéqués fur les 4 contributions réel-

les & 8 perfonnelles. Il a été trouvé bon
& réfolu par la préfente d'accepter lefdites

Reverfales fermentées des Adminiftrateurs
du Revenu d'OoJl- Frife, par lefquelles ils

s'engagent fous ferment folemnel avec leur

Receveur fousfigné de ne jamais difpofer

directement ou indirectement, ni fous quel-

que nom ou prétexte que fe puiiTeêtre, des
Revenus des 4 contributions réelles & 8 per-

fonnelles , accordés par les Etats du Pais
en 1721, 22, & 23. pour être apliqués aux
Intérêts & remboùrfement de 6co, coo. fl.

négociés fous la garantie de L. H. P. &
qu'ils mettront tous les ans en caille fans

discontinuer jufqu'à ce que le dernier fol

dudit Capital foit rembourfé & qu'il apa-

K 2 roifle
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roiflfe par les quittances du Comptoir -Gé-

néral" de l'Union que la fomme annuelle

de 50,000. flor. ftipulée aura été païée ef-

fectivement & môme pour le prêtent auïïï

longtems que les arrérages des Intérêts ne

feront pas paies, & enfui te étant acquîtes,

pour le paiement des Intérêts courans & du
reftejufqu'au rembourfement entier du Ca-

pital , en conformité des obligations.

Par lefqueiles les fufdits Adminiftrateurs

s'engagent encore qu'en cas que lefdites

contributions hipotéquésraportent,dans la

fuite, au-delà des jo, 000. flor. le furplus

fera emploie à la même fin & délivré au

Receveur Général.

Les dits Adminiftrateurs s'engageant en-

core de relever le Receveur de leurs re-

venus, pour ce qui concerte l'emploi des

finances provenantes defdites 4 contribu-

tions réelles & 8 perfonnelles, du ferment

qu'il leur auroit prêté & au Païs, enforte

qu'il fera tenu de prêter un ferment particu-

lier à L. H. P. & en conféquence de déli-

vrer à leur Tréforier- Général un étacexa6t

de fa caiiTe en ce qui concerne lefdits im-
pôts.

Dp. plus d'aider particulièrement ledit

Receveur à lever lefdites contributions au-

tant qu'il dépendra d'eux & des ftatuts du
Païs préférablement à tous autres Impôts,

fans foufrir, qu'il y ait des arrérages à

moins que ce ne fuît d'articles infolvables,

ou de ceux qui feroient nécefiaires & in-

difpenfibles lorfque l'ancienne quotifation

expireroit.
Et
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Et enfin qu'au cas que par quelque in-

nondation ou autre calamité publique il fut

impofiible de lever par la collecte des dires

contributions, la fomme annuelle de 50000
fior. ils s'engagent de fupléer à ce qui y
manquera au moïen du provenu des aucres

Fermes du Païs & particulièrement de ceL-

les de Leer , Embd & Noord, ou autres re-

venus des Etats d'Ooft-Frife.

Copie de la préfente réfolution. fera re-

mife par l'Agent Byemont entre les mains du
Sr. Refident àWîmmon

, pour fervir de ré-

ponfe à fon dit Mémoire , en ajoutant que
L. H. P. attendront qu'on leur remette
les dites Reverfaies fermemées des Admi-
niifrateurs des Revenus de VOofi-Frife , dont
le projet étoit joint à fon Mémoire , &
que L. H. P. acceptent, confirmées par la

garantie offerte de Sa Maj le Roi de Pruffe

en qualité de Prince d'OoJl • Frije.

P* BUTEUX.*'»

Accorde avec le préfent Regître

Jan de la Bassecourt.

Lettres dex Etats d'Ooft-Frife aux
Etats -Généraux en leur envoïant

leurs Reverfaies fermentêes. En date

du 18. Janv. 1747.

Illustr. Hauts 6c Puiss. Seigneurs.

D'autant qu'il a plû à Vos Hautes Puif-

fances d'aprouver par votre Réfolution du
K3 9. Dé
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9, Décembre dernier le projet de Reverfa*
les iermentées exhibées par Nous, Admi-
riiftrateurs avec notre Receveur des Do-
maines , par raport au futur paiement exacl:

des arrérages & des Intérêts qui échéront ,

de ce qui refte encore à rembourfer d'un
Capital de 600000 flor. négociés fous la

garantie de V. H. P. en 1721, 1722 6c

1723 , auflî bien que ce qui refte du Capital ;

Nous informons par cette Préfente V. H.
P., avec le refpect convenable que, fui-

vant notre devoir, Nous avons confommé
cette affaire aujourd'hui en pleine afiem-

blée , &; par ordre du Roi de Prujfe notre

gracieux Souverain, Nous l'avons çnvoïé
à fon Confeiller privé & Chancelier Hom*
feld pour en obtenir la garantie de Sa Maj.
Nous ne doutons pas que nos dites Re-

verfales munies de la garantie de Sa Maj.
ne foient remifes , fuivant l'intention de
Sa Maj. , à V. H, P. par fon Miniftre à la

Haye, mais comme cela pouroit encore
trainer quelque tems , Nous n'avons pas
voulu manquer, pour faire connoitre no*
tre attention à nous acquitter de notre de-r

voir, d'en faire remettre un Duplicata * à

V. H. P. outre le fufdit Original, & de
promettre en même tems que Nous ferons

tous nos efforts, avec l'afliltance de Dieu,

pour l'accomplir fidèlement , nous nous
flac-

* Il eft figné HcnrichBAR.VONDEN APPEL. Car!,

Philipp. BAR.d'lNN & de CNYPHAUSEN. Enno VOtf
Vingene. Johan Laurens Palms. Johan Léonard
Bluhm Henrich Groenkveldt. Heling Willhem
p£ PQTTERE Land Rentmtejler.
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flattons que V. H. P. daigneront aprou-
ver notre conduite à cet égard, & qu'elle

contribuera à nous conferver les ineftima-

blés bonnes difpofitions de V. H. P,

Nous recommandons H. & P. S. Vos
Hautes PuilTances & leur floriflante Répu-
blique à la puilTante protection du Très-
Haut qu'il veuille bénir votre gouverne-
ment, & nous recommandant à Vos bon-
nes Grâces, nous fommes avec beaucoup
de vénération

Illuftres Hauts & Puiflans Seigneurs,

De Vos Hautes Puiflances

Les très - humbles & très-

obéïflans

les Adminiftrateurs du Collège
des Etats d'Ooft-Frifc.

Etoitfigné H. Baron Vonden Atpel,
E. P. V.WlNGENE,
J. L. Bluhm.

Embden dans le Collège

des Adminiftrateurs

k 28. Jawo.\i\i.

„ Cette Négociation a enfin été ter-

„ minée à la fatisfa&ion de Sa Maj. , de L.
„ H. P. & des Etats à'Ooft Frife , par ex-
„ tradition de l'Afte de Garantie de S. M.
„ Prufftenne que Ton Miniftre remit à L.H.
„ P. avec le Mémoire fuivant.

K 4 Ml-



152 Recueil Hijlorique (TAfies
,

Mémoire de Mr. d'Ammon pour remettre

aux Etats * Généraux VA£tc de Garan-
tie du Rot de Pruffe fur les Affaires
tfOoft-Frife.

- Hauts & Puissans Seigneurs.

Le Roi s'étant fait rendre comte du con-
tenu de la Réfolution de L. H. P. du o.

Décemb. dernier. S. Maj a vu avec beau-
coup de fatisfattion qu'il a plu à Vos H. P.

d'agréer les arrangemens propofés par les

Etats de la Principauté d'Oofl- Frife , pour
le paiement d'une fomme de T87500 flor.

dont ils font redevables aux Habitans de
votre République. J'ai ordre, Hauts & Puif-

fans Seigneurs 5 de vous remercier de la fa-

cilité avec laquelle vous vous êtes prêté à

ces arrangemens, & de la déférence que
vous avez témoignée en cette rencontre
aux défirs de S. Maj.

Je dois en même tems vous remettre les

Lettres Réverfales promifes par les Etats

d'Ooft» Frife, & l'Acte de Garantie que le

Roi a fait expédier fur icelles.

V. H. P. trouveront l'une & l'autre de
ces Pièces ci-jointes en original; & Elles

peuvent faire fond que de la part de S. M.
on tiendra la mife en exécution félon leur

forme & teneur.

Donné à la Haye le 16 Mars 1747.

étoit Jïgné C, Dammon.

£ • Tra-
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Traduction de VActe de Garantie.

Nous Frédéric Roi dePruJfê&c favoir

faifons que les Seigneurs Etats -Généraux
des Provinces Unies des Pais -Bas, aïant

çonfenti d'accepter les Lettres Réverfales

ajfermentéet qui ont été dreilées par les Ad-
miniftrateùrs du Païs à'Ooft-Frife, & par
le Receveur des Revenus du même Païs

,

pour acquitter la dette d'un Capital de
3875CO flor. Caroli, avec les intérêts qui fe

font accumulés jufqu'ici, lefquelles Lettres

Réverfales affermentm font conçues mot pour
mot en ces termes.

Fiat inferlio.

Et cela en conféquence de leur Réfoîu-
tion du 9. Décemb. de l'année paiTée, par
laquelle , ils ont accepté & aprouvé dans
tout Ton contenu lefdi tes Lettres Réverfales,

auxquelles nous avions antérieurement don-
né notre aprobation, comme Souverain du
Païs; A ces Caufes Nous déclarons & pro-
mettons par ces Préfentes, que nous au-

rons foin de faire enforte que lefdites Let*
très Réverfales foient fidèlement exécutées
dans tous fes Points, & toutes Tes Cîaufes,

& qu'il ne foit rien entrepris à rencontre

,

ni par nos fidèles Etats d'OojÊ-Fri/^nipar
les Adminiftrateurs , ou par le Receveur
des Revenus du Païs, & beaucoup moins en-
core par aucun de nos Officiers d'Ooft-Frife,

mais que toutes, les contraventions
, par

lefquelles elles auroient été, ou pouroient

, K 5 être
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être enfraintes, feront incontinent redref-

fées, conformément à la teneur d'icelle,

& qu'elles feront promptement exécutées
& obfervées dans tout leur contenu. En
foi de quoi Nous avons fait drefler &figné
de notre propre main , cette préfente Let-
tre d'Afïïîrance & de Garantie , & l'avons
fait fceller de notre fceau Roïal. Fait à

Berlin le 25. Févr. 1747.

Signé

Frédéric.

âf plus bas

(L. S.) V. Borke.

Affaires de Gènes
Tant par rapport aux Corfe ,

qu'avec la

Reine de Hongrie &Jes Alliés,

,, Le Mécontentement de la vaillan-

„ te Nation Corfe, contre la République

„ & le Gouvernement de Gènes, a fait

5 , tant de bruit depuis près de 15 ans, on

„ en a parlé fi diverfement; on en a dé<-

,, guifé fi adroitement lescaufes, que nous

,, "avons crû rendre fervice à la Pofterité

de lui conferver le magnifique Mani-
fefte que cette Nation a publié & dont
voici la Traduction, telle que fes Chefs
nous l'ont communiquée. Il fera fuivi

des pièces oui concernent les démêlés

de la République de Gènes avec la Cour
de Vienne & fes Alliés.

Eclair-

V
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Eclaircissement * au fujet de la

Guerre de Corfe ou

La Corse justifie'e.

Bellum gerimus ut in Pace degamuî.

Philof. 10. Ethic.

Si vous n'avez plus aflez de cœur pour
regarder votre Patrie trahie , & combatue
par fes propres Enfans , & par les mains
de ceux mêmes, à qui fuivant toute loi ,il

apartiendroit de la défendre avec tout le

fang qu'ils ont dans leurs veines , je ne
puis pas non plus certainement voir cela

d'un œil tranquille, & me tenir dans un
timide, & pareffeux filence,à la façon de
certaines Ames viles, &de certains Cœurs
dépure pierre; mais au contraire, je me
fent brûler d'un zèle 11 ardent , que fi

même j'étois muet par nature , mon ardeur

me feroit rompre les liens de ma langue,
& me feroit pouffer diftindement de très

hauts cris , renouvellant en moi le Prodige
du Fils de (a) Crefus , lorfqu'il vit un (bldat

ennemi , qui ne connoiiïbit point le Roi
fon Père , fe jecter l'épée nue fur lui:& je

voudrois être moi-même une épée, ou un
coû-

* Cet Ecrit eft intitulé DlSltfGANNO attorno alla
Guetta di Cotftca

t
overo Cotfîca jufiificata. Le t;rre

àifingAYino lignifie proprement dejabufement que Buji-
Kaf;utin a hasardé, mais qui n'a pas fait foituue»
l'Auteur fe nomme dans le Titre de l'Original Cuu-
SIO TULHANO Cotfe.

(a) Valer, Max. lib, $, ca.?. 4.
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couteau pour percer le cœur à ces Mon-
itres d'ingratitude , & de perfidie.

Pour vous donner de cela les Preuves
poflibles, j'ai jugé à propos de vous infi-

nuer les argumens qui me femblenc les

plus forts pour le convaincre d'un crime
fi énorme , & détourner, en partie au
moins, les offenfes publiques, quand vous
aurez l'oecafion de vous aboucher avec
quelqu'un d'eux,* quoique vous dûfliez évi-

ter ces gens , comme des peftiférés. Ils

font les propres ennemis, de leur avan-
tage, & de leur honneur. Ce ne font point

des hommes , mais des bêtes brutes en fi-

gure humaine. Je n'en puis pas fouffrir

la vue , & nos Amis en parlent deforte,

qu'en comparaifon de ce qu'ils en difent,

vous prendriez pour des aplaudnïemens ,

&pour des louanges & les invectives, &
les reproches, dont Ciceron Te fervit contre
Catiline.

Vous pourrez tirer lefdits argumens de ces

quatre Principes: de la Juftice, de l'Utilité *

de la Gloire à delà Piété, qui brillent tou-

tes enfemble dans la Guerre très néceOaire
que notre Nation a entrepris. Que Ton
commence par la première, & comme il

n'y a de fujèt ni plus important, ni plus

délicat, je vous prie, & je vous conjure

de ne point avancer aucune proportion
qui ne foit certaine chez le plus grand
nombre des Théologiens, & des Juriscon-

fuîtes: examinez, ou pour mieux dire ,

tourmentez chaque mot plus que Pbocion»

n'avoit acoutumé de le faire, quand il de-
> voit
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voit parler aux Athéniens. A Dieu ne
plaife, que qui que ce foie de nous, lorf-

qu'il cherche à tranquilifer les tempêtes
qui font gémir notre malheureufe Patrie,

vienne troubler le repos de tout l'Univers

avec des dogmes nouveaux & frivoles.

Loin de nousYimpiété de Vichff , qui eut

la hardieiïe d'enfeigner , qu'il eft permis
aux Sujets de corriger , & de punir
à leur fantaifie les Princes criminels , &
qu'il eft aufîi permis à chaque particulier

de tuer un Pnnce Tyran. Ce font des er-

reurs intolérables , & condamnées avec
juftice dans le Concile de (a) Confiance ,

comme oppofées aux Loix Àpoftoliques
,

qui nous ordonnent d'obéir à nos Souve-
rains, non -feulement bons, & modérés,
(b)fed etiam àifcùlis ,mais encore médians,
& d'être fournis à tous ceux, qui ont fur

nous une autorité légitime, quoiqu'infîdé-

îes : (c) omni bumanœ creatiirœ, Jîve Regi f

Jive Ducibus. En efl et, accorder aux Parti-

culiers la liberté de prendre les armes con-
tre leurs Souverains, quand même ils gou-
vernent tyranniquement, ce feroit ôter
tout rempart à la méchanceté des hommes,
!& priver le monde de la focieré fi nécelTai-

re,&de la Paix, premier.bien des Mortels,
qui diflingue les Hommes d'avec les Bêtes,

& les Villes d'avec les Bois; ce ieroit dé-
truire toute Souveraineté , fans laquelle

pourtant le genre humain deviendroit un
hor-

<*) Sff. g. &fef. 15. (ï)u Pétri 2. (c) Hug.o
Grot. lib, i, cap» 4, pag, 74,
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horrible Cahos : (a) confufa turba , ne*

mo ubi audit neminem : & comme die 5. Jean
Chrifoftome , nous mènerions alors une vie

plus afreufe que celle des Brutes : (b) Fe-

riorem Feris viveremus vitam. C'eft ce que
Senéque a dit aufli : qu'un Souverain doit

être fouffert bon ou méchant qu'il foit :

equum atque iniquum Régis Imperium feras.

Et l'Apôtre (c) Paul veut, que nous con-

finerions ce Souverain comme un Miniftre,

que Dieu a choili pour repréfenter ion au-

torité , & fa grandeur ici bas.

Mais avec tout cela, il faut remarquer,

que des paflages allégués jufqu'ici , & de
plufieurs autres qu'on pourroit alléguer ,

tant des Auteurs (acres que de prophanes,

on ne peut aucunement conclure , qu'il

ne foit permis aux Peuples de dépofer un
Prince, dans les formes dues & d'un avis

commun & public , & fpécialement des Prin-

cipaux de la Nation, quand en effet on re

peut autrement pourvoir à la confervation

& à la fureté des Etats, & qu'il n'y a aucun
autre moïenpourladéfenfe du bien public.

Une telle doctrine furprendra peut-être

quelques-uns de ceux , qui , parés du faux

titre de premiers Docteurs dans les feien-

ces facrées criaillant de tous côtés, qu'il

ne refte aux Peuples de Corfe, opprimés

autant que l'on veut par la République

Gênoife , aucune reffource , que d'importu-

ner le Ciel par des voix plaintives , &
atten-

(a) Vide eumdtm icc. rlft {b) Idem lec* titt (c) Ai
Hem, 13.
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attendre un remède aux calamités publi-

ques uniquement delà main de Dieu > dans
laquelle eft le cœur des Souverains. Et
il y aura auffi des Efprits malins, qui ofe-

ront condamner ladite Propofition , au
moins comme fcandaleufe , & comme prin-

cipe de Séditions. Mais comme il rétifîîc

heureufement au favant (a) Suarezde con-
vaincre l'opiniâtreté fanatique du Roi d'An-
gleterre fur ce même fujèt, il ne vous fera

pas non plus mal-aifé de faire connoître
leur ignorance & de les déclarer Adula-
teurs pernicieux , femblables en tout aux
Confei 11ers repréfentés par Ezecbiel

, qui
nous donne une idée du Gouvernement ,

que Meilleurs les Génois ont exercé dans
la Corfe, comme vous verrez dans la fuite.

C'est pourquoi il faut remarquer avant
autre chofe , que fuivant la Çb) commune
opinion des Docteurs, un Prince peut être
Tyran en deux manières. 1. Quand il

s'eft emparé de Souveraineté fans un jufte

tître. 2. Quand le Prince muni d'ailleurs

d'un tître jufte, ne fe tient point, dans fon
Gouvernement, dans les bornes de la jufti-

ce , & qu'il fe propofe pour objet fes pro-
pres commodités feulement, & non le bien
public de fes Peuples. Celui-ci, félon le
fentiment de Ce) Bartole , eft auffi bien
Tyran que l'autre, & c'eft auffî le fen-
timent (d) d'AriJiote, & de tous ceux qui

onc

00 Suarez contra Re%em Angliœ Uh. j. cap. %.
(b) Beran. de juflit. Çy jur. de Hemicid. qu&jl. 4.
(c) Tom. 10. de Tyran, (d) 3. Ptlitiç. & g. Esbk*



Y6b Recueil Hiftoriqae à'Acles ,

ont traité cette matière. On pourroit a*

jouter une troifïcme efpèce de Tyrans; fa-

voir, de ceux dont le Gouvernement eft

cruel, au même tems, qu'il n'eft point au-
torife par un jufte titre. Vous pouvez
voir dans (a) Plutarque beaucoup de
marques qui caractérifent un Gouverne-
ment Tyraiinique , dont cependant deux
font les principales à ce que le célèbre

(b) Oracle des Loix nous enfeigne, c'eft-

à-dire: entretenir la mefintelligence, & la

divifion parmi les Peuples: les apauvrir &
les affliger dans leurs perfonnes,aufîi bien
que dans leurs facultés: Omnia ergo ( ce
font fes paroles) prœdiàa funtfigna ad pro-

bandwn Tyrannidem \fed principaliter Ma duo :

confervare Civitatem in divijîone , &P depaupe-

rarejubditos, & eos affligere in perjonis , &
rébus. Après quoi il nous allure qu'on dé-

duit cela ouvertement des Loix qu'il y a-

légue : Quod optimè probatur in capitibusfu-
pra relatis. Et le caractère de ce Prince
inique, dont Dieu a parlé par la bouche
du (c) Prophète cité, eft tout à fait fembla-
ble à ceux-ci : Principe: ejus in medio illius

quajî lupi rapientes prœdam ad effundendum
fanguinem &f ad per endas animas: & avare

ad fectanda lucra Prophètes ejus liniebant eos.

Or quand il s'agit d'un Prince qui ufur-

pe la Souveraineté ,*fans un Julie titre, &
que cela eft hors de conteftation , il eft

permis aux Peuples d'afranchir leur Patrie

du

(a) De Regimin, {b) Bartolus de Tyaan» (#) Ezc»
«hiel ut fut>rat
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du joug indigne , comme le (a) Docteur An-
gélique l'afirme avec Tes Sectateurs les plus re-

nommés,& les Interprètes des Droits , Ci vil$

& Canon. Communément, ce que le men-
tionné^) Suarez déjà cité remarque aufli.

S. Thomas aporteen preuve de cela l'exem-

ple d'Jjod contre le Tyran Mobabite>& de
ceux qui tuèrent Jule Cefar. Si cela ne
fuffit point, on doit fe fouvenir que toutes

les dations , & les Grecs fur tout ces
Peuples dont les (0 Romains ne dédaignè-
rent point emprunter leur Loix, rendirent

les honneurs divins à ceux qui les avoient
délivrés de quelque véritable Tyran j par-

ce que ceux-ci n'étant point des Princes ,

mais des Ennemis, on ne pouvoit pas non
plus les confidérer comme tels (d).

Mais que faut-il que les Peuples faflTent*

quand un Souverain aïant un jufte titre de
Domaine, n'a pourtant point la juflice né-
ceflaire à un véritable Prince, fans laquel-

le les Roïautés , comme St. Jugujtin le

dit (V), n'eft autre chofe que magnum Za-

trocinium ? lorfque la cruauté , & la Ty-
rannie du Gouvernement viennent à fe

rendre infupportables , ("car je parle ici

d'une Tyrannie, & d'une cruauté extrê-

me,) quel parti faudra- 1 il que les Sujets
les plus considérables prennent dans une
fi grande calamité P Redoubler au-delà de

toute

(4) Dijî.ultim. qu. 2. art. i. & de Regini. Princ. îik.

î. cap. 6. (b) Contra Reg. Angl. #b. 6. cap. 4;
(c) Ciceio Orat. t>ro J. A. Mil. (i) Gigas Trall.
de Crim. Uf. Majejt. qu. 6$» (') -Û< Civit. &ei
iib. 4» cap. 4.

Tomt XIX. L
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toute expreflion les prières tant publiques,
que particulières au Roi des Rois, & c'elt

ce qu'on ne doit pas certainement omet-
tre; mais cela n'eft pas allez. Il faut fe

donner du mouvement en même tems que
Ton prie: Tu quoque cum Minervâ manum
adbibe; (c'eft la réponfe qu'on fit à quel-

qu'un qui prétendoit avoir la gloire de
vaincre fans fe donner la peine de combat-
tre ) Du enim opérantes adjuvant.

Lorsque fcomme il nous eft arrivé) les

recours au Pape, à l'Empereur, & à d'au-

tres PuifTances font inutiles , lorfque tous

autres moïens tentés font pareillement inu-

tiles , les Provinces fujettes & particuliè-

rement leurs Chefs refpeftifs pourront fe

raflembler, & d'un commun avis dépofer

& chafler ce Tyran
, pour prévenir ainfî ,

& réparer l'extrême & générale défla-
tion.

C'est ce , qu'après St. Thomas (a) nous
cnfeignent entr'autres Sotus (b), Silvejîer

(c) , LeJJius (d) , Becanus (e) , Molina (/),
Suarez(g), & Nicolas de Lire (b) Inter-

prète célèbre des Saintes Ecritures; & ou-

tre un très grand nombre des Ecrivains de
toute efpéce , Barclay (*£) ce terrible dé-

fenfeur des Droits de la Principauté quand
il attaque les Marconomaques.

Voici

{à) Libi I. de Reglm. Princ. cap. 6. 6. Ub: 4. (b) de

Juftitia. (cj ** 7«ft*t*a pag. 7?» (d) Var Tyrannus.

(e) de Jure de Homic. qu. 4 (/) Tom 4. diftinïï. 6.

(g) LÏbro 6. cap. 4 contra Reg. Anglia. (jb) In lib.

Humer, cap. j;. (0 Ub. 6. cap. xz. fag. jij.
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Voici la raifon très- claire

,
que Domini-

que Bannez (a) nous en donne. Les Prin-
ces, félon la loi naturelle, doivent fervir au
bien public, & le bien public ne doit pas fervir

à l'avantage particulier des Princes. Cefi
pourquoi il faut que ceux-ci- difent à leurs

Peuples ce que dit St. Auguftin : Quodprœ-
pofiti fumus , propter vos eft.

Et il faut que nous croïons à St. Tbo*

mas (&) , ces hommes généreux qui autori*

fés par le confentement unanime de leur

nation, ou de la meilleure, & plus confi-

dérable partie (c), entreprennent le grand
ouvrage de s'oppofer à la cruauté d'un tel

Gouvernement feront bien éloignés derné»
riter l'infâme note de Séditieux, & de Re-
belles 00 * parce que ce Souverain boe

menât , fe non fideliter gerens , ut exigit offi*

cium Celui là eft bien plus féditieux
, qui

dans fon Gouvernement ne prend point de
foin du bonheur de fes Sujets , ce qui eft

Tunique objet des Loix (e) , comme on le

peut clairement voir en plufieurs endroits

de l'Ecriture , & nommément dans St. Paul,

qui dit des Souverains: In fublimitate funt ,

ut quietam 6? tranquillam vitam agamus (/).
Et fi cela eft ainfî

, y aura-t-il quelqu'un
qui ofera condamner un Peuple, qui par
une néceflîté extrême eft obligé de fe pro-
curer le bien public par les armes. C'eft
fuivant une Loi univerfelle , qu'on doit

obéïr
(a) de Jujiit. & Jut. qu. 64. art. 4. (b) t. 2.

fa. 41. art. z. ad %. (c) St. Thom. de Regim. Prinu
cap. 6. (d) Sotus loco citato. (e) 1. ad Timoteum c,
». v/. j. (/) Afud Giot. loc. cit.

L 2
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obéir aux Souverains : mais comme Pifï-

comparable Auguftin (a) nous enfeigne, cet"

te Loi a été établie par les Hommes: Gène*
raie paftum focietatis bumance. Il eft vrai que
cette même Loi eft quelquefois apellée

divine (£) , ou parce que Dieu Ta aprou-

vée comme très - néceflaire aux Hommes,
ou parce que nous tenons de lui tout le bien

(c). Mais il eft aufli vrai que le Prince

(dS des Apôtres l'apelle Loi Humaine. En
effet lorfqu'il plût à Dieu de choifir des
Princes parmi ion Peuple, il ne voulut ja-

mais qu'ils fuffent reconnus (e) pour tels ,

fans le libre confentement du Peuple mê-
me, fâchant que ces Princes s'attiroient

par " là l'affection de leurs Sujets, qui eft

à l'égard de la Principauté un apui bien

plus ferme , que ces hautes Tours apellées

autrefois par les Grecs , Nids des Ty»
rans(f).

Or en prenant cette doctrine , dont la

vérité eft démontrée pour la règle de nos
fentimens, il eft hors de doute, que les

Nations fe font toujours réfervé le Droit

que la Nature leur a donné de fe mettre à

couvert de la Tyrannie de ceux qui les

gouvernent (g), quand elle devient in-

iupportable, quoiqu'il ne foit pas permis

à chaque particulier de réfifter de quelque

façon que ce foit à fon légitime Souverain,

encore

(a) Apud Grot. loc. cit. (b) Ad Komznos. (V)Suarez

loe. cit. (d) Vide Grotium loc. cit. (e) Jdem Grotins.

ibidem, (f) Cornélius à Lapide in Ezechielem Pfpk,

ig) Suaiez lïk, j. tap. 3. «>ntr* Reg. An^li*.
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encore qu'il foit cruel , effréné & inique :

ce que nous avons déjà démontré, & par
les paflliges cités , & par la considération
du bien des Sociétés humaines; la néceffîté

aïant des Loix 9 à qui toutes les autres doi*

vent céder (a).

Autant je vous croi perfuadé des vé»
rites avancées jufqu'ici, je vous croi auflî

impatient de voir de quelle façon tout ce*
la peut me conduire à mon but.

Certainement il n'y a rien au monde
de plus difficile a que de démontrer avec
évidence la Tyrannie de ceux qui gou-
vernent , puifque , comme Baronius (b)
nous avertit , ces gens ont accoutumé
de la mafquer par des artifices cachés &
malicieux. Ils font tels que le rufé Caceus,

qui trainoit par la queue les Vaches volées
pour tourner à rebours les traces de leurs

pies. Mais avec tout cela Bartole (V) fera

notre Hercule , qui fur ces mêmes traces dé-
figurées È nous fera apercevoir leur ini-

quité.

,, Si Ton prouve (dit- il en parlant d'un

„ Prince légitime), qu'il y ait parmi les

„ Peuples des meiintelligençes & des di-

„ vifions, que Ton commette des crimes

99 énormes , & qu'on les lai fie impunis

,

„ les habitans foient exceffivement op*

„ primés" ,* & que tout cela arrive par la

faute du Gouvernement, la Tyrannie fera
fuffifamment démontrée; fatis puto proba-

tam

(a) Vide Grotium loc. cit. (b) Annal, ad *nn.
Il 36. nuro, I. (c) Tom, 10. de tyrannide,

L 3
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tam Tyrannidem. Et il faut remarquer ici

,

que des defordres de cette nature ne peu-
vent jamais prendre leur fource , que dans

un mauvais gouvernement. C'eit jufqu'ici

ce que Bartok nous enfeigne.

Cela pofé il faut raifonner ainfi: Que
Ton confidére tous les Etats du monde ,

même ceux des Infidèles , il eft fur qu'on
ne trouvera point un Roïaume , ni une
Province qui foit fi maltraité par des divi*

fions perpétuelles , & par de fi grandes &
ji opiniâtres Guerres Civiles , que la Corfe

l'a été fous la domination des Génois. Il

fuffit de dire que, félon le détail, qu'eux

mêmes en donnèrent au Public en Tan 1731,

dans un petit livre intitulé : Ragguaglio dé

Tumuîti fequiti in Corjïca, publié fous un

nom emprunté, les meurtres étoient fi fré-

quens, qu'on en pouvoit compter par an ,

l'un portant l'autre jufqu'à 900. & davanta-

ge, prefque tous impunis: ce qui, eu é-

gard à la petiteflè de ce Roïaume, qui n'a

qu'environ 400. milles de circuit, c'eft u*

ne chofe qui doit faire horreur à ceux qui

en entendent parler. Et les Génois non-
feulement tombent d'accord de ces faits

déplorables, mais ils les exagèrent encore

pour augmenter l'opprobre de notre Na-
tion. Mais ils ne fentent point qu'il s'en

fuit qu'il faut qu'ils aïent gouverné cruel-

lement & tyranniquement au delà de toute

exprefïïon j
puifque , fuivant'la véritable

do&rine établie ci-deflus , un fi grand mal

ne peut procéder d'aucune autre caufe,que

4e l'iniquité du Gouvernement* qui en
étant
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ôtant aux Criminels la crainte du châti-

ment, ouvre la porte à tous les crimes.

]e ne dis point qu'on n'ait publié en Cor'

Je des Loix contre les meurtres , même
trop rigoureufes , qui n'étoient pas pour-
tant faites, afin de punir les coupables,
ad vindiftam malefaStorum (a) , ( ce qui doit

être l'unique objet des Loix de cette natu-

re); mais afin d'aflàfliner les Innocens
;

puifque tous les parens quoiqu'ils n'euiTent

aucune part au meurtre , étoient punis
par la faifie de leurs Biens , fans que l'on

infligeât au coupable la peine qu'il avoit
mérité. Vous & moi en avons des preuves
par devers nous, auili bien que tous ceux,
qui pofTédoient des biens tant foit peu con-
fidérables. Par -là on peut voir qu'on ne
publioit des Loix contre les Homicides,
que pour faire fervir le bandeau de la Jufti-

ce à couvrir l'exécrable deflein d'entrete-

nir des inimitiés mortelles parmi les Na-
tionaux, pour fe faifir enfuite fans diftinc-

tion des biens des Criminels , & de ceux
des Innocens. Et voilà les deux principa-

les marques de Tyrannie dans un Prince

,

que Bartole nous indique à l'endroit cité:

ex quihus patet quem ejje Tyrannum.
N'est -il pas vrai que ceux qui étoient

banis du Roïaume, parce qu'ils étoient

pauvres, trouvoient toujours à Gènes un
refuge aflïïré, & qui plus ell un emploi
nonobftant le crime commis? N'efl ilpas

vrai que ces fcélérats, après un certain

efpace

{a) 1. Pétri 'cap, i. vf. 14.

L 4
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efpace de tems bien court , obtenoienfe

toujours le Pardon , & revenoient dans

leurs Pais plus infolens & plus infupporta-

bles, qu'ils n'étoient avant, puifqu'ils rer

venoient bien habillés , au lieu qu'ils é-

toient partis nuds & craffeux ? Qu'on nie

à préfent,(i l'on peut, que de cette façon,

les Aflaflins les plus abominables étoient

aux yeux des Libertins des objets d'envie

,

lorsqu'ils auroient dû plutôt être des exem-
ples d'horreur. N'étoit-ce pas le moïen
d'encourager les vengeances au lieu de les

cmpêcher?
S'il étoit queflion de ces Coupables ,

dontonpouvoit tirer de l'argent, c'étoit une
chofe bien rare, & un miracle, pour ainfi

dire , de les voir punis de mort. Si on ar

voit cependant ufé de cette jufle rigueur,

on auroit fait paîîer l'envie de retomber
dans de nouveaux crimes; Mais le Gou?
vernement Génois les vouloit & les fouhai-

toit ardemment, comme des événemens
les plus heureux , puifque par ces divifions

continuelles , il fe mettoit à couvert du
reflentiment général de la Nation ,

que fon

inique procédé méritoit, & il s'enrichiflbit

en même tems des dépouilles des meilleu-

res Familles.

Personne ne fera à préfent furpris d'en?

tendre que dans la Corje il y eut tant de
divifions & de meurtres. Ce font des def-

prdres inévitables par tout, ou les Peuples

ne font point retenus dans le devoir par

le Gouvernement: Nifi Reftores ejjent Ci-

vitatis ferioremferis yiveremus, vitam nonyio-
J

., \ derantes
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aérantes , fed vorantes alios aHi. C'eft une
obfervation de St. Chrijoftome que nous a-

yons déjà cité. Si le Souverain ne punie

point les crimes, ceux qui font offenfé par

quelqu'un fe portent à punir eux-mêmes
leurs offenfeurs. Et voilà la fource perni-

cieufed'011 procède une infinité de Guerres
entre les Citoïens: vorant alios alii. Mais
on peut encore plus clairement démontrer,
que la quantité des Meurtres commis dans

ce Roïaume a été caufée par le peu de
juftice des Seigneurs de Gènes, parce qu'on
ne peut alléguer aucun cas, dans lequel le

crime aïant été punis félon les loix, nos
Nationaux en aient pris enfuite une ulté-

rieure vengeance. Et cela étant , il y a
beaucoup d'aparence que quelques-uns
d'entr'eux ont penfé que la vengeance par-

ticulière leur étoit permife , comme elle l'eft

en effet, félon le fentiment des Théolo-
giens , dans quelque Province de Y/tmêri*

queà.dc YAfrique, ou il n'y a point de
Souverain qui exerce la Juftice publique
contre les Malfaiteurs (a). 11 y a pour-
tant cette différence , que dans la Corfe

non -feulement il n'y avoit point de pu-
nition de la part du" Souverain, mais le

Souverain même étoit le fauteur des for-

faits. Pour une plus grande évidence.

„ Gênes non - feulement favorifoit les cri-

„ mes, mais elle y donnoit lieu tacite-

„ ment, en détruifant tous les moïens qui

„ pouvoient empêcher le dérèglement des

„ mœurs

,

{a) tyolina de Jujlit, lib. i. àiflinU, 10.

L 5
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„ mœurs , & tous ceux pareillement qui

3 ,
pouvoient tendre à former, ou à entre-

„ tenir une bonne Police. . Au lieu que les

„ fages Législateurs s'efforcent de réfor-

„ mer les mœurs de leurs Sujets , Gènes ,

3,
par une infernale Politique a conftam-

„ ment travaillé à les rendre plus mauvais.

„ Ses Gouverneurs généraux toujours vo-

5> leurs, & perturbateurs du repos public,

a ,
comme s'ils avoient à gouverner des

„ Scitbes ou des Vrogloditbes , ont toujours

„ tenu une conduite fi rigide & fi fiére ,

5 ,
qu'il étoit impoffible de les aprocher

„ par des procédés' honnêtes & refpec-

„ tueux , ces Gens n'étant fenfibles qu'à

„ l'argent, qui a été de tous tems un ai-

„ mant enchanté pour les Génois." Impia

Gens alkim non colit ipfa Deum.
Quelle réponfe' les Seigneurs Génois

pourront - ils faire à cela pour éviter la no-

te ignominieufe attachée à une cruauté

li barbare, <Sr pour garder au moins le maf-

que de cette intégrité
, qui eft le Patri-

moine des véritables Princes?

Le naturel des Corfes ejt fi enclin aux

meurtres ,6° fi inhumain
, que fi le Tout-Puif-

fant rie le change par un de [es miracles , la

Police la mieux réglée fera inutile. Ce font

Meilleurs de Gènes qui parlent ainfi dans

leur Ecrit de 1732.

Ils ont tâché de décrier notre Nation

précifément fur ce chapitre -là à un tel

point, qu'il y a bien des perfonnes trom-

pées, à qui le feul nom de Corfe donne l'i-

dée d'une cruauté plus affreufe ,
que celle

des
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des Lions & des Tigres, Moi - même dans
quelque compagnie, oh je me fuis trouvé,
après avoir remporté quelque louange fur

l'honnêteté & la décence qu'on avoit trou-

vé dans ma conduite, & dans mes maniè-
res , j'ai fort bien pu remarquer que pref-

que tout le monde concevoit pour moi
comme une efpéce d'horreur , d'abord
qu'ils aprenoient le lieu de ma naiflance.

Une telle calomnie ne mérite pas à mon
avis

, qu'on fe donne la peine de la réfuter, fi

elle tend à ternir notre réputation, eilen'eft

pas moins injurieufe à l'Auteur de la Nature.
Ecoutons là- defîus un Témoin, dont l'au-

torité foit à tous égards refpe&able. C'eft

le célèbre Diodore (a) de Sicile, qui par-

lant des mœurs de notre Nation , les trou-

ve d'une douceur finguliére, & d'une droi-

ture admirable :JuJiè fcf bumaniter ultra cce*

leros vivunt : in privâta vità> aclionibu/que ,

viiro quodam modo Juftitiam obfervant. C'eft

ainfi que les Savans parloient du Naturel
des Cor/es , avant que nous fuflîons éclairés

par la Doctrine de jejus-Cbrijl, qui a été
enfuite établie dans notre Roraume par
les Apôtres Pierre & Paul, & s'y eft tou-
jours confervée fans la moindre tâche , &
îans avoir jamais été troublée par aucune
Idolâtrie, Héréfie ou Schifinc Çb). Mais
laiiTons à part les autorités , & recourons
à l'expérience, qui elt la grande preuve de
la vérité.

Il

(a) Lih. 5. cbp, s. p*g. 139. (b) P. SalvatVitalis.

Cknn.facr.p, $7, fy/e^f, 1}9,&Z}1. ex gravi/', Scrip.
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Il y a 3. ans que la Corfe a fecoué le

très- inique joug des Génois. Les divi-

sions qu'ils y ont femées, ne font pas en-
core tout-à-fait déracinées , & la Juftice

publique des Repréfentans du Roïaume,
n'y eu pas encore folidement établie, quoi-

qu'elle y ait déjà établi fon Trône. Mais
avec tout cela, tout le monde fait, que
l'exemple de deux feules Perfonnes, qui

ont été condamnées inexorablement à la

mort , a été allez fort pour faire cefler la

multiplicité invétérée des meurtres ; de
forte qu'en trois ans il n'en eft arrivé que
deux. Nous avons jouï pendant tout ce
tems d'une Paix qui nous étoit inconnue
dans les fiécles de la Domination Génoife;

ce qui fait voir clairement que la Paix avec
cette République, eft infiniment plus nui-

fible à la Corfe que la préfente Guerre ,

quand même elle devroit durer une éterni-

té entière.

Les Criminels ne manquent pourtant

pas d'aziles , ils ont des amis, il y a des
Forêts & des Grottes, oii ils peuvent fe

mettre en fureté.

Il n'y a perfonne qui ignore, que Mef-
fieurs de Gênes non- feulement tiennent

leurs portes ouvertes à tous les aflaiïinsdu

Roïaume , mais qu'ils leur donnent encore

des récompenfes , méfurées fur l'exécra*

bilité du meurtre. Les crimes les plus

affreux ont pour eux des agrémens, pourvu
qu'ils puifient efpérer d'y trouver leur a-

vantage; bien différens en cela des Aîbé-

r^kns
x
qui, quoiqu'Idolatres a eurent la.

gêné-
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gênérofité de rejetter le Confeil de Tbé*
miftocle, tout avantageux qu'il étoit, feu*

lement parce qu'il n'étoit pas honnête (a)*

Mais que les Génois fafient tout ce qu'ils

veulent: ils pourront fe réjouir peut-être
de nos malheurs j mais ils ne pourront
point s'en vanter. " Les Tyrans enivrés

„ de leur condition arrivent jufqu'à ce

„ point d'infolence, qu'ils aiment à faire

„ des malheureux pour goûter la douceur

,, de leur pouvoir dans les effets de leur

„ cruauté. Si les G^ozjvouloientfedon-
„ ner la peine d'examiner plus férieufe-

,, ment, & avec moins de prévention les

„ Hiftoires des fiécles encore moins éloi-

3 , gnés , combien d'exemples, d'inftru&ions

,, & de iujèts de fraïeur ne trouveroient-

„ ils point dans les fatales viciflnudes, aux-

„ quelles quelques Etats de l'Europe ont
„ été déplorablement expofés ? Ils y trou-

„ veroienc des Princes plus grands qu'eux,

,, plus fages, plus juftes , & tout-à-fait

„ innocens; des Sujets au contraire moins
„ innocens , & moins opprimés que les

„ Cor/es l'ont toujours été, (ces Cor/es dont
„ le nom méritoit d'être chéri & refpe&é,
„ & non pas méprifé comme il a été toû-

„ jours par les Génois, Gens plus fuperbes,

„ & plus brutaux que Nabuchodonofor ne
„ l'étoit): ils y verroient donc des Princes,

„ qui étant eux-mêmes bons & humains
„ n'ont pas été reconnus pour tels par la

„ faute uniquement du mauvais Gouver-
nemèflC

(*) Cicero d* Offic, Uk* »•
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„ nement de quelques-uns de leurs Minif-

3, très , qui , en conféquence de ce mau-

,, vais Gouvernement ont eu le chagrin

5 , de voir porter atteinte à leur fouveraine

„ autorité, à leurs droits & à leurs finan-

„ ces, par les révoltes de leurs bien-aimés

„ Sujets aigris & mécontens
;
qui nean*

5> moins ont été contraints d'ufer de toute

^ la clémence à leur égards de leur par-

,, donner, de confirmer leurs Privilèges,

5 ,
quoique équivoques ou ufurpés, & de

3 ,
les étendre quelquefois jufqu'à l'indé-

„ pendance. Ils y trouveroient des Su*

3 ,
jets devenus tout à coup inquiets , or-.

3, gueiileux , perfides & rébelles, & ils

3, comprendroient la différence qu'il y a

3, entre ceux-ci, & les Cor/es toujours pa*

3, tients , fournis & fuppliants en vain ;

3, toujours trompés, méprifés & trahis,

&

3, autorifés enfin par une conféquence né-

3, ceflaire de tout cela à prendre les ar-

„ mes. Ceft dans un tel Parallèle que la

3, République trouvera allez de quoi fefai-

,, re des reproches, de quoi fe confondre,

„ & dec|uoi même fe convaincre, en trou-

„ vant combien fa conduite eft toujours

„ miftérieufe & cruelle, bien différente

j, de celle des autres Princes chrétiens,

&

3, de celle des Corjes, dont le bon droit a

„ été fi inconteftablement prouvé Ceft

„ ce qui doit aufli defabufer les Etran-

3,, gers fauflement prévenus ; fi par hazard

„ ils ont trop légèrement ajouté foi aux

„ impoftures accoutumées de la Républi-

„ que, ce qui pourroit aifénient leurarri-

» ver,
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5, ver, parce qu'ils ne font pas à portée

„ d'avoir une jufte idée de nos malheurs,

„ étant dans une toute autre fuuation que

,, la notre , dont il eft à fouhaiter , que

„ le bon Dieu veuille bien les préferver

„ toujours, comme il y a aparence , qu'il

„ les préfervera , eu égard au bon ordre

„ de ceux qui les gouvernent, & à leur

,, parfaite ioumifiion.
"

Il fuffit donc d'éloigner de cette Ifle la

Politique dénaturée des Génois pour y faire

celTer l'effufion du fang humain: & puif*

qu'elle y a déjà ceiTée, on voit qu'on ne
doit pas attribuer cela à un miracle du
Tout-puilTant ; mais à la force toujours

efficace d'une Juftice, qui ne fe laifTepoint

corrompre, telle que les Génois ne l'ont

jamais exercée. Si on veut néanmoins
que cefoit un Miracle: foit! Le Ciel ap-

prouve donc encore par -là le parti que
nous avons pris, comme il a fait par d'au-

tres Prodiges.

Il étpit û bien connu de tout le monde
que nos Guerres civiles prénoient leur

fource dans l'injuflice très • fcandaleufe du
Miniftére, & dans la proftitution conti-

nuelle desLoix, que les inftances les plus
prenantes portées en toute occafion par la

Corfe au Sénat de Gènes conïiftoient en ce-
la : Que ceux qui feroient trouvés coupa
blés de ce crime fuflent punis indifpenfa-

blement, comme on a accoutumé de faire;

dans le Roïaume très -heureux de 1& Fran-
ce: qu'ils ne fuflent plus reçus dans aucun
endroit des Etats de la République ; &

qu'on
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qu'on abolifle les Pardons généraux & par*

ticuiiers ; c'eft ce que nous avons déjà in-

diqué ci-deiîus, & qu'on peut voir dans
les regîtres des adtes du Roiaume.
Pour obvier à ce même mal on a fou-

vent fait préfent à la République de la

plus grande partie des armes à feu, & on
les a toutes éloignées du Roïaume. Pour
compenfer en quelque façon la perte de
l'inique profit que les Génois retiroient des
Procès contre les aflaflins , les Cor/es con-
fentirent à une augmentation confidérable

des tributs annuels, durables autant, qu'on
feroit durer la défenfe des dites armes.

Mais avec tout cela, au mépris des con-
ventions publiques û folemnellement éta-

blies, nous avons vu nous -mêmes tous les

libertins , & les féditieux pourvu de ces

mêmes armes indiuiduellement
,

par les

mains de ces mêmes Miniftres, dont le

devoir étoit de pourvoir à la tranquillité

publique. Il eft bien vrai qu'on n'a jamais

ccfTépour cela, d'exiger la fufdite augmen-
tation des Tributs.

Toutes nos remontrances & toutes nos
inftances ont été inutiles. Elles n'ont ja-

mais pu faire naître lacompalîîon pour nos
miféres dans les cœurs des Seigneurs Gé-
nois , avides de notre fang, aufll bien que
du petit refte de nos fubftances, & qui a-

prehendoient en même tems la jufte ven-

geance , à laquelle nous a enfin porté ,

quoique trop tard, cette néceffîté extrême

qui , comme Seneque le dit, eft bien Couvent

une grande rejource aux calamités des hommes.

Tous
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Tous ceux qui écouteront avec impar-

tialité le récit Uncére de tous ces faits vé-

ritables , feront obligés certainement de
condamner la conduite des Génois comme
extrêmement cruelle ;mais ils ne pourront
pas apercevoir dans la nature des Cor/es

cette férocité indomtable que nos Enne-
mis prétendent. Mais pour mieux perfua*

der ceux, dont peut-être le jugement ne
nous eft point favorable , nous voulons bien

nous en rapporter au fentiment de toute

l'Europe , & particulièrement de VItalie

,

011 un grand nombre de nos Nationaux fe

trouvent difperfés pour y jouir de ce re-

pos , qui eft banni depuis fi long tems par
les Génois, n'a jamais pu entièrement fe ré-

tablir dans notre malheureufe Patrie. J'ef-

pére que tous ceux qui nous connoiffent
ne reruferont point d'avouer

, que notre
Nation eft il jaioufe de fon honneur, que
l'on ne fauroit indiquer un feul Corfe, qui

fe foit avili par l'exercice de quelque mé-
tier infâme, que les Cor/es fe contentent
de mener une vie miférable, pourvu qu'el-

le foit honnête, que quand il s'agit de leur

propre défenfe , ils excédent à la vérité

quelquefois, mais qu'un tel excès ne fort

jamais des bornes de l'humanité: que par
conféquent on ne peut pas dire que les

Corfis commettent des meurtres, ou plus
fréquens, ou plus atroces que ceux que les

autres Nations commettent.. Etfi on veut
avoir de cela une preuve évidente , on n'a

qu'à remarquer, que l'on ne voit point les

Ùrfes punis ni plus fouvent, ni avec plus

Tome XIX. M de
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de rigueur que les autres , dans les Etats
refpe&ifs , ou ils demeurent.
Mais, ce qui vous furprendra, je veux

m'en rapporter au témoignage même des
Seigneurs Génois. Ceux - ci ( dans le Ma-
nifefte qu'ils publièrent en 1732, fous le

nom d'un Corfe , afin qu'il trouvât plus de
crédit), en reprenant la Nation de ce
qu'elle ne fe plaignoit point dans les for-

mes des Miniftres Génois , qui oublioient

leur devoir, parlent ainfi des Corfes, in-

juftement ofFenfés , méprifés & opprimés
par ces Miniftres. "Moïennant une très-

„ légère fatisfa&ion qu'ils reçoivent des

„ Miniftres fujèts au fyndicat, ou quelque

„ interpofition d'un autre National , non-

„ feulement ils ne paroitront point devant

„ les fyndics, mais s'il le faut, ilsaplau-

„ diront à fon Gouvernement, & le por-

„ teront jufques au Ciel.
M

Une Nation que les Génois ont reconnue
& déclarée fi généreufe, & fi débonnaire
à pardonner les extorfions les plus énor-

mes, & les mépris les plus groflîers , pour-
ra- 1- elle être condamnée par les Génois

mêmes comme barbare, & comme inca-

pable d'être gouvernée ? Une telle impof-
ture eft également fotte & injufte. Si les

Corfes font fi faciles à prodiguer des louan-

ges aux Tyrans les plus impitoïables, que
Feroient-ils à l'égard d'un véritable Prin-

ce, qui fauroit mériter par fa juftice, l'ef-

time des Bons , & par fa clémence encore
l'amour des Méchans (a).

Avant
(4) Alphonf. I, Resc Ne*?, spud Bote*.
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Avant que de pafler outre à mieux dé-

couvrir la Barbare Politique des Génois en
Corje, il eft néceflaire de faire voir ici la

légèreté & la foiblefle de l'argument le

plus plaufible, & le mieux fondé, par le-

quel le Sénat, & fes Théologiens s'imagi-

nent pouvoir démontrer que nous fommes
des Traîtres & des Rébelles.

Voici ce grand argument. " Dans tous

,, les Etats les mieux réglés , il y a des

„ Miniflres injultes. Mais cela feroit-il

„ un motifalTez fort pour autorifer lesSu-

„ jets à fe révolter contre leur Prince lé-

„ gitime, quand celui -ci, ou ne fait point

,, les injuflices que l'on commet, ou tâ-

„ che d'empêcher tout défordre par de
„ faintes Loix? Certainement non.

"

C'est précifement ici que je les atten-

dois. Mon principal but n'a jamais été de
déclamer contre les Miniflres fubalternes,

que la République deflinoit au Gouverne-
ment de la Corfe. C'eut été imiter folle-

ment les chiens qui mordent la pierre qu'on
leur jette, au lieu de mordre la main de
celui qui l'a jettée. Mais je dis ouverte-
ment que la République elle-même eft

coupable de nos maux, & que par cette

raifon c'efl avec la plus grande juftice , que
ce Roïaume s'efl foullrait à fa Domination.
Ecoutez, & s'il eft pofïïble, n'en foïez
point faiii d'horreur & de rage.

La République donnoit à tous fes princi-

paux Miniflres des inftruttions de cette
teneur :

" Que l'on tâche d'entretenir les

5 , Guerres Civiles , afin que les Cor/es di-

M 2 „ vifés
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3 , vifés entr'eux ne puiflent point s'unir

3 , contre le Prince. Que l'on empoche ou
3, directement ou indirectement les Famil-

3, les de s'agrandir. Qu'on ait toute l'at-

3 , tention d'abaiffer les Habitans, 6c d'avi-

3, lir leur commerce. Qu'on tourne en
3, ridicule auprès du Monde tout ce qu'il

3, y a de meilleur dans le Royaume , pour
3, s'en aflTûrer d'autant mieux la polTeflion.

"

Ah! cela eft trop , direz -vous, & tout

homme qui aura tant foit peu d'humanité
le dira de même. Les Bodins & les Ma»
cbiavels fi fcélerats , ne parleroient point
de la forte. L'Enfer avec toute fa malice
ne fauroit imaginer des dogmes plus per-

nicieux.

La République pourtant auroit pu fe re-

pofer de la conduite de fes Miniftres fur

la haine que les Génois ont naturellement
pour notre Nation. Mais non. On ne doit
pas laiiTer au choix de qui que ce foit la

défolation de la Corfe. Il faut l'enjoindre,

& l'exiger par des Loix. Voilà la princi-

pale & véritable fource de tous les maux
que le Vulgaire ignorant attribue à la mé-
chanceté des Miniftres particuliers. Mais
par bonheur cette fource n'efl pas comme
celles du Nil: il n'eft pas impoffîble de la

découvrir. Non feulement les Secrétaires

Génois nous en ont autentiquement allures,

mais, qui plus eft, un de ces fuprêmes
Gouverneurs l'a avoué lui - même. Et n'al-

lez pas croire qu'il l'ait fait par légèreté
d'efprit: non, c'a été par une difpofition

de la Providence, qui méditoit dès lors,

&
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& préparoit le changement qui eft arrivé

dans cette Ifle. Ce qui nous eft une preu-

ve de cela eft, que l'iniquité des Génois ,

qui a été la caufe de ce changement, étoic

montée à l'excès. 11 paroit que la fainte

Ecriture a parlé de nous dans ces mots ,

que Cornélius à Lapide (a) explique : Reg-
7ium a Genîe îransfertur propter injuftitiasy

3*

injurias , £f contumelias, & diver/os dolos.

Mais fi cela n'étoit pas allez pour prou-

ver évidenment la nature defdites initruc-

tions, & fi quelqu'un vouloit encore en
douter, on peut recourir à l'expérience des

faits. Ce font leurs effets connus de tout

le monde , qui indépendamment de toute

autre preuve , les découvrent fuffifamment.

Pour ce qui regarde la première partie

de ces Inftructions
,
qui eft auffi le princi-

pal caractère de la Tyrannie , & qui con-
fifte à fomenter les inimitiés civiles, nous
avons déjà démontré allez clairement

,
que

ce de (ordre pernicieux ne peut procéder
d'autre caufe que de la mauvaife intention

de la République. Voi'ons fi, fur le Cha-
pitre de la Pauvreté extrême, qui afflige

ce malheureux Roi'aume, on peut raifon-

ner de même.
L'Argument de Bartole me vient enco-

re ici à propos. La Corje ne peut être ni

plus pauvre, ni plus opprimée. Plufieurs

des Habitans de cette Ifle ( comme le pau-
vre Lampi y dont Platon parle )fe font don-
né toutes les peines imaginables pour s'en-

richir 9

(s) Bcclefiafl, cap, 10. vf. g.

M 3
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richir, ont ufé de toute l'induftrie la plus

laborieufe , ne fe rebutant ni de ve illes

,

ni de fatigues continuelles. Mais tout ce-

la a été avec fi peu de profit
, que jamais

perfonne n'a réufîi à devenir dans fa Patrie,

ce qu'on peut apeller riche
; quoique les

efforts qu'ils ont fait les aient quelquefois

tirés de la mifère; ce qui eft pourtant, fé-

lon le fentiment de Tite-Live, le pas le

plus difficile à faire dans la profeillon du
Négociant. Donc le Gouvernement des

Seigneurs de Gênes a été toujours plus que
Tyrannique ,

puifqu'une difètte fi généra-

le dans un tel Païs, ne peut venir que de-

là : ab aiio procedere non poteft (a). C'eft

certainement à leur impie Politique, qu'il

faut atribuer la mendicité , les gémifle-

mens, la calamité extrême qui régnent par-

tout. Oïi eft - ce que l'on voit à cette heu-

re l'aménité des Campagnes cultivées, com-
me on la voïoit autrefois? Que font de-

venus les richelTes d'un fi grand nombre
de Familles? Qui eft- ce qui a changé les

Villes endeferts, & les Provinces en de

vaftes folitudes? Je cherche la Corfe dans

la Corfe même , mais je ne la reconnois

plus. Aucun Païs du Monde , affligé au-

tant que l'on veut par des Guerres funef-

tes & dénaturées ne pourroit mettre fes

dégâts & (es miféres en paralelle avec cel-

les de ceRoïaume, uniquement parce que

la Domination des Génois a été plus cruelle

& plus barbare que toutes les hoftilitésdes

Ennemis.
Il

(a) Bartolus loc. citât.
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Il eft vrai que la cruauté des Sarrafins

fut exceflive , & que les ravages qu'ils fi-

rent dans cette, Ifle, furent horribles , é-

galement lorsqu'ils l'envahirent & lorfqu'ils

furent contraints de la rendre à la valeur

de cet Héros immortel le Comte Hugues
Colonne. Mais tant de fiécles qui fe font

écoulés depuis ce tems, auroient dû y fai-

re renaître la magnificence , & la beauté
primitive à l'abri des armes étrangères , &
fous le Gouvernement des Génois fi doux,

£f fi heureux , comme ils le difent. Les
invafions des Turcs en tant d'autres Païs,

ont été aufli cruelles: elles ont rempli
d'horreur les Villes, & ontdefolélesRoïau-
mes; mais les foins généreux & magnani-
mes des Souverains refpedtifs ont fait re-

venir avec le tems dans ces contrées l'an-

cien bonheur, ou entièrement, & dans la

plus grande partie.

C'est peut-être que nos Terroires font
ftériles & infructueux? Bien loin de -là.

La Corfe^ comme le mentionné Diodore de

Sicile (a) nous en afïïïre , non - feulement
abonde en tout cequieftnéceflaireàlavie,
mais elle a encore tous les délices qu'on
peut fouhaiter : omnia affatim prœbet Regio;
quoiqu'après Diodore en ait dit Sénéque a-

vec quelqu'un de fes Partifans exilés de la

Capitale du Monde & enfermés ici dans
une Tour; ce qui fait penfer que l'amour
de la vérité en eux ait fait place au cha-
grin de leur exile, & que celui-ci les ait

portés
(a) Oiodoms Siculus loe. citât,

M 4
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portés à médire d'un Pais qu'ils haïfîbient

pour faire paroître plus grande leur infor-

tune. Une preuve incontefjable de la fer-

tilité de cette 111e font ces deux infignes

Colonies Romaines qu'on y établit ; l'une

apellée Aleria par le Dictateur Lucius Silla9

& l'autre Mariane par Cajus Marius fept

fois Conful, qui l'une & l'autre ont été

dans les tems palTés des Villes très -célè-

bres & très -peuplées. Et fi le Pais ne
produifoit point alTez de vivres, comment
les 33. autres Villes, que Pline (a) y com-
pte, auroient- elles pu iublifterV Celui qui

les fonda aura certainement demandé, s'il

n'y avoit pas aux environs une Campagne
aflèz bonne pour fournir les vivres nécef-

faires , comme Alexandre dans ffitruveÇb) :

Si ejjent agri circa , qui pojjent frumentarid

ratione eas Civitates tueru

La fituation de la Corfe eft peut-être 11

mauvaife, ou fi reculée, qu'il a été fort

difficile ( à la place du trafic infâme, qu'on

y faifoit tous les jours de la juftice) d'y in-

troduire un commerce bien réglé ,
qui eft

la fource inépuifable des richeflès, & qui

yend la Ville de Gênes un objet d'admira-

tion & d'envie aux autres Villes à*Italie ,

tant pour l'abondance de fes Richeflès ,

que pour la msjefté de fes Edifices fuper-

bes ,' quoiqu'elle ait été 11 fouvent & en

tant de différentes manières humiliée, &
prefqu'entiérement détruite, & quoiqu'el-

le foit malheureufement fituée auprès de
Mon-

(a) flinius /#» +t isr, 4, (b) Utrm lib% &.
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Montagnes ftériles, ou il n'y a que des

Rochers ou du Sable? Au contraire la Corfe

ficuée au milieu de VEurope, & encore trop

fertile pour la fubfiftance de fes Infulaires

a été quelquefois contrainte , pour ainfi

dire, de fbuhaiter la ftérilité plutôt que
l'abondance des Récoltes. C'eft pour ce-

la que plufieurs des Habitans découragés
ont négligé de donner une meilleure cul-

ture à leurs Terres , non par oifiveté, mais
parce qu'ils ne favoient que faire des den-
rées.

. Peut- être que Meilleurs de Gênes tl'sl-

voient point a fiez d'induftrie , pour pour-

voir en quelque manière aux indigences de
ce Roïaume, quoiqu'ils aient d'ailleurs un s

fi grande commodité de le faire? Mais quel-

le autre Nation y a-t-il au Monde qui puif-

fe en cela être comparée aux Génois? Elle

lurpafle toutes les autres, & tout le Mon-
de convient, que c'eft à elle que l'on doit

l'invention des épargnes les plus induf-

trieufes.

Pour fe juftifier de ne l'avoir pas fait

ils ne peuvent dire autre chofe, linon que
le Roïaume de Corfe eft fi peu confident-

ble, qu'il ne vaut pas la peine de lui pro-

curer des avantages. Si les Génois s'avi-

foient de dire une pareille chofe, il ferait

très-facile de leur donner le démenti. On
n'auroit qu'à faire remarquer ces mines de
toute forte des plus précieux métaux, dont
un célèbre (V) Ancien a parlé, & dont- les

Génois

(4)-DiQHfius A fer de fou Orbis,

-' s
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Gémis ont défendu aux Corfes fous peine
de mort de continuer la découverte: on
n'auroit qu'à indiquer ces Ports fi commo-
des, dont toute rifle eft environnée, la

quantité de Bois propres à toute fortes

d'ouvrage , les Coraux (a) les plus fins , &
beaucoup d'autres chofes. C'eft par rap-

port à toutes ces Prérogatives que Papi-

nius , Licinius , Claudius & ces autres Fa-

meux Romains , Confuls ou Préteurs ont

jugé bien emploies les plus grands foins,

& les plus grandes peines pour en faire la

conquête, ce qu'on lit dans les hiftoires

de Pline & d'autres (b). Mais fi cette Ifle

n'étoit pas un Roïaume de quelque confé-

quence nos Ennemis n'en feroient point tant

de cas, & ils ne feroient pas fi opiniâtres

à s'y maintenir aux prix de tant de Tré-
fors immenfes, de tant de Ruifleaux de

fang , & de toute leur réputation.

Ce que nous venons de dire de la con-
duite des Génois s en ce qu'ils ont toujours

privé les Sujets de ce Roïaume de tout

moïen de s'enrichir, fait voir qu'ils n'ont

jamais eu pour nous cette amitié paternel-

le, dont un véritable Prince ne doit pas

être dépourvu, félon les faintes Loix, qui

ordonnent de confidérer, & de traiter les

Sujets comme des Enfans & des Neveux:
Subditi Ment à Principe traclkari tanquam

Filii & Nepoîes (c).

A proprement parler, ils n'auroient en
cela

(a) Ginlio Vertun. Vtaggio ii Ccrfica. (b) Sigon. de

Anùquit. Jur. Provir.c, li&, i. pag. 237. & 236. (c) Lt-

ge fi quil Filium.
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cela que négligé nos avantages. Il fait voir

à préfent ce qu'ils ont fait pour les empê-
cher» & pour les anéantir pofitivement.

Que nos Compatriotes parcourent les his-

toires : ils y verront que les Génois ont mis
le feu à plus de 18. de nos Pïéves , & à

plus de 123. de principaux Villages, qu'ils

ont entièrement dépeuplé plufieurs Pro-
vinces, & que 4000. Familles (a) ont été

contraintes de s'en aller. Je devrais pafler

fous filence de femblables horreurs ,& vous
entretenir plutôt de tant de voleries fcan-

daleufes , & de tant d'extorfions abomina-
bles qu'ils y ont commis

,
quoique leur ar-

tifice & le tems en aient fait oublier un
grand nombre. Il y en a pourtant plu-

fieurs li mémorables , qu'elles méritent
qu'on en falTe de gros volumes pour fer-

vir d'inflruclion à nos defcendans. Mais
outre qu'elles font d'une telle nature, que
peut-être on ne voudroit pas m'en croire.

Si je voulois les raconter, j'aurois trop de
peine & d'ennui à le faire, auiïi bien que
vous à m'écouter, D'autant plus que mon
defiéin a été de parler uniquement de la

qualité de ces torts afreux, & non pas de
leur nombre, parce que cela pourrait aller

à l'infini, & on ne fauroit le faire, fans y
intérefler en même tems plufieurs indivi-

dus qu'il faut ménager. Si vous voulez
pourtant en avoir une idée, fouvenez- vous
feulement des injuiïices, & des vols que
Cajus Ferres commit dans la Sicile , mais

n'ou-

{&) Filippini WJloire de Corfe.
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n'oubliez point de remarquer une très-

grande différence qui s'y trouve. C'efl

que dans la Sicile , ce Tyran fut remplacé
par MetelluSy qui répara le Dommage que
l'autre y avoit caufé: & dans la Corfe au
contraire , on a toujours ajouté de nou-
veaux ravages aux Anciens. On a rendu
ce malheureux Roi'aume femblable à ce
VaifTeau agité par la tempête, brifé & mis

en pièces par Scillas > & englouti par Ca-

ribdis. C'efl ce qui a acumulé fur nous cet

amas de miféres immenfes , qu'on ne peut

confidérer fans répandre des larmes de
compaffion.

Et en vérité ces defordres étoient deve-

nus fi grands & fi publics, que quand un
Miniflre, qui avoit gouverné la Corfe re-

tournoit à Gênes , on ne lui demandoit
plus combien il avoit gagné, mais feulement,

combien il avoit volé. C'efl dans le même
fens qu'un de ces Patriciens demanda à un
autre, il y a peu d'années: S'il n'y avoit

plus de Montagnes dans la Corfe II avoit peur

que celles-ci fulîent enfin emportées par

la rapacité de fes Patriotes. 11 y en eut un
autre qui aïant acoucumé de le mettre à

genoux, quand il entendoie la cloche des

Morts, & de dire un deprofundis pour l'a-

me du Trepaffé, avant que de le faire de-

mandoit toujours fi la cloche ne fonnoit

pas par hazard pour quelqu'un qui eut été

emploie au Gouvernement de la Corfe: fi

on lui difoit qu'oui , il laiïloit fa prière ,

perfuadé qu'elle n'auroit pas eu plus de

force que celle de St. Grégoire pour l'ame
de
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de l'Empereur Trajan, felon le fentiment
de quelqu'un (a). Voilà des chofes qui
repréfentent au vif notre ficuation.

Au même rems que je m'occupe à vous
renouveller de la force la mémoire de tou-

tes ces trilles vérités, que vous-même a-

vez vues de vos propres yeux , il me fem-
ble entendre une voix qui fait autant de
bruit que les Cafcades du Nil , & qui me
fait fouvenir des aplaudiffemensdes Louan-
ges, des Témoignages de reconnoiflance,
que quelques-uns des Gouverneurs fuprê-

mes ont remporté en Corfe. Mais il faut
bien autre chofe que cela pour nier ou
obfcurcir des vérités fi éclatantes. 11 arri-

ve fouvenc que le même Peuple fe paie de
vaines aparences, & qu'il pe*d 11 aifément
le fouvenir des maux paiTés

, qu'il ne fe-

roit point de difficulté quelquefois de met-
tre au nombre des Dieux, des Tyrans plus
cruels que Neron(b). Mais il y en a d'au-

tres plus cîairvoïans, & en même tems fa-

ges
,

qui font comme les autres pour s'a-

commoderàlanéceflité des tems, a l'exem-
ple de cette Femme (c),qui, en dépit que
toute la Ville de Siracufe en eut, témoi-
gnoit d'être contente de ce fameux Tyran,
parce qu'elle craignoit un Succefleur en-
core plus Barbare. Pour parler pourtant
avec cette fmcerité que l'amour de la vé-
rité infpire, je fuis perfuadé que quelques-

uns

(a) Jo. Diacon. in vhs Si, Gregtrii lih. t. ea*. 44.
(h) sueton. in vit* tftwiit, {«) Jcé Tkeraa* Irik» 4g
Ktgimin, frit**
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uns de ces Seigneurs , quoiqu'en fort petit

nombre, pouvoienr. bien avoir de la piété,

de la génerofité, du cœur & toutes les au-
tres vertus dans un degré fublime , com-
me il convient à des Souverains de les a-

voir. Mais quelle eiï la conféquence de
cela? La République préicrivoit à tous fes

Miniftres des Loix contraires au bien du
Roïaume,& par-là il n'étoit pas permis de
nous ioulager , à celui, dont le cœur étoit

porté à la clémence. Outre cela , fi quel-
qu'un d'entr'eux , en ce qu'il pouvoit

,

avoit encore en effet témoigné à ce Roïau-
me les fentimens d'un véritable Père , cela

ne pourroit pas faire éviter au corps de la

République, le nom de Tyrannie, de mô-
me qu'une faute , ou légère ou de quelques
Particuliers ne fuffiroit point pour la lui

faire mériter. La règle certaine en cela
eft de voir fi le bien qui procède du Gou-
vernement furpafle le mal : Ça) fi majori
parti , &p infummâ prodejl ; ou fi au con-
traire en comparaifon du mal, tout l'avan-

tage difparoit; ce qui eft évidemment no-
tre cas.

Apres le récit de tous ces Brigandages
j'aurois cru inutile de faire mention del'é-

normité des impôts, dont nous étions ac-

cablés (tant s'en faut que ce foit là le prin-

cipal fujèt de nos plaintes); Mais puifque
cela mérite aufîi , fuivant la doctrine de
St. Thomas , qu'on y fafle une particulière

attention, je croi que je ne dois pas l'omettre:

Ça)cir*

(a) Cato apud Grotium Ivco citais.
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(a) circa Principes qui in Subdiîos fuos funt
crudeles , fpecialiîer eft attendenda impietas

Talliarum.

Messieurs les Génois avouent que le Tri-

but annuel a été augmenté, & on le voit

clairement dans les ftatuts du Roïaume ,

qu'ils ont fait imprimer, dans lefquels on
préfcrit ia taxe de 20. fols de cette Mon-
noïe, qu'on avoit fait monter dernière-

ment à 100. & au -delà. De plus on avoit

mis de nouveaux impôts. Mais ils difent

que toutes ces augmentations faites fui-

vant les différentes circonflancesdes tems,
on ne les avoit introduites , que du com-
mun confentement des Repréfentans du
Roïaume , & pour des motifs , qui régar-

doient toujours l'utilité de la Nation.
Quant à cela il faut remarquer en pre-

mier lieu la manière, dont les Génois fe

font mêlés des élections de ces Repréfen-
tans publics. On avoit foin de choifir les

Efprits les plus foibles & les plus faciles à
condefcendre à toute forte de propofitions,

quoique pernicieufes* Après cela, fi par
hazard quelqu'un s'avifoit de faire la moin-
dre réfiftance à de telles propolîtions , il

étoit fort à plaindre. Souvenez-vous à ce
propos des prifons & des perfécutions fouf-

fertes de nos tems pour une telle caufe par
plufieurs de nos Compatriotes. Deman-
dez à cette heure aux Théologiens Génois,

fi ce confentement, qui n'étoit ni libre ni
volontaire, comme il faut, peut fervir à

la

(s) Libn I. et Regîm. Princ,
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îa juftification de la féréniffime Républi-
que: ou fi plutôt une fraude, & une vio-

lence il fcandaleufes dans une affaire d'une
telle conféquence ne nous fourniflent point

un nouveau titre d'une jufte vengeance
contre (on infidélité, de même qu'il nous
feroit permis de nous défendre contre nos
Ennemis étrangers , ce qui eft conforme
au féntimeut des Docteurs (a).

Mais pour ce qui regarde les motifs de
confentir à l'augmentation defdits tributs

dans le defleinde contribuer par-là à l'utili-

té, & au bien du Païs, il faut confidérer;

ce dont nos Ennemis mêmes conviendront;
que ces motifs ont toujours été momen-
tanés (T), & qu'avec tout cela les Génois

avoient perpétué les augmentations, à me-
fure de leur foif éternelle du fang de nos
Peuples; quoique jouïflant toujours d'une
Paix tranquille & profonde avec les autres

Princes (qu'ils ne méritoient pourtant pas)
qu'avoient-ils befoin de furcharger d'im-

pôts leurs Sujets. Outre que je ne veux
pas examiner ici, fi ce prétendu bien du
Païs étoitle véritable motif de ces augmen-
tations, ou fi ce n'étoit qu'un prétexte fpé-

cieux pour couvrir la cruelle intention 9

non pas de tondre fes Brebis feulement

,

mais de les écorcher contre l'avis de Tu
hère.

Ces férénifllmes Républicains compren-
nent allez la foiblefîe & la faufTeté des rai

-

fons

(a) Moîin. de juft. (y jur. Ub. I. dif, zî, Çy alih

(h) M*»*f*ft* dt MtJjKtn ht Génois*
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fous que nous avons rapportées jufqu'icien

leur nom. C'eft pour cela qu'ils en pro-

duiiènt une autre, qui eft fans réplique à ce

qu'ils fe perfuadent. Ecoutez - la de grâce,

mais que ce ne foit pas fans rire.

„ Les 20. fols , dont le Statut parle ,

3, font une monnoïe imaginaire : ce fonc

„ des fols de plufie.urs fiécles, qu'on doit

„ régler félon la valeur de la monnoïe de

„ ce tems: & fuivant une telle iupputa-

„ tion Arithmétique , la taxe de 20. fols,

„ avec les Gardes acoutumées (fans comp-
„ ter celles qu'on a ajouté), non-feule-

„ ment n'égalera pas, je penfe, mais mê-
„ me furpafîera aufïï beaucoup la taxe mo-
„ derne.

"

Sur cet article il paroit que Mefîîeurs les

G énois nous défient une difpute, qui pour
nous feroit fort difficile. Quant à moi je

ne puis pas nier le grand defavantage,que
j'aurois avec eux en ce qui regarde les cal-

culs Arithmétiques , les réductions & les

rapports des Chifres,& la valeur des Mon*
noïes. Les Gémis , pour ces fortes de
chofes,ont naturellement des Talens par-

ticuliers, qu'ils ne négligent point de cul-

tiver par un art admirable qui leur eft pro-
pre; & au contraire je ne connois pas mê-
me les premiers élemens de l'Arithmétique,
parce que ma profeffion ne l'exige point.

C'eft pour cela que ne voulant pas entrer
dans cette difpute avec eux, je me conten-
terai feulement de remarquer que l'anciea
Tribut annuel de 20. fois* réduit à la

prétendue proportion , excède de beau-
Tom XIX. N coup
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coup le tribut moderne (comme ils le

difent) il eft clair , que celui-ci donc eft

moindre que l'ancien. Mais 11 cela eft ,

c'eft une impertinence évidente de dire

que le Tribut ancien a été augmenté pour
des motifs qui regardoient l'utilité du
Roïaume. La contradi&ion eft fi mani-
fefte , que tout ce qu'on pourroit dire là-

deffus, feroit inutile.

Nos Ennemis obferventde plus que ledit

Tribut y compris aufïï tout ce qu'on y a
ajouté dans la fuite (qui furpafle de 4.
cinquièmes la taxe des ftatuts), ne monte
pas à la fomme de ce que les autres Na-
tions paient à leurs Souverains.

Mais fi on veut avoir égard , comme il

eft jufte, à l'extrême Pauvreté de cette

Ifle ,, on trouvera très - faulTe encore cette

dernière remarque. Ils favent bien , &
Us n'oferont pas le nier, que leurs Minif-

tres étoient obligés bien fouvent de priver

de leurs meubles une quantité de Familles

miferables pour en exiger cette fomme
d'argent; une grande partie des Habitans
n'aïant point de quoi la païer autrement.
Ce tribut donc n'étoit pas fi petit pour un
Païs pauvre comme le notre. Combien de
fois a-t-on dû en différer Pexaclion plu-

fieurs années à caufe de la difette univer-

felle ? N'eft-ce pas une Tyrannie, qui
nous a réduits à cet état déplorable?

Je veux pourtant accorder, que du com-
mencement le Tribut étoit très -modique.
Mais ce n'étoit certainement point par un
effet de leur clémence : c'étoit un Privilè-

ge
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ge du Roïaume, par une Loi publique, qui

de même qu'elle obligeok la Corfe à s'y

foumettre, obligeok aufli la République à

ne point l'altérer; parce que c'eft précife-

ment ce dont on écoit convenu dans le der-

nier accommodement qu'on fit avec elle

en Tan 1554., que le Roi Très - Chrétien Ça)
autorifa & confirma par fa propre Garantie,

puifque fans cela nos Peuples étoient dé-
terminés à vouloir plutôt fe foumettre à la

domination des Turcs
, qu'au Gouverne-

ment des Génois , ce qu'on lit dans Rai-
nalde (/?). Et il feroit fort à fouhaiterque
nous l'euflions fait. C'eut été, fans doute
à notre grand avantage, n'y aïant point de
Païs Chrétien fous la domination des Turcs,
qui foit opprimé comme la Corfe Ta été fi

long tems fous les Génois. Ou fi nous a-

vions été maltraités par les Turcs , nous
aurions au moins trouvé de la compaflion ,

au lieu qu'à préfent on fe moque de nous.
Quoique dans la convention mention-

née on eut réglé en termes exprès qu'il ne
feroit pas permis à la République de fur-

charger notre Nation fous aucun prétexte,
cela nel'avoit pas empêché non-ieulement
d'augmenter les Tributs, comme nous ve-
nons de dire; mais même de faire monter
le prix du fel à deux tiers davantage que ce
qui étoit préferit dans les ftatuts , elle avoit
mis des droits d'entrée , & plufieurs autres
Taxes, dont je parlerai plus en détail dans

l'hiS-

fa) Filip. Hiftcirede Corfe iïb. 9. />*$» 347,
(i) AnntU Ecclefiajï* ai ar.%. 1564.

N %
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l'hiftoire,que j'ai deflein de donner au Pu-
blic. Les Génois prétendent qu'ils ont été
obligés de mettre tous ces nouveaux im-
pôts pour compenfer par -là les dépens &
les peines immenfes fouffertes dans les pré-
cédentes Guerres. Ces Guerres pourtant
avaient été occafionnées par leur avarice,
autli bien que par leurs mauvais traitemens
envers les habitans de cette Ifle, fondés
fur des vains foupçons , comme on peut
voir dans l'hiftoire (a). Mais quand mê-
me elles aùroient eu un principe moins
jufte de notre part (ce qui eft très- faux),
chacun voit que les Génois aïant renoncé
folemnellement par ladite Convention à
tout droit qu'ils aùroient pu avoir d'ailleurs,
ils ne pouvoient plus fe fervir de ce pré-
texte. Et nous avons droit de les contrain-
dre à nous dédommager de toutes leurs
injuftes extorfions , & même des Tributs
que nous leur avons paies.

Il eft fur qu'on doit païer un tribut au
Souverain. Il eft jufte , comme St. Paul
le dit (b) 9 que le Gardien du Troupeau
foit nourri de fon lait. Mais St. Thomas
ïious enfeigne (c) que la raifon par laquel-
le on doit ce Tribut eft

, parce qu'il faut
récompenfer le Souverain des foins qu'il
prend pour la Paix & pour le bonheur de
fes Peuples. Or je laifle à qui que ce foie
à décider, fi les foins que les Génois prô-
noient pour le bien , & pour la tranquillité

de
(a) Raînald. Etcléftajt. Annal, adann. i 56^ m i. ad

Corimii. cap. * (0 In cap. 13. «bornants.
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de ce Roïaume , pouvoient les autorifer à
en exiger les Tributs.

La République étoit l'auteur immédiat
des injustices rapportées jufqu'ici , fînôri de
toutes, au moins de la plus grande partie;

& des plus énormes. Par coniequent elle

ne pourra poinE dire , que ces deiordres

ont été la faute de ces Mirjiftres, & que
fon Gouvernement aïant été toujours fore

éloigné d'avoir pour but principal l'opre£-

fion de cette Ifle , nous n'avions pas rai-

fon de prendre le parti que nous avons pris,

Les Gouverneurs, les Syndics » les Com-
miiTaires, & les Magiftrats qui avoient la

funntendance des affaires de Cor/è, étoienc
toujours du nombre des Principaux de la

République. Pourquoi ne fe font -ils donc
pas oppofés à ce Torrent d'injuftices pu-
bliques, comme ils pouvoient le faire?
La Nation a fouvent fait d'amples re-

monftrances aux Collèges, & au Sénat, &
d'une manière particulière en l'an 1738.
Mais elle a trouvé toujours les oreilles fer-

mées, & les cœurs endurcis.

Mais acordez encore, 11 vous voulez
que Je Corps de la République ne favojc

rien des vexations que nous avions fouf-

fert depuis fi long - tems , (le cas eft chi-

mérique, mais palTez- le pour un moment);
EU- ce que nous aurions dû pour cela avoir
une plus longue patience , dont le fruit n'au-

roit été autre chofe, que de donner à nos
Opprefleurs un plus long délai pour exercer
fur nous leur cruauté? iNfe point s'aperce-

voir de nos maux, c'étoit être tout -à fait

N 3 aveu-
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aveugles : ne point faire nos efforts pour
nous y fouftraïre , c'eut été lâcheté, &
une nonchalance condamnable , dans un
cas, ou /izorio (a) même , quoique d'ail-

leurs fi rigide fur cet article, permet de
fecouer le joug. A des maux extrêmes il

faut aufli des remèdes extrêmes. Ou y a-

t-il quelqu'un qui foit allez fou pour ne
vouloir pas fe guérir de fes bleffures , lors

même qu'il les a reçues par une main in-

nocente? Et qui fera aifez cruel d'entre

nous pour voir fa Patrie dans un état 11

déplorable , fon fein maternel déchiré 11

barbarement, fans en avoir pitié , & fans

tâcher d'y remédier.

Je m'imagine entendre déjà mes Conci-

toïens animés d'un jufte reflentiment con-

tre nos cruels Ennemis , le cœur enflam-

mé de colère & decompaflion crier à hau-'

te voix : donc nos armes font juftes :

Ergo omnis furiisfurrexit CoYÛcajuJlis,

comme écrit Virgile en parlant de la Tofca-

ne , après avoir raconté les cruautés de

Mezentius. Mais ce ne font pas là tous

nos maux. Je pourrois prefque vous aflTù-

rer de n'avoir pas commencé encore , eu

égard à'ce qui me refte à dire.

Le dernier excès de l'iniquité de celui

qui gouverne confifte à rabaiffer & avilir

fes Sujets, félon le fentiment de St. Tho-

mas (b) fi fouvent cité : ExceJJus Tyramni-

dis,

(a) Tom. IL M, XI. cap % s% qu&Jî% 14, (b) L(&

Retint, frincip.
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dis, â? in malitiâ Regiminis ultimum gradum
tenet.

Ce n'étoit pas aflez aux Génois d'affe&er

avec tout le monde du mépris pour ce
Roïaume, & de chercher à en infpirer de
même à toute YEurope: ce n'étoit pas aflez

de décrier nos Marchandifes en faifant

croire par une fubtile Politique, qu'ils n'en,

faifoient point de cas, afin qu'on ne s'a«

perçût point de leurs vols, femblables en
cela aux Harpies, qui , après avoir fatisfait

leur gourmandife à la Table d'autrui, pren-
nent foin de fouiller ce qui refle. Ils fe

font de plus toujours fait une étude de fai-

re ramper nos Nationaux dans toute forte

de baflefles & d'abje&ions, ce qui eft la

marque la plus vifibledu caractère d'un Ty-
ran, de même que celle d'un véritable

Prince eft l'attention qu'il a à conferver &
à favorifer la NobleiTe , & les prééminen-
ces de fes Sujets félon le fentiment ôCAris-

tote (a).

Pour faire connoître évidemment que les

Génois ont avili notre Nation, on n'a qu'à

faire remarquer ,
que quand ils entrèrent

dans la Corfe , la NobleiTe des Familles
étoit dans un état fleuriflant: qu'il y avoit
des titres de Seigneurs , de Comtes, de
Barons, de Marquis: qu'il y avoit une jus-

te diftinftion entre la NobleiTe & le Peu-
ple: & qu'à préfent, quoiqu'il y ait enco-
re des defcendans de toutes ces illuftres

Familles, ils ne peuvent pas obtenir les

égards

,

(*) Polhk, lib* x, cap, 10.

N 4.
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égards, ni le refpecl:, ni les titres non
plus, qui font dûs à leur naiflance; les

Génois aïant fait éclatet leur Tyrannie en
nous mêlant tous enfemble, & en nous
traitant tous avec un fouverain mépris.

Vous voudriez peut-être que je rifle ici

le dénombrement des nobles Familles

Romaines qui font paflees en différens

tems pour s'établir dans notre Roïaume,
& fur-tout de celles qui y vinrent avec Hu-
gues Colonne, cet illuftre Héros, qui, après

y avoir établi fonThrône, fit une création

de pluiieurs Comtes, outre ceux qui y é-

toient déjà , dont on voit le Catalogue
dans les Archives des Camaldu'es dePife(a)>
& dont la poftérité fubfifte encore de nos
jours dans plufieurs Familles, quoiquepri-
véesdefon luftre avecinjuftice. Vous vou-
driez entendre parler de ces autres Famil-

les fi célèbres, dont les Ancêtres, par une
valeur immortelle, arrachèrent les fouve-
rain s Pontifes des mains impies de leurs

Ennemis (T). Vous voudriez aufli peut-

être , que je rifle le récit des élections des
Rois nos Nationaux (c) , aufli bien que des
Marquis, & des Maréchaux de France (d),

des Comtes, Chevaliers, Généraux &Co-
lonels, qui ont fait une fi noble figure en
Efpagne Ce): vous voudriez voir ici un Ca-
talogue de ce grand nombre de Sujets illu-

flres ,

(a) Salv. Vital, dans fa Cbrùn. cap. 13. pag. 196.

(b) Platina in Vita Gelaf. II. Calmai, (c) FiHp.

titau Didac.Monar. Fr. (d) Jean Bat. Lermet. Lis;.

Frane. V. Ornano. (e) AJphonfo Lopçz 4è Aron#t

Geper. part, II» lik, x. eap. 78.
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lires, dont le mérite a été, & eft encore
à préfent reconnu avec tant d'honneurs par
la Séreniflime République de Venife, Ter-
re promife pour les Corfes : ou enfin un dé-
tail de ces autres qui ont mérité encore
dans les derniers tems d'être mis au nom-
bre des Chevaliers de l'Ordre de Su Etien-
ne. Vous voudriez entendre répeter ces
paroles mémorables: "Milice toujours ex-

„ emte , & qui a toujours triomphée de

r, tout reproche , reconnue pour telle par

„ toute l'Europe 9 & diftinguée dans lefer-

,, vice des Puifiances par des avantages

„ confldérables fur toutes les Nations d'/-

3 , talie: au courage & à la fidélité de qui

3 , Gênes eft redevable de la liberté & de
„ fon repos; ce qui eft bien connu à la

„ Maifon de Savoie."

Mais il n'eft pas nécefTaire de parcou-
rir tant d'Hiftoires. Il Tuffit de lire les E-
pîtres que le Pape Grégoire VIL écrivit

aux Cor/es, dont l'adreiTe étoit: Viris no-

bilihus , cunctifque tam majoribus quam mino-

ribus(a). Par-là on voit ouvertement que
la Seigneurie de cette Ifle étoit traitée fur

le même pié, que les Républiques les plus

confldérables. Mais pour finir cette ma-
tière û connue , que l'on écoute feulement
de quelle façon parle fur notre compte
Jean Villani au XII. Livre , Chapitre Cme .

de fon Hiftoire de l'an 1347. "Les Génois

„ obtinrent la Seigneurie de toute rifle de

3 , Corje du con lentement de prefque tous

„ les

(a) Baroniui «4 ann. 1077.

N j
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„ les Barons & Seigneurs de ce Roïaume , &
,, ce fut pour eux une belle aquifition, avec

„ la Terre de Boniface, qu'ils avoieotdéjà."
Il n'y a donc aucun doute que la Sére-

hiiTime République, au commencement de
fa Tyrannie , trouva dans la Corfe la No-
blelTe, les Honneurs, & les Titres les plus

refpeclables dans plufieurs Familles , ce

dont le triffce fouvenir ne dure encore que
trop aujourd'hui, & ce que la République
même reconnut & déclara en effet, puif-

que quelques - uns des Juges dans le Syn-
dicat des Officiers Génois étoient Cor-

fes & avoîent la voix comme eux. Il eft

^bien vrai que cette dignité , quoique ga-

rantie à la Nation par les très- pu i flans

Rois de Francs (a) a été entièrement abo-

lie, comme bien d'autres Privilèges, par

la haute clémence de cette République en-

vers notre Koïaume: " Ce Roïaume, qu'ils

,, n'ont point aquis par les armes, ni à tî-

£ tre de Vaflelage , mais par une libre con-

„ vention limitée & garantie; ce Roïaume,

3 ,
qui eft la raifon unique du couronne-

5 , ment de leur Doge tous les deux ans,

5 , & de la prétention qu'ils ont auprès des

3 ,
Têtes couronnées de recevoir les dis-

„ tki&ions Roïales:& qui néanmoins a été

5 , de tout tems méprifé par leur extrava-

? ,
gant orgueil, Contradiction fotte, &

„ digne uniquement de la cervelle mal

y9
tournée des Génois.

"

Mais à préfent y a-t-il quelqu'un qui

fâche

(a) Filipphii Hk* IX. pag* 34*.
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fâche m'indiquer l'Ouragan impétueux qui

a terraffé les plus fublimes Plantes de nos
Champs, & le Brouillard épais qui a cou-
vert de ténèbres cette Me, & a obfcurci

fon ancienne fplendeur? Quelle fi terrible

tempête a pu brifer tous les mâts de ce
malheureux Navire? De quel côté nous
font» ils venus ces afreux defaftres?

Un feul des Gouverneurs Génois (ré-

pond un Doge Ça) de la même Républi-
*que), en a eaufé une grande partie: voici

ces paroles: Silentio nequaquam prœtereunda

efk N. N. perfidia, (on n'exprime point

le nom pour ne point manquer à ce qu'on
a donné au commencement , de ne point
parler pour cette fois en particulier J, qui

à Genuenfibus Prafeêtus , quum data fide

fimul in confilium ac convivhim multos Curfo-

rum Principes vocaffet, contra datam fidem
caput omnibus ademit. Un feul, fous le pré-

texte afeété d'un foupçon inju(le,fic cou-
per

, par une horrible trahifon , la tête à un
grand nombre des principaux Sujets. Un
(V) feul en fit pendre plufieurs autres aune
infâme Potence, au même tems qu'ils ve-
noient pour lui rendre hommage, I/il-

luftre Sang des Luci , des Raffadli , des
Cafanova & des Arrigbi ; celui des glô*
rieux Sectateurs de l'incomparable Sarnpie-

ri; celui des Evêques Çc) empoifonnés,&
de tant d'autres, tous trahis & livrés à la

rage des Génois, crient encore aujourd'hui

ven-

(a) FulgoGus de Fœtt, & Diff memorah. llb. <s. ses*
4,tU Ptrfid.&Frodit. (b) Eil'ip.part. 104. (sjlitm /.17Î,
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vengeance contre des Ennemis cruels; ra*

vifleurs avides & infatiables de nos Vies
auffi bien que de nos Richefles. C'eft pour
cela qu'il n'eft plus queftion de cette Ifle,

ni de Magiftrats , ni de Comtés, ni de
Seigneuries : tout cela a difparu, a étéen-
feveli & diffipé: de façon que ces Noms
font devenus dans la Corfe tout-à-fait bar-

bares. Il y a à la vérité encore quelqu'un
qui a des nefs ,* mais il n'y en a aucun à
qui on acorde les titres qui ailleurs font
proftitués à toute forte de Perfonnes.

Ceux qui pofledent des fiefs, étoienc

quelquefois réduits à envier le bonheur
de leurs Sujets , puifque ceux-ci é-

toient plus confidérés par les Génois , de*

qui ils obtenoient quelquefois auffi la per-

miffion de s'exemter de leur devoir en-

vers les Feudataires, comme files Génois

avoient eu le droit de difpofer du Patri-

moine d'autrui.

Il y auroit eu moins de mal , fi , après

avoir ôté à ce Roïaume l'ornement de tant

de Familles illuftres, on lui avoit laifle

au moins l'efpérance de pouvoir avec le

tems , réparer fes pertes. Mais non : on
lui ôte cet efpoir. Qu'il ne foit pas per-

mis à la Corfe de fe flater de pouvoir avec

le tems fe voir encore une fois dans l'é-

tat de fon ancienne gloire. Qu'il foit

arrêté pour elle de fe voir à jamais acca-

blée fous fes ruines humiliantes. Qu'une

loi inviolable empêche aux Cor/es , même
à ceux qui peuvent être doués d'un méri-

te diftingué, de pouvoir jamais s'élever

à au-
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£ aucun pofte d'honneur , excepté quel-

que rang militaire pour la défenfe des
Frontières de la République. Que l'on

publie de plus un Edit par oîi Ton décla-

re privés de toute voix dans les Magis-
tratures ceux des nobles Génois

, qui pour-
roient s'avifér de fixer leur demeure dans
la Corje. On doit arracher d'un tel Païs
toute fémence de la NoblelTe , & non pas

y en jetter de nouvelles. Ce n'eft pas
tout. Que Ton donne un ample pouvoir
aux Gouverneurs, par lequel il leur foie

permis, comme par une fpéciale autorité

du Sénat, de condamner aux Galères qui
que ce foit , même les Repréfentans du
Roïaume, fans forme de Procès, & fans

donner lieu à fe défendre : ex informata

confcienîia\ "Mais la confeience de Tibère

,, étoit meilleure, & celle que Machiavel

5 , a confeillé, auroit toujours plus de re-

35 tenue. " Que l'on débite par- tout qu'il

n'y a plus dans la Corfe aucun refie ho-
norable des anciennes Familles, Que tous
les Cor/es foient jugés indiftinttement d'u-

ne naiflance vile & obfcure: qu'on leur
refufe ce qu'on accorde à toutes les autres

Nations: en un mot que ce foit un crime,
que ce foit une note d'infamie d'être né
dans la Corfe. Quoique leur vertu travail-

le incelTamment à fe diflinguer, leur ori-

gine fera toujours un obfhacîe alTez fort
pour le lui empêcher. Ils feront comme
certains Affres proches du Pôle antartique,

qui .après avoir voltigé pendant plufieurs

fiécles à Fentour de ce Pôle, n'ont ja-

mais
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mais pu parvenir encore à fe montrer fut

notre Horifon.
"

Ce deîTein dénaturé & exécrable de nos
implacables Ennemis leur a réuni fi par-

faitement, qu'on en reiTent toujours les

triftes effets , même dans ces grandes Vil-

les ,
qui font la Patrie commune de toutes

les Nations , & même dans les Ordres re-

ligieux , fi iaints & fi zélés obfervateursde

leur Règle, ou le leul mérite devroit être

le chemin aux dignités.

Et puifque de l'Ordre Civil je fuis in-

fenfiblement paiTé à l'Eccléiiaitique , il

faut que je fatisfafle à quelques objections

dont les Génois fe font toujours fervispour

décrier par -tout notre Clergé, dans le

deiïein de pallier par ce prétexte l'injufte

intention qu'ils ont eu conftamment d'em-

pêcher en toute façon notre avancement,
autant qu'ils en avoient le pouvoir. Une
des chofes qu'ils nous reprochent eft l'ex-

trême ignorance, compagne inféparable,

Cà ce qu'ils difent) de tous les Individus

de la Nation.

Si cela étoit vrai, ce feroit la faute de
leur Tyrannie , qui n'a jamais encouragé
les fciences chez nous, & n'a jamais pro-

pofé une récompenfe au mérite littéraire:

ce ne feroit certainement pas parce que ce

Païs foit ilérile en Efprits fubtils & en
grands Génies. Ce fameux Poëte (V)avoit

bien cette maxime, lorfqu'il a écrit :

San*

{a) Dante*
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Sono i Po'ëti, e gli Studioji pocbi 9

Cbe dove nonban pafco, ne ricetto

Infin le fere abbandonano i Locbi.

Il ne faut pas s'étonner il les Vignes de-
viennent ftériles & féches, quand on les laif-

fe ramper, faute de quelque apui qui les fou-

tienne. Je connois moi-même beaucoup
d'efprits fublimes ,

qui , faute d'éducation&
de culture, languiflent dans l'inaction & dans
l'obfcurité , & qui feroient pourtant une
des plus belles figures dans le monde, fi

on leur avoit donné les moïens d'écîorre

& de fe montrer. Mais il s'en faut beau-
coup que les feiences dans ce Roïaume
aïent trouvé des Mecénas , des Jujliniens

& des Sigifmonds. On peut dire au con-
traire, qu'elles ont rencontré un Licinius,

qui, s'il ne les a point condamnées com-
me un crime de Léze-Majeflé in primo ca~

pite, au moins a fait tout ce qui dépendoit
de lui pour empêcher aux Cor/es de s'y

apliquer. En effet , à quelle autre chofe
pouvoit aboutir la défenfe que le Gouver-
nement Génoù nous avoit fait d'afpireraux
Evêchés? Je fai bien que les Génois rou-
giront de cette défenfe, & qu'ils ne vou-
dront pas la nier; mais il ne fera pas fort
difficile de les en convaincre.

Ils ne peuvent pas nier que dans la Ca-
pitulation de 1732. il y eut parmi les plus
confidérables privilèges, qu'il devroit être
libre à l'avenir à nos Nationaux d'afpirer

aux Evêchés , & qu'ainfî on devoit abolir
les loix contraires. Il eft donc clair qu'a-

vant
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,

avant ce Traité nous ne pouvions pas
être Evêques, & fi nous n'avions point

cette liberté , c'efl que les Génois nous
en avoient privés. En effet, ils n'auroienc

pu nous la rendre fans nous l'avoir ôtée
précédemment. Moi-même à dire vrai,

quoique j'aïe fouvent entendu mes Patriotes

parler d'une telle Loi , & qu'on m'ait même
marqué le tems de la publication de ce
Décret, & quoique j'aïe bien pu remar-
quer qu'aucun Corfe dans l'efpace de tant

de fiécles n'a jamais obtenu un de nos pro-

pres Evêchés , avec tout cela je ne pou-
vois me déterminer à y ajouter foi entière.

Mais on ne peut plus douter à préfent que
la Loi a exifté , puifqu'on en voit la ré-

vocation.
Quels ont été pourtant les Evêques que

nous avons eu dans cette Ifle , & quels-

font ceux que nous y avons à préfent? Si

ce n'étoit une choie que l'expérience a

trop fait connoitre , on pourroit croire

que ce fut une calomnie; mais il eit in-

conteflablement vrai , qu'on nous a tou-

jours donné des Hommes, dont toute la

do&rine confiftoit à favoir compter les re-

venus de leurs Bénéfices. Or fi l'ignoran-

ce qui fièd certainement fi mal aux Evê-
ques ,

qui doivent être les flambeaux de
l'Evangile , deftinés à éclairer leurs Trou-
peaux, fi cette ignorance, dis-je, n'eft

pas un obftacle pour les Etrangers , pour-

quoi le feroit-elle pour les Nationaux ?

Mais à plus forte raifon , fi parmi les Cor-

fis il y a de Sujets d'une dgcl:riûe > & d'u-

ne
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ne piété éminente, pourquoi falioit-il les

négliger & donner les Emplois, qui leur

convenoienc à des Etrangers dépourvus de
tout mérite? Pourquoi falloit-il nous pri-

ver de notre propre pain pour le donner
aux autres?Mon Dieu! Qui ne fêlai flèroit

point aller à des juftes fentimens de colère

en réfléchiflant à de telles injuftices?

Un véritable Prince doit être à l'égard

de fes Sujets, ce que le cœur humain eft

à l'égard des autres membres. Comme le

cœur diftribue à chaque partie du Corps la

portion de fang qui lui convient, un bon
Prince doit de même diftribuer à chacun
la récompenfe que Ton mérite exige.

Les Génois, qui n'étoient point de bons
Princes, mais des Tyrans, n'ont point agi

de la forte. Ils ont traité les plus indignes,

comme ils auroient dû traiter les meilleurs

& les plus habiles ;& ils ont traité les meil-
leurs de leurs Sujets , leurs fils aines com-
me fpuria vitulumina , les aïant, pour ainfî

dire , deshérités avant qu'ils fuflent venus
au Monde.
Au reite , nos Ennemis eux - mêmes fa-

vent bien que la Corfe produit des Sujets ,

dont le favoir feroit très -capable de fou-
tenir la dignité Epifcopale

, quoique re-

doutable. Ils en ont vu dans leurs Acadé-
mies qui ont remporté leur admiration ;

finon leurs louanges. Mais les Univerfités
les plus célèbres d'Italie peuvent décider
fur cela, & particulièrement celles de Ro-
me & de Padoue, ou il y a toujours un grand
nombre de nos Eccléfiaftiques pour s'y

Tome XIX. O apli-
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apliquer à l'étude des chofes facrées. Mais
les Génois penfent de nous embarrafler par
le reproche qu'ils nous font de ce qu'on ne
voit plus à préfent aucun Evêque de cette

iNation , ni pas même dans les autres Païs

de la Chrétienté : cela fait voir (difent-ils)

que c'eft notre peu de mérite, qui nous
empêche de parvenir à une telle dignité

,

& non pas la mauvaife intention de la Ré-
publique, dont l'autorité ne s'étend point
au de-là de fes propres Etats.

J'aurois plus d'une chofe à répartir à

cette obje&ion; mais je dirai feulement
qu'avec ce trait Meilleurs de Gènes inful-

tent cruellement à nos miféres après les

avoir caufées par leurs Loix, & par leur

conduite. Si eux-mêmes au lieu de nous
avancer , nous ont toujours déclarés in-

dignes de remplir aucun de ces poftes,qui

nous étoient dûs par droit de Nature,
qu'efl - ce que les autres Princes dévoient

faire? Outre cela leur Tyrannie nous a ré-

duits à une telle pauvreté , que celle-ci

feule fuffit pour nous ôter tout moïen de
parvenir à de femblables dignités même
dans les Païs , qui font pourtant en fort

petit nombre, oh l'on permet quelquefois

aux Etrangers de les occuper. MerTieurs

de Gênes favent bien ce que c'eft que la

Pauvreté: ils faventque tous les maux font

atachés à ce malheureux état, & qu'il y a

bien de la peine à fe foutenir feulement

avec décence quand on n'eft point riche.

C'eft pour cela'que les Poëtes ont placé la

Pauvreté aux Portes de l'Enfer avec les

autres
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autres monftres , & ils l'ont apellée, Tur-

pis Egeftas. Parmi cette infinité de maux
Eourtant, celui qui eft le plus infupporta-

le à un homme de cœur eft, que la Pau-
vreté le rend méprifable : Nihil bahet infe-

îix Paupertas durius infe, quam quod ridi-

culos homines facit Ça). Et fi cela a été vrai

de tous tems, il eft encore plus vrai de
nos jours. Ceft l'écueil importun & dan-

gereux qui arrête , ou fait périr tant de
monde. Ceft ce qui caufe prefque tous

les malheurs de la vie.

Au refte il eft fur que notre Roïaume a

eu pendant plulleurs fiécles fes propres E-
vêques Nationaux, célèbres parleur fain-

teté & par leur doctrine , & toujours Or-
thodoxes , comme Vital Tofcan le prouve
dans fa Chronique facrée , ou il alègue les

témoignages de meilleurs Ecrivains, & 011

il fait auffi voir que dans le tems de l'héré-

fie d'Arius, lorfque PEglife paroiflbitfuc-

comber fous la tempête des Erreurs qui
l'inondoient, les Evêques de Corfe affiliè-

rent (b) au Concile de Collioure, & à tous

les autres de ce tems -là, conftamment a-

tachés au parti de la Vérité. Il eft égale-

ment fur qu'anciennement les Eglifes de
ce Roïaume étoient dans un meilleur état

que celui où elles fe trouvent à préfent,
ce qu'on voit clairement dans plufïeurs

lettres de St. Grégoire, & fpécialement
dans la 77me , oh il déclare Cardinal Mar-

tin

(a) Satiricus Çy pr&ipue pag. 2.27. (&) $. Il»

#£ Joz, (y 103.

O 2
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Jfrc Evêque de Sagone , auparavant Evêque
de Tamite : Ecclefia Dei gaudio repleatur Car-

dinale™ te Jufcepijfe Pontificem (a); Mais
nous avons perdu par les embrafemens de
nos Archives la notice d'une quantité de
Prérogatives de notre Païs; & c'eft de -là

que plulleurs Ecrivains ont pris occafion

de nous faire du tort, ou en ne faifânt

point mention de beaucoup de chofes qui

auroient tourné à notre avantage, ou en
les atribuant à quelque autre Nation , com-
me l'obferve Ùguellius (b) dans Ton Hif-

toirefacrée, & s'en plaint avec raifon en
plufieurs endroits.

Dans quelques-unes des Eglifes du Ro-
ïaume, à préfent fi chetives &fi lugubres,

on voit encore de nos jours les Tombeaux
& les Infcriptions (Y) de plulleurs Evê-
ques Nationaux. Et cela même faifoittant

de peine aux yeux de Meilleurs les Génois ,

qu'un de ces Patriciens fe plaignoit une
fois de ce qu'on ne prenoit point foin d'ef-

facer ces Monumens. En tel cas on auroit

pu dire de la CorJe : Quœ data funt quoque

faiïafepulchris (d). Mais ce qui eft un fu-

jèt d'étonnement , c'eft qu'il eft quelque-

fois arrivé à la Corfe d'avoir des Evêques
Nationaux (Y) , même dans le tems de la

Tyrannie Génoife, lorfque le Clergé d'Ita-

lie*-généralement étoit moins do&e qu'il

n'eft à préfent.

Les

(a) Leco citato. (b) Tomo 3. b1 4. (0 Suvoir s à

OmefTa , 2. à Monte , &* quelques autres ailleurs,

(d) Satiricus, (e) Uguellius Italiafacra Tout. 3. &*4«
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Les Génois difent enfin que les mœurs

de nos Eccléflaftiques fontcorrompas, que
leur vie eft fcandaleufe, & que peut-être
ils font auffî tant foitpeu entachés d'héréfie.

Mais l'autorité des Hiftoriens les plus
défintérefies , & l'expérience font voir la

faufîeté de ces calomnies. 11 eft vrai que
Uguellius (a) dit, que lesHabitans de cet-

te Ifle font plus enclins aux armes qu'aux
lettres , & plus portés à fuivre l'exemple
de MarcelluS) que celui d

y

Arcbimédes ; mais
il dit aufli d'abord après, que les Cor/es

font naturellement religieux: ad Religionem

îamen propenji. C'eft pour cela que nos Na-
tionaux ont beaucoup de vénération pour
les Eccléfiafliques, & principalement poul-

ies Réguliers , de façon que quelques Mif-
fionaires, quoique d'une doctrine & d'une
pieté bien modiques ont remporté les aolau-
diiïemens de nos Peuples, comme s'ils a-

voient été des Antoines & des Xaviers. Il

n'y a donc point d'aparence, qu'il y ait un
fi grand dérèglement parmi les' Eccléflafti-

ques, contre le penchant & le Naturel de la

Nation ;fi ce n'elt que les Evêques prefque
toujours Génois élèvent les plus libertins à
cet Ordre facré. De plus , fi ce qu'on écrit

de Rome eft vrai , on y voit toujours un
grand nombre de Prêtres, nos Nationaux
fréquenter des AiTemblées pieufes & fa-

vantes; & on en voit auffi plufieurs s'em-
ploïer louablement dans la direction des
confciences.

On
{a) Tem. 4, de Epîfcop. Maiian, fttb init,

O 3
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On fait pourtant bien quel eft le but que
les Génois fe propofent dans un Menfonge
de cette nature. Ils prétendoient que nos
Théologiens defaprouvaflent la préfente
Guerre , parce que chacun fait que nos
Peuples, avant que de l'entreprendre, crû-

rent qu'il étoit de leur devoir de deman-
der fi elle pouvoit leur être permife. Mais
comment auroit-on pu fe difpenfer de
condamner le Gouvernement de Gènes ?

C'eft dans ce cas qu'on auroit eu bien rai-

fon de penfer que nous fuiîîons non-feule-
ment des ignorans , mais de fous & des
aveugles. Il n'y a aucune Loi, fi (St.

Thomas (a) pente jufte, qui empêche le

Clergé de confeilleraux Peuples une Guer-
re jufte , & même de les y porter. Au con-
traire les Eccléfîaftiques peuvent eux-mê-
mes prendre les armes pour la défenfe de
leur Patrie, & quelque fois il eft aufli de
leur devoir de le faire. Le Cardinal Caje-

tan (//), fur cet Article, conformément à

la commune opinion des Docteurs, enfei-

gne que l'ufage même des Bombes , quoi-

que fi meurtrier eft permis aux Eccléfiaf-

vtiques ,
quand il s'agit d'une jufte & nécef-

faire défenfe de la Patrie. Et puifque ,

comme vous avez déjà vu , & comme vous
verrez toujours mieux dans la fuite, ce

feroit une véritable folie que d'efpérer quel-

que changement dans la conduite de Mef-
fieurs les Génois à notre égard , comment

pour-

(a) z. i. qu. 40. art. z. ad 3. (*) In Cmnent.
2. a, ejufdem qu, 40.
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pourroit-on héliter à les chafTer de cette

Ifle? II n'y a point de péché , il n'y en a

pas même l'ombre à délivrer la Patrie d'u-

ne Tyrannie auffi infupportable ; au con-
traire, ce feroit être Barbares, Impies &
Scélérats, que de ne point contribuer de
toute fes forces à la tirer de tant de mal-
heurs. Chacun elt obligé d'expofer fa pro-

pre vie pour le falut du Public, comme
chaque partie du corps humain s'expofe

pour la confervation de tout l'Individu.

C'elt le même Do&eur Angélique qui nous
le fait remarquer (a).

Apréfent, mon cher Ami, prenez la

peine de réfléchir à tous mes argumens,
de péfer & d'examiner leur force. Vous
y trouverez démontré évidemment, que les

ïnjlruftions iniques des Génois par rapport

au Gouvernement de la Corfe ont été ex-
actement exécutées par leurs Mini (1res.

S'il y a encore quelqu'un qui ne veuille pas

être perfuadé de la réalité de ces Inflruc-

tions, je ne m'en foucie point; on peut
même fuppofer li l'on veut, qu'elles n'ont

jamais exifté, û ce n'eft dans l'imagina-

tion bizarre du Vulgaire , & que par con-
féquent on ne doit pas les faire fervir à

prouver la Tyrannie des Génois. Je fou-

haite feulement qu'on me dife û la Répu-
blique pouvoit faire quelque chofe de plus,

pour agir en conformité du Plan prétendu
de ces lnftractions. Dans la Corfe les Guer-
res Civiles, &les inimitiés entre les Part-

culiers

(a) Lee. cit. qu, 16» art. 4. al 3.

O 4
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culiers étoient continuellement alumées :

pourquoi favorifbit- on les Meurtres au
lieu de les punir? La difette ne fauroit

être ni plus extrême , ni plus univerfelle :

pourquoi étoit-on 11 atentif à nous ôter

toute reflburce, & à nous apauvrir tou-

jours davantage? LaNobleffe des Famil-
les ne peut être ni plus ravalée, ni dans un
plus grand defordre. Ce font tous des

faits , dont l'évidence n'efl que trop claire.

Ils font à l'épreuve de tout raifonnement,
& l'homme le plus opiniâtre du monde ne
fera point de difficulté d'en tomber d'a-

cord.

Je fouhaiterois de pouvoir donner aux
Puiifances de YEurope une jufte idée de
cet amas infini de nos miféres. Je ferois

fur de trouver auprès d'elles toute la com-
paffion , & je fuis même perfuadé que non-
feulement elles ne differeroicnt plus de nous
fecourir; mais qu'elles feroient aufll gloire

de coopérer à nos efforts. Seroit-il pof-

fible en effet que quelqu'un des Princes

Chrétiens fut inexorable à de fi juftes priè-

res? & que nos malheurs fi cruels ne fuf-

fent point un motif aflez fort pour émou-
voir leur zèle Roïal. Il apartientaux Sou-
verains les plus magnanimes de réfifleraux

injuftices publiques des Tyrans : & c'effc

auiïi à eux particulièrement que Dieu a or-

donné d'empêcher les morts injufles, &
les oprefiions des Peuples: ente eos qui du-

euntur ad mortem , & qui ad interitum tra~

buntur liberare ne ccjfes (a). Si nous fom-
nies

(a) Provcrbi&rum 24»
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mes des traîtres & des rébelies ,il eft jufte

que tout le monde prenne les armes contre

nous ; & qu'il confpire à nous perdre ; mais

fi nous ne les fommes point; fi nous ne de-

mandons & ne voulons autre chofe que la

Juftice publique, la Paix & le falut déno-
ue malheureux Païs , comment pourroit-

on nous réfufer un regard favorable? Ce
ne feroit point certainement un exemple
pernicieux pour les autres Peuples, qui

pouroit les porter aux féditions & aux tu-

multes. Au contraire cela redoubleroit
dans les cœurs des Sujets l'amour & le ref-

pe& envers leurs Souverains ; parce que
chacun adoreroit la juftice & la clémence
de ce. Monarque généreux, qui auroit à

cœur la défenfe des Innocens, & la puni-
tion des Impies, même hors de Tes propres
Etats, & qui feroit voir fon horreur pour
la Tyrannie, par -là même qu'il s'emploïe-

roit à la deftrudlion des Tyrans, perfuadé
de la fageflè de ce confeil de Ciceron, qui,

fondé fur le Droit Naturel , nous dit en
parlant de ces Monftres: Genus peftiferum
atque impium, ex bominum focieîate extermi-

nandum (a).

Mais puifque ma Pauvreté ne me permet
point d'aprocher des Cabinets des Souve-
rains

>
j'elpére qu'il y aura des plumes cha-

ritables, qui voudront bien fe donner la

peine de traduire en plufieurs langues cet
écrit, & que par-là nos raifons pourront
parvenir à la connoiflance de toute la Ter-

re,
{a) Lib* 3. de Officiis.

05
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re, & nos malheurs exciter la compaflion
des cœurs généreux , comme les cris de
nos voix plaintives ont déjà pénétré jus-

qu'au Ciel.

Il eit pourtant vrai que nous n'avons pas
encore fatisfait à toutes les objections que
Ton pourroit nous faire. Il y en a encore
une, qui eft peut-être la plus difficile, &
que Meilleurs les Génois ne manqueront
point de faire valoir contre nous tacite-

ment.
Ils diront que les Peuples de Corfe font

des Gens extrêmement infidèles à leur

Prince , & que pour cela il eit néceflaire

d'ufer de rigueur à leur égard: qu'il ne
faut pas perdre de vûë le fameux confeil

que Trafibuk donna à Périanàre , Tarquin

à fon Fils , & l'Abbé Tomiri à Ramires Roi
à'Arragon; c'eft- à - dired'abatre les pavots
les plus hauts, & les plantes qui font les

plus élevées: que la Nation Corfe , quoique

fi partagée & fi affaiblie par l'abaiiTement

de fes ^Familles, eft toujours redoutable

au Gouvernement: que par confequent il

feroit impoflible d'y établir une autorité

fouveraine, fi cette Nation étoit unie , &
fi les Nobles étoientriches & puiifans com-
me dans les autres Roïaumes: Qu'il feroit

aufll impoflible aux Génois de tenir une
autre conduite à moins qu'ils ne vouluf-

fent nourir les Vipères dans leur fein. En-
fin que tout eft permis aux Souverains

,

quand il eft queftion d'aflurer leur autorité

légitime.

C'est à mon avis la raifon la plus folide,

que
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que les Génois puiflent mendier en faveur

de leur Tyrannie. Mais cette manière de
raifonner ri'eft ni chrétienne , ni humaine,
& par conféquent une telle excufe feroit

encore plus abominable que leur faute. Ce
n'eft point là l'art d'affermir la Couronne
fur la tête d'un Souverain. Au contraire

c'eft précifément le moïen de la faire tom-
ber. L'unique apui de la Principauté eft

la Juftice: Jujlitia firmaîur Solium, & par
contre : Regnum à Gente in Gentem trans-

fertur propter injujlitias Ça). Ceft Dieu
même qui parle; mais laiiîons à part l'Ecri-

ture, & n'aïons égard à préfent qu'à ce
qui étant conforme à la Nature , & à la bon-
ne Philofophie , a été connu de toutes les

Nations, & même des Païens. Toutes les

profperités dans un Gouvernement procè-
dent de la Juftice , & toutes les traverfes

procèdent de l'Injuftice. C'eft le fenti-

ment de Platon (b). Il faut qu'un Prince
gagne l'amour & l'eftime de fes Sujets,
parce que c'eft cela la bafe folide & le fon-
dement d'un Règne long & heureux : Effice
ut ab ils (id efl Subditis) ameris; amor Po-
puli diuturni Imperii efl fundatmntum. C'eft
Ifocrates qui le dit. Mais afin que le Prince
foit aimé par fes Sujets, il faut qu'il les
aime à fon tour: dîligi Princeps nifi diligat

non potefly comme Pline (V) le Jeune le dit
fort bien. L'amour en efret exige & exci-
te toujours une réciprocité d'amour. Ce

ne
(a) Proverh. 16. (b) Lib. i. de Republ.

(c) In Panegir. pro Trojan$,
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ne font point donc Pinjuftice & l'Impiété,

mais la juftice & la clémence, ces chaînes
indiflblubles qui aftermifient dans les cœurs
des Sujets la fidélité & l'obérflance envers
leurs Souverains. C'étoit un axiome uni-

verfel chez les anciens Philofophes , que
Jupiter lui-même n'auroit pu fans ces qua-
lités fe maintenir fur fon Trône: abjque

jufiitia Principatum gerere neque jovem ipjum

pjje Ça).

Il faut donc avouer que fi Meilleurs les

Génois n'ont une Puiflance plus grande que
la Divine , ils ne viendront pas à bout de
foutenir leur autorité par les injufcices. 11

eft néceflaire d'entretenir les Peuples dans
la crainte ; mais quand cette crainte eft

exceffive , quand l'amour & le refpeâ ne
la modèrent point, elle n'eft point du-
rable. On voit bien par- là combien les

maximes ,
que nous avons rapportées ri-

de flu s font fauffes & contraires à la bonne
Morale.
Mais dans le cas même oh l'on voudroit

adopter leur fentiment & chercher la fure-

té du Gouvernement en ce qui n'eft point

conforme à la Juftice; je puis faire voirque

ces mêmes maximes, qu'ils penlent être li

propres à bien établir l'autorité fouverai-

ne , ne peuvent enfin aboutir qu'à fa des-

truction. Il paroîtde prime abord, & fans

bien examiner la chofe , que les Guerres Ci-

viles & les inimitiez entre les habitansd'un

Roïaume augmentent la fureté, & la puif-

fance

{*) Plutaîch. de D^r, Princip*



Négociations, Mémoires & Traitez. 221

fapce d'un Tyran ,
parce que de cette fa-

çon les Peuples partagés entr'eux ne peu-
vent pas oppofer à la Tyrannie du Gouver-
nement ces mêmes forces, que la bonne
intelligence & l'union leur donneroient.

Outre cela les Guerres Civiles caufent im-
manquablement la ruine des pluspuiiTantes

Familles, & par -là les richeiTes du Tyran
fe multiplient à mefure que le Pais s'apau-

vrit. Mais tout cela à la fin tourne au
defavantage de ces mêmes Tyrans, comme
enfeignent communément les Politiques,

encore ceux qui paflènt pour être des plus

relâchés (Y). La raifon de cela efl , que la

continuation de ces Guerres doit enfin ou
détruire entièrement les Sujets, & faire

tomber ainfi la Roi'auté, ou leur faire ou-
vrir les yeux fur leur trille fituation, &les
porter à tourner leurs armes contre celui

qui les opprime, & qui eft la véritable four-

ce de leurs calamités. C'efr. ce que firent

les Colonnes & les Orfini, contre Borgia ,

quand ils s'aperçurent qu'il cherchoit fon
propre agrandilTement dans leurs diviiîons.

Mais de plus il eft clair que les Peuples, par
l'ufage continuel des armes, & par cette

même licence effrénée qu'on leur acorde,
deviennent plus féroces, & en mêmetems
plus capables de dépofer l'auteur de leur

mifére. La Paix au contraire par fes de-
lices & par fes commodités amolit les Ef-
prits & afoiblit quelquefois aufii le coura-
ge, comme il arriva à Annibal, lorfqu'il

voulut

{*) Bodin. de Republ^
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voulut fe délafler à Capou'ë des fatigues de
la Guerre.

Il eft vrai qu'il peut quelquefois arriver

que quelques-uns des Sujets prennent les

armes en faveur du Tyran pour fe venger
ainfi de leurs Ennemis , & pour les oppri-

mer s'ils le peuvent ; mais à la fin ils fe ré-

volteront à leur tour contre lui,& ils vou-
dront en triompher , comme ils auront

triomphé de leurs Adverfaires. C'eft pour
cela qu'un Prince Tyran ne pourra jamais

beaucoup compter iur la fidélité des dé-

fendeurs de cette nature. C'eft pour cela

même que Henri Roi de Caftille (a) , lorf-

qu'il fut près de mourir, avertit pour la

dernière fois fon Fils, qui devoit être fon

Succefleur à la Couronne, de fe défier tou-

jours de tous ceux qui dans les Guerres du
Roïaume avoient pris ion parti ouverte-

ment, ou s'étoient déclarés neutres, parce

que ces fortes de Gens auroient toujours

préféré leurs intérêts particuliers à toute

autre confidération. Mais il fuffit d'avoir

quelque médiocre connoi fiance de l'Hiftoi-

re pour voir combien de fois les Guerres
Civiles ont caufé la ruine des Tyrans.

Pour ce qui regarde cette grande infidé-

lité & cette inconftance, donc les Génois

& fur tout leurs Hiftoriens accufent notre

Nation , je croi que cela eft feulement par

rapport aux fréquentes tentatives que nous
avons faites pour nous foufcraire à leur Do-
mination; mais comme celle-ci étoit exceflî-

vement
(a) Bo. Diïïa mentorah* lib, i. pag. 3*»
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vement cruele & Tyrannique , ce n'eft pas

aux Corfes qu'on en doic imputer la faute;

mais aux mêmes Génois , comme nous l'a-

vons déjà prouvé ci-deflus par l'autorité

de St. Thomas (a) : Qui multitudinem à po*

îeftate Tyrannicâ libérant , non funt feditio-

fi 6rV. Magis autem feditiofus eji 9 qui in Po-
pulo Jibi fubjefto &e. Je fuis furpris pour-

tant que nos Adverfaires ofent toucher
cette corde , puifqu'il n'y a aucune Nation,
qui fe foit plus fouvent & plus vilainement
révoltée que les Génois , ce que nous ver-

rons dans la fuite. Les Corfes au contraire

par rapport à leur fidélité, quand ils étoient

fous le gouvernement de Pife méritèrent
un Privilège perpétuel, par ou ils furent
admis à la Bourgeoifie Pifanne, & obtin-

rent le droit de jouïï de tous les honneurs
de cette fameufe République (p). Sous le

Gouvernement des Rois d'Arragon (c) on
acorda pareillement à nos Nationaux, en
récompenfe de leur fidélité , tous les mê-
mes Privilèges dont les Arragonois & les

Catalans jouïffoient. Mais outre cela c'eft

à notre fidélité que les Génois font redeva-
bles de la confervation de leurs Forterefles
& même de leur Capitale, qui auroit été
détruite , tantôt par fes propres Citoïens,.

& tantôt par les Etrangers, fi le zèle con-
fiant &le courage de nos Compatriotes ne
l'eut défendue. Et il n'eft pas hors de pro-
pos de remarquer ici ce que Cafoni Hifto-

rien

(a) 2. 2. q%t> 40. art. z, ai$. (b) Colon. Comment fur
?Hi/i. d< Corfe. (c) Annal, dragon. part, 2. Uk. 8. cap, »8 »
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rien Génois , écrit à notre avantage ,favoîr

qu'il n'y a point d'exemple que les Cor/es

aient rendu aucune Place de celles qui
leur ont été confiées; mais qu'ils ont tou-

jours facrifié leurs vies pour les défendre
jufqu'aux dernières extrémités. Mais de
plus, il y a 170. ans que les Génois ont
toujours exercé fur nous cette Tyrannie,
que nous avons démontré jufqu'ici;& avec
tout cela nous l'avons toujours foufferte

avec une rélîgnation fans exemple, ou ,

pour mieux dire , avec une extrême ftupi-

dité, & fi leur cruauté avoit pu fe conte-
nir tant foit peu dans les bornes, notre
obéïiïance n'auroit jamais fini. " Nous fom-

„ mes de la nature de cette "herbe , qui

,, maniée légèrement fait fentir une odeur

„ agréable, mais qui pût lorfqu'onla frotte

3 , indifcrettement. " Les Génois doivent
donc reconnoître, que, eux- mêmes & non
les Corfes ont été la caufe de cette Guerre.

S'ils ne pouvoient afermir fur leurs têtes

cette couronne par des moïens légitimes,

ils auroient dû l'abdiquer librement, com-
me le célèbre Théologien Soîo les en a-

vertit (a). Celui qui n'entend point la Ma-
rine ne doit pas fe mettre en tête de vou-
loir fervir de Pilote, parce qu'il caufera

autrement fa propre perte & celle de tout

le VaifTeau. Quand c'eft Dieu qui élève

quelqu'un à un Gouvernement, il lui don-
ne en même tems les qualités néceflaires,

& les moïens de bien gouverner. Si les

Génois

(à) Libre i. de Jufliti*.
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Génois n'ont ni les Talens , ni les moi'ens

requis pour faire le bonheur de leurs Peu-

ples, & pour aiTûrer en même tems leur

autorité , c'eft une marque que la Provi-

dence ne les a point deftinés à régner :non

ex Deo régnant; Mais ils font parvenus à ce
degré de grandeur par des voies indirectes,

& par conféquent ils font des Tyrans, non-
feulement parce qu'ils font injuftes, ce que
nous avons prouvé jufqu'ici,* mais encore
parce que leur autorité n'eft point fondée
fur un jufte tître.

E n effet , quel eft le droit que la Répu-
blique de Gènes a fur le Roïaumede Corfe?

Les Génois nous diront avec Umbert Fo*

glietta , un des principaux Annalifles :
" qu'a-

,, près qu'ils l'eurent aquis par la voie des

„ Armes dans l'année 795. '(c'eft- à -dire

„ leur fameux Ademar) ils en ont toujours

,, eu l'entière & pacifique poffeflion du
„ confentement des fouverains Pontifes,

„ à l'exception de quelque partie qu'ils

„ ont cédé pendant quelque peu de tems.
"

Nous ferons facilement voir combien il y
a de faufletés dans cette feule Période.
La Corfe , fuivant les témoignages des

meilleurs Ecrivains , étoit anciennement
gouvernée par un Pafteur Romain , quoi-
qu'elle ait été occupée quelquefois aufll

par les Cartaginois (a). Après que la Ré-
publique de Rome fut renverfée , cette Iflé

demeura fous la domination des Empereurs,
ce qu'on peut voir dans une lettre que St.

Gré-
(a) Hifiorici Romani pajjïm.

Tome XIX. P
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Grégoire le Grand écrivit à l'Impératrice

Augufte(a'), en faveur de la Nation. Elle
a été eniuite iubjuguée tantôt par les Gotbs
(fr), tantôt par les Sarrafins ( c) , con-
tre lefquels (comme on lit dans la Vie de
Cbarlemagne raportée dans les Annales de
France , imprimés à Paris en 1388.) Cet
Aclcmar allégué ci-deflus , fut envoie par
le Roi Pépin , avec une Armée Navale dans
la Corfe, quoiqu'il n'eut point la gloire de
la délivrer des mains de ces Infidèles: £0-
dem anno Pipinus de Italiâ mifit clajjem in

Corficam contra Mauros,cw/wx adventumMau-
ri «072 expeàantes fugerunt* Unus tamen è

Francis Ademarus Cornes (ailleurs il eft a-

pellé Prctfeàus) Cvuitatis Genuae impruden-

îer contra eos dimicans occijus eft.
" Cet A-

„ demar eft le même que la Famille Mari
„ compte parmi ces ancêtres (^), quoi-

„ qu'avec peu de raifon, parce qu'elle

„ n'eft pas allez ancienne. " Cette Mort
fut caufe qu'il fallut envoïer le Comte
Borcardy qui livra Bataille aux Maures >& les

défit entièrement. Il s'empara de ia. de
leurs Vaifleaux, & afranchit tout-à-fait ce
Roïaume de ce Joug Barbare. Par -là on
voit clairement que le fameux -Ademar n'é-

toit point Génois; mais comme l'Hiftoire

le dit Unus è Francis ; ou au moins il n'é-

toit pas certainement au fervice de la Ré-
publique de Gènes, qui, en ce tems-là,
n'éxiftoit pas encore , toute la Ligurie étant

alors

" (a) Lib. 4. epift. 33. (b) Proçopius. (#)Baronius*
(d) Annal. d> dt v<rb, Cocûca,
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alors fujette au Roi Pépin. Par conféquent,

quand même il auroit aquis la Corfe en La

délivrant des mains des Sarrafins , cette

aquifition auroit toujours apartenu au Roi,
dont il étoit Miniftre, & non pas aux Gé*
nois. En effet, s'il faut ajouter foi à Léon
Cardinal à'Oflie, à Anaflafe le Bibliothé-

caire , & au Cardinal Baronius (a) ce célè~

bre Père de l'Hiftoire Eccléfiaftique, le

Roi Pépin fit un préfent folemnel & irré-

vocable de cette llle au Siège Apoftolique,

& cette donation fut renouvellée fous le

Pape Adrien I. par Cbarlemagne (è) , &
confirmée enfui te par Louis (c) le Débon-
naire> & par d'autres Empereurs (d). Dans
l'an 823. l'Ifle , qui avoit été de nouveau
occupée par les Maures , en fut délivrée par

l'illuftre Famille des Colonnes , & cette mê»
me Famille (V) en eut enfuite la Seigneu-
rie pendant plufieurs années. En 900. la

Corfe avoit Ion Roi (/), fans préjudice

pourtant du droit de Souveraineté, que le

Siège Apoiïolique y avoit toujours con-
fervé. C'eft pour cela que Caconicus (g)
dit: Uberrima Corfica Campis , Pontificifum-

mo prifco de more tributum folvit.

Or quelle raifon Meilleurs les Génois

peuvent- ils aléguer contre des faits 11 évi-

dens? De quel front pouroient- ils foute-

nir

(a) Tomo 9. verbo Corfica (b) Idem Tom, cit. Cia-
ceon. in Vita Pon, Çy alii. (c) Idem tom. eit, Jus Canm

difi. 63. Forejiit.-.i. (d) Colon. Comment, fur l'HiJT.

de Corfe. \e) Ange Samar. Temple de l'Heu Did.Leg*
in Mo. Fr. (/) Chron. de Reb. M. $% (g) §4^
Vit. paç. 146,

P 2
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nir d'avoir aquis le Domaine fur ce Roïau-
me en l'an 795., & de l'avoir confervé fans

interruption pendant un fi long efpaee de
tems , à l'exception d'un court intervale

de quelques années? Pafïbns outre. Ils di-

fent que les Papes ont confenti à leur pré-
tendue aquifition. Eft-ce peut - être St. Gré»

foire VII. qui y confentit ? Par une de ces
lulles datée du 16^ Août 1077. il décla-

ra précifement Sacrilèges , Infidèles à l'E-

glife & Usurpateurs violens des Biens Ec-
cléfiaftiques , ceux qui occupoient cette

Ifle & non -feulement il encouragea les

Cor/es à les en chafler , mais de plus il leur

promit de contribuer lui-même à une telle

entreprife , par de nombreufes Troupes,
compofées des plus nobles Sujets.

Qu'est -ce que ce Grand Homme auroit

fait , s'il eut vécu de nos jours en voïant

fon Ifle accablée de tant de miféres , & ré-

duite à fouhaiter la Tyrannie des Otto-

mans? Il faut pourtant avouer que la moi-
tié de ce Roïaume a été acordée en quali-

té de Fièf à la République de Gênes par le

Pape Honoré III. en 12 17. avec l'obliga-

tion annexée d'en païer à Rome un certain

Tribut (b) annuel. Mais cela a été fans

conféquence, parce que de -là 80. ans après

Boniface VIII. en inveftit réellement le

Roi à'Arragon (c) ; & que Clément V. (d)

confirma cet Atte. Il faut avouer aufïï

qu'a-

0*) Baron, ad an. 1077. (b) Raynald. ad ann. 1*17.

Hum» 1000. (e) Idem B.aynald.^4 ann. 1295. 6* Sotit.

Ad ann. 1297, {d) Raynald. ad ann, nof.
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qu'après tous ces faits les Génois peuvent
avoir féduit les Peuples de Corfe , & les

avoir portés à recevoir le Gouvernement
Génois. Mais on fait bien , que ceux qui

font fujèts à un Souverain légitime & im-
médiat ne peuvent point fe foumettre à

la domination d'un autre Prince , ce qui

eft conforme à la doctrine de tous les Ju-

risconsultes (a). Or le Souverain immé-
diat & légitime de ce Roïaume étoit le Pa-

pe. Eft -ce peut-être que Meflieurs les

Génois obtinrent d'Innocent VI. le domaine
directe fur la Corfe ? au contraire ce Pape
en Tan 1360. voulut que les Génois le re-

connurent en qualité de fouverain Sei-

gneur & Maître de ce Roïaume , qu'ils lui

prêtaffent le ferment de fidélité, & qu'ils

en païaffent le tribut annuel au Siège A-
poftolique.

Enfin dans l'année 1444., lorfque la

Corfe gémiflbit fous le Gouvernement à'An~
loine, & de Nicolas Montalto , Gouverneurs
envoies par Rafaël Adorno, Doge du Sénat

de Gènes , & de Jean pareillement Montai-

to y qui y étoit Gouverneur de la part de

Janus(è), le Pape Eugène IV. déclara les

Génois en termes exprès Tyrans de la Corfe,

non -feulement parce qu'ils n'avoient au-

cun titre pour l'occuper, mais encore par-

ce qu'ils l'opprimoient continuellement.
Voici fes paroles : Nos ne Infula ipfa , ac

Terres £f Caftra in ea exiftentia y per Tyran

•

nos

(a) Caflil. eonf.il. n. 16. apud C. Thuf. v. Tyrannus,
(b) FiiLppini tîb, 3. ad ann. 1444»

P3



S 30 Recueil Hîftorique S'Mes ,

nos amplius opprimerentur fip gravarentur, &c\
Il pourfuit & dit, qu'à cet effet il avoit
jugé à propos d'envoïer dans ce Roïaume
Monald Paradiji fon Légat (a). Il faut donc
néceflairement avouer , ou que tous ces
Papes ont été des Ufurpateurs iniques , (&
ce feroit une impiété de le penier,) ou
que Meilleurs les Génois font évidemment,
& fans aucune contradiction des Tyrans du
Roïaume de Corje à tous égards; parce qu'ils

ne peuvent oppofer aucune bonne raifon à

c>s preuves 11 convaincantes. Qu'ils pro*
duifent la Bulle par laquelle le Siège A-
poftolique a renoncé à Tes droits fi incon-
teftables fur la Corfe. D'ailleurs il eft fur

qu'après Grégoire Vil. & Eugène IV. cette

Me n'efl jamais tombée dans les mains des
Infidèles , & ainfi les Génois ne pourront

fas dire d'en avoir mérité la PolTeflion pour
avoir délivrée. Ils ne peuvent pas dire

non plus de l'avoir fubjuguée par la force
des Armes dans les Guerres de 1564. Qu'ils

lifent les Hiftoires, & ils y trouveront im-
primées les conventions honorables, par
lefquelles on finit ces Guerres (&). Il

eft hors de doute que la Corfe n'eft pas un
Pais, que Meilleurs les Génois aient con-
quis; c'eft un Pais confédéré& con vention-
né.Onle voitclairementdanslesStatuts.Les

Génois en effet, n'ont jamais ofé changer
ouvertement aucune des Loixdu Roïaume,
mais ils l'ont fait par des voies indirectes,

fuivant

(a) Ravnal. /idafin. 1444. *um. 12. (b) Maffei Vita St„

PU V. Ladtrth % Um% 23. 1568. Hadrian. Hijt% M>> 16,

p*g. 1505.
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fuivant le flyle des Tyrans. Par confé-
cjuent quoique les Génois ai'ent joui' pen-
dant pluûeurs années d'un pouvoir Tyran-
nique fur ce Roïaume , en lui faifant tou-

jours fouffrir toute forte de vexations, ils

méritent d'en être chafles à perpétuité;
parce que n'aïant point de jufte titre de
leur PofTeflion, & leur Gouvernement aïant

toujours été extrêmement cruel & injufle,

ils ne peuvent aléguer aucune Préfcription

en leur faveur Ça\
En même tems que j'ai démontré avec

une fi grande évidence, l'entière juftice

de cette Guerre, mon intention a éxé de
faire connoître aufli la très -grande utilité

qui en réfulte. Et en effet fans cette uti-

lité il auroit mieux valu pour nous de fouf-

frir le Gouvernement Génois, tyrannique
autant que l'on veut, que d'y faire uneré-
fiftance qui n'auroit pu nous aporter aucun
avantage. C'eft le. fentiment '& le confeil

de St. Thomas fi fouvent alégué. Mais ici

il ne s'agit point de quelque rigidité fup-

portable, ni de quelque injure modique.
Il s'agit d'empêcher une horrible effufion

de fang, & un faccagement univerlel ,qui
arrivoit cous les deux ans, quand onchan-
geoit nos avides Gouverneurs. Il s'agit de
tirer notre Patrie d'une fi déplorable mifé-
ye, & il s'agit enfin de .réparer les dégâts
& la confufion caulée par l'oppreiTion de
tous les ordres, & par les traitemens infâ-

mes exercés contre notre Nation. La Guer-
re

(a) Cardin. Thufcus vtrbo Tyranr.us,

r
j
4
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ré que nous avons entreprife non -feule-

ment nous fera éviter tant de maux à l'a-

venir, mais de plus elle nous ouvrira un
chemin à la jouïfïance d'autant de biens.

Apres avoir entièrement chafie les Gé-
nois de ce Roïaume,on y établira le Gou-
vernement Monarchique , c'eft à - dire le

Gouvernement d'un feul , qui a été déjà
fagement choifï par les Pères de la Patrie :

Si opîio eligendî concedatur , nihil aliud eligat

quant unius Poteftatem (a); c'eft Plutarque

qui l'a écrit fort à propos. On ne peut
pas douter que l'autorité d'un feul Chef ne
foit plus propre au bonheur d'un Roïaume,
que coûte autre forme de Gouvernement :

c'eft ce qu'on peut également démontrer
par l'autorité & le nombre des Ecrivains,

par la raifon naturelle & par l'expérience.

Parmi les Pères Grecs, c'eft St. Atba-
nafe (b) & St. Jean - Cbr'ifojlôme (V) qui nous
en aiTùrent ; Parmi les Latins^ St. Ciprien (d)
& St. Jérôme (e) ; Parmi les Hébreux, c'eft

Pbilon fjf); Parmi les Philofophes Pla-

ton (g) & Jlrijlote (b); Parmi les Orateurs,

Ifocrates (Y) ; Parmi lesHifcoriens Hei'odote;

& plufieurs autres que jepourjrois vous alé-

guer , qui conviennent tous avec Homère
en cela, que l'autorité fouveraine d'un feul

doit être préférée au Gouvernement de
plufieurs, ou que ceux -ci foient du nom-

bre

(a)Apad Bellarm. de Primat. Pétri' (b) Oration.

miverfus Mol. (e) Homil. 34. in \. ai Corint. cap. 13.

(d) Traiï. de Idol. vanit. (e) Epijl ai R. (/) Lié.

de Confuf. Linguar. (g) In Polit, (h) Libr. %. Ethic,

cap» le. (i) Apud Bellarm. t§m. 1. de Primat Pétri,
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brè des Patriciens, comme il arrivoit dans
le Gouvernement Ariftocratique , ou qu'ils

foientde celui des Plébéiens, comme il arri-

ve dans le Démocratique : multos imperitare

nialum eft, Rex unicu? efio (a).

En effet lorfquc la SageiTe Divine a vou-
lu établir Ton Règne ici bas , lorfqu'elle a
inftitué fon Eglife,elle lui a donné un feul

Chef vifible, elle a commis à un feul Prin-

ce , en lui conférant l'entière autorité du
Gouvernement fpirituel , & en conférant
la garde de fon Troupeau à un feulPafteur

qui eft le Pape. Il plût à la Sagefle Divine
que la faculté de lier & de délier dépendit
toujours de Pierre & de fes SuccefTeurs,de
même que la lumière , qui fert à éclairer

tous les Corps fublunaires, dépend du So-
leil.

Or comme il eft fiïr que les chofes hu-
maines font d'autant plus parfaites, qu'el-

les aprochent le plus du Modèle des Divi-
nes, il eft fur auffi que le Gouvernement
Monarchique eft plus à fouhaiter, & plus
utile aux Peuples que tout autre Gouver-
nement.
Mais il y a d'autres raifons bien fortes,

qui démontrent la vérité d'un fentiment a-

puïé par des autorités fi refpettables. Lorf-
que l'Autorité fouveraine eft entre les mains
de plufieurs fou Nobles, ou Plébéiens) il

ne faut pas efpérer qu'il y ait cet ordre
éxacl; qu'on voit dans le Gouvernement Mo-
narchique. Dans celui-ci la multitude &

166

(a) Homerus apud Pi.
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les particuliers font fournis au Monarque,
& toutes les Parties du Corps lui obéïfîent

comme à leur Chef. Dans les autres for-

mes du Gouvernement, au contraire, com-
me ceux qui gouvernent l'Etat, n'ont point

de fubordination , ni de dépendance, on
peut les confidérer comme plufieurs têtes

d'un feul Corps , ce qui eft un Monftre
dans l'ordre de la Nature. Comment peut-

on éloigner de ceux qui gouvernent le Peu-
ple l'envie, l'ambition, la difeorde & les

conteftauons? Nulla Fides Reg?ii Sociis, dit

Lucain. Si l'un édifie l'autre détruit; &
de - là il s'enfuit un nombre infini de maux :

Pajlores multi (fe plaignoit Jérêmie) démo-

îitifunt vineam meam. AU contraire un
Chef qui eft feul, comme il n'a aucun ob-

jet ni d'envie ni de compétence , étant tout-

à-fait libre, & indépendant, peut régler

avec plus de facilité. Chacun obéit plus

volontiers à un feul qu'à plufieurs. Sous le

Gouvernement d'un feul il eft plus aifé d'en-

tretenir la Paix & l'union parmi les Peu-
ples, parce que la volonté de tous eft obli-

gée de vouloir & de fuivre ce qui fait le

bien & l'utilité du Public. Et cela eft fi

vrai que Tacite, ce grand Politique, nous
enfeigne, que pour faire ceilèr les troubles

de la Patrie l'unique moïen eft de recourir

à l'autorité d'un feul: Patriœ difeordantisre*

médium regimen unius.

Outre cela les Magiftrats coniîderentle

poids du Gouvernement, comme une cho-

fe qui ne les régarde pas particulièrement,

mais qui regarde plutôt le Public en géné-
ral:
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rai: chacun cherche à fe décharger fur les

autres de ce qu'il y a de plus fâcheux, &
pendant qu'ils s'amufent à s'entreregarder
mutuellement, les intérêts du Public, &
les affaires des Sujets en iouffrent. Mais
lors même qu'il y a des Magiflrats, dont
tous les membres feroient également zélés

pour le bien Public, (ce qui eft pourtant
une chofe prefque impoiïible), ils font o-

bligés de quitter leurs charges, avant, pour
ainli dire

, qu'ils aient commencé à s'in-

ftruire de ce qui eft nécelîaire pour les

bien exercer. Un Roi au contraire regar-

de les avantages du Roïaume comme les

liens propres, & par conféquent il en a un
plus grand foin , & il s'y interefle plus fé-

rieufement. Tout cela prouve que le Gou-
vernement Monarchique, comme le plus

fimple & le plus uni, & eft auflî le meil-
leur, & le plus durable de tous. C'eft ce
que l'expérience a confirmé de tous tems.

Je ne parlerai point de la longue durée
des Monarchies des AJJiriens, des Scithes,

& d'autres peuples de l'Antiquité pl_us re-

culée. L'Empire Romain en Orient s'eft

foutenu fans interruption pendant l'efpace

de 15. fiécles, depuis Jule-Cefar jufqu'au

dernier Conjïanîin ; dans l'Occident plus de
500. ans depuis le même Jules ~ Cefar juf-

qu'à Auguflule , & plus de 900. ans depuis
Cbarlemagne jufqu'à Charles VI.
On ne peut pas dire la même chofe des

Républiques, dans lefquelles la Principau-

té étant partagée entre plufieurs, il faut

de toute néceflité qu'elle tombe: Omne
Regnum
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Regnum divijum defolabitur (a). La fameufe
& très- pui (Tante République de Rome pût
à peine fe foutenir 480. ans,& la Républi-
que de Gènes dans l'efpace d'environ fix

fiécles a été contrainte de changer de Gou-
vernement pour le moins 24. fois, & cela

a été caufé prefque toujours par des Trahi-

fons & des Rébellions infâmes. Je n'en»

trerai point dans un détail de toutes. Je
vous en raporterai feulement un trait. Les
Génois avoient prêté ferment de Fidélité à

Charles VI. Roi de France
, en le reconnoif-

fant pour leur Souverain légitime: " Les

3 , Miniftres de ce Roi ne négligeoient au-

si cun foin , qui pût fervir à leur procurer

„ une tranquillité entière. Ils gouvernoienc

„ bien & louablement. " (Ce font les ter-

mes dont fe fert Forefii (b) , qui fait plutôt

le Panegirique des Génois, que leur Hiftoi-

re.) Mais avec tout cela tous les François

qui fe trouvoient à Gènes y furent cruelle-

ment maflacrés. L'unique motif de cela

,

que le même Auteur raporte, fut que la

fujètion aux Etrangers paroijfoit infupportable

à la multitude . Et comment pourroit-on
balancer à croire qu'ils aient ufé à notre

égard de leur mauvaife foi , quand on fait

qu'ils en ont fait de même envers les Puif-

fances les plus refpedlables de YEurope?

5 , Leur infidélité n'échapa point à ce Mo-
55 narque invincible Louis le Grand, lorf-

„ que par une juftice proportionnée à fa

„ Clé-

(a) Matth. cap. 31. (*) Ant. Foiefti tom.^.part,

X. V* Genova,
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s, Clémence & fa Grandeur, il les en pu-

,, nit par le Bombardement de leur Capi-

„ taie & par les autres humiliations bien

3 , connues, qui s'enfuivirent.

"

Et il ne faut pas que quelqu'un oppofe à
mes raifonnemens l'exemple de l'illuftre

République de Venife , qui peut être mife
en parallèle avec toutes les Monarchies du
Monde, tant par rapport au bonheur & à
la tranquillité de Tes Etats , que par rap-
port à la longue durée > & à la folidité de
fon Gouvernement. A Venife tout eft ad-
mirable & merveilleux , & tout y corref-

pond à la la beauté extérieure de fa mag-
nifique fituation. Leurs ftatuts, leur tem-
pérament, leur févérité envers les Nobles,
la Juftice qu'ils exercent dans leurs Tribu-
naux , font de telle nature , qu'on ne fau-

roit bien dire li dans un tel Etat il eft plus
doux, & plus commode de gouverner, ou
d'obéir. Il y a d'autres Républiques, qui
quoiqu'alfez bien réglées , font obligées
de procurer par des foins particuliers, que
leurs principaux Repréfentans foutiennent
la Majefté du Pofte qu'ils occupent par
leur Magnificence & par leur Généroûté;
mais l'incomparable Sénat de Venife eft

obligé au contraire de modérer par des
Loix la générofité exceflive des magnani-
mes & dignes Sujets, qu'il envoie en qua-
lité de fes Miniftres Ça). ' Cette illuflre

„ République a toujours fidèlement obfer-

„ vé les Statuts Municipaux > & maintenu

*> les

(et) Trajan. Bocal, t*t % ;••
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„ les Privilèges refpettifs des Villes & des

„ Terroirs de ces Domaines: elle le fait

„ encore aujourd'hui avec tant de bonté

3, & de grandeur d'ame, qu'elle ne man-

3 ,
que jamais de céder au bon droit d'un

„ Sujet, qui fupplie des avantages, que

9i fa ibuveraine Autorité pourroit exiger.

3 , Non - feulement elle veut, mais elle ai-

3, me aufîi qu'il y ait parmi fes Sujets une

3, diftin&ion convenable entre les Nobles,

3, les Bourgeois & le Peuple : elle a pour

f , tous ces Ordres les égards qu'il faut,&
3, elle les confidére dans une jufte propor-

„ tion , comme l'apui & l'ornement de fa

3, Couronne Roïale. Elle ne permet point

3, qu'aucun de fes Sujets foit opprimé -.elle

3, ufe d'une patience paternelle en ce qui

3, regarde l'exadtion des Tributs refpe&ifs ;

3, & quand le retardement eft juftifié par

3, quelque bonne raifon, elle en relâche

„ fort iouvent la dixième partie. En ce

, 9 qui régarde l'Ordre Eccléfiaftique 3 fes

3, Evêchés font tous remplis par fes pro-

3, près Sujets , mais rarement par des Pa-

3, îriciens. Dans l'adminiftration de la Juf-

3, tice tant Civile que Criminelle, les Vil-

3, les fujettes à la République ont dans plu»

„ fleurs cas l'autorité déjuger, & de pro-

3, noncer encore fentence de Mort, s'il

,, le faut; ce qui donne un nouveau luftre

3, à Fexaâitude & à la modération de fa

3, Jufticefans qu'elle devienne pour cela ni

„ moins puilTante ni moins refpeciable.Que
33 de tels Sujets font heureux! Et qu'un tel

„ Prince eft adorablelMais laRépublique de
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„ Gte par une différence prodigieufe a été

„ toujours en proie aux abus & aux extra-

„ vagances. Elle prétend que fes grandes

„ richeiTes faflent la Guerre contre la Pau-

„ vreté des Cor/es 9 & cette idée ridicule

„ efl la fource de fes égaremens & de fes

3 ,
defavantages. L'or & l'argent fmiffent;

9 , mais le courage , la confiance & laPau-

„ vreté ne unifient jamais. L'avarice or-

„ gueilleufe des Génois leur fait envifager

„ & péfer tous les objets fur le pié duNé-
„ goce , conformément à la nature de
33 leurs Efprits Marchands bas & légers»

3, En ce qui regarde la préfente Guerre , la

3, République le laifle entraîner parle fen-

33 timent d'une Trentaine de jeune gens
3, efféminés & Romanefques , fans favoir

3, précifement li elle veut cette Guerre,
3, ou fi elle ne la veut point , la plus grande

,3 partie de fes Citoïens étant ou aveugles,
,, ou imbecilles. Ils ont perdu des Batail-

3, les, dans lesquelles tous les G énois fans

„ exception ont été à notre égard, ce que
„ Darius fut contre Leonidas : Primus in

3, fugâ, Pojlremus in Prœliofemper vifus ejl*

„ Ils ont vu diminuer leur réputation, &
„ leur commerce : ils ont fenti le terrible

„ épuifement de leurs finances; ils onten-
3, tendu les mécontentemens & les mur-
3, mures de la meilleure partie de leurs

„ côtes, de Savone y de Final, de la. Pieve,

„ de Sauremo &c. Ils fe font vus abandon-
„ nés par leurs puiflans Alliés; ils ont fçft

„ les railleries que toute YEurope a faites

„ fur leur compte, $ tout cela ne fuffic

„ poinc
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5 ,
point pour défabufer cette République.

,, Bien loin de -là , il paroît qu'elle fe ré-

„ jouît de Ton deshonneur& de fon crime,

3 ,
au lieu de s'en repentir, & de changer

„ de conduite. Mais cet aveuglement eft

„ une punition évidente du Ciel. Elle eft

„ de plus infidèle au Traité fait par Fin»

33 tervention de l'Empereur Charles VI. ,

33 quoique ce Traité eût été projette par

33 elle-même, ardemment fouhaité , &
j, enfuite fignéfolemnellement. Elle craint

3, que chacune des PuiiTances de V Europe

,, ne veuille , ou à préfent, ou dans la

„ fuite donner quelque fecours à notre

„ jufte caufe, & cette crainte mal fondée

„ l'a portée à fe plaindre par une malicieu-

„ le & imprudente démarche de tous les

„ Souverains indiftinctement , fon inten-

„ tion aïant été de fémer en même tems

,, de la jaloufie parmi eux , comme s'ils

3, avoient refpe&ivement le deffein de

33 s'emparer de ce Roïaume. Qu'une telle

„ Impofture eft bafle & déteftable ! Sepul-

,, ehrum païens eft guttur eorum, linguisfuis

3, dolo/è agebant, judica illosDeus. Et avec

3, tout cela par un malheur certainement

„ peu mérité, un tel menfonge n'eft pa$

„ connu dans le monde comme il devroit

„ l'être : Verloa imquorum pravalueruntfuper

3, nos. Mais la prévention & l'argent ont

„ trop de pouvoir fur l'efprit des Hommes.
3, Il faut pourtant efpérerque la Jufticede

3, Dieu voudra bien permettre à la fin ,

33 que le mafque de l'impofture tombe du

3> vifage de cette indigne République ; que

„ par
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„ par- là ceflera l'injufle prévention des

„ hommes, & que Ton ne refufera point

3, à notre Nation les louanges, & les a-

„ plaudiffemens qu'elle mérite. Outinaml

„ Alors on pourra voir la différence ex-

3 , trême qu'il y a entre le Gouvernement
3, Génois , & tous les autres Gouverne-

3, mens de la Chrétienté. On fera per-

3, fuadé, que comme on trouve dans les

„ autres Gouvernemens la Clémence, la

„ Juflice , la Prévoïance , & toutes les

„ autres qualités, qui font le bonheur des

3, Peuples fujèts, on ne peut pas les trou-

„ ver "de même dans le Gouvernement

5 , Génois. Et l'on fera auflï perfuadé qu'il

„ n'y a aucun Peuple dans l'Europe qui

3, fufpaffe les Cor/es
9 ou en fermeté & en

3, courage dans les circonftances les plus fâ-

3, cheufes, ou en une fidélité à toute épreu-

a, ve envers le Souverain légitime. Animés
3, d'un efprit de liberté & d'honneurs nous
„ fuivons les mouvemens de nos cœurs
3, intrépides, & nos bras fe prêtent à de
„ fi glorieux deffeios, avec ce courage

3, qui eft fi bien connu de toute la Terre.

3, Nous imitons l'exemple d'un Lion gé-

3, néreux : nous regardons nos bleflures,

„ mais cette vue" ne ralentit point notre

s, ardeur. Cette fermeté pourtant nous
3, vient du Ciel. C'eft Dieu jufte&mifé-

3, ricordieux qui nous l'infpire. Il veut que
3, nous foïons enfin délivrés d'un efclava-

„ ge fi dur & il peu mérité.

m La Grèce eût jadis fon Sinon à qui les

3, Troïens ajoutèrent foi fi légèrement;
Tome XIX. Q „ VA-
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„ Y Afrique eut Ion Jugurta^m tout fcé-

„ lerat qu'il étoit, trouva du crédit & dé

,, l'apui dans l'avarice & dans les mœurs
,, corrompus des Romains. Le fiécle oîi

,, nous fommes, & Y Italie en a dans les

„ artifices des Génois une copie qui n'effc

„ malheureufement pour nous que trop

„ naturelle. Mais n'importe, les Corjes

„ généreux afromeront avec fermeté tous

„ les dangers plutôt que de fe foumettre

„ aux perfides Génois. Un homme d'ef-

„ prit peut bien être réduit à la mifére ,

„ mais jamais à être miférable.

„ C'est pourtant quelque chofe de fur-

„ prenant, qu'il y ait de grands Princes,

„ & des Mîniftres éclairés qui veuillent

„ bien fe fier à la République de Gènes,

,5 entrer dans fes intérêts, & même dans

„ fes mefures! 11 n'efr. pas impofiible qu'a-

„ vec le tems eux-mêmes ne deviennent

„ à defaprouver leur conduite. Mais ce

„ fera alors inutilement , puifqu'ils De

„ pourront pas effacer du (ouvenir des

„ nommes , la mémoire fcandaleufe de

„ leur faute, ni éviter les jufles reproches

„ de l'Univers, qu'ils le leront attirés. Il

„ n'y eût jamais dans le monde une caufe

„ injuile comme Tell celle des Génois, &
3) il n'y eut peut être jamais une caufe

y, protégée avec plus de viguturquecelle-

,, ci l'a été par ceux qui auroient dû le

„ faire le moins. La Corfe ne devoit pas

„ s'attendre à recevoir un fi grand tort

,

„ & à foutenir cette triple attaque fi terrf-

„ blc. Mais que faire? Elle étoit dans

„ Î8
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,, la néceflitéde réfifterà la violence, elle

„ l'afaitcourageufement,&elleaété vi&o»

„ rieufedansladéfenfe d'une caufefi belle

,, & fi jufte. Ses raifons font encore plus

„ forces que le Canon de fes Ennemis ;ce

„ Canon dont elle manque uniquement

„ pour finir de les vaincre & de lesexter-

„ miner.

„ Tous ceux qui s'intéreiïent en faveur

„ des Génois ne fe rangent point du parti

„ de la vérité & de la juftice. Ils font

„ femblables à celui qui regarde les Ob-

„ jets à travers une lunette cfaproche relie

„ les grofïit, s'il les regarde d'une façon,

„ & elle les vend plus petits , s'ii tourne

,, fon inftrument de l'autre côté: il ne les

,, voit jamais dans leur état naturel & vé-

,, ritable. La même chofe arrive à ceux

,, qui prétendent décider de nos raifons &
„ de notre conduite, en regardant Tune

,, & l'autre à travers leurs préjugés.
"

On-

ne peut pourtant établir une règle

univerfelle fur quelques exemples particu-

liers. Les Monarchies font fujettes à leur

tour , à des revers quelquefois d'autant

plus terribles que la forme du Gouverne-
ment étoit bonne : Corruptio Optimi pejfima.

Il n'cft pas hors de propos, de comparer
un Monarque au Soleil, qui quoique d'une
nature û lumineufe a pourtant des taches.

Parmi les chofes humaines il n'y en a au-
cune qui foie parfaite. Le bien eft tou-
jours mêlé de mal.

Mais avec tout cela on doit conclure
avec Su, Thomas

, qui a traité à fond cette

Q 2 ma-
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matière, que le Gouvernement d'un feuî
mérite d'avoir la préférence fur le Gou-
vernement de plusieurs; parce que la Ty-
rannie eftplus fréquente dans celui -ci que
dans l'autre : Tyrannia inagis contingère Jb»
iet in Regirnine plurium quam unius.

Si les Génois vouloient ouvrir les yeux
à la lumière de ces vérités , ils verraient
clairement combien leur aporteroit d'avan-

tage un Gouvernement Monarchique 9 fi

eux aufli pouvoient fe réfoudre à s'y fou-

mettre. Alors leur magnifique Capitale ne
ferait plus certainement fi fujette à ces fata-

les fecoufies , à ces infortunes qui lui ont
été fi fu nettes plus d'une fois chaque fiécle;

ce qui fait de la peine môme à leurs Enne-
mis. Les nobles Génois penferoient bien
mieux à tous égards , s'ils vouloient fe

borner à jouir de leurs richefles dans la

vie privée, que lorfqu'ils veulent agir en
Tyrans fur des Roïaumesqui ne leurapar-

tiennent point avec un fi grand détriment

de leurs âmes & de leur honneur.

Je ne crois pas pourtant qu'il pût aifément
réùfiir aux Génois de trouver un Monar-
que qui voulut fe charger du foin de les

gouverner. Je trouve digne de remarque
ce que les Hiftoriens rapportent à ce fujèt

de Louis XL Roi de France, ce qui peut
aufli fervir d'avis aux Souverains. On dit

à ce Roi , que les Génois vouloient fe don-
ner à lui avec leur Ville & leurs Perfon-

nes; mais comme il étoit fage, il répon-

dit, Et moi, je les donne au Diable (a). Il

avoit

(«} Botex, de Diïïis mmorab* Ub* I. pag, 136.
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avoit bien raifon. Ou diroit que non- feu-
lement il fe fouvenoic de leurs trahifons

& de leurs révoltes paflees; mais qu'il a-

voit. auffi un preiTentiment des futures*

Andrée Dandoloa dit des Génois , il y a plus
d'un ïiécle, " qu'ils avoient de tout tems,
„ dans l'antiquité également que de fes

„ jours, terni leur honneur parleurs trom-

„ peries, <Sc obfcurci la gloire de la Cou-
„ ronne Italique , qu'ils avoient irrité la

„ Mer contr' eux, qu'ils s'étoient attirés

5 , la haine de toute la Terre , & l'inimitié

,, de toutes les Nations "
1 J^etus qucerelaefl %

quam obtenebratum fit eorum ajiutiis Italie

diadema , Mare fibi reddiderunt infeftum , ter»

rarum orb.em exofum, &f inimicas fingulasna.-

tiones (V). Dante , ce fameux Poëte Ita*

lien (b) en dît afiez dans ces trois vers :

Mi Genovefi uomini diverji

D'ogni cojlwne , e pien d'ognrmagagna
Perche non Jiete voi del Mondo fperfi?

Mais pour revenir à notre propos, nous
pouvons affirmer ici trois chofes, 1. que
la forme du Gouvernement Monarchique
eft la plus parfaite que toutes les autres,

2. que non-feulement cette forme de Gou-
vernement feroit très-utile à notre Roïau-
me, mais que ce feroit auflî un aveugle-
ment extrême de reconnoître pour notre
Souveraine une République, qui par rap-

port

(<r) Tetrir. lib. I. Epijf. variar. epijf,z t (h) Dants
€<*/. 33. délia Cantica,

Q3
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port à Ton infidélité ne mérite pas même
d'être reçue comme fujette. 3. Qu'après
avoir connu la confiante mauvaiiè con-
duite des Génois , & leurs max[mes déna-
turées, après les maux déplorables que
nous avons fourferts, & dont tout le mon-
de nous eft témoin , on ne peut plus dou-
ter de leur Tyrannie fans avoir perdu en-
tièrement l'efprit & la raifon.

Ne fera- ce donc pas une entreprife glo-

rieufe pour les Cor/es de délivrer leur Pa-
trie de tant de mileres? Nibil eft viroprœ-

fiabilius quam periculis Patriam liberare (a).

Et ne feroit-ce point aufli une impiété
ignominieufe & déteftable de ne point

contribuer aune telle entreprife, & en*

Core plus de la traverfer? Nous pouvons,
fous le commandement d'un feul,nous dé-

livrer à jamais de Fefclavage , comme la

Grèce le fit fous le commandement d'/?-

lexandre: eft -ce que nous pourrions hefi-

ter à le faire? Ce feroit un Confeil perni-

cieux que celui, que la même République
de Gènes fuivit,lorfqu'e11e préféra au très-

jufle & très -heureux Gouvernement des

Rois de France , le Gouvernement d'un

Boucher, d'un Fromager, ou de quelque

autre vil artifan (b). Nous ne pouvons
jamais avoir une occafion plus favorable

de nous affranchir de nos maux. Mais
que peuvent efpérer des Génois, ceux de

nos Compatriotes qui fe donnent tant de

Eeine en faveur de cette République?
,e tems eft un Confeiller fidèle. Qu'on

exa-

(t) Cicero de Officiist (*).Fotefti WJlirJoc.cit*u
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examine les exemples de ceux qui ont fa-

crifié leurs biens, leurs vies, & qui plus

eft, leur honneur au fervice de la Répu-
blique. Chacun fait que la Ville de BajlU

feroit déjà libre du joug des Génois, û la

cruelle opiniâtreté desCitoïens & de quel-

ques autres Nationaux voifins ne s'y étoit

oppofée, ceux-ci étoient fur le point de
recevoir la récompenfe qu'ils efpéroient,

puifque les défenfeurs de la Patrie avoient

déjà mis bas les armes & la Paix étoit con-
clue; mais au lieu de récompenfe, ou au
moins de quelque marque d'amicié, ils ne
reçurent de Meflieurs les Génois que mau-
vais traitemens: ce à quoi ils ne s'atten-

doient point; mais que leur trahifon en-

vers la Patrie avoit fort bien mérité. La
République commença à témoigner plus

de défiance de fes Partifans, que de fes

Ennemis. On croïoit communément (&
avec raifon comme j'en fuis afTûré) ,

que
fi le feu de la guerre ne s'étoit d'abord al-

lumé de nouveau , plufieurs d'entr' eux
auroient obtenu en récompenfe une mort
jgnominieufe, comme il arriva à ces Grecs

infidèles, qui avoient trahi fi honteufement
la Ville de Conftantinople ,& coopéré par-là

aux victoires de Moubamned IL Empereur
des Turcs. Il y en a plufieurs qui peuvent
nous en parler, mais fur tout ce fcélerat,

cet homme inique Paul Murati, à qui la

Nature pour le rendre entièrement fembla-
ble aux monftres de YAfrique % a refufé

même la couleur humaine. Qu'il dife les

accueils gracieux & les marques de recon-

Q 4 noillance
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noilîance qu'il reçût de la République,
quand il fe préfenta au Sénat pour lui faire

le récit de la ruine totale de fa Famille fa-

crifiée pour la défenfe de Meilleurs les

Génois. Qu'il dife s'il en remporta au
moins quelque témoignage de compaffion
pour fes miféres. Il ne dira rien à préfent,

mais il n'en fit pas de même lorl qu'après

avoir été tout à fait trompé dans les vai-

nes efpérances, il eut toutes les peines du
monde à s'en retourner à la Bajlie. Ilfré-

miflbit de douleur & de rage contre foi-

même pour avoir fuivi le parti de ces Ty-
rans , fans y avoir gagné autre choie que
de s'être rendu l'objet de l'horreur du
Public, & d'avoir couvert d'une éternelle

infamie tout le luflre de fon origine. Il le

nieroit inutilement , parce qu'il y auroit

plufieurs témoins qui pourroient l'en con-
vaincre. Mais c'efl un malheur très grand
pour la Corfe , qu'il y ait encore beau-

coup de fes enfans , qui ne veulent point

profiter de ces exemples fi clairs de l'in-

gratitude des Génois, Les Génois ne font

pas allez fimpîes pour fe fier à ceux qui

ont été infidèles à leur Patrie, & s'ils fe

fervent quelque fois de nos Nationaux dans
l'exécution de leurs projets , ce n'eft qu'une,

conféquence de cet arrêt afreux & opiniâ-

tre qu'ils ont prononcé contre nous de-,

puis fi long tems , de nous faire tous périr

par les mains de nos propres frères.

Mais c'eft envain qu'ils fe promettent
d'avoir cette cruelle fatisfaclion. Il pour-

ra bien arriver plutôt que l'on voie cette

Ré-
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République fubjuguée par une plus haute

Puiiïance. C'eft au moins le ftile de la

Providence éternelle de faire enibrte que
les Opprefleurs foient enfin opprimés à

leur tour & punis par une main plus for-

te Ça). Je ne fais pas Prophète, mais je

vois un Brouillard épais qui menace les

Génois d'une tempête de défaftrcs mortels.

Us fe flattent que cet orage foit encore bien

éloigné, mais il ne tardera pas beaucoup
à tomber fur eux. Us connoitront alors,

mais trop tard, que les tempêtes que leur

opiniâtreté aura perpétué dans la Corfe> ne
pouvoient pas manquer de caufer enfin le

mérité naufrage de leur liberté.

Mais pour ne pas m'éloigner de mon
argument; il efl fur que les fatigues, la

mifére, la mort, que quelques-uns de nos
Nationaux foufTrent pour le fervice de la

République, ne feront jamais recompenfés;
parce qu'on aime quelquefois latrahifon,
mais on n'aime jamais le Traître. Mais
quand même on voudroit fupofer que les

Génois pulTent devenir généreux (ce qui

leur efl fort difficile, puifque fuivant le

fentiment de Tacitus , il efl prefque im-
pofiible aux avares de changer leur na-
ture), qu'ils pulTent même devenir alTez

prodigues pour combler de bienfaits & de
richefles leurs Partifans;il faudra pourtant
que, fi la Patrie tombe, ceux-ci foienc
encore enfevelis fous fes ruines : Qui do-

mefticas fortunas bene coilocatas babet>Patrid

tamen
(a) St. Thomas dcRegim. lib. x.caf. 4,

Q5
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tameti everjd
,
pereat & ipfe necejje efl (a).

Qu'ils aient au moins égard à cette confé-

dération, s'ils ne veulent l'avoir au des-

honneur qui eft attaché à la noire trahifon

de ceux qui prennent les armes contre leur

Patrie, ni à la gloire immortelle de ceux
qui méprifent tout le refle pour la défen-
dre.

Il y a prefque deux lîècles que l'autre

guerre avec les Génois a été finie, & l'on

confidére encore à préfent comme des
Perfonnes infâmes ceux qui ont le malheur
de defcendre de ces Pères criminels, qui

aïant été de leur vivant les Ennemis du
bien public, ont laide à leur poitérité pour
tout Patrimoine la tâche honteufe de leur

infamie. Au contraire on admire & on
refpette encore à préfent le mérite de ces

Héros magnanimes qui facrifiérent leurvie

pour le falut du Public. Ainfi les Ennemis
de la Patrie, même dans le cas qu'ils puf-

fenr être vainqueurs, ne pourroient jamais

éviter d'être confidérés comme des Scélé-

rats & des Traîtres, puifqu'il eft impofïi-

ble de fe juftifier d'un tel crime. On ne
fauroit inventer une raifon affez forte pour
autorifer un homme à porter les armes
contre fa Patrie: Omnino nulla caufa jujla

cuiquam effe potefi contra Patriam arma ca-

piendi (b).

Les liens qui unifient un Fils à fon Père

font façrés & indiflblubles; mais ceux qui

uni"

(a) Ftiicles apud Thacid. (b) Ciceio de Offic.
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unifient un Citoïen à fa Patrie fonc encore
plus forts, & un bon Cicoïen doit renon-
cer aux premiers plutôt qu'à ceux-ci : Pa*
triœfalutemanteponetfalutiPatris(a). On doit
aimer les amis, fes proches, fes enfans,
fa propre vie ; mais on doit aimer fa Patrie

par delîus tout cela; c'eft pourquoi on ne
fauroit imaginer une plus noire perfidie

aue de la combattre. Et puifque cela eft

u inconteftablement vrai, ne faut -il pas
avouer qu'il vaut mieux mourir, que de
vivre avec un fi grand deshonneur?
J'ESPE'REque cesconfidérations animées

d'un zèle tout-à-fait fincère, fuffiront à
faire çonnoitre leur devoir à ceux de mes
Compatriotes, qui ne fe feront encore
laides entièrement aveugler par l'iniquité

de leurs pallions. Peut- être adouciront-
elles les cœurs les plus endurcis , ces cœurs
mêmes qui cherchent avec tant d'acharne-
ment à exterminer leur Nation. On a cer-

tainement lieu de craindre que tous nos
efforts ne foient inutiles; mais avec touc
cela il faut eilaï'er tous les moîens; il faut
voir s'il n'y a aucune conlldération ou de
crainte, ou de pitié qui ibit capable de lei

fléchir, & de faire qu'ils fe déiiftent d'une
impieté fi déteftable. J'efpére qu'à la vue
de toutes ces vérités qu'on leu:* expofe de-
vant les yeux, la Nature reprendra fes

droits fur leurs efprits ; puifqu'il ne faut
pas croire qu'ils aient tout à - fait perdu
ce penchant que la Nature a placé dans les

cœurs

(s) Idem Itc, tit*K
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cœurs des hommes, & qui les porte à ai-

mer le Païs de leur naiffance. Ce pen-
chant eft feulement aflbupi dans le cœur
de nos cruels Concitoyens; mais peut-être

s'éveillera- 1- il à la fin. Peut-êcre écou-
teront-ils ces voix plaintives de leurmal-
heureufe Patrie: Ne fuis -je pas cette mê-
me Patrie qui vous ai vu naître, & qui vous
ai nourri dès votre enfance ? Pouvez - vous
bien me défoler fi barbarement? Pouvez-
vous bien fouiller vos mains criminelles

du fang qui fort de mes blefTures ? Ceux
dont la mort vous fait tant de plaifir font

mes enfans & vos frères. Si je ne vous a-

vois engendrés je ne languirojs point dans
une captivité ignominieufe. Si mes en-

fans me trahiflent de qui pourrai -je atten-

dre quelque foulagement: Projicetelamanu

fanguis viens (a).

C'est la voix de notre Patrie. Elle

nous répète le confeii magnanime que
Enée donnoit à fon fils :

Difce Puer virtutem ex me verumque laborem.

Fortunam ex aliis.

Suivons tous tant que nous fommes ce

confeii généreux : méritons par notre

zèle confiant le fecours du Tout-Puif-
fant, & nous pourrons alors dire hardi-

ment à nos Ennemis:

Vane

(a) virgilius 6- Cicero de Ofic k tih u Su Thomas
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Varie Ligur, quœ tanta animum dementia c&pit

JSfon vires Corfa$,converjaque Numinafmtis?

Cède Deo

: Le cœur du féroce Corioîan fe làiflfa tou-

cher à la compaflîon de cette même Rome 9

qui avoit été fi ingrate & fi méconnoiffan-

te à fon égard; & nos Compatriotes ne
feront fufceptibles d'aucun fentiment de
pitié envers leur Patrie innocente? Non*
une fi grande dureté n'eft point pofTiblCi

Mais fi je me trompe dans mon efpérance,

fi l'impiété de fes cruels Nationaux va
jufqu'à un tel excès, tant pis pour eux:

leur aveuglement ne pourra point rendre

leur faute ni plus légère , ni plus fuppor-

table :il n'y a cécité qui tienne contre l'é-

clat de ces vérités lumineufes. Si après

toutes ces remontrances ils s'obftinent dans
cette injufle & abominable Guerre qu'ils

nous font, ils en feront plus coupables &
plus dignes d'une févère & terrible puni-

tion. Puifque en tel cas fi on vouloit ufer

de douceur avec de tels Scélérats, oncau-
feroit la ruine de bons & fidèles Citoïens.

Il faut qu'un habile Médecin ait foin de
couper les membres infectés qui peuvent
communiquer leur infection aux autres.

C'efl le fentiment de St. Thomas fur ce pro-
pos. On ne pourra point dire que ce foit

cruauté d'ôter la vie à ces monftres; au
contraire ce feroit cruauté de ne pas le

faire : Crudelitas ijta pietas eft. Oui cer-

tainement ces mouftres d'impiété exécra-

ble
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ble ne méritent pas qu'on les laifle vivre*

Ils font l'opprobre de la Nature. Les Lions
& les Tigres ne voudroienc point les re-

cevoir dans leur focieté, pour ne point
aprendre de leur exemple pernicieux une
cruauté fi dénaturée.

Il faut à préfent , mon cher ami
,
que

nous adrefiions notre difcours à nos bons
& fidèles Concitoïens qui témoignent des
foins fi glorieux pour le falut du Public.

Il elt vrai que leur zèle n'a pas befoin d'ê-

tre encouragé; mais avec tout cela il ne
fera pas inutile de leur répéter fouvent:
Qu'il n'cffc plus tems de fe flater, & que
les chofes font allées jufqu'à un tel point,
qu'à préfent. mettre les armes bas & faire

la paix avec les Génois, feroit la même cho-
fe que tendre le cou à une corde ignomi-
nieuse, & abandonner nos brebis fans dé-
fenfe à la difcretion de Loups affamés.

Je fuis faifi d'horreur quand j'y penfe.

1! me femble voir les Nliniftres de cette

République parcourir ccrrme des Lions
horribles tous les coinsde ceRoïaume, &
porter par tout l'effroi & la défolation. Je
ne puis pasfoutenir la penfée acablantedes
maux afreux qu'ils feroient fouffrir à tons

les habitans de cette Ifle. On fait avec
qi elle impatience & quelle rage ces

barbares Ennemis rongent à cette heure
lewr frein, & arcndent de voir à la fin le

tems . ou il leur (oit permis d'exercer fur

nous l'inhumaine vengeance qu'ils fe pro-

posent de nous faire fouffrir. Si on pou-
voit pénétrer jufqu'au fond de leur cœur,

que
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que de carnages horribles n'y trouveroit-

on pas, que de morts cruelles, de repro-
ches infapportables., de violences & d'in-

jures fanglarues projetées comre la Cor/e?

On y trouveroit une haine demefurée, ou
pour mieux dire une fureur, qui après a-

voir été arrêtée pendant l'efpacedeplufieurs
années, fe déborderoit enfin comme un
torrent rapide avec une fi grande violence

,

qu'elle emporteront & fubmergeroit dans
fes flots bourbeux tous les petits refies de
nosfubftances&de nos vies. Heureux dans
un tel cas celui qui pourroit fe dérobera la

vue d'un fpcctacle fi affreux , en fe cachant
dans les grottes infernales, à l'exemple de
ces malheureux oifeaux, qui ne balancent
point à fè jetter dans un four ardent plutôt
que de refter la proie des avides Faucons!
Pour moi j'avoue que l'imaginarion feule

de ces m?ux me fait trembler depuis la

tête jufqu'aux pies , & me glace tout
le fang dans mes veines. Certainement je

choifirois volontiers mille fois la mort,
plutôt que d'être obligé à voir tomber fur

ma Patrie ce déluge de calamités funefies.

Je n'exagère point & je n'agrandis point
artificieufement ces ruines , & ces maux
qui feroient inféparables de la di {grâce de
retomber dans les mains des Génois, de
quelque façon que ce fut. même quand ce
feroit par le moïen d'une paix très-avanta-

geufe.

Il feroit fort à fouhaiter que toutes ces

funeftes conféquences , toutes ces infor-

tunes fuflent faulfes & imaginaires!, & que
ce
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cène fat quedesmonilres de fumée, com-
me ceux qu'Enée rencontra aux portes des
Enfers. Je ferois alors le premier à en-

courager mes Compatriotes à éloigner tou-

te crainte, & à apaifer leur jufte colère.

Et comment pourroit • on être aflez barba-

re pour aimer mieux les troubles de la

guerre qu'une paix tranquille? Mais iln'effc

que trop vrai que la paix avec la Républi-

que de Gènes feroit plus nuifible & plus

pernicieufe à la Corfe que toutes les guer-

res les plus fanglantes. Je veux bien que
le Ciel lance fur moi fes foudres, & que
la Terre s'ouvre fous mes pies pour m'en-
gloutir, fi dans tout ce que je dis, il y a
quelque autre intérêt qui me fafië parler,

que le feul amour pour la vérité, & le zèle

pour le bien de notre Patrie. C'eft là l'u-

nique motif, qui m'a fait prendre la plu-

me, non pas certainement dans le deffein

d'ofTenfer qui que ce foit, mais de défen-
dre ma propre Nation.
Ecoutez les preuves inconteflables de

mes juftes craintes
, que je vais vous

rapporter. La Garantie facrée de l'Empe-
reur, qui doit être un frein aflez fort pour
brider les pallions des Nations les plus fé-

roces,n'eut pas le pouvoir de tenir les Génois

dans le devoir. Ils ne purent contenirles
tranfports de leur inique rage, & de leur

fureur, je ne dis point pour des années,
ou pour des mois , mais pas même pour
peu de jours. Au même teins que la Corfe

acceptoit refpe&ueufement cette fouverai-

ne Garantie , la République de Gènes, par

une
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une effronterie infupportable commençoit
à Ja violer. Les chofes dont je parle ne
font déjà que trop connues à tout le mon-
de ; mais il n'eft jamais inutile de repéter

ce dont on doit fe fouvenir toujours. On
fit d'abord arrêter contre la Foi publique

les principaux défenfeurs de la Patrie , &
on les détint enfuite tantôt dans une Pri-

ibn, tantôt dans une Tour, & tantôt dans
une Forterefle , au grand fcandale de tout

l'Univers, qui voïoitavec indignation Mef-
ileurs les Génois violer les Loix les plus fa-

crées de la Société , qui font refpedtées

même par les Peuples les plus barbares.

Il eft bien vrai que les Génois furent obli-

gés „ de rendre la liberté aux Chefs. Les
„ Troupes Impériales furent enfuite ra-

,, pellées par un ordre exprès de l'Empe-

„ reur, qui de fon pTOpre mouvement fit

„ tracer le plan du Traité de Compofition,

„ après qu'il eût écouté & pefé avec im-

,, partialité nos raifons qui avoiènt été re-

„ préfentées à fon-Thrône avec autant de

3> vérité que d'efficace par notre digne &
j, très zélé Triumvir le Chevalier Boerio 9

„ auprès de qui on peut voir les refcripts

„ originaux de l'Empereur, accompagnés
,, de plufieurs lettres du Séreniffime Prin-

„ ce Eugène.
"

Et puiïque l'occafion fe préfente de faire

mention de la Famille Boerio, je croi qu'il

ne fera pas hors de propos de faire voir

ci-deflbus * ce que D. Jean Ruggia Noble
de

* „ La Famille Boerio ou Porno qui eft d'une No-
„ bleffe

Tome XIX. R
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de Saïerne clic à l'avantage de la Corfe , ert

Cka-
faifant la Généalogie de cette Famille.

„ blefle très illuftre, & jamais interrompue pendant
it i'efpace de plufieurs ficelés , a jouï toujours & jouît

,, actuellement du droit d'être admife aux Ordres de
7, Chevalerie de St. Jaques, de Malthe & de Aurea>

,, tis & Militibus , Ordre que dans ce tems-là on ne
„ donnoit qu'a des Princes ou à des Sujets d'une

„ naiiîance & d'un mérite bien diftingués. Rabon

t i Boerio fut créé Chevalier de cet Ordre dans l'an

,,' 1424. par le Roi Ferdinand II.

„ Cette Famille defeend de Pierre Poerio Normand ,

a, Seigneur Feudataire delà Ville dcSanmarco trxCala*

3> Ire. Celui-ci fut le premier, qui, avec quelques

„ autres Compatriores de ces Normands qui avoient

„ fubjugué les Deux Siciles , s'établit dans la Ville

„ nommée Trefcbine(i. prélent Tavtrna); ce qu'en fuite

„ fes defeendans firent dans les Villes de Cofenza, de

7 , Cotrcne , de Catanzaro, tant dans le Roïaume de

a, Naples, que dans celui de Sicile , aïant toujours

9 , jouï dans toutes ces Villes des honneurs de la No-
„ blefle. Outre cela l'Empereur Frédéric II. f le Roi
„ Ferdinand II. , & la Reine Jeanne II. leur acordé-

„ ient la Pofiefiion de plufieurs Fiefs. Dans l'an r424.

3, ils étoient en Poflefllon de la Baronnie de la Gazella,

5 , de la Seigneurie de Sanmarco & de Pomptniano , de

„, Ja Commanderie du Ferokjlo , 5c da Balliage de la

3 , Ville de Catanzaro, tout cela en Calabre.

,, Scipion fut Chevalier de Malthe en l'an 1572? &
5J Onzcc en 1588., comme de nos jours l*eft le nommé

Sinibaldo Bonaventura,

„ L'Empereur Charles V. de glorieufe mémoire créa

„ miles auratus, Ferdinand Boerio t& fes defeendans mâ-

„ les & femelles à perpétuité, leur accordant le titre de

3 , Nobles dans l'Empire,& la permiflîon de joindre fes

3i Armes à celles dt Bourgogne , par un de îts Diplômes

3, daté de Valladolid le «me Janvier 1538- De la race

a9 de ce Chevalier font defeendues dans les derniers

3I tems toutes les différentes branches de la Famille

a , Boerio qui fe font établies dans la Corfe, dont il n'y

3, ea a aucune qui ait dégénéré de la Nobleflede fes

e> Ancêtres, aïant toujours été du nombre de ces iz.

9x Sujets qui repréfentent tout le Roïaume de Cerfe,

„ Ô9W à piéftoç lQ Chevaliçr JtanJhmas eft digne-
"

m meut

j>
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Chacun fait combien de nojs plus con-

OUerables Nationaux furent facrifiés à la

ven-

,, ment Triumvir Un autre Jean Thomns Eotri»

,, (Bovier ou. Boyer.comme on le prononce à cette heure

ai en France) autre branche de la même Famille, fut

,, Général des Finances fous le Règne de Charles VUU
„ ou Préfet des Monnoïes, comme on le voit dans

,, celles de l'an 1523. On peut voir Guicc'uird. f»

} , 4M. >n Hijl. Comment, de Reflit. Franc. Sforza, &c«

,, 11 y eut de cette Famille Gualderio qui fut l'réfi-

,, dînt de la Roïale Cam&radi Summaria à Naples : Nico*

,, las qui écrivit pour la Jurifprudence Franc oîfe fes

,, célèbres Detifior.es Aurea
t
S< fut Président au Parle-

„ ment de Bvurdeaux : Le Père Zacbarie Boerio Ca-
,, pucin Fils de celui ci, qui fit la Chronique de
,, l'Ordre de St. François , & fut grand Controver»

», fiftc contre les Erreurs d'Antoine de Dominis Arche-

*> vêque de Spalatro.

,, 11 y eut de cette Famille plufleurs autres Sujets

n illuftres pour leur Pieté, & pour leur Doctrine t

,, aufllbien que pour les Charges élevées , qu'ils oc-

„ cupérent dans la Prélature: favoir le lîienheureujc

„ Pierre ou Perio Compagnon de St. François , vénéré

,, pour fes Miracles dans la Ville de Cotrone depuis

„ l'an 1220. (comme on lit dans les Hiftoires de
„ Charles Cola ,& du Duc delà Guaidia): Godefroid'E-

„ vêque de la Ville de Sanmarco en T4?4 (Teft.

,, Uccel. Hiftoire): Raimond Evçque de Bnlcaflro en
„ l'an ijio. ( Ugel Ital. Illufl. t. q.) Bonaventut&

,, Général de l*Ordre de St. François, Grand d'Ef*

„ pagne , Se enfuite Archevêque de Saleme , mort
„ dans le liècle courant: D. François , & D. Jérôme ,

,, qui vivent aujourd'hui dans la Ville de Taverna,

„ tous les deux honorés de l'Ordre de 5?. Jaques par

,, le Roi Catholique.
„ Tous le* fufdits Sujets de la Famille Boerio ou

„ Pterio fe font toujours avoués réciproquement, &
,, traités en qualité de véritables defeendans de la

„ même Tige j ce que l'on voit aufiî, & l'on prouve

„ évidemment par l^eur commun Arbre Généalogique,

„ où l'on voit encore plufieurs autres Perfonnages qui

„ ont excellé dans tous les plus beaux Scies plus no-

i» oies

R 2
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vengeance impie des Génois contre la Foi
publique, & fur le commencement de la

Paix. Quel horreur, quel effroi ne fut- il

porht pour toute rifle de voir que pour ob-
tenir de la République les charges Militai-

res, c'étoit allez de trahir quelqu'un de ceux
qui, dans le tems de la Guerre, avoient té-

moigné du zèle pour le bien public?
Les honnêtes Gens craignoient & trem*

bloient avec raifon. Elles répandoient en
fécret des larmes amères fur leur propre ca-

lamité & fur celle du Public. Il n'y avoit

plus d'armes pour fe défendre. Tous les

reuples s'étoient apaifés, parce qu'on avoic
cru l'autorité de l'Empereur une digue aflez

forte & aflez fûre pour nous mettre à l'abri

de toute infulte. Je vous prie de me dire v

fi vous le l'avez, à quelle fin on envoi'a du
côté de la Province de Roftino ces 300. fol-

datsgens d'élite & la mieux expérimentée?
Qu'eft-ce qu'on prétendoit par ce déta-

chement extraordinaire & imprévu ? On
prétendoit fe faifir de nos plus dignes Hé-
ros , qui fe trouvoient de ce côté - là per-

iuadés d'y pouvoir vivre en fureté , & de
ne devoir craindre aucune vengeance fous

l'augufte protection de l'Empereur. Ils

croïoient de bonne foi que la Paix acceptée
avec tant de folemnitéeut enfeveli dans un
oubli éternel toute la haine paiTée, & tou-

tes les inimitiés.

Mais à quoi fert-il de parler de Paix>
de

„ bles Arts 9 ou qui ont çâ d'autres marques de dis-



Négociations , Mémoires& Trait ez. S6r

de Garanties, de Droits des Gens, de Trai-

tés publics & iolemneîs ? " La féréniiiime

„ République de Gènes n'eft fujette à au-

„ cune Loi. C'eft pourquoi nous pouvons
„ dire aux Génois ce que Themiftocle ditau-

,, trefois aux Athéniens méconnoiiïans :

5 , Non placent volenîes uîi eodem va/e pro ma-

„ tula & poculo. lih 3. cap. 40.
"

La République pourtant pourroit crain-

dre le reflentiment formidable des Armes
Autrichiennes. Mais le moïen de faire goû-
ter à l'Empereur les raifons de la Corfe?

Les Génois ne manqueront point défaire va-

loir leurs impoftures pour perfuader le Mona-
de que la Nation Corfe a eu allez d'audace
pour rompre les nouvelles conventions au
mépris de la Garantie Impériale.

C'est pour cela que la République, qui

comptoit fur la réûfîite de fes menfbngcs

,

& impatiente d'ailleurs dans fes furies, en-

courageoit fon CommifTaire à ne point re-?

tarder la mort de la plus grande partie de
nos Nationaux; quoique ion Commiflaire,
craignant qu'un confeil de cette nature ne
fut trop précipité, cherchoit à en différer

l'exécution à des tems plus favorables :

c'eft- à- dire lorfque la dangereufe léthar-

gie, 011 la Corfe commençoit à fe plonger,
feroit devenue plus profonde, pour pou-
voir alors avec plus de fecurixé faire agir

le fer & le feu de leur vengeance. Et cer-

tainement on n'auroit pas manqué de voir

cet afreux & indigne fpectacle.

J^ais ce grand Dieu, qui délivra fon

Peuple des mains du Roi à'Egipte a trouvé

R ^ bon
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bon de préferver de même un fi grand nom-
bre d'Innocens des mains cruelles- des Gé-
nois , & ion éternelle Providence a permis

de plus que les Habitans de quelques Vil-

lages s'étant raflembléstout-à-coup,quoi-<

que furpris à l'improvifte & prefque tous

défarmés, fe font faifis néanmoins de leurs

AggreiTeurs, ont arraché des mains du Ca-
pitaine qui commandoit ces Troupes, le

cruel Catalogue de ceux que la République
deftinoit au fupplice, & par- là tous les

Peuples revenus de leur léthargie, fe font

mis en devoir de fe défendre courageufe-

ment. Voilà l'origine de la préfente Guer-
re, & les preuves inconteftables de l'infi-

délité des Génois.

Qui que ce foit peut voir à préfent, pour-
vu qu'il ne foit tout- à -fait deftitué de
fens commun, fi les Peuples de Corfe ont
eu raifon d'emploïer toutes les forces pour
chalTer les Génois de leur Ifle, Qui que ce
foit peut décider notre caufe. Il fera pour-

tant obligé d'avouer, que ce feroit une
grande folie de fe fier encore à cette infi-

dèle République. Les Savans nous enfei-

gnent que fi la bonne foi étoit exilée du
refte de la Terre, on devroit toujours la

trouver dans les cœurs des Souverains,
comme dans fon azile. La raifon de cela

eit, que la bonne foi eft la bafe & le fon-
dement des liaifons,qu'ily a entre les Peu-
ples & le Souverain , & que par conféquent
ians elle aucune liaifon ne peut fubfifter (a).

Or
(a) Herame de C$ur Maxim, lés.
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Or comme il n'y a aucun moïen de s'adu-

ler que les Génois ne rompent toute con-
vention, nous ne pouvons accepter aucune
des conditions qu'on pourroit nous faire.

Leurs promçfies grandes & folemnelles au-

tant qu'on peut les ibuhaker, ne pourront
jamais détruire ce grand nombre de preu-
ves que nous avons de leur perfidie. Il y
aura toujours unpoifon caché dans les plus
belles eipérances dont ils nous flattent. Il

ne faut pas être furpris que la République
prenne une autre fois le parti de chercher
à nous furprendre par fes artifices trom-
peurs. C'eft qu'elle ne peut autrement ef-

pérer de nous remettre dans fes fers. Je
ferois bien furpris qu'il y eût quelqu'un
parmi nous , qui ne confiderât point com-
me injurieufe toute propolltion de Paix,&
n'en marquât un jufte mépris. Je pourrois
rappeller ici le trifte fouvenir des vilaines

trahifons pratiquées par la Tyrannie du
Gouvernement Génois dans les tems plus
reculés : je pourrois parler d'un fi grand
nombre de nos Nationaux pendus à un
infâme Gibet, ou maffacrés en d'autres ma-
nières par les Génois , au mépris de la Foi
publique, & de la Garantie de la France:
je pourrois mettre devant les yeux le fpec-

tacle funefte de tant de Villages défolés,

dont les Habitans ont été paiTés au fil de
l'épée fans diftinction d'âge ni de fexe(a).
Tout cela devroit certainement détermi-

ner les Cor/es à fermer perpétuellement
leur*-;

(a) Fiîippiui HMoirt de Corfe.

R 4
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leurs oreilles à tout Traité de composi-
tion avec les Génois , & la confidération de
ces malheurs pafles devroit enfeigner à cha-

cun de nous à éviter ceux qui nous pour-
raient arriver à l'avenir. De cette façon
la trifte deftinée , & la mort funefte de nos
Ancêtres ferviroit au moins à notre falut.

Mais je ne croi pas qu'il (bit néceflaire pour
notre inftruftion de rapporter tout ce qui

eft arrivé dans l'Antiquité. Je penfe que
la confidération de ce qui elt arrivé à nous
mêmes doit nous fuffire. Il feroit bien
étrange de voir ces mêmes Corfes 9 q\ii vienT
nent d'être trahis avec tant d'impiété, tom-
ber de nouveau dans les pièges de leurs

Ennemis par une afTûrance aveugle & per-

riicieufe. Sur quel fondement en effet

pourvoit- on apuïer une telle aflftrance?

3 , Chacun de nous doit repéter ces fages

„ paroles &Andromaque : je prie Dieu de

„ craindre toujours.
"

Est -ce qu'on pourroit efpérer d'apaifer

la haine des Génois, en leur demandant pi-

tié par les humiliations les plus rampantes,

& par une infinité d'excufes, de larmes &
de foupirs? On fe tromperoit trop lourde-

ment fi l'on penfoit de la forte. Nos Ad-
verfaires ne font point de la nature des

Lions généreux, qui en voïant leur Enne-
mi abatu & humilié, le laiffent fans lui

faire autre mal. Ils font plutôt de la natu-

re des Qurfes,qui ne pardonnent point aux
chafleurs étendus par terre comme morts ;

mais elles les foulent aux pies, les déchi-

rent & ne font jamais contentes qu'el-

les
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les ne les aient mis en pièces. Les G '-

nois ont donné des preuves d'une par 3

cruauté en plufieurs rencontres, & f
t

é

lement dans Tannée 1732. , lorfqu'un i

grand nombre de nos Nationaux remontrât c

atousmomensde n'avoir nullement coopé-
ré aux dommages caufés à la République,
les Miniftres Génois leur donnoient pour
réponfe, que tous les Nacionaux étoient

coupables, & qu'ils étoient tous dans le

même cas. Ainfiun mépris cruel étoittout

le fruit de leurs exeufes.

On ne fauroit croire combien la perte de
tant d'argent, que les Génois ont dépenfë
pour foutenir une fi longue Guerre contre
la Corfe, a été fenfible à cette Nation avare.

Certainement on ne pouvoit leur porcerun
coup plus douloureux. Or l'on ne peut
pas fe perfuader qu'ils puiflent en perdre
le fouvenir,& qu'une Convention forte &
folemnelle autant que l'on veut ,puifTe les

empêcher d'en prendre fur nous la ven-
geance la plus terrible. St. Grégoire (a) le

Grand dit qu'un avare eft un Traître frau-
duleux , parjure , inquiet & violent, &f que
jon cœur eft de pierre. En effet on voïoic
une Feuille, il y a quelques femaines, où
l'on prouvoit que la Nation Génoife a été
une fois portée par fon avarice jufqu'à cet
excès d'impiété, de vouloir coopérer à la

ruine totale du Chriftianifme (b) en s'u-

ni liant aux Turcs pour avoir part aux dé-

pouilles

(a) Libr. 31. Mtralium Capiî. 31. (£) j$Lnças
Silvms de Cur.

R5
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pouilles des Etats du Pape (a). Non, non,
il n'eft pas poflible que leur avarice nous
pardonne jamais, ni qu'il y ait au Monde
des Traités aiTez forts que leur mauvaife
foi ne foit toujours prête à rompre pour
nous trahir honteufement,& nous foumet-
tre de nouveau à cette infupportable Ty-
rannie , contre laquelle nous avons fait

tant d'efforts , & qui eft Tunique fource

de la préfente Guerre. Si un Ange def-

cendoit du Ciel (pour parler avec l'em-

phafe de Paul), & qu'il vouloit nouspro-
pofer des projets de compofition , nous ne
devrions pas l'écouter. Ce font des Ty-
rans, & cela fuffit pour faire enforte qu'on

ne puiffe jamais efpérer d'eux un retour

d'amitié fincère : Hœc eft Tyrannorinn vita ,

nimirum in quo nulla Fides , nulla Charitas ,

mdla Jtabilis Benevolentia poteft ejje Fidit-

cia (6). Nous ne ferions pas plus heureux
que nos Ancêtres, & que nos Compagnons.
Au contraire nous ferions d'autant plus mal-

heureux, que le zèle que nous avons té-

moigné pour le bien de notre Patrie a été

plus'ardent; puifque,à mefure de celui-ci,

notre faute s'augmente auprès des Génois.

Mais j'ai peur de m'étre fatigué inutile-

ment à repéter fi fouvent cette même vé-

rité. Mes Compatriotes feront peut-être

choqués de ce que je parois n'avoir pas

aiTez d'opinion de leur fageiTe & de leur

prudence. Les poifibns, diront -ils, qui

fe

(e) Jean Villani lîf. 9. cap. 217. (k) Ciccro e$n*

ira. M. Antoiiiura»
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fe font une fois fauves de l'hameçon, les

cerfs qui fe font une fois échapés après
avoir donné clans le piège, font allez aviles

pour ne pas y retomber de nouveau. Com-
ment feroit - il donc poflîble que des hom-
mes doués de raifon voulufient retournera
î'efclavage , à l'ignominie, au trépas, dont
ils fe font délivrés avec tant de fatigues?

Je mérite pourtant qu'on veuille bien me
pardonner , puifqu'ii s'agit ici d'une ma-
tière, ou il n'y a aucune diligence, ni au-
cun foin qui puiflent être inutiles. Nous
pouvons dire ici avec Plante: Qiti ca-

vet ne decipiaîur , vix cavet dum etiam ca<-

vet (V)„

La certitude des calamités inévitables

,

dont la Patrie feroit accablée dans le cas
que nous retournaflions à la fujettion delà
République de Gènes fera un aiguillon allez

fort à un cœur généreux pour l'encourager
à furmonter tous les' obftacles. 11 n'efl pas
poflîble dans le cours des chofes humaines
de palier du malheur à la félicité, fans tra-

verfer des chemins bien épineux, & rem-
pli des travaiis & de chagrins. Le chan-
gement de fortune eft femblable àceuxqui
fe font dans la nature , oh la génération de
tout ce qu'il y a de plus excellent, n'eft au-
çre chofe qu'une corruption. Il nous faut
du tems & de la patience pour voir la fin

de nos infortunes. Mais il n'y a aucun
malheur que nous ne devions fouffrir cou-
îageufement pour l'amour de la gloire, &

la

(*) Plawtus in Cap*.
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la crainte de l'ignominie. Que les peines
& les incommodités de la Guerre foient
graves & acablantes au-delà de toute ima-

gination ; il ne faut pas pourtant qu'un hon-
teux défefpoir nous abate: au contraire il

faut que nous nous furpaflions nous -mê-
mes en fermeté d'efprit: arrive ce qui peut,

l'embrafement de nos maifons, la mort de

nos proches les plus chéris, & la notre ,

rien ne doit nous faire abandonner cecce

gloire qui va bientôt être la récompenfe de
notre courage & de nos fatigues.

Ce n'eft pas exiger trop. Ce n'eft autre

chofe, que ce que' tant d'autres amateurs

de la gloire ont fait. On n'a qu'à fe fou-

venir de Curtius , de Coclites , de Scevola

& de Brutus , qui condamna à la mort fes

propres Enfans, parce qu'ils étoient Re-
belles à la Patrie & Ennemis du Bien pur

blic. Il ne voulut point les fa.uver comme
Père, mais il voulut feulement les con-

damner comme Confui : exuit Patrem ut

Confulem ageret (a). Il eut allez de cœur
pour voir les Enfans, deux jeunes hommes
bien faits & doues de mille qualités brillan-

tes attachés à un infâme fuppliçe : £f qui

fpectator erat amwendus , eum ipfum Fortuna

dédit executorem fupplicii. Orace tua fafœur
de fa propre main , feulement parce qu'el-

le ne le rëjouïffoit point des victoires de la

Patrie (&). Qui eft-ce qui avoit donné à ces

Héros un cœur ti ferme & fi inébranlable?

L'a-

.{*) Va lef. Maxim, lib. 5. ea$ % s,

éJTitc Live.
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L'amour de la Patrie, & l'amour de la

Gloire :

Vie(t amor Patries , laudumque immenfa Cupido (a).

Mais pourquoi eft - ce que je propofedes
exemples étrangers? Nous en avons dans
plufieurs de nos Nationaux non- feulement
Anciens , mais Contemporains aufïï

, qui
ont donné eux-mêmes la mort à leurs pi us
proches parens, parce qu'ils etoient En-
nemis de la Patrie, & qui en méprisant les

obftacles les plus forts ,ont travaillé con-
ilamment au falut du Public aux dépens de
leurs vies. Mais nous avons de ces glo-
rieux exemples dans nos propres Indivi-
dus: nous qui du commencement de cette
guerre avons donné de (i grandes preuves
d'un courage infini. H feroit indigne de
notre nom de craindre de fouffrir pour
notre Patrie une mort que la Nature exige
de tous les hommes. Une telle mort nous fe-
ra toujours vivre avec gloire dans le fou-
venirde la Pofterité. C'eft là le grand but
qu'un cœur magnanime doit fe propofer:
Tu fila animos mentemque peruris Gloria (b)>
Mais fi l'amour de la gloire ne fuffiepoiné

pour enflammer tous également à perïîlter
avec une noble ardeur dans une entreprife
fi illuftre, fufflra certainement la crainte
de l'ignominie qu'une honteufe foiblelTe
nous attireroit. Si nous étions allez fim-
ples pour accepter la Paix , il n'y auroic

per^

{#; Virgil,/;'*. 6
k
&neMt (b) Sjatiuj #*>, j.
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perfonne qui pût feulement nous plaindre*
Tout le monde fe rëjouïroic de nos mal-
heurs, & nous le mériterions bien, puifque
après tant de preuves de l'infidélité des
Génois, on ne fauroit efpérer qu'ils puflent
devenir Obfervateurs fidèles des Traités

,

fans être véritablement , & de propos dé-
libéré aveugle , infenfé & deiïitué de tou-

te raifon.

Quelqu'un dira peut-être, que il la

guerre dure , toute la Patrie périra cala fin ;

mais je répond qu'elle périra bien plutôt,
malgré que nous en aïons, il elle retombe
une fois dans les mains cruelles & enragées
des Génois. Les Habitans périront - ils peut-

être par la Guerre; mais certainemen une
femblable Paix ne les fera pas vivre: & il

y aura toujours cette différence , que; fi

nous périiTons en Guerre, nous périrons glo-

rieux , & plaints de tous ceux qui connoif-

fent notre bon droit; mais fi nous périiTons

par cette Paix, nous périrons avec des-

honneur, & nous ferons justement mépri-

fés de tout le monde. Voilà notre dure,

& malheureufe condition» Ceft pour cela,

mon cher ami, que je ne puis pas endurer
l'aveuglement de quelques -unsde mes Com-
patriotes. Si je voulois exiger d'eux la fé-

vére & farouche générofité de Caton, je ne
ferois pas furpris de les voir fermer les

oreilles à mes remontrances. Ce grand
homme difoit qu'il vaut mieux mourir

libre, que de vivre dans l'efclavage: Sa-

îius eji îiberum mori , quam fervum vivere.

Mais je ne dis pas tant; je dis qu'il vaut
mieux
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mieux mourir avec gloire en combattant
*

que de mourir avec honte en mettant bas

les armes* " Ne quitons point ces armes:

„ tenons les toujours prêtes contre nos

3 ,
perfides , & lâches Ennemis les Génois,

*, & difons avec aiïurance:

Cor fi &dfwt t meriteque expe&attl pramiaPalmœ.

Il vaut mieux mourir en braves dans
une Bataille, que mourir en Poltron par

les mains d'un Bourreau. C'eft - là la gran-

de vérité que chacun doit chercher à bien
comprendre. Telle une fois bien comprife
adoucira toutes les peines,, &tous les dan-
gers de la Guerre, & fera bien connoître
la juftefle de mes raifonnemens. Il n'eft

que trop vrai ce qu'un célèbre Ecrivain (a)

a dit, que , à Deo odium certaminibus orium
ultra metum durât.

Mais ou eft - ce que ma douleur me tranf-

porte? Il n'eft plus queftion de favoir fi

notre Nation peut triompher de laSérénif-

fime République de Gènes; il eft queftion

feulement de vouloir. C'eft le commun
fentiment , & c'eft uae chofe évidente ,

que,lorfque toute la Corfe fera réunie dans
la pourfuite du même defiein, qui eft d'ap-

porter un remède efficace aux calamités
{publiques, nous n'aurons plus rien à crain-

dre , & nos Ennemis n'auront plus rien à

efpérer.

Eh bien donc, qu'on oublie à jamais les

injures privées, que nous nous fornmes
mu-

(«) Vellejus PttÇKtfu* £*. x.
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•mutuellement faites , que Ton mette à cô-

s conteftations, que l'on calme tout

Qtimént amer, & que l'on pafle gêné-
ment fur tout ce qui pourroit troubler

r Union. C'eft - là , mon cher Ami , ce

oi vous devez travailler conftamment
s des Pères de la Patrie avec toute la

. de votre efprit , avec l'efficace de
raifonnemens & de vos larmes s'il le

Que nos cœurs & nos bras foient

unis: que les fentimens & les efforts de nos
Concitoïens contribuent tous également à
fécourir notre Patrie réduite aux dernières

extrémités. Sans cela nous ferions trop de
tort à nous-mêmes, à notre honneur & au
fang qui coule dans nos veines, & nous ne
pourrions nous promettre aucun fruit de
tant de fatigues fouffertes. Au contraire

ces mêmes fatigues que nous avons endu-
rées avec tant de confiance, ne ferviroient

à autre chofe qu'à hâter d'autant plus la

ruine entière de notre Patrie & de chacun
de nous. J'efpère qu'il n'y aura aucun par-

mi nous alîez deftitué de bon fens pour ne
pas vouloir apaifer toute haine particulière,

au moins dans la confédération des grands
avantages que la bonne harmonie avec fes

frères lui procureroit, & des maux afreux
qui feraient atachés à fon opiniâtreté. Que
chacun fe donne du mouvement pour coo-
pérer à cette union étroite de nos cœurs

,

qui uniquement peut donner une heureufe
fin à Filluftre ouvrage que nous avons en-
trepris. Comment pourroit -on en tel cas

téfifter à notre valeur ? Si nos Ancêtres nou s

ont
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ont donné tant d'exemples de leur bra-

voure & fur tout lorfqu'ils furent fi bien
domter l'orgueil des Maures avec autant

de Victoires que de Batailles jufques dans
le fein de l'Afrique, ce qui leur fit mériter
d'être comparés au Grand Scipion, nous
n'aurons pas allez de courage pour défaire

entièrement les troupes de Gènes au mi-
lieu de notre Iile ? Eh comment ne l'au-

rions -nous point? Si eoncordia adfit vires

non défunt.

35 Oui, nous devons nous promettre un
3 , triomphe glorieux , d'autant plus que
3, nous ne combattons que pour la juftedé-

3, fenfe de nos droits, non feulement de

3, ceux qui nous ont toujours apartenus,

5> mais encore de ceux qui nous réfultent

3 , en confequence de la Convention ga-

3) rantie par l'Empereur Charles VI. 3 Con-
3, vention que nous avons toujours re-

3, fpettée , & que les Génois ont violée

,, par un excès de leur effronterie. Crime
3, déteftable, mais trop naturel à ce Janus

,3 à double vifage. Celui-ci n'avoit pas

„ obfervé non plus le Traité fait dans l'an

5 , 1559. dans le fameux Congrès Gene-
3, rai de Cambray, dans lequel furent ac-

3, cordés à notre Roïaume, avec l'inter-

33 vention des plus Grandes PuifTances de
3, l'Europe, & fpécialementavec laGaran-

3, tie de Henri il. Roi de France, tous les

3, Privilèges exprimés dans le dit Traité,

3, & confirmés de plus dans la fuite par des

3, Lettres Roïales. La facrilege Républi-

3, que, profitant de la Minorité de ce Mo-
Tome XIX. S ,, nar-
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„ narque, & des Guerres oh il étoit oc-

5 , cupé avec fes Ennemis , n'eût jamais

„ garde d'agir en conformité de fes enga*

„ gemens, & de fes obligations jurées, &
„ méprifa toujours les iupplications , les

3 , proteftations , & les remontrances, que

3, nous lui fimes pour l'indemnité de nos

3) Privilèges. Ce font des humbles remon-

3, trances les moyens dont nous nousfom-
„ mes d'abord fervis pour nous plaindre

„ auprès de la République. Nous avons

„ toujours été méprifés, & nos prières re-

„ jettées. Cela nous a déterminés à nous

3, fervir légitimement des autres moïens

3 , que la Providence a mis dans le pouvoir

„ de tout Etat. Elle, comme chacun fait

3 , & admire, a donné aux enfans les pleurs

3, pour attendrir dans leurs befoins le cœur
3, de leurs Pères; aux afligez les cris, les

3 , plaintes, &les gemiiïemens, & à ceux

3 , qui font méprifés & offenfés , elle a don-

3, né la faculté de fe relTentir de la maniè-

3, re la plus forte, & la plus éclatante.

„ Nous avons ellaïé tous ces moïens

3, pendant le très -long efpace d'environ

3, 170. ans pour tâcher de faire ceflèr ainfi

3, la funefle continuation de nos fanglans

3, préjudices. Mais nous avons perdu inu-

3, tilement notre tems, & nos peines, l'u-

„ nique, & perpétuelle monnoïe avec la

3, quelle les Avares, & Cruels Génois ont

„ toujours paie notre fidélité confiante,

3, & notre Patience martirifée, ont été des

„ mépris infupportables, & de mauvais trai-

„ temens. Cum bis qui oderuni Pacem eram



Négociations, Mémoires & Traitez. 275?

5, Pacificus, &? cum loquebar Mis impugna*

3> bant me gratis. Dureté étonnante , &
iy pitoïable.

3, Mais après tant d'expériences inuti-

3, les , ne pouvant plus efpérer de trouver

3, aucun remède , ni aucun foulagement

35 dans l'inexorable furdité d'un Prince

„ cruel, d'un Pharaon incapable d'être flé-

„ chi par les raifons les plus claires , & les

3 , mieux démontrées, naturellement notre

5 , Ennemi, & acharné contre nous, corn-

3, me un loup contre des agneaux lnno-

3, cens, eft-ce que notre Roïaume a corn*

3, mis un crime en prenant à la fin le der-

3, nier parti de fe fervir de fes propres for-

33 ces? La fatale, & cruelle indolence de

53 la République a-t-elle jamais de fon cô-

„ té donné une fatisfaifante réparation à

3, tant de defordres? Nous voulons bien

3, que tout le Monde foit notre Juge, &
3, notre Cenfeur, pourvu qu'il foit au fait

3, de ce qui nous regarde, qu'il foit hu-

3, main, & impartial, & qu'il ne foit point

3, prévenu, & furpris par les Impoftures

3, abominables de cette République à dou-

33 ble Langue , comme à double vifage 3 qui

3, par fes menfonges a pu venir à bout de

3, perfuader aux gens les plus limples que
„ nous fommes des Rebelles.

Ce n'eft pas pourtant la valeur de nos
bras qui doit le plus nous affûrer : c'eft

la juftice de notre caufe. Celle-ci doit a-

lumer l'ardeur Guerrière dans les cœurs de
nos braves Compatriotes : attollit vires in

S 2 Mi-
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Milite (a)& celle-ci mettra dans une honteu-
fe déroute les drapeaux Ennemis: excuîit

arma Pudor. Il né faut pas que Meilleurs

les Génois difent, que la fituation de no»
tre Pais, & nos Montagnes nous rendent
invincibles. Ceft à la jufhice de notre cau-

fe qu'ils doivent atribuer tous les avantages

que nous avons remportés fur eux, tantôt

en Campagne ouverte , tantôt dans leurs

propres retranchemens, tantôt en les ata-

quant, & tantôt en foutenant leurs ataques.

On n'a point de peine à comprendre com-
ment eft- ce que les Troupes Génoijes >

quoique difeiplinées, &fort iupérieures en
nombre ont été fi fouvent battues par les

Cor/es y & leur ont abandonné toutes ces

marques d'honneur militaires: c'efl que les

Génois n'ont point le cœur généreux des

Cor/es: nonfunt de femine virorum (b). Mais
que ceux mêmes de nos Nationaux qui fer-

vent fous l'indigne étendart de la Républi-

que a avec tous les avantages qu'ils ont pour
vaincre, deviennent eux aufli fi foibles, &
fi lâches, que de fe laifler trainer honteu-
fement atachés au Char de notre Triom-
phe , c'efl ce qu'on ne fauroit attribuer qu'à

î'injuftice de leurs efforts.

Mais qu'eft-ce donc qu'on attend pour
confoler notre Patrie dans fes derniers ge-

miffemens, &.pour éviter nous même une
Mort deshonorable ?

lie

(a) Propertius.

*) Marti Çapite !•
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Ite (a) alacres 3 tantœque , precor , con-

fidiîe cau/v ,

Certatimque omnes uno Ore Arma , Ar-
ma loquamur.

Je parle à des Ames nobles: je parle d'u-

ne matière qui efl de la plus exacte jufti-

ce , d'une très-grande utilité au Public aufïi

bien qu'aux Particuliers, que la Pieté nous
confeille, & que la gloire doit récompen-
fer: je parle d'une entreprife dont la réuffîte

efl allumée , parce que non relmquet Dominus
virgarn Peccatorum fuper Jortem Juftorum. Je
me fîate qu'aucun de nous ne voudra trom-
per l'atente de tout le Monde, qui regar-

de nos miferes d'un oeil de Compafïion,
& aprouve nos reiTentimens par des aplau-
diiTemens univerfels.

Cette imprécation que Bidon fit con-
tre les Troïens, & leurs Deicendans, doit

être toujours gravée dans nos Cœurs à l'é-

gard des Génois ,

Nunc 3 olim> qaocunque ddbunî Je îempore

vires
,

Litora litoribus contraria
, fluclibus Undas

Imprecor , Arma Armis, Pugnent ipfique

Nepotes.

Je prie Dieu qu'il vous tienne en fa fain-

te Garde.

F I N
Afin

(*) Apud Papir. T.befcus, En. capiu <*•

s 3
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Afin de mieux prouver tout ce que Von a a*

vancê jufqiïici , &? que les Lecteurs/oient mieux
en état de porter là - dejjus Jon jugement , on

joint ici les deux lettres écrites à Jon Emmen-
ée Monfieur le Cardinal de Fleuri, la Requête

prêfentée à Sa Majejié Très - Chrétienne , fcp

un extrait des raijons ,
fupplications , £f re-

marques faites par nos Chefs fupremes. Les
'voici telles qu'on a pu les avoir de celui qui a

moins penfé à garder le filence que VAuteur lui

avoit recommandé , qu'à mettre la Vérité dans

un meilleur jour , & à jujiifier d'autant mieux

la Patrie commune. On doit aprouver un tel

tranfport , 6? louer unefemblaUe licence.

Réponse^ G. J. B.

à un Corfe de fes Amis ; en CorJe.

„ J'ai lu plufieurs fois le petit livre in-

3, titulé : Le Public détrompé au fujèt de la

sy Guerre de Corfepar Curzio Julliana Cor-

3, cez &je l'ai infiniment loué, & admiré.

3, Je trouve , comme tous ceux qui le li-

3 , ront 3 le trouveront, qu'il contient une

5 , riche collection de raifons folides, clai-

3, res, fmcères, & inconteftables, & plus

3, que iuffifantes pour juftifier notre Roïau-

3, me touchant la guerre qu'il a entreprife

3, contre la République de Gênes, & à fai-

,, re regarder avec admiration la réfiftance

3 , qu'il a faite avec tant de vertu > quoique

3, prefque tout à fait deftitué des autres

„ moïens qui font principalement requis

„ pour
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,, pour foutenir une telle réilftance. Mais
,, la Vertu, la droiture, & l'Amour de la

3, liberté quel pouvoir n'ont -ils point fur

„ le Cœur des Hommes! j'avoue ingénû-

„ ment que j'admire fans Prévention touc

a, ce que les bons Cor/es ont fait jufqu'i-

„ ci, & tout ce qu'on a écrit pour leurjuf-

„ tificatibn. Je croi pourtant qu'il m'eft

„ permis , & que cela fera trouvé bon par

5 , celui qui occupe parmi nous le Pofle

,, que vous favez, d'ajouter à ce mêmeE-
, }

crit, dont on a imprimé, & réimprimé

„ prefque 2000. exemplaires, quelques pe-

s , tites remarques pour une plus grande ,

„ & plus exacte inftruttion de nos Com-
„ patriotes , & de tous ceux qui aiment à
,, être au fait de cette affaire, ce qui, à
3, mon avis, ne fera pas tout à fait inuti-

33 le. Je penfe qu'il m'efl auiîi permis de
3, relever fincerèment deux fautes eiTèn-

5 , tielles que notre bonne Nation a commi-
3, fes dans l'efpace de ces 10. années de
3, Guerre. La première de ces fautes fut

Si de n'avoir pas exigé des Allemans, corn-

3, me on a acoutumé de le faire dans de
„ femblablesrencontres),leur parole d'hon*
3, neur de ne plus commettre aucune hof-

„ tilité dans le Roïaume, & de ne plus

3, y demeurer , lorfqu'ils avoient été tel-

.,, iement refîerrés par nos Armes dans la

„ plaine de San Pellegrino , qu'ils auraient

„ dû ou périr par la difette des vivres , ou
„ par une Bataille defavantageufe , ce qui

3, les mit dans la nécerïïté de demander la

S 4 „ Paix.
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„ Paix. Ec on la leur acorda fi bonne-

3 , ment, que non feulement on ne s'avifa

3, point de prendre avant la jufte & né-

5 , ceflaire précaution d'une telle Capitula-

3, tion , mais de plus on ufaà leur égard de

3, l'hofpitalité la plus généreufe en four-

33 nillant des vivres, & des rafraîchi flemens

33 à toutes ces Troupes , aux fimples Sol-

33 dats , auffi bien qu'aux Généraux , <5ç

3, aux autres Officiers. Sans cette faute

3, très -capitale la Guerre aurok été d'a-

3, bord finie. Cette faute combien ne nous

3, a-t-elle point attiré de maux de la parc

s, de ces mêmes Troupes, mais infiniment

*, plus de la parc de la République ,
qui

3, enragée de ion propre déshonneur , trou-

,3 va le moïen de féduire les Allemans pour,

33 tout le tems qu'ils s'arrêtèrent dans la

3, Corfe, & jufques à ce qu'ils furent rapel-

35 lés par un Ordre exprès de l'Empereur

,

35 qui , quoique peu tard , fut à la fin defa-

bufé fur les impoftures des Génois, &fur
la foiblelle trop connue de leur force,

& de leurs raifons. C'eft pour cela qu'il

jugea à propos de les abandonner, <Sc

qu'ils furent obligés en conféquence de
figner les conditions ftipulées , dans le

Traité de Paix qu'on fait. Ce Traité
pourtant avoit été fouhaité, follicité, &
ratifié parla République , quoique dans la

fuite au lieu de l'obferver, elle l'ait vio-

3, lé, & meprifé. L'autre des deux fautes

5 , indiquées a été d'avoir élu pour Roi le

33 Baron de Newboff. Les Cor/es avoienç

n bien

3)

3>

35
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bien d'autres moïens de récompenfer ce
Perfonnage de l'amitié, qu'il Jeurtémoi-
gnoit, de fon zèle, &de les foins, quoi-

„ que les plus paffionnez, les plus efficaces,

„ & les plus avantageux pour nous. Il efl

„ bien vrai que l'on peut croire que cette

„ grande, & importante réfolution a été

3 , moins dictée par la fageiïe, & la Pré-

5, voïance, que par l'envie de chagriner les

3 , Génois, & de les faire crever de rage,

3, & de défefpoir: & en effet le fuccès ne

3, correfpond pas entièrement à Pi dée qu'on

3, s'en étoit formée. Il auroit beaucoup

3, mieux valu, ce me femble de ne point

3, faire l'élection de ce Roi ; mais puifqu'on

3, l'a faite il faut la foutenir avec une
3, fidélité inébranlable, puifque les Hom-
„ mes les moins capables de réfléchir, &
3, trompés par les idéesinjufles&defavan-

3, tageufes qu'ils ont du bon droit, & de
„ la générofité des Cor/es , nous regardent

3, trop injuflement comme des Peuples in-

3, quiets, turbulens & Rebelles. Au fujèt

3, de cette élection le Monde, abufé parles

„ Menfonges des Génois a crû, & croit en

3, partie encore à préfent que ce Tbeoda-

,., re, & les Cor/es font affiliés par unegran-

3, de PuifTancê étrangère 3 & que fans une
3, telle affiftance la Guerre feroit finie de-

3, puis longtems par la ruine de ce Roïau-

3, me , & par le Triomphe glorieux de la

„ République. C'eft là le fot, & ridicule

„ raisonnement de beaucoup de Gens, &
„ fur tout de nos Italiens dont la plus gran-

,3 de partie prend beaucoup plus d'intérêt

S s „ aux
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,

„ aux affaires des Nations les plus éloi-

„ gnées (même des Tartares) & en eft

„ beaucoup mieux inftruite, que de ceux
„ de la Corfe, qui ell pourtant une partie

„ allez noble, & allez confidérable de l'i-

„ talie, notre commune, & glorieufe Mè-
„ re. Il ne feroit pas hors de propos de

,, confondre ici quelques Gens qui, dans

„ certains Païs, font à peu près dans une

„ fituation femblable à la notre, mais qui

„ avec tout cela,défaprouvent par Politique

„ notre conduite en plaignant les Génois,

„ quoique, peut-être, dans le fond de leur

„ cœur ils envient, & admirent notre mâle,

3 , & fanglante fermeté. Notre cas eft à l'é-

„ gard de ces Gens, comme celui d'un

„ certain Homme, dont Maniai raconte,

„ que fur une Foire très-riche il pleuroit à

3 , chaudes larmes , parce que en voïant tant

3, de chofes rares , & précieufes , il lui pre-

3 ,
noit envie de les acheter, fans pouvoir

„ le faire faute d'Argent. Après quoi le

„ Poëte ajoute plaifamment: Combien y
3, a-t-il de Gens qui refiemblent à ce mal-

„ heureux! La plus grande partie de ceux

3, qui rient de les larmes ont le même cha«

„ grin dans le cœur, quoiqu'ils ne pleu-

„ rent point.

Quam multi faciunt quod Erosl fed lu»

mine ficco

Pars major lacrymas ridet , & intushabet*

„ Je veux pourtant bien pardonner à ces

s , faux Politiques fans réflexion > & pleins

„ d'oiû-
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w d'oifiveté ; mais non pas aux Génois four-

„ bes & Menteurs, qui fachanc fort bien

,, la faufleté, & l'impertinence de ces rai-

„ fonnemens fur l'affaire du Baron de New-
„ hoff, ont voulu néanmoins les faire va-

,; loir, & les infinuer dans quelques Cours

„ fouveraines, ce qui a aquis du crédit dans

„ l'opinion de plufieurs à de telles impof-

3, tures ridicules.

3, Ainsi on a publié depuis quelques fe-

5,
maines que cette furieufe République a

„ repréfenté à la Cour très-Chrétienne cet-

„ te même tromperie comme une vérité,

„ & que par-là elle eft venue à bout d'ob-

3) tenir fa Protection, & un fecours confi-

„ dérable de Troupes.

„ J'avoue que je n'en fuis pas tout à fait

„ perfuadé; Mais pourtant le bruit en eft

3, grand , qu'il eft prefque univerfel. Nous
33 avons pourtant plufieurs bonnes, &for-
3, tes raifons pour ne point croire que la

33 France y toujours fi jufle, & li généreu-

3, fe, & fur tout à cette heure qu'elle eit

„ dirigée par ce grand, & habile homme
„ le Cardinal de Fleury , puiffe fe laifler

3, tromper; & féduire par les Génois, qui

3, font fi généralement décriés, &déteftés
3, en France plus qu'ailleurs, à caufe de ces

3, infâmes, & cruels attentats commis con-

3, tre les Rois de France, qui étoient aufli

3, les Rois de ces Républicains. Outre cela

„ on doit réfléchir (puifque ce feroit trop

3, dehardiefle, & d'ingratitude de penfer

3, autrement) qu'il n'y a point d'apparen-

,» ce 3 que cette mime Couronne, qui dans

w le
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„ le tems paiTé nous garantit à perpétuité

„ les Privilèges, dont la violation opiniâ-

3 , tre , & perpétuelle de la part des Génois

,, efl la caufe que nous leur faiions la Guer-

„ re, que cette même Couronne, dis -je,

„ veuille à préfent coopérer à détruire, & à

„ rendre tout à fait inutile fon glorieux ou-

„ vrage, & qu'un Miniftre il éclairé que l'eft

„ Monlîeur le Cardinal en tombe d'accord.

„ Avec tout cela, Mon cher Ami, j'en-

„ tendsdireàquelqu'un,&mêmeàplutïeurs

„ du nombre de ceux qui ont accoutumé

„ de penier aflez jufte : que ce feroit une im-

3, prudence grofïïère , d'attendre pour fe

3, faire écouter, & fecourir un tems, oii

3, il feroic peut-être inutile de le chercher,

?, fans fe donner en attendant, les mouve-

3, mens néceflaires , & fans dire mot : qu'il

„ n'eft pas impofiïble que la République

3, de Gènes par un defes Miracles aittrou-

5 , vêle moïen de fe faire juger digne de

„ compafllon , «Se de fecours. En dépit

3, de toute la Théologie, & de la plus lai-

3, ne Politique elle peut faire croire de ne

3, point pécher lorfqu'elle eft parjure , de

„ ne point donner un fujèt de fcandale

3, lorfqu'elle viole la foi des Traitez, &
3 , de gouverner avec douceur fes fujèts 53

, lorfqu'elle les écorche, les déchire, les
3

, méprife, & les anéantit. Elle peut même
3, perfuader qu'elle mérite plus de louan-

3» ges, & d'applaudifTemcns, que l'Alco-

„ ran, & Machiavelli, & tous fes Confrè-

., res ne méritent d'être dételles. Enfin

a , la France pourrpït ou par ces motifs, ou
„ de
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,, de fon propre mouvement, ou en con-

3 , ûdération de quelque autre PuiiTance au-

5 ,
jourd'hui fon Amie, entrer dans les in-

5 , térêts des Génois , dans le cas qu'on n'ait

„ point le foin de lui repréfenter les rai-

5 , fons de la Corfe, d'autant plus qu'un tel

5 , filence pourroît être pris pour un man-

3 ,
que de refpedt, ou pour une marque de

„ mauvaife intention, comme fi les Corfes

„ n'euffent d'autres raifons à repréfenter,

3, qu'une envie dénaturée de tenir alumé
,, le feu de la Guerre dans leur Ifle, pen-

5 , dant que le Cardinal penfe férieufemenc

3, à l'éteindre dans toutes les parties du
3, Monde. C'eft pour cela que j'ai écrit à

,, fon Eminence deux lettres, en y joignant
„ un extrait de nos raifons, & une requê-

„ te au Roi Très Chrétien de la teneur que

s, vous verrez ci - deflbus. Mais jufqu'ici

3, Monfieur le Cardinal ne fait point fem-

33 blant d'avoir reçu la première de ces

3, deux lettres, quoique je fuis aflïïréd'ail-

3 , leurs qu'il a dit que s'il avoit eu avant

3, les raifons qu'on lui vient d'expofer, iV.

„ ne fe feroit point engagé avec l'Empe-

3, reur de protéger les Génois. En effet il

3, pourroit un jour fouhaiter de ne pas a-

„ voir donné les mains à une telle entre-

„ prife.

„ J'aurois pûdire quelque chofe déplus
„ dans me lettres, mais je n'ai pas voulu
„ le faire perfuadé que ce que j'ai dit dût
„ être aflez pour produire l'effet defiré

„ dans le Cœur généreux, & jufte du Mi-
„ niftre Cardinal, de qui (quoiqu'on en

„dife)
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5 ,
dife) nous ne devons pas penfer qu'il

, y puilfe s'oublier foi -même à l'égard de
3> notre Nation, & devenir mal -honnête
„ homme, imprudent, & mauvais Politi-

„ que. Si ce Génie tutelaire de la Fran-
„ ce veut favoir de quel côté eft le bon
„ droit, c'eûSà-dire s'il appartient aux
„ Cor/es ou aux Génois, il peut bien aifé-

„ ment en venir à bout. Il n'a qu'à exa-

„ miner les raifons que nous avons apor-

„ tées, qui démontrent à l'évidence que
„ la République eft capable de tous les cri-

3 , mes qui cara&èrifent un Tyran.
„ Et s'il pouvoit craindre que nous

„ n'euffions inventé, ou exagéré ces rai-

„ fons , il n'a qu'à dire aux Génois de les

„ réfuter avec d'autres raifons meilleures,

„ ou d'aleguer au moins l'exemple de quel-

„ que autre Souverain qui gouverne com-
„ me eux, & de quelque autre Peuple qui

3 , foit gouverné comme les Corfes. Si l'un

„ de ces cas étoit poffiblejevoudroisfran-

„ chement confeiller à mes Concitoyens
„ d'abandonner leurs prétentions , & de
„ mettre bas les armes pour toujours. Mais
„ fi rien de tout cela n'eft poffible, il la

„ vérité , & la raifon font de notre côté

,

„ pourquoi eft - ce que nous devrions être

„ cenfés coupables, & traités comme tels?
Il n'y a aucun qui fâche mieux que le Car-

„ dinal combien il y eût de Peuples dans les

„ tems& dans les Païs le moins éloignés,qui

„ avec beaucoup moins dejufticequenous
„ ont tenté , & font venus auffi à bout de fe-

„ couerle joug de leurs Souverains, qui é-

„toient
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5 , toient pourtant des Princes infiniment

9 ,
plus Grands, &plus juftes, & beaucoup

„ moins avares, & orgueilleux que la Ré-

„ publique de Gènes. Et avec tout cela ces

„ Peuples obtinrent de l'afliftance, & de

„ pui flans fecours des Princes Chrétiens»

,, & Très Chrétiens: Du Canon , des Mu:

„.nitions de Guerre de toute efpèce, des

„ Troupes de terre , des Efcadres en Mer,
„ des Confeils , de l'argent , des diver-

^, fions : enfin quel efl le fecours qu'on ne
„ leur prête point, &qu'eft-ce qu'on ne
„ fit point en leur faveur? Extrême diffc-

,, rence entre les Cor/es dépourvus de tous

„ ces moïens efficaces, fans Places for-

„ tes, fan Canon, & n'aïant pour toute

„ pfovifion que des Fufils, de la Poudre,
„ & des Baies , achetés avec le peu d'ar-

„ gent qu'ils retirent de leurs denrées, &
,, ces Peuples fortunés, qui n'aïant rien

3 , fait de glorieux , & de mémorable avec

5 , de fi puiflans fecours , ont eu néan-

„ moins allez de bonheur pour voir une
„ heureufe iflïie de leurs entreprifes, &en
„ aquerir des louanges immortelles, & des

„ prérogatives éclatantes , les uns étant

„ devenus des Peuples libres, les autres

$, s'étant chnifis des nouveaux Souverains,

„ & ceux dont la deftinée ne fut pas 11

„ riante, étant reliés fous la même domi-
„ nation, mais avec de meilleures condi-

„ tions, & de plus amples Privilèges. Ces
„ vérités fi généralement connues par les

„ hiftoires devroient fervir de confufion

,

5 , de reproche, (5c de remord à la confcien-

„ ce
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3, ce de tous nos adverfaires. Mais outre

3> cela ce feroit bieij pour nous un malheur
„ extrême, que nous dûflions être jugés,

3 , & condamnez par un Tribunal incom*

3 , pétant.

Pourtant la Politique de quelques-uns

3, a fi prodigieufement étendu fes limites

3, dans ces derniers tems, qu'elle peut a-

3, larmer les plus fages, & les plus puiiTans

3, des Hommes. 11 eft à préfumer que ceux

33 que cela regarde, voudront bien y pen-

3, fer. Quels étranges , & nouveaux Phé-
3, nomènes ne voit-on pasdenosjourslOn
3, voit copié , & renouvelle exactement

3, tout ce qui a été pratiqué de plus defpo-

33 tique, & de plus arbitraire par l'Ancien-

3, ne République de Rome contre toutes les

3, Nations nommées Barbares, quoique po-

33 licées, & veftueufes, feulement parce*

3, qu'elles n'étoient point fujettes, ou a-

3, liées de cette République. On fait bien

„ que Rome étoit Païenne, & rapace, &
3, par conféquent diamétralement oppofée

3, à la préfente Monarchie Françoife Très

3, Chrétienne. C'eft pour cela que nous

3, ne devons pas craindre que cette Puif-

3, fance dirigée lî fagement, & fi chrétien-

3, nernent veuille juger notre Nation, qui

3, ne lui eft point fujètte, la condamner
3, fans l'avoir écoutée, lui faire la Guerre,

3, opprimer fon Innocence, & combattre

3, ces mêmes Privilèges qui ont étéconfir-

3, mes par les Rois très Chrétiens: qu'elle

„ s'érige en Médiatrice de nos différends,

„ fans que nous l'en aïons priée ni requi-

» fc,
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,, fe, veuille décider de nos affaires, &
„ de notre fort , en fe tenant en même
„ tems entièrement attachée aux Intérêts

„ de nos Ennemis. Nous verrons bien,

,, Mon cher ami , & mes bien aimés Com-
„ patriotes ou fera-ce que les troupes Fran-

„ çoifes débarqueront, & logeront d'abord,

„ s'il eft vrai qu'il y en ait d'embarquées

,, pour la Corfe. Si elles entreront, 011 il

„ y a aujourd'hui Garniibn de la Républi-

„ que, il efl clair qu'elles ne feront plus

„ neutres, ni impartiales (comme la rai-

„ fon , & l'équité voudraient bien qu'el-

„ les fuffent) mais au contraire elles fe

„ déclareront pour le Parti de nos Enne-
„ mis. En tel cas mes chers Concitoïens

„ foïez bien fur vos Gardes. Ne laiifezpas

„ de témoigner à ces Généreux amis de
„ leur ingrate, & toujours méprifante Gè-
„ nés tous les égards, toute lapolitefle,

„ & toute l'eftime imaginables. Mais gar-

„ dez-vous,en même tems, de ces mêmes
„ François avec les précautions les plus at-

„ tentives, & avec tout le courage. Ce
„ n'efl pas qu'ils foïent naturellement dif-

„ (imulés: au contraire ils font aiTezlîncè-

„ res, & généreux; Mais c'eft qu'ils en»

„ tendent^parfaitement bien le métier de
„ la Guerre. Croïez-moi pourtant qu'ils

„ ne font que des Hommes, & peut-être

„ ils ne différent pas beaucoup des Anciens
„ Gaulois , dont Tacite définit la Nature

„ par ces mots : Primi impetus Gallorumplus-

„ quam Virorum
, fecundi minus quàm Foe-

„ minarum, ainû ne les craignez noint. Ils

Tome XIX. T „ ne
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5, ne vous furpaïïent certainement point

„ en courage , & ils n'ont d'autre avantage

55 fur vous , que celui d'une plus exacte

„ difcipline.

,, Il eft certain que leur générofité, &
„ leur candeur pourroient être furprifes par

3 , les Artifices diaboliques des Génois > ou
3, corrompues par cette contagion dange-

3, reufe apellée aurifacra Famés. Mais a-

,3 vec tout cela nous devons les écouter,

3) s'ils nous feront avec fincerité des Pro-

„ pofitions raifonnables. Mais qu'on ne
„ laide point de leur faire la plus forte ré-

5 , fiftance dans le cas qu'ils veuillent ou par

3, leurs manières, ou par leur conduite a-

3, gir en Ennemis, ou ufer à notre égard

3, de leur Orgueil naturel»

,, Pour peu qu'on les arrête ou par la

3, force, ou par Padrefle, vous les verrez

3, bientôt impatiens , & incapables de fup-

3, porter votre fermeté, aufli bien que l'a-

s , varice, & le peu de prévoyance des Ge-

3, nois. On fait que les François font na-

3, turellement inquiets.

„ Mais outre tout cela , on voit bien pour

„ peu de réflexion qu'on y faiTe, qu'un tel

3 , Defpotifme préfumé , comme il a été

„ toujours inouï, & inconnu dans les tems

3, paifés , feroit un fujët d'étonnement au

3, fiècle préfent , & à toute la Pofterité. Ce
3, feroit un cas , dont toutes les conféquen-

„ ces, ou de Guerre, ou de Paix feroient

3, des effets de la violence. Il rendroit

3, nuls tous les Traités qu'on pourroit fai-

3, re: il cauferoit des démarches dictées

3, par
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„ par le défefpoir, & desmécontentemens

„ perpétuels dans notre Nation. Aurefte,

s ,
quel feroit le fcandale, & la jufte crain-

5, te de tous les Peuples? Eft-ce qu'on ne

35 devroit pas craindre pour la Juftice,

3, pour la iûreté , & pour la liberté com-
3, mune de l'Europe? Eft-ce qu'on ne de-

„ vroit pas aprehender le danger comme
„ imminent?

,, Je vous dis tout cela naïvement, &
,, avec fincerité , afin qu'aucun de nos

3 , Compatriotes ne puiiTe l'ignorer, & qu'ils

,3 en falTent tous un bon ufage. Je puis

„ vous alTûrer que j'en ferois de même û
3, j'avois le bonheur de me trouver parmi

„ vous, comme je le fouhaite toujours ar-

„ denment. Mais mon èfprit eft avec
,3 vous: je m'intérefle à ce qui vous re»

3, garde avec tout le zèle imaginable 5 &
33 je ne dois pas me reprocher de vous être

3, inutile. Vous le favez bien , mais vous
3, le faurez mieux avec le tems tous tant

3, que vous êtes. Mon intention eft pour-

3, tant que l'on n'imprime point ces addi-

3, tions jufques à ce que par la Bénédiction

3, du Ciel nous voïons la fin de la préfente

33 Guerre, dont j'ai delTe in d'écrire l'Hif-

a, toire. Adieu de tout mon Cœur.

Zeneviace 3ime. jawo. 1738.

Eminence,

J'ai l'honneur de préfenter mes très-

humbles refpecls à Votre Eminence, &de
T 2 3, lui
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„ lui envoïer dans cette Lettre la très-

A, refpedtueufe Requête pour le Roi, avec

a , un extrait de quelques-unes des raifons

,, qui juftifient la conduite des Cor/es con-

„ tre les Attentats & les impoftures de la

,, République de Gènes. En faifan t cela je

j, fatisfais à mon immenfe vénération en-

,, vers le fublime , & célèbre mérite de

,, Votre Eminence, & en même tems à la

„ Commiflion que je tiens de Meffieurs

3 , mes Collègues, les Chefs Principaux de

„ ce Royaume, dont je fuis aufli le Pléni-

,* potentiaire, comme je le fus auprès de
„ la Cour Impériale. Là il me retilTit de

„ defabufer l'Empereur, & de lui perfua-

5 , der par de bonnes raifons de rappeller

,, fon Armée, de mettre fin à fon Alliance

M avec les Génois, & de leur ôter fa Pro-

„ teftion. Avec ces mêmes raifons, ren-

„ dues aujourd'hui encore plus fortes par

,, la faute des Génois, je me flateavectou-

,, te ma Nation, attachée par un confiant

„ devoûment à la France toujours Glorieu-

„ fe, & Héroïque, de trouver auprès de

,, fa Majefté Très-Chrétienne une audien-

,, ce également favorable, & un bon fuc*

5 , ces. C'effc pourquoi tous mes Compa-
„ triotes, & moi implorons la bénigne af-

„ fiftance , & le puifTant rampart de la

„ Protection de Votre Eminence, qui par

„ fa Prévoyance également pleine dedou-

„ ceur que de fageiTe, a mérité conftan-

„ ment l'admiration , & les aplaudiffemens

„ fmcères de toutes les Nations. Enfin pé-

5? nétré de ma parfaite, & très refpe&ueu-
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3 , fe vénération je baife l'extrémité de la

,, Pourpre lumineufe, & facrée de Votre
„ Eminence, & je fais gloire d'être plus

„ que qui que ce foit tel que je me ïbuf-

„ cris:

Pe Votre Eminence,

Très -humble, &très-ref-
peftueux Serviteur.

Ce 9<ne. Novembre
y 1737.

G. J. B.
SIRE

Nous les Chefs, & les Peuples deCorfe 3

unis dans un feul corps , & par un feul ef-

prit , Très Humbles Serviteurs de Votre
Majefté Très- Chrétienne , ai'ant entendu
dans l'amertume de nos Ames, qu'elle ait

été fuppliée par la SerenilTime République
de Gènes de lui prêter de l'affiftance pour
nous foumettre de nouveau à fon prétendu
Domaine, nous croïons qu'il nous foit per-

mis de fuplier à notre tour Votre Majefté
très- humblement de vouloir bien agréer
que nous lui envoyons deux de nos Prin-
cipaux fujèts, fuffiramment autorifés pour
mettre à vos Pies Royaux notre foumifiion
profonde, & nos raifons, afin que par un
jufte examen de celles- ci, Votre Majefté
foit en état de procéder avec cette équité,
& cette circonipeclion qui lui font fi natu-
relles, <Sc que toutes fes démarches attirent:

T 3 à
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à Ton Nom glorieux les aplaudiffemens é-

ternels de tout l'Univers , & puiflent faire

la tranquillité, & la confolation des Par-
ties intérelTées; Ce qui ne pourroit pas ar-

river il par hazard Votre Majefté prenoit
(comme nos Adverfaires s'en flatent, & le

publient) quelque résolution fur leur fim-

ple expofition partiale, & paffionnée, &
qui certainement doit être réputée la moins
fincère, dans une affaire, dont le bonheur,
ou la Mifére d'une entière Nation inno-
cente dépendent abfolument.
En attendant , fouvenez-vous , Sire , que

les Privilèges de notre Roïaume font l'ou-

vrage de vos Glorieux ancêtres, qui les ont
redimés, & garantis : & que nous avons
toujours confervé des fentimens très - ref-

pectueux de reconnoiiTance , & de vénéra-
tion, que nous avons hérités de nos Pè-
res, envers Votre Couronne. L'on ne fau-

roit nous difputer cette gloire fans nous
faire tort; mais POrgueilleufe, & toujours
infldelle République de Gènes qui ne pour-
roit certainement pas s'en vanter de mê-
me , fi elle ne peut pas nous ôter la gloire

de notre confiant refpect. , elle tâche au
moins, de faire enforte que nousenfoyons
mai récompenfés. Elle vous promettra
peut-être d'obferver fidèlement ce que
vous aurez réglé, & garanti, mais, cer-

tainement, Sire, elle ne vous tiendra pas
parole. L'Empereur régnant le fait bien

,

puifqu'il voit fon Traité de Paix mépri-
fé, & rendu nui par les Génois après l'a-

voir eux-mêmes follicicé, & ratifié. Ils

û'au-



Négociations 9
Mémoire?& Traitez. 295

n'auront point des plus grands égards pour
Votre Majefté.

En tel cas, Invincible Monarque, Vo-
tre indignation s'engageroit, non fans de
grandes dépenfes , contre la Perfidie des

Génois; comme dans le cas préfent il pa-

roît qu'elle veuille s'engager contre notre

Nation innocente , & jultifiée. Gè?ies a

toujours été une Hydre immortelle d'ini-

quité, & de mauvaiïè foi. Elle s'efforce

de faire croire que la Corfe eft comme la

Cbrimée , & ces autres Païs Barbares, ou.

l'on confidere commedes crimes la douceur,

la droiture, & la juftice. Dieu fafTe qu'on
n'ajoute point trop de foi à de telles im-
poftures, & que nous ne foïons jamais con-
traints de nous plaindre à fon Tribunal fu-

prême des injuflices qu'on pourroit prati-

quer à notre égard. En attendant, tout le

Monde, & les plus fubtils Critiques obfer-

vent (ce dont les Hiftoriens décideront

dans la fuite) fi Votre Majefté protégera

nos Ennemis, & les fiens aux dépens de
fes propres Tréfors , ou de ceux de la

République. Le premier de ces deux cas»

comme ilauroit pour but immédiat un pré-

judice que la Corfe n'a point mérité, ne
conviendroit pas peut-être à la Juftice très-

exacte de Votre Majefté: l'autre ne fau-

roit jamais être accordé avec votre Gran-
deur d'ame.
Prosternez à vos Pies Royaux

nous vous fupplions, Sire, d'écouter gra-

cieufement les voix plaintives, que nous

portons à Votre Thrône remplis d'une re-

T 4 *peo
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fpe&ueufe confiance. Et puifque les Cor-
faires Génois , leurs édits, & ceux de
quelques autres empêchent le Paflage de
ceux que nous avons deffein.d'envoïer au-

près de Votre Majefté, ainfi pour nous fa-

ciliter cet honneur fi ardemment fouhaité,

notre humble defir feroit, Sire, que vous
ordonnancez à Vos Conluls de Naples, &
de Livorne, qui font les plus proches de la

Corfe, de nous fournir un Bâtiment avec le

Roïal, & très-refpeftable Pavillon de Vo-
tre Majefté en conformité de l'inftance,

& des accords que fera fur cet article le

Révérend Prêtre Dom Grégoire Salvini ,

fuffi (animent autorifé pour cela par notre

corn million.

Au refte c'eft avec un très-fenfible cha-

grin que nousavonsfû que nos Ennemis nous
apellent , & s'efforcent de nous faire pa-

roître Rebelles , Perturbateurs de la tran-

quillité Publique, & Violateurs de la Ga-
rantie Impériale. Si les Génois, Sire, ont
pouffé leur calomnie jufques à vouloir en
prévenir le Cœur très -équitable de Votre
Majefté, nous vous conjurons par la Paf-

fion Adorable de notre Sauveur , & par

tout ce qui peut plus fenfiblement intéref-

ier votre gloire héroïque, de vouloir bien en
attendant confidérer nos raifons , dont nous
ofons préfenter humblement un extrait dans
une feuille à part à votre Trône Roïal,

devant lequel profteroez de nouveau nous
vous fouhaitons très-fîncèrement une vie

très-longue, glorieufe, & fortunée, & fai-

fons
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fons gloire d'être toujours, & de cous fai-

re connoître:

SIRE,

De Votre Majesté' Trf/s-
Chre'tienne.

Les Très - Humbles , & Très-
Obéïilans Serviteurs.

Les Chefs, et les Peuples de Corse.

De Corje ce 28me. Septembre, 1737.

ARGUMENT JUSTIFICATIF.

. Des Motifs des Corfes

Au fujèt de leur entreprife contre la Se*

rénifftme République de Gènes.

S'il eft poflïble qu'il y art des raifbnsaf-

fez fortes pour autorifer un Peuple con-
ventionné à tenter par le moîen des Armes
pour fe délivrer d'une fujettion , qui , parla
feule faute du Souverain , eft devenue un
Efclavage ïl dur, qu'il a ôté à tous la li-

berté, les fubftances, l'honneur, & la bon-
ne réputation , & a privé plufieurs de la

Vie Eternelle, auffi bien que de celle du
Corps , les malheureux Corfes penfent de
pouvoir emièrement juftifier leur entrepri-

se contre la Sereniflîme République de Gè-
nes ,

qui les a opprimés tyranniquement
plutôt que gouvernés.

T 5 Voici
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Voici les Principaux motifs , qu'on ne

fait qu'indiquer brièvement»

i. iLeft très-vrai que le Roïaumede Cor-

fe eft conventionné avec la République de
Gènes , & non pas conquis, comme elle

prétend vainement: avec tout cela elle a
augmenté les taxes cinq fois plus de ce
qu'on étoit convenu: elle a introduit des
nouveaux droits d'entrée fans autorité lé*

gitime, & fans néceflité: elle a perpétué
plufieurs impôts qu'on n'avoit mis que
pour un certain tems : elle a dérogé à plu-

fieurs Privilèges des Corfes, malgré le rare

bonheur d'une Paix tranquille, & très-lon-

gue , dont elle jouïflbit.

2. Il y a des preuves très-certaines, que
Mefïieurs les Génois trouvèrent dans la

Corfe un grand nombre de Nobles , de Sei-

gneurs , de Princes , & de Feudataires. Au-
jourd'hui tout cela eft fupprimé, & anéan-

ti, les Cor/es ai'ant été privés de toutes les

diltin&ions de la NoblefTe , & même de
ces titres qui leur étoient dûs par rapport
à leurs anciens Privilèges.

3. Ça été envain que ies Corfes fe font tou-

jours* plaints de ce qu'ils n'étoient pas
admis, non feulement à Gènes, mais pas

même dans leur Patrie à aucun Office, ni

à aucun Emploi d'honneur ou lucratif,

ni dans l'Ordre Ecclefiaitique , ni dans le

Séculier, ou il faut pourtant excepter les

Charges Militaires. Er, qui plus eft; pour
mieux avilir les Corfes on leur a ôté jufqu'à

l'ef-
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Tefpoir d'obtenir aucun des dits Portes par
un décret pofitif du Sénat, qui leur défend
d'y prétendre, & les déclare par -là inca-

pables de les mériter. Mais avec tout cela

on leur avoit confié pendant un très -long
tems la Garde Militaire des Portes de la

Capitale de cette République, que dans la

fuite on leur a ôté fans qu'ils en aient don-
né occafion.

4. Quoique la Corfe foit un Pais fertile,

& abondant, avec tout cela la République,
depuis le commencement de Ion Gouver-
nement, par une Politique tout à fait in-

connue à tous les autres Souverains de
l'Europe, a toujours étudié les moïens de
le rendre Pauvre, & malheureux à tous é-

gards. Eh comment cela auroit-il pu être

autrement ? La Pauvreté, & la mifère y
ont conftamment régné. Puifque les Mi-
niftres Génois, moins Gouverneurs que Né-
gocians ont toujours fait fortir du Roïau-
me du Vin, de l'Huile, du Blé, des Châ-
teignes, des Légumes, du Bétail, du Fro-
mage, des Fruits, & des autres denrées,
non feulement ce qu'il y avoit de refte

dans l'ille, mais aufli ce qui lui étoit né-
cellaire. Puifque la culture des Terres, les

Plantages, la Pêche font entièrement né-
gligées. Puifqu'on gâte exprès les Sali-

nes, que l'on rend inutile une 11 grande
quantité de Bois, remplis d'arbres fuper-
bes bien hauts, & bien épais, & qui pour-
roient fuffire à en fabriquer des Flottes en-
tières : & que l'on défend fous peine de
Mort de chercher les vefliges de plu-

ûeurs
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iieurs riches Minières qu'on pourrait dé-
couvrir dans ce Roïaume. Puifque, quoi-
que cette lile foie environnée de la Mer,
fituée dans l'endroit le plus commode de
la Méditerranée; & par eonféquent très-

propre à devenir une de plus riches Pla»

ces de Commerce qu'il y ait dans l'Euro*

pe, comme elle l'a été dans les tems paf-

fés; avec oouteela la Navigation, le Né*
goce, les Arts, les Manufactures, les Fa-
briques , & le Commerce en font entiè-

rement exilés. Tout cela n'eft que la fau-

te, & la malice de la République, qui a

politivement voulu rendre ce Pais pau-

vre, & méprifable, afin qu'il ne fut point

capable de fecouer lui- même le joug, ou
de faire venir envie aux autres Princes

d'en faire la conquête. La malicieufe Ré-
publique favoit bien que les Cor/es pouf-

fes à bout, auraient pu à la fin par leur

courage invincible brifer les Fers de fa

Tyrannie. Mais elle aurait dû profiter de
l'avertifTement de Juvenal, quidittrès-fen-

fément dans la 8me . de fes Satires plus en
Philofophe qu'en Hiftorien. Curandum in-

primisejl, ne magna injuria fiât fortibus > ao

miferis : Jpoliatis arma Jïiperfunt.

Si une efpèce de refpeet me fait palier

à préfent fous filence les qualités, & la

conduite criminelle des Miniftres Génois ,

qui pendant l'efpace de tant de fiècles, ont

impunément défolé cette Ifle par de con-

tinuelles extorfions, on ne peut pas fe tai-

re également fur les Horreurs des Guerres

Civiles fomentées toujours par les Génois

de
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de propos délibéré, afin d'établir un pou-
voir defpotique fur les inimitiez qui par-

tageoient notre Nation, quoique cela fut

au Prix d'une Mer entière de fang humain
innocent , & de la ruine fpirituelle d'un fi

grand nombre d'Ames. Tous ceux qui en-

tendront que dans le feul efpace de 32.
ans on a compté dans un Roïaume fi pe-

tit & ii dépleuplé, plus que 27000. meur-
tres, feront faiûs d'effroi. Mais leur hor-

reur s'augmentera lorfqu'ils viendront à fa-

voir que ce funefte Maffacre ne peut cer-

tainement être imputé au naturel féroce
des Cor/es 9 qui n'eft pas tel qu'on voudrait
le faire paroître. En effet, dans les pre-

miers trois ans de la préfente guerre, pen-
dant lefquels les Cor/es adminiftrérent eux-
mêmes la Juftice,il n'y eût que deux Hom-
mes de tués. Cela prouve évidemment que
ces defordres prénoient leur fource dans
la coopération du gouvernement Génois.

Et comment pourroit-on le nier? Puifque
de 27000. meurtres à peine 100. ont-ils été

punis de peine Capitale. Au lieu de châ-

timent on accordoit à Gènes un Azile aux
Meurtriers, & on leur donnoit de plus des
récompenfes,' & des Emplois. Jl eft mê-
me arrivé quelquefois que le Miniflère
eft convenu du prix de Pabfolution avec
le Meurtrier , même avant qu'il eût exé-
cuté le crime qu'il méditoit. Les Génois
n'avoient que trop adopté la pernicieufe
maxime de l'impie Politique des Romains:
Qmnefceins externum cùm lœtitiâ habendum ,

femina etiam odicmm jacienda &c. Tacit. an-

nal.



302 Recueil Hiflorique cTjlftesî

naU libr. 12. chap. 48. Mais 011 y a-t-il uîÎ

Souverain qui fuive de telles maximes? II

n'y en a certainement aucun parmi les

Chrétiens.

Les Cor/es pourtant , quoique accablés

de tant de maux afreux, n'ont jamais fait

autre chofe que gémir, & iupplier, mais

ils n'ont jamais rencontré que de la non-
chalance, & du mépris.

Il arriva qu'au fujèt d'une certaine exac-

tion injufte un petit nombre de Perfonnes

Je mutina. Les Génois en voulant punir

cette émeute avec trop de rigueur, & à

contretems , firent naître un mécontente-
ment plus univerfel , & une révolte. A
Eeine tout cela fut-il apaifé, que la Répu-
lique, malgré l'interpofition de la garan-

tie facrée de l'Empereur, eût la hardief-

fe de retenir Prifonniers 4. Chefs, avec 22.

autres fubalternes, qu'on avoit fait venir en
qualité d'otages, afîûrez par la Foi Publi-

que. Ceux-ci aïant été tous relâchés par

ordre de l'Empereur, enfuite des remon-
trances qui lui avoient été faites par notre

Plénipotentiaire le Chevalier Boerio, l'in-

fidelle République prit des Prétextes pour
procéder à la Capture de plulieurs autres

fujèts. C'eft pour cela qu'elle dépêcha 350.
Perfonnes armées, qui étant tombées dans

les mêmes Pièges, qu'elles avoient tendus,

on trouva fur l'Officier qui le commandoic
une très -longue lifte de ceux, dont il dé-

voit le faifir. Cette preuve certaine , ac-

compagnée de plulieurs autres, aïant fait

clairement connoître aux Cor/es que la Ré-
publi-
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publique méditoit de facrifier à fa haine
opiniâtre plus qu'un Millier des meilleurs

fujèts de notre Roïaume, cela aigrit les ef-

prits de façon, qu'il s'enfuivit un fécond
ioulevement. Et celui • ci devint plus u-

niverfel, lorlque pour l'émeute de peu de
Perfonnes on prétendoit contraindre tous

les Peuples en général de demander Par-

don d'une faute, qu'ils c'avoient pas com-
mife , & de fe déclarer de plus (ce qui eft

quelque chofe d'étonnant) violateurs de
cette même Garantie Impériale qu'ils a-

voient obfervé fi religieufement. L'inten-

tion de la République étoit de faire enfor-

te que les Corfes, en fe reconnoilfant cou-
pables d'un crime qu'elle même avoit com-
mis, attiralTent fur eux - mêmes le deshon-
neur, & le châtiment, qui étoient lescon-
féquences légitimes d'une telle Perfidie. Si
les raifons alléguées, ou quelques-unes
d'entr'elles fontfaufTes, ou firnulées, que
les plus févéres Punitions du Ciel , & de
la Terre tombent fur les Cor/es; Mais fi au
contraire les Cor/es n'ont rien avancé qui
ne foit vrai, & très-certain, ce qu'ils font
prêts à démontrer par des preuves incon*
tefïables, ils conjurent la Compaffîon , la

Pieté, & le Zèle de tous les Princes Chré-
tiens de l'Europe à vouloir bien daigner de
leur accorder leur Protedlion, & leur af-

fiftance, en refufant l'une, & l'autre aux
Génois, afin que les malheureux Corfespuïï-
fent à la fin fe délivrer de cette oppreffion
qui les a afîigés pendant un fi long-tems,
&les a rendus les fujèts les plus miférables

de
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de l'Univers, quoiqu'ils aient toujours é-

galé les meilleurs Peuples de la Terre par
leur Fidélité , & par leur Patience confian-

te. Combien n'a- 1- on pas vu de fujèts,

évidemment impies, Rebelles, Traîtres,

Ufurpateurs , feélerats être réputés juttes,

& généreux , & être reconnus pour des
Héros! Et nous, quoique furabondanment
juftifiés , & prouvés Fidèles, Libres, &
tyrannifés devrons -nous être mis dans le

tort par le jugement mal fondé, & très-

injufte d'autrui, & devrons -nous par«là ê-

tre cenfés indignes de Compaflion , & d'af-

liftance? Le Grand Dieu, qui voit la véri-

té , ibit le Juge de tous. Qu'il daigne pro-

téger par fa Miféricorde infinie , & de bé-

nir notre caufe, que nous défendons avec
des raifons fol ides , & que les Génois impu-
gnent, avec de très - mauvaifes , & chimé-
riques impoftures.

Eminence,

Cest un fujèt de mortification pour moi,
& encore plus pour les Corfes de voir que
l'on néglige, & l'on oublie leurs raifons,

& leurs fuppiications , que depuis le gme.

du dernier Novembre , en qualité d'un de
leurs Chefs, & de leur Plénipotentiaire

j'eus l'honneur de préfenter à Votre Emi-
nence en trois Feuilles féparées, dont l'u-

ne contenoit la Requête à Sa Majefté Très-
Chrétienne , l'autre l'extrait de nos rai-

fons, & la troifième contenoit la lettre à
Votre Eminence , dans laquelle on la met-

toic
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toit au fait de l'affaire, & l'on imploroit

fa Protection. Un tel oubli ne peut pas
manquer de nous être fenfible, tant les Cor-

fes que moi étant accoutumés à avoir fore

fouvent l'honneur de recevoir des répon-
fes de la Cour Impériale, par le moïen du
Séréniiïïme Prince Eugène de Savoie , lorf-

que en me tenant ici dans ...... je fis à Sa
Majefté Impériale l'expofition de nos rai-

fons, & de nos juftifications. On trouva
les unes , & les autres fi folides , vérita-

bles, & fincères, qu'à la fin l'Empereur
convaincu , & perluadé , quoiqu'il avoit
été jufqu'alors ouvertement le Protecteur
des Génois, & leur Allié jufqu'au point de
leur donner des Troupes pour nous faire

la Guerre, il les abandonna de fon propre
mouvement, en les obligeant par une Con-
vention folemnelle, dont lui-même fut le

Garant , à accepter beaucoup de condi-
tions , qui , fi elles n'étoient pas tout à fait

fatisfaifantes pour nous , avaient au moins
pour but d'aifûrer nos Privilèges.

La République , qui d'abord avoit fou-
haité, procuré, & confirmé cette conven-
tion, ne voulut pourtantjamais la mettre en
exécution. Elle l'a toujours rejettée avec
horreur, accoutumée de longue main à ces
changemens fcandaleux.

Ainsi nous fumes tous pénétrez d'admi-
ration , & de reconnoiflance pour l'action

héroïque, & édifiante de l'Empereur, qui
en prenant pour règle de fa conduite, plus
les devoirs de la bonne Morale , que les

Tome XIX. V Maxi-
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Maximes de la Politique, voulut bien faire

céder fes propres engagemens en faveur
des Génois à la confidération de notre bon
droit, en nous obligeant par-là à bénir cet-

te même main qui ,
par les tromperies des

Génois 9 avoit été portée à nous fraper; ce
qui n'étoit pas arrivé pourtant fans qu'elle

le reflentit de notre réfîftance.

Pourquoi efl-ce que l'Empereur ne con*
tinuë point à cette heure de protéger la

République? C'eft parce qu'elle a fait trop

connoître fes tromperies, fes Menfonges,
& fes parjures. Ainfi aïant perdu tout cré-

dit kFieme, l'Hypocrite, l'Infidelle s'eft

adrefTée au Thrône très-puiflantde \z Fran-
ce pour obtenir fa Protection , comme fi

elle pouvoit être perfuadée que l'admirable

pénétration du Grand Cardinal de Fleury

ne comprenne pas aflez leurs noires maxi-
mes. Mais les Corfes n'ignorent point que
la Fraude , le Menfonge , & le Trafic hon-
teux de la juftice, ne doivent pas ofer fe

préfenter devant le Thrône des bons Rois,
& fur tout du Roi Très-Chrétien , & qu'ils

ne peuvent pas efpérer d'y trouver un azi-

le , ni aucun Créait.

Mais avec tout cela, on eft furpris d'en-

tendre dire à tout le Monde dans ces der-

niers jours, qu'il y a des Troupes Françoi*

fes, & même en grand nombre, prêtes à

s'embarquer pour la Corfe, afin d'obliger

ces Peuples à s'accommoder avec les Gé-
nois. Qui l'auroit jamais crû? Innocens

comme nous fommes n'aïant jamais donné
aucu-
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aucune occafion de mécontentement à la

France, donc d'ailleurs nous ne fommes nul-

lement les fujèts; mais au contraire aïant

toujours été Partifans paffionnés de cette

Couronne, & fincères admirateurs de la

fpiendeur de fa gloire , devrons - nous é-

prouver à préfent Ton Couroux, que nous
avons 11 peu mérité? Ou devrons -nous,
malgré que nous en aïons , oppofer nos
Forces à celles des François, &4es repouf-
fer peut-être aufli ?

He'las ! Monfeigneur Eminentiflime .,

nous vous fupplions très -humblement de
ne pas vouloir être dans cette rencontre
fi différent de votre célèbre, & bien éta-

blie réputation. Vous avez toujours prati-

qué, & l'on a admiré dans toutes vos dé-
marches une juftice exacte, une fagefle,

.& une douceur fans égales. Vous ne vous
êtes jamais fervi de votre pouvoir ablblu,

& de la force que parla faute d'autrui. Fai-

tes donc que toutes vos a&ions foient for-

mées fur le modèle de vos premières ver-

tus. Celles-ci ont toujours été aimables
aux yeux de tout le Monde: elles le fe-

ront encore plus auprès de nous. ]e puis
même vous affûrer qu'elles feront plus effi-

caces, & auront plus de fuccès que leshof-
tilitez. Le cœur bon , & généreux des
Cor/es s'aigrira toujours davantage: il en-
trera en défiance en voïant qu'on veut lui

prêcher la Paix , les armes à la main , &
la lui perfuader par des menaces , qui les

furprendront plus, qu'elles ne lesintimide-
V 2 ront?
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ront. Une conduite outrée exciieroit en
nous un Efprit d'indignation, & de défef-

poir, plutôt que de fourmilion & de com-
plaifance.

Mais après tout il me femble que quand
même les Cor/es pouroient être réduits

par la violence à confentir à un accommo-
dement avec les Génois; un accommode-
ment de cette nature auroit toujours bien
peu de foiidité entre la Nation Génoife, &
la Corfe\ celle-ci étant déformais devenue
'implacable par la longue , & indifcrette

continuation de tant d'offenfes; (puifqu'il

n'eft que trop démontré par l'expérience,

que: à deo odiam certaminibus ortum ultra

metum durât ; ) & l'autre étant trop forte-

ment prévenue par Ton Orgueil , & par fon
Avarice, & étant par conléquent trop peu
fufceptible de fentimens juftes, & équita-

bles.

La France veut- elle voir les Cor/es tran-

quilles, & défarmés? Elle peut l'obtenir

fort aifément. Mais il ne faut pas leurpro-

pofer pour préliminaires de fe foumettre

aux Génois , ni pas même quand cela dé-

vroit être moïennant des Privilèges fort

amples, & fort honorables. Avant toute

autre chofe nous fouhaitons que le Roi, &
Votre Eminence écoutent les Députés

1

que
nous avons deffein d'envoïer en France :

que l'on convienne d'un Armiftice dans les

formes: qu'il n'y ait aucune innovation ni

changement d'autorité, de Poffeflion, ni

de Domaine, jufques à ce que les dits Dé-
putés
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pûtes reviennent de France aportateurs de
Paix, ou de Guerre.

Ce font là les jutles, & invariables fen»

timens de ma Nation Innocente , & les

miens, que j'ai l'honneur de repréfenter à
Votre Eminence, en même teins que j'ai

celui de l'aflïïrer de mon très -humble, &
très-confiant refpe£t

a
avec lequel je pro-

tefte d'être un des Zélateurs plus fincères

de la gloire de la Monarchie Françoife> &
de celle de Votre Eminence.

Zenevia ce 25^. Janvier , 1738.

Affaires de Gènes avec les
Corses et avec les Al-

lies.

5> La Guerre étant allumée en Italie parles

„ Cours de Verfailles & de Madrid^ le

„ Baron de Neuhoff, connu fous le nom de
„ Théodore L, Roi de Corfe, crut la circon-

„ fiance favorable pour rétablir fesaffai-

„ res dans cette Ifle
,
qu'il avoit été obligé

„ d'abandonner à la fupériorité de fes En-
„ nemis ; ainfi après avoir fait courir le

„ bruit qu'il agifîbit de concert avec les

„ Ennemis de ces deux Cours, que les Gé-

3 ,
nois favori foient dans toutes les occa-

„ fions ; il s'embarqua fur un VaifTeau

„ de guerre de 70 pièces de Canon avec

„ tous les fecours qu'il pût amaffer &
„ aïant abordé dans rifle, dans la Pro-

„ vince de Balagna , le 25 de Janvier

*> T 743' il publia le 30 l'Edit fuivant:

V 3 Théo-
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Théodore I. par la Grâce de Dieu ,

Roi de Corfe , & Grand - Maître
de l'Ordre Militaire de la Ré-

demption.

Aï a nt, Grâces au Ciel! la confolation

tant fouhaitée de nous retrouver au milieu

de nos fîdèls Sujets dans notre Roïaume

,

malgré tant de pertes , de trafrifon , de per-

fécutions que nous avons efîuïées , & en
dépit des démarches qu'on a faites par-tout

pour détourner, intérompre, ou même
empêcher totalement notre retour avec les

fecours nécefiaires; démarches infâmes &
monftrueufes , dont ce font rendus coupa-
bles, non feulement notre Ennemi &fes
IVÎinîftres; mais encore les parjures & per-

fides Chefs, qui par des vues particulières,

pour des fins diaboliques, & féduits par de
chimériques idées , nous ont trahi , en a-

bandonnant indignement notre Roïaume
avec tous nos fidèles fujèts à la tirannie du
Génois notre Ennemi , & ont eu de plus

l'exécrable témérité d'emploïer toutes for-

tes de fraudes pour féduire un grand nom-
bre de leurs fimples & imprudens compa-
triotes, & les engager à tourner honteufe-
ment le dos à leur malheureufe Patrie dans
fon plus grand befoin ,& à fervir les Alliés

du Génois.

Aïant eu en outre une plaine confian-

ce, ou plutôt une certitude infaillible , que
tous nos Sujets, éclairés par les maux ex-

ceijifs qu'ils ont foufferts durant notre ab-

fence,



Négociations , Mémoires & Traitez. 311
fçnce, auront reconnu les tromperies qu'on
leur a faites; qu'ils fe feront rappelles le

ferment folemnel & inviolable de fidélité

& d'obéïflance qu'ils nous ont prêté ; &
qu'en conféquence ils fe reconnoitront o-
bligés devant Dieu & devant Tes Hommes
de le foumettre en tout à notre Roïale Vo-
lonté^ de travailler avec un Zèle fincère

& une fidélité incorruptible à procurer nos
avantages & ceux de notre Roïaume.
A ces Caufes, en témoignage de notre

Clémence Roïale & Paternelle , Nous ac-

cordons par le préfent Edit à nos Sujets un
Pardon général de tout ce qu'ils auront ma-
chiné ou fait contre notre Roïal Serment,
contre nos Droits Roïaux & le Bien public

de notre Roïaume. Excluons cependant,
après une mûre délibération, & voulons
qu'à jamais demeurent exclus de ce très-

gracieux Pardon , les infâmes AlTaflins de
feu notre très- cher General le Comte Si-

mon Fabianiy d'heureufe Mémoire , com-
me aufll les Parjures, Félons & Traîtres,

Hyacinthe de Faolis, le Chanoine Erafme
Orticani , & le Prêtre Grégoire Salvini %

lesquels non feulement déclarons bannis à

perpétuité de notre Roïaume, mais com-
mandons encore que tous leurs biens quel-

conques foient confisqués, afin que nous
les partagions par voïe de récompenfe en-

tre les Veuves & les Enfans de nos fidèles

Sujets, qui ont facrifié leur vie avec tant

de zèle pour la défenfe de nos Droits Sou-
verains, & pour le fervice de. leur chère

.Patrie.

V 4 Voi>
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Voulons aufîî que cette notre Déclara*
tion & CommaDdement ferve de fentence
définitive, & en ait toute la force & vi-

gueur contre les fusdits perfides Ennemis
du Bien public , pour lesquels couvrir de
honte, & pour attacher une infamie éter-

nelle à leurs odieux noms, les déclarons
aujourd'hui une fois pour toutes & défini-

tivement , criminels de Leze-Majefté

,

& comme tels les condamnons à fouf-

frir la mort la plus ignominieufe, s'ils

avoient jamais la témérité de mettre les

pies dans notre Roïaume. Et pour forti-

fier cette notre très-jufte Sentence , défen-

dons fous la peine irrémiflible de mort <Se

de confifeation de tous biens à tous 6e

quelconques nos Sujets, de quelque Sexe,
Rang ou Condition qu'ils puiflent être, d'a-

voir aucune correfpondance , foit directe

ou indirecte avec les fusdits Félons Hya-
cinthe de Paolis , Erqfme Orticoni , & Gré-

goire Salvini, ou avec leurs adherans, par

les artifices desquels plufieurs fe font laifrés

induire à abandonner notre Roïal fervice (Se

leur Patrie dans fes plus urgens befoins, & ce

au grand avantage des Génois nos Ennemis,
& à accepter la folde de la France, de YE-

Jpagne & de Naples.

A tous ceux-ci néanmoins , comme fub-

ornés & féduits, accordons par grâce fpé«

çialele Pardon, à cette condition précife,

& non autrement, qu'ils reviennent à no-

tre obéïfTance & dans notre Roïaume, &
ce dans le tems & terme peremptoire de fix

fernaines pour ce.nx qui font en Italie au
fervice
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fervice de Naples ou d'Efpagne,& dans l'e-

fpace de trois mois pour ceux qui fe trou-
vent en Efpagne ou en France-, lesquels ne
fe préfentant point dans le dit terme , vou-
lons & ordonnons définitivement, & une
fois pour toutes, qu'ils foient & demeurent
bannis à perpétuité de notre Roïaume, &
leurs biens confifqués au profit des Veuves-
& Orphelins de nos fidèles & affectionnés

Sujets.

Quant à ceux qui font au fervice du Duc
de Lorraine , Grand Duc de Tofcane , vou-
lons qu'ils perfiftent à fervirS.À. R. envers
& contre tous , avec le même zèle & fidé-

lité qu'ils doivent à Nous & à nos Repré-
fentans ; & ce , félon qu'il plaira à fa dite

A. R. d'agréer leurs fervices , ou de leur

permettre de retourner dans leur Patrie.

Et pour convaincre un chacun que tel

çft notre invariable Volonté , faifons fa-

voir à tous nos Sujets que notre inaltérable

Réfolution eft , ainli qu'elle a été & fera

toujours, d'afîifter & d'accourir avec nos
fidèles fujèts à la défenfe des juftes droits

de S. M. la Reine de Hongrie & de Bobe-

me 9 comme Héritière univerfelle de tous

les Roïaumes & Etats dévolus & pofiedés

par feue S. M. lmp. de perpétuelle & glo-

rieuse Mémoire , comme auflî, étant une

caufe commune , d'emploïer toutes les for-

ces que Dieu nous adonnées, à aider le

Duc de Lorrainefimnd Duc de Tofcane, dans

la défenfe & confervation de tous fes États.

A l'égard de nos Sujets qui fe trouvent

V 5 dans,
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dans le fervice du Pape ou dans celui delà
Séreniffiuie République de Venife , nous
accordons aux premiers le terme d'un
mois, & aux féconds celui de trois, pour
demander leur Congé & fe représenter de-
vant nous, promettant de récompenfer un
chacun d'eux félon les talens.

Enfin quant à ceux qui perfiftent dans
l'indigne fervice des Génois, nous les tien-

drons pour bannis & exilés à perpétuité
de notre Roïaume avec confifcation de
tous leurs biens , il dans le terme de 24.

heures pour ceux, qui font dans les Places
de notre Roïaume , & dans. 8 jours pour
ceux qui font dans le Territoire de Gènes,
ils n'abandonnent le fervice des Génois,
nos Ennemis communs , pour venir fe pré-

fenter devant nous & reçus au nombre de
nos Sujets; les alïurant qu'au moïen de
leur prompte & confiante obéïfiance & fi-

délité, ils recevront des récompenfes pro-
portionnées à leurs mérites.

En confequence de cette gracieufe con-
defcendance & de notre Pardon général

,

dont nous exceptons les AfTaflîns & les

Traîtres exprefTément mentionnés ci-des-

fus, nous efpérons fermement que tous
nos fidèles Sujets concourront avec nous
dans la jufte entreprife de réunir & de raf-

femblér tous ceux qui vivent difperfés &
féparés de leur Patrie, & que tous défor-

mais, unis par les liens de la concorde,
le feront encore par la ferme réfolution

de chalTer pour toujours l'Ennemi commun
du Roïaume.

Et
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Et afin que perfonne ne puifie prétendre
caufe d'ignorance de cette notre confiance

& de nos Ordres & Cornmandemens pré-

cis , ordonnons & mandons à tous nos Com-
inandans des Pièves refpe&ivcs, qu'ils

aient à publier inceilamment ce prefent

Edit, afin qu'il vienne è la connoiffance
de ceux qui font abfens de notre Roïau-
me, & voulons de plus qu'ils en gardent
une Copie autentique pour leur fervir de
règle. Car telle eft notre Roïale Volonté.
A cette fin l'avons ligné de notre main,
& l'avons muni de notre Sceau Roïal.

Donne' à Balagna dans Santa- Repa-
rata le 30. Janvier de l'An de N. S. 1743.
& le Vil. de notre Règne, que Dieu rende
heureux & éxake.

3 , Il n'y eue que quelques pauvres Ha-
„ bitans qui fe rendirent auprès de lui. Cinq
„ ou fix jours après , 3. Eccléfiaftiques-

3, l'un defquels étoit un Chanoine de

5 , Baflilica , vinrent fur le Vailleau An-
„ glois , & remirent au Baron de Nen-
„ hoff un Ecrit contenant à peu près ce

5, qui fuit : Qu'ils avoient reçu/on Manifefle,

M éf Vavoienî communiqué aux Pièves voifi-

» nes: Qjie tes termes dans lesquels il étoit

„ conçu y fembloient indiquer y qu'il fut affuré

,, de puijfans fecours : qu'ils en attendoient

? , donc Veffet , afin de /avoirfur quoi ils de-

3, voient compter: qu'ils étoient toujours dans

.3, lés mêmes difpofitions , 6? qu'ils l'invitoient

5, à fe rendre parmi eux pour s'en convaincre

3, par lui-même. Les trois Députés lui dé-

33 clarérent de bouche, qu'ils étoient au-

,. to-
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5 , torifés à lui aprendre l'état des affaires

3, de l'ifle , & à recevoir les ouvertures

,, qu'il voudroit leur faire. Le Baron dç

„ Neuhoff les chargea de retourner auprès

5 , des Chefs, & de leur dire de fa part,

,, qu'il ne lui convenoit point de leur fai-

,, re favoir fes intentions par Députés, &
3 , que s'ils vouloient en être inftruits, ils

„ pouroient fe rendre à bord dé fon vais»

3, feau. Quatre des principaux Chefs y
3, arrivèrent effectivement trois jours a-

3, près. Ils s'exeuférent d'abord de n'ê-

3, tre pas venus en plus grand nombre,
,, fous prétexte qu'il n'avoit pas été pos-

„ fible de raflembler fitôt les autres, donc

3, quelques-uns fe trouvoient même au.

„ de-là des Monts. Ils le prièrent de

„ leur communiquer ce qu'il avoit fait

3, en faveur de leurs Compatriotes. Le
a, Baron de Neuboff leur dit qu'il apor-

„ toit une bonne fomme d'Argent: qu'il

„ étoit protégé par trois Puiflânces con-

„ fidérabîes , & qu'il attendoit plufieurs

„ Vaifleaux de Guerre, chargés de toutes

„ fortes de Munitions & de Troupes de dé-

,, barquement. Les Chefs lui témoignèrent

„ beaucoup de joie à cette occafion ; ajou-

„ tant qu'il feroit par-là en état de s'emparer

„ de quelqu'un des Ports de rifle ; ce qui

,, étoit le meilleur moïen de fe captiver l'af-

,, fettion des Peuples; qu'en attendant,

„ ils efpéroient qu'il voudroit bien leur

„ nommer les Puiflânces dont il étoit pro-

„ tegé, & les'inftruire du contenu des

„ Traités qu'il avoit faits avec Elles, afin

qu'ils
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„ qu'ils puflent à leur retour chez eux,

„ annoncer quelque chofe do certain à

3 , leurs Compatriotes. Le Baron de Neu-
» bof 9

peu fatisfait de leurs inftances,

„ promit feulement de leur communiquer

3 , ces chofes en tems & lieu; mais il leur

,, déclara ne pouvoir le faire que lorsque

„ tous les Chefs feroient aflemblés.

„ Ceux-ci voïant «qu'il ne leur donnoi:

„ que des aflurances vagues , ou ils n'a-

„ percevoient pas la moindre folidité, lui

3) déclarèrent: Que ce riétoit point avec de

„ Jimplesparoles qiû ilspouvoient contenter leurs

5 , Communautés: que c'étoit pour la troifième

3 , fois qu'ils Je trouvoient dans le même cas:

3, Que/on refus de ne point venir à terre, ne

3, pouroit produire un bon effet , &f qu'il étoit

3, fort douteux que les autres Chefs , inflruits

3, de ces cir-confiances , vouluffent entendra

33 parler d'Ajfemblée Générale ffc.

33 L'Année fuivante 1744. 5 le 14. de Juillet

3, les Cor/es ont alTemblé les Etats du
„ Roîaume dans lequel ils ont pafiePAcle

„ fuivant:

Au Nom de Dieu. Comme ainfi foie

qu'en Tannée 1730". ce Roîaume de Corfe 9

aiTemblé dans fa plus grande & plus faîne

partie, ait élu , après mûre délibération,
pour fon Prince & Roi légitime le Baron
Théodore de Neuboff^lui donnant par raport
à la Jurisdi&ion & au Gouvernement toute
l'autorité qu'il convient à de légitimes Sou-
verains, & cette Election aïanc été confir.

mée



3 1 8 Recueil Hijiorique etActes
,

mée par un Serment folemnel prêté fur

les faints Evangiles , ce qui doit nous
obliger à obferver de notre part inviolable-

ment la foi donnée: A ces caufes le Roïau-
me s'cft alTemblé de nouveau dans fa plus

grande & plus faine partie & a dreiTé le

premier Atte, qui doit fortir de fon effet

dans tous les tems & lieux , en vertu du-
quel il confirme, rétablit & repromet par
ferment de maintenir & obferver pour tou-

jours tout ce qu'il a promis en l'année

1736. au dit Baron Théodore de Neubbff, &
tout ce qui a été conclu & convenu avec
lui, caiTant & déclarant nul & comme non
avenu tout Acte, Ecrit, Soufcription ou
Déclaration à ce contraires, que la Répu-
blique de Gènes , notre Ennemie , peut
avoir extorqués ; les déclarant fous ou o-

breptices ou obtenues de quelqu'autre ma-
nière invalide & indue , d'un ou de plu-

fieurs de nos Nationaux: Et nous les Chefs,
Principaux &'Magnats , comme Procureurs
légitimes des Peuples & des Pièves de no-
tre Roïaume , formant la plénitude des
voix , dreffons publiquement cet Acte Au-
ten tique & public pour avoir force d'u-

ne Loi pragmatique inviolable en tous lieux

& tems & auprès d'un chacun , en faveur
du dit Baron Théodore de Neuhoff , notre
Seigneur & Roi , comme le feul & unique
que les Peuples reconnoiffent pour tel,

veulent, défirent, demandent, en la meil-

leure forme , &c. Fait par notre Régence
à Corfe le 14. Juin 1744.
Cet Atte eft ligné par deux Députés de

cha-
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curie des Pièves fuivantes , favoir Niolo

f

Talcini , Venaco , Bozio , Caftello , Fiumor-
bo , Serra , Alefojii , Verdc , Campaloro

9
Morcani , Cafinio , Cafacconi > Ampugnani^
Orezza y

Rujlino, Valleruftie, Caccia, Cos-

îiera , iVeMw , Capo-corfo & Baiogna; com-
me aufli par quatre Députés pour le di-

ftrift d'au de-là les Monts, tous Procureurs
légitimes & Lieuienans-Généraux.

„ La fituation de la République de Gé-
„ nés étoit trop favorable aux deîTeins

„ des Rois de France& d'EJpagne , pour que
3, leurs Miniftères ne tâchaflent point par

5 , toutes fortes de moïens de mettre cette

,, PuiiTance dans leurs intérêts. Son Sénat
„ étoit compofé de deux partis , Pun des
„ anciennes Maifons & l'autre des nou-
3 , veaux Sénateurs, qui dévoient leur No-
33 blelTe au travail &au Commerce de leurs

3, prédécefleurs, qui leur avoient lailfé de
3, quoi acheter une Place que l'Etat nede-
„ vroit donner qu'au Mérite & à la Nais-
3, fance. A force de raifons dorées , qui,

3, dans les affaires Politiques ont pris, de-

„. puis quelque tems, la place des Raifons

3, prégnantes & péremptoires , onperfuada à
3, ces derniers , que la République avoit
„ tout à craindre des fuites du Traité de
3,. Worms dont l'Article X. lui ôtoit le

3, Marquifat de Final bien acheté & bien

3, paie à l'Empereur Charles VI. 3 pour le

3, tranfporter au Roi de Sardaigne. L'Al-

3, larme fe répandit dans tout l'Etat

„ de Gènes , ce qui engagea le Sénat à
„ faire préfenter à Sa Maj. Britan. le Mé-

,3 moire



320 Recueil Hîjiorlque iïAcles*

„ moire fuivant par fon Miniitre à Loft*

„ dres Mr. Gmftaldù

SIRE.

L e Souflîgné a l'honneur de repréfenter

à V. M., que la Neutralité, que la Répu-
blique de Gènes a eu foin d'obferverexac-*

tement, au milieu des Troubles, qui agi^

tent préfentement YEurope ; fa confiance

dans l'Equité des PuifT. Bellig., incapables

de violer les Droits d'aucune Nation ; &
les afïurances, que V.M. lui a données en
différentes occafions , de fa Roïale Bien-

veillance, lui ont toujours paru des Ga-
rants infaillibles de fon Repos & de fa

Tranquillité. Convaincue de l'averfion de
V. M. pour toute Injuflice, & certaine de
ne s'être jamais écartée de ce qui peut lui

mériter fon Amitié , elle ne feroit nulle-

ment inquiète du funefte bruit, qui s'eft

Tépandu, des Arrangemens pris dans le

Traité conclu dernièrement à IVorms, pour
lui ôter le Marquifat de Final, fi elle n'a-

voit à appréhender , que ce qui regarde

cette Partie confiderable de fon Etat , ne
fut ignorée de V. M. , ou qu'on tâcha de
Lui en donner des idées tout-à-fait con-
traires à la Vérité. Elle n'auroit en effet,

rien à Craindre, fi ces Droits étoient con-
nus de V. M. 5 tels , qu'ils vont Lui être

expofés. L'Empereur Charles VI. de glo-

rieufe Mémoire, comme Seigneur Utile

& Immédiat , & SuccelTeur aux Etats d'i-

îalie pofledez auparavant, par la Couronne
d'Efpa-
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d fE/pagne,céda à perpétuité à la République,
par un Contractiblemneldu 2c. Aoûti7i3:
le-dit Marquifat , qu'elle avoit ancienne-

ment poiTédé avec tous fes Biens Allo-

diaux, & Féodaux, Forterefies, Droits,
& Attributs les plus eflentiels à la Supério-
rité Territoriale , fans faire atteinte aux
anciens Droits de la République , qui furent

expreflement confervés par le-dit Con-
trat. L'Aliénation de cet Etat fut faite

par l'on Souverain, dans la même étendue
de Souveraineté , Régales majeures & Ju-
risdiction, avec laquelle le Roi d'Efpagne
l'avoit pofTédé : Quelques Prérogatives
même, qui de Droit Féodal appartiennent
inconteftablement aux Seigneurs Suprê-
mes, ne furent réfervées à l'Empereur,
que du libre confentement des Contractons.
L'Em p e r e u r enfin , prenant dans cette

Vente, tous les Noms & Qualités, dont
fa Perfonne Impériale & Roïale étoit dé-
corée , s'engagea envers la République tant

pour Lui, que pour fes Succe fleurs dans
fes Biens, Titres & Dignités, à l'Eviction

& Défenfe perpétuelle -du-dit Marquifat,
& promit de le faire fpécialement défigner
& comprendre parmi les autres Etats d'Ita-

lie, qui Lui feroient aflîgnez dans les fu-
turs Congrès de Paix; ce qui fut ponctuel-
lement exécuté, entr'autres, dans le Trai-
té de la Quadruple Alliance, oh l'on voit
nommément compris parmi les Etats &
Droits

,
que les Contractans garantirent à

l'Empereur, en Italie, avec la Renoncia-
tion de la Couronne d'Efpagne. le Marqui-

Tome XIX. X Tac
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fat de FmaJ , comme cédé à la République par
S. M. Imp. dès Tannée 17 13. Mais la pof-

feffion de la République en fut-elle moins
înconteitable , il n'en feroit pas moins dure ,

qu'elle dût fouffrir de fe voir dépouillée

contre fon gré , & fans être auparavant é-

coutée, d'une partie li eiTentielle de fon

Etat, qui coupe & traverfe le refte de fon
Territoire, & le foumet aux plus funes-

tes dangers. La République ne fauroit imagi-

ner comment elle peut être expofée à un
fi cruel avenir : Elle ne conçoit pas ,

que
la Reine d''Hongrie , obligée, comme Elle

l'eit, par le Contractfolemnel du feû Em-
pereur , fon Père , à l'Eviction & Défenfe
du-dit Marquifat envers elle, puifie con-
courir à des mefures, qui tendent à le lui

ôter ; & que S. M. Imp. actuellement Ré-
gnante , puiffe ne pas avoir tous les égards

dûs aux Traités de fon Prédécefleur , &à
la foi Imp. engagée dans la dite Vente, û
légitimement & d'une manière fi irrévoca-

ble La République eft tout auffi éloignée

de craindre , que le glorieux Règne de V.

M. doive devenir la fatale Epoque de fes

malheurs. Le Droit le plus facré de la

Nature & des Gens , la Religion des Trai-

tés , l'Eviction perpétuelle, à laquelle font

tenus tous les Succefleurs dans les Biens ,

Terres & Dignités du feu Empereur , & la

Garantie contractée par YAngleterre , la

France , & YEfpagne , dans la Quadruple
Alliance, qui fut enfuite acceptée par le

Roi de Sardaigne, intéreflent trop la gloire

de V. M. & ce toute la Nation Brit. ,
pour

'
que
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que la République ne foit pas à l'abri d'une
violence auflï manifefte. Elle fe flatte, que
ce feroit en vain, qu'on entreprendroit de
colorer aux yeux de V. M. l'irrégularité

d'un tel Procédé, par des Projets de com-
penfation , ou reititution du prix, qui a
été débourfé.pour le-dic Marquifat. Tout
le Monde fait, qu'il coûteà la République
un Argent immenfe & des peines infinies ;

qu'Elle l'a anciennement polTédé, & que
les droits furent délégués au Roi d'Efpa-
gne

}
jusqu'à ce que l'Kmpereur ayant iuc-

cédé aux Etats d'Italie, elle jugea à propos
de fe faciliter la Redintégration dans fon
ancienne pofTeiTion, par le débourfement
d'une nouvelle Somme d'Argent & d'ajou-

ter à fes autres Titres le Contradt de 17 13.
qui en eft un nouveau des plus facrés & des
plus inconteftables , & dans lequel l'Empe-
reur Charles VI. reconnut & conferva exprès-
fément les anciens Droits de la République.
Suppofé même, que le Droit de laRépub.
fe bornât uniquement à la Vente de 17 13»
pourroit-on rompre à Tinfçû des Contrac-
tans, fans aucune réferve paiTée & exécu-
tée depuis û long-tems? 11 feroit inutile

d'imaginer, qu'aucune Somme fût capable
de dédommager la République , de la per-
te d'un Païs enclavé tout entier jufques-à

la Mer, dans fon Territoire ; fort proche
de la Ville & FortereiTe de Savone; & fi tué
de façon à expofer le refte de fes Etats,&
fa propre conservation aux dangers les plus
affreux : L'Or ne pourroit jamais en être

la compenfation. Quelque horrible que
X 2 foie
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foit le coup, qui la menace; Quelque ca-

pable, qu'il (bit, delà réduire aux derniè-

res extrémités, la République connoit trop

les généreux fentimens , dont V. M. eft dou-
ée,& avec combien de zèle laNation Angloife

obferve & protège la Religion des Traités,

& le Droit des Gens, pour y ajouter foi;

Elle eft au moins dans la plus ferme con-

fiance , que V. M. ne fouffrira jamais l'ac-

compliiTement d'aucune Convention, qui

foit dictée par d'autres Maximes , que par

celles de la Juftice & de la Probité, & qui

foit contraire à la Gloire de V. M., h la

Générofité de fa Nation , à la Foi desEm-*

pereurs,à l'Honneur de l'Empire , à la Di-

gnité & à la Grandeur des Contraclans de la

Çuadruple Alliance ; Elle efpére, que le

out-Puiflant , qui difpofe de la volonté

& du delTein des Souverains, fécondera fes

vœux & tiendra toujours gravés dans le

Cœur de V. M. des fentimens conformes

a fes Qualités héroïques & à la Gloire de

fa Couronne , &c.

,, Le Succès de ce Mémoire fut que les

„ Alliés ne changeroient rien à l'Article

„ du Traité , mais qu'on tâcheroit de

a,
tranquilifer les Génois au moïen d'une

indemnifation , c'eft pourquoi le Minis-

tre Anglois à Gènes , reçut ordre de fa

Cour , de traiter avec cette République

,

fur la fomme qui lui fera paiée en dé-

dommagement de la ceflîon du Marqui-

fat de final au Roi de Sardaigne. Les
Sénateurs auxquels il s'eft addrelTé fur

ce fujèt, lui ont déclaré;
Que
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Que la République ne fe détermineroic

jamais volontairement à cette cefîion:

Qu'elle avoit péfé tous les inconvéniens
auxquels elle feroit continuellement expo-
fée, fi on lui enlevoit une pofleiïîon com-
me Final, qui traverfoit tout ion territoi-

re jufqu'à la mer: Qu'elle avoit fait toutes

les réflexions dont cette matière étoit fu-

fceptible; mais que ni lareftitutionduprix

de la vente, ni une fomme beaucoup plus
confidérable n'étoient point capables de
l'indemnifer de ce qu'elle perdroit en cette

occafion : Qu'elle ne pouvoit réclamer en
fa faveur, que la juftice & la foi des Trai-
tés les plus folemnels: & qu'elle efpéroit
toujours de la religion & de l'équité des
Puiflances qui ont conclu le Traité de
JVorms, qu'elles ne voudroient pas facri-

fîer la République > à de fimples raifons de
convenance.

,, Le Roi de Sardaigne aïant été in-

3, formé, que la République de Gènes faifoit

„ divers préparatifs de guerre
,
qu'elle le-

„ voit des Troupes, & qu'elle a fait reve-

„ nir une partie de celles qui étoient dans
„ l'Ile de Corfe , S* M. lui a fait deman-
„ der, ainfî que l'Amiral Matthews, quel

„ étoit l'objet de ces difpofitions militai-

„ res. La République, a répondu:
Qu'elle ne fait rien en cette occaiîon,

;ue ne falTent aufli les Princes fes voifins :

)ue YItalie , déjà occupée par deux Ar-
ïïTées étrangères, étant menacée d'une pro-
chaine invafion, tous les Etats qui compo-
sent cette partie de YEurope , ont trouvé

X 3 à pro-
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à propos d'armer , & de pourvoir chacun
à la fureté de leurs pofleffions. Qu'outre
ce motif, difté par la prudence naturelle,

la République y elt déterminée par desrai-

fons particulières , fondées fur la néceflité

ou elle fe trouve de prendre des mefures
pour la défenfe & la confervation de fes

Etats.

„ La République perfifta dans les mêmes
S9 fentimens & les Fnnemis de la Reine de

3, Hongrie les déterminèrent enfin , malgré

3, les opoûtions de la plupart des anciens

„ Nobles à conclure un Traité d'Alliance

3, défenfive avec les Cours de France > &Ef~
3, pagne & des Deux Siciles , par lequel

3 , ces Couronnes garantirent àlaRépubli-

5> que la Poflefîion de fes Etats envers &
3, contre tous , celle-ci promettoitdefour-

3, nir à fes nouveaux Alliés un certain

3, Train d'Artillerie & 10 mille hommes.
a. Cet engagement fut fuivi peu de tems

3, après de la Réfblution de déclarer la

33 Guerre au Roi de Sardaigne à qui Fi-

3, nal &voit été promis, comme ce motif

„ n'écoit pas fuffifant, on en chercha d'au-

3, très qu'on raflembla dans la Réfolution

3, fuivante:

Déclaration de Guerre des Génois contre

le Roi de Sardaigne.

L'Europe entière & toute YItalie font

témoins de la conduite que le Roi de Sar-

daigne a tenue , depuis quelque tems en-

vers cet Etat. Ce Prince, comme s'il a-

voit
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voit juré la ruine de la République , lui a

fait connoitre dans toutes les occafions,
combien il étoit mal difpofé pour elle. Les
Troupes Piémontoifes s'étant avancées fur

les confins du Territoire de Gènes , en ont
occupé toutes les avenues. Le Roi de Sar-

daigne a défendu à fes Sujets , de fournir

des vivres à ceux de la République.
Ce Prince 3 par le Traité conclu kWorms9

a manifefté aux yeux de l'Univers, le pro-

jet qu'il avoit formé de la dépouiller du
Marquifat de Final. Et en dernier lieu , un
Détachement de fes Troupes efl venu fur-

prendre Vintimille > & y a brûlé les Maga-
zins qu'on y avoit établis, La République
a prévu déjà, il y a quelque tems, le dan-
ger qui la menaçoit. Elle a pris aufli-tôt

les mefures néceïTaires pour s'en garantir.

Elle a augmenté Tes Forces, & s'eft mife
dans une Situation à n'être point prife au
dépourvu. Préparée ainû à tout Evéne-
ment, elle a réfolu, pour fa propre fureté,

de joindre un Corps de fes Troupes , à

celles de fes Alliés. Elle efl très-éloignée ,

en faifant cette démarche , de vouloir don-
ner aucun fujèt de mécontentement parti-

culier au Roi de la Grande-Bretagne, ni à
la Reine d'Hongrie. Elle conferve pour ce
Monarque & pour cette illuftre Princeiïe,

les fentimens de refpe'tt & de vénération
dûs à leur haute Dignité. Et elle fe fera un
plaifir d'entretenir avec leurs Sujets, le*

liaifons d'Amitié & de Commerce qui fub-

fiftent depuis û longtems entre les Etats
refoe&ifs.

X 4 9 > Le
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,, Le General Schulembourg s'étant avan-

3, ce à la tête d'un Corps de Troupes Au.

5 , tricbiennes vers les Frontières de la Ré-

„ publique, le Marquis Lomellini, Goiiver.

„ neur de Novi, reçut ordre du Sénat de
„ lui remettre une Copie de cette Réfolu-

„ tion , ce qu'il fit par le Mémoire fui vant :

Mémoire du Marquis Lomellini au General

Comte de Schulembourg*

Bat.hk.lemi LoMELLiNi 5 Gouver-
Eeur de Afôtoi$a ordre de fa République de
repréiénter à fon Excellence Mr. le Comte
de Schulembourg : Que la dite République
aïant continué de vivre jufqu'à prélent dan3
une parfaite impartialité, & même dans
l'indifférence des Affaires générales de l'Eu-

rope, fondée fur l'efpérance d'obtenir des
PuifTances Contractantes du Traité de
Worms , des fûretés fuffifantes contre les

Dommages qui dévoient réfulter pour elle

de ce Traité ; mais fe voïant fruftrée aujour-

d'hui de fon efpérance, elle ne peutfedif-
penfer de profiter des offres que les Couron-
nes de France, à'Efpagne & de Napies lui ont
faites de leurs fecours, moïennant qu'elle

fe mit, de fon côté, en état de féconder
leur Armée avec lés propres forces : qu'au
refle la République vouloit conferver, au-

tant qu'il lui étoit poflible, l'attention &
le refpe£t dont elle avoit toujours fait pro-
fefllon envers la Reine d'Hongrie & de Bo-

hême , (Se envers les autres PuifTances , Al-

liées de cette Princefle ; Qu'à cet effet,x
Elle
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Elle étoit convenue uniquement de four-

nir aux dites trois Couronnes un train d'Ar-

tillerie avec un Corps de fes Troupes 3 com-
me Auxiliaire : & qu'attendu le concert

qui avoit été réglé & l'obligation ou elle

le trouvoic de veiller, avec plus d'atten-

tion que jamais, à la fureté de fes peuples

& de fes Etats, la République ne pouvoic
plus permettre l'entrée & le palTage furfon

territoire, aux Troupes de Sa Maj. Hon-
groije; étant d'ailleurs difpofée à cultiver

toujours fincérément fon Amitié.

Fait à Novi le 29. Juin 1745.

• (Signé BARTHELEMI LOMELLINL
Gouverneur.

„ Le C. de Scbulembourg retint prifonnier

„ Mr. le Gouverneur de Novi & envoïa

3 , un détachement s'emparer de cette Vil-

3 , le & de fes Magazins , en attendant le

3, Retour d'un Exprès qu'il dépêcha à Vien*

3, ne avec cette déclaration du Refpeft de la

3, République pour Sa Maj. quirelTemblok

a, û fort à la tendre affe&ion de la Cour de
3, France pour les Hollandois. Le Marquis
3, Curli, Miniftrede Gènes à Turin, y fît la

3, même démarche en préfentant le Mémoi-
3, re fuivant au Marquis de Corfegne y pré-

3, mier Miniftre de Sa Maj. Sard.

Le Marquis Curli, chargé des Affaires de
la Séréniflime République de Gènes auprès
de S. M. le Roi de Sar-daigne , a ordre de
repréfenter à Mr. le Marquis de Corfegne >

que fa République » dans le deffein d'ob-
tenir des Couronnes de France, d'Efpagne

Xj &de
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& de Naples , qu'Elles fe chargeront
de la garantir des rifques éminens
eh elle fe trouvoit, s'eft obligée en der-

nier lieu de leur fournir un train d'Artille-

rie avec un Corps de Troupes Auxiliaires :

Ce qui cependant n'empêche pas la Répu-
blique de conferver cette bonne correfpon-

dance quelle a toujours eu en vûë , &
qu'elle eft difpofée de fon côté de conti-

nuer avec S. M. Mais attendu les délica-

tes précautions qu'elle doit à fa propre fu-

reté dans les circonftances préfentes , elle

ne peut plus permettre l'entrée , ni aucun
paffage aux Troupes de S. M. dans fon do-

maine. Turin le 2p. Juin 1745.

A cette Déclaration il a été répondu
dans les termes fuivans; ,, Après tant de

„ partialités manifeftes , tant de la part

„ de la Sérénifîîme République de Gènes9

„ que de fes Officiers & Sujets , en faveur

„ des Troupes ennemies, S. M. n'a point

a, du tout été furprife de la déclaration , par

„ laquelle elle vient enfin d'expliquer fes

„ véritables fentimens , trop contraires à

„ cette parfaite Neutralité, qu'elle avoit

j, fi fouvent protefté par écrit de garder.

„ Fournir par un nouvel & volontaire

5, engagement , de l'Artillerie & des Trou-

„ pes Auxiliaires aux Agrefleurs, refufer

3 , & de plus, rétracter un palTage déjà ac-

3, cordé à l'autre partie , palTage qui n'avoit

„ pour unique objet que fa propre défen-

„ fe; tous ces faits étant directement o-

,, pofés aux proteftations d'une bonne cor-

„ refpondance, S. M. conjointement avec
ÏQS
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„ fes Alliés , prendra les mefures conve-

9i
nables à la fituation nouvelle , ou s'eft

„ mife la Séréniflîme République.

Ce font-là les fentiméns , que le Roi
a ordonné au Marquis de Gorfegne de no-

„ tiôer en réponfe à la Déclaration par é-

„ cric, que Mr. Curli lui a remife.

Fait à Turin le 30. Juin 1745.

,, Les Génois fentirent bien d'abord que

5, le Public ne trouvoit pas , dans la dé-

5 , claration raportée ci-deflus , pag. 326 ,

„ des motifs qui juftifiaiTent leur con-

„ duite; c'efl: pourquoi ils jugèrent à pro-

„ pos d'en publier une Apologie dans la

j, Pièce fuivante :

Lettre <Tun Noble Génois, à un de

fes Amis à Rome , en date du 12.

Juin 1745.

J'espère que la Nouvelle du parti,

que notre République a été obligée de
prendre, ne vous furprendra nullement. Si
vous daignez réfléchir fur les domages qui
réfultent pour elle du Traité conclu à
Worms le 13 Septembre 1743.,& fi on vous
fait voir

, que , malgré fes plaintes les plus
fortes & le plus fouvent réitérées, trou-
vant fermées pour elle toutes les voies
d'obtenir quelque fureté contre le danger
qui la menaçoit , il ne lui eft refté aucun
autre moïen de l'éviter, que de recourir à
Pafliftance & a la Protection des Couronnes
te France^ <XBfpagne & de Naples 3

qui fe

font
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font généreufement offertes & emploïées
à la défendre, à condition qu'elle leur

fourniroic un Corps de Troupes Auxiliai-

res , & un train d'Artillerie pour la préfen-

te Guerre d'Italie.

Depuis que la République s'efl réta-

blie dans fon ancienne Liberté, elle a tou-

jours eu pour unique objet de conferver Ces

Domaines & de procurer à fes Peuples une
paix tranquille , & une paix telle qu'à fon
abri un indultrieux Commerce leur four-

nilTe la commode fubfiftance , que la fléri-

lité du Païs leur refufe. Dans cette vue,
elle a toujours tâché de mériter, parles
plus refoeâueufes attentions labienveillan-

ce des PuilTances de l'Europe , & en toute

rencontre elle a exactement obfervé une
impartiale Neutralité.

Une conduite fi complaifante & tout à
]a fois fi innocente n'a pas fuffit pour la

fouflraire aux vues ennemies de la Cour
de Turin ,

qui tendoient à ufurper fes E-
tats. Un Manifefte publié de la part de
l'Empereur vers la fin de l'année 1733. fit

connoitre,que le Roi de Sardaigne n'avoit

refufé de foûtenir les intérêts de la Cour
de Vienne, que parce que trop jufte pour
difpofer de ce qui apartenoità autrui, elle

avoit refufé de lui céder le Marquifat de
Final & autres Fièfs dclaLigurie. Les Pré-

liminaires de la Paix, fignésau mois d'Oc-
tobre 1735. parlèrent encore plus claire-

ment Entre les Fièfs de l'Empire incor-

porés & confinans à l'Etat de Gènes , fur

lesquels on accordoit la fupériorité territo-

riale
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riale au Roi de Sardai»ne> on vit ceux de
Rezzo, Alto & Caprauna, que la Républi-

que poiTedoit paifiblement de tems immé-
morial, comme un Domaine ancien, non.

contefté & indépendant. On y comprit de
plus Bardineto & Carofio inféodés à la Ré-
publique avec les Droits de Régale les plus

relevés, & fans autre réferve que de la

Souveraineté de l'Empire.

Les Cours de Vienne & de Ver/ailles s'é •

toient portées à concerter la fufditecefîion,

parce qu'elles ignoroient que ces Terres <Sç

Fiefs apartinffent à la République. Bien
loin de-là , elle fuppofoient, que fembla-

bles à d'autres Fièfs compris dans la même
ceîïïon , c'étoient des Fièfs actuellement in-

veftis & polTedés par desValTaux particuliers,

dépendant uniquement de l'Empire. C'eft

ce qui lui fit efpérer plus que jamais de l'é-

quité des PuiiTances Contractantes, qu'elles

la rétabliroient dans fes Droits, & de plus

l'horreur, avec laquelle tout le monde vit

cette clandeliine & injufte ufurpation, lui

ôta toute crainte d'elTuïer davantage de
pareils malheurs. Mais à la trifte & dou-
loureufe Nouvelle de ce qui a été réglé

par le Traité de Worms , elle n'a pu que
déplorer l'illufion de fes efpérances.

Le feu Empereur Charles VI. comme
Seigneur Suzerain & Direct \ & Succes-
feur dans les Etats d'Italie , poiTédés aupa-
ravant par la Couronne d'Èfpagne, cédât
par un Contracl: du 20 Août 17 12. à la Ré-
publique le Marquifat de Final, le lui tranf-

portant irrévocablement avec lamémefou-
ve-
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veraineté, & les mêmes prérogatives, â«

vec lesquelles le Roi à'Efpagne l'avoit pos-
fedé & réfervant en termes exprès les an-
ciens droits de la République fur ce Mar-
quifat, il s'obligea pour lui & Tes Héritiers

& Succefieurs dans Tes biens , terres & di-

gnités de lui en garantir la pofleffion. Il

promit de faire comprendre ce Marquifat
entre les autres Etats ^Italie qui lui fe-

roient affignés dans le Traité de Paix fu-

ture par les autres Grandes-Puiflances de
l'Europe, & cette promefle obtint fon ef-

fet dans le Traité de la Quadruple Allian-

ce, oh entre les Etats & Droits de l'Empe*
reur en Italie garantis par les Hauts-Con-
tractais, avec renonciation à tout Droit
de la Couronne à'Efpagjie, fut expreffément
compris le Marquifat de Final , comme
cédé en 1733. à *a République,
La Reine de H§ngrie aïant fuccedé,aufïl

bien aux obligations qu'aux Etats de fon
Augufte Père, celle de garantir le fufdk
Marquifat à la République, étoit paflee en
fa perfonne. Cependant, fous le déraifon-

nable prétexte de céder au Roi de Sardai-

gne les droits qu'elle confervoit fur Final ,

il a été réglé & conclu dans le Traité de
Worms , que ce Marquifat pafleroit fous la

Domination de S. M. Sardenoife.

Si on eiféctuoit cet accord,la République
fe trouveroit injuftement dépouillée d'une

partie fort confîdérable de fes Etats, qui

étant Voifine de la Ville & Citadelle de
Savone , & peu éloignée de Gènes même,
& coupant le relie de fon Territoire dans

toute
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toute fa longueur , laifleroit fa fureté ex-

pofée aux hazards les plus funefles & les

plus irréparables.

L e Roi de Sardaigne au contraire , en
occupant Final , gagneroit une communi-
cation fort commode & immédiate avec

la Mer, & poiTederoit une Ville de Com-
merce dans le centre des Etats de la Ré-
publique. Par-là non feulement elle ver-

roit diminuer confidérablementle commer-
ce, qui forme l'unique fubfiftance de fa

Ville Capitale & de les Sujets; mais enco-
re elle en verroit totalement tarir la plus

riche & la plus immancable fource , qui con-
fifte dans la lituation de fon Territoire,fitua-

tion telle qu'elle s'attire néceflairement le

trafic de la Lombardie & des autres Provin-
ces Septentrionales. Car le Roi de Sardai-

gne, étant une fois Maitre de final ne né-
gligeait point d'y attirer le Commerce au
profit de fes fujèts , outre que la Républi-
que fe trouvant enfermée de toutes parts

& comme bloquée par les anciens, Domai-
nes & par les conquêtes récentes du fufdit

Roi, il ne tiendroit qu'à lui de lui ôtertout
accès & toute efpérance.

A la vûë des grands dommages, dont elle

eft menacée; des extrémités déplorables,
auxquelles la perte de fon commerce ré-

duiroit nécelTairement fes peuples & fes fi-

nances; & enfin des dangers inévitables,
.qui la font trembler pour fa liberté , elle

auroit trop manqué à l'obligation indifpen-
fable de procurer à tout prix fa propre
confervation , û elle n'avoit pas fait tous

fes
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fes efforts pour fe fouftraire à des mautf
(i terribles.

Mais, pour mettre le comble à fes dif-

grâces , ni fa conduite toujours impartia-

le , ni fes repréfentations foumifes & réi-

térées aux Hauts-Contradlans de Worms^
ne lui ont jufqu'à préfent fervi , qu'à la

convaincre de plus en plus de l'invincible

fermeté , avec laquelle la Cour de Turin
penfe à fe faifir du Marquifat de Final Ainfi

la République n'a pu que prendre le parti

d'accepter les offres des Couronnes de
France , ôCEfpagne & de Naples , qui fe

montroient depuis longtems difpofées à

s'emploïer généreufement pour (a confer-

vation , moïennant que , par un jufte retour,

elle concourût avec fes forces à l'exécu-

tion des équitables entreprifes, que L. M.
ont en vûë dans la préfente Guerre &Italie,

Dans des circonftances iî critiques , elle

n'a pourtant pas oublié fon ancienne maxi-

me, ni le fincére refpect, qu'elle s'eft tou-

jours efforcé de montrer aux autres Puis-

fances. C'eft pourquoi fans renoncer de
fon côté à l'amitié refpe&ueufe qu'elle a

pour elles, elle eft convenue feulement de
fournir un train d'Artillerie & un Corps de
Troupes Auxiliaires aux trois fufdites Cou-
ronnes, en reconnoiffance de ce qu'elles

daignent faire en fa faveur.

Elle efpére avec raifon , que le Grand
Dieu des Armées bénira cette Réfolution;

que les Citoïens & les Sujets de la Répu-
blique Taprouveront & j'aflifteront avec

la généroûté que doit leur infpirer l'amour
de
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de la Patrie & de fa liberté indépendante;

& enfin que fa conduite fera univerfelle-

ment aplaudie, comme produite par la

néceflité naturelle & indifpenfable de fe

défendre.
Rome le 9. Juin 1745.

„ Cette Lettre Apologétique ne

3 , perfuada ni la Cour de Vienne, ni celle

„ de Londres. La première fit déclarer

„ à l'Abbé Bologni) Miniftre de Gènes ,

„ par le Comte d'Ulefelt":

Que la Reine avoit été informée,
dans le tems , des conditions du Traité
que la République avoit conclue avec les

trois Couronnes
; que Sa Maj. avoit re-

gardé comme au deflbus d'Elle de lui en
faire aucun reproche

; que l'Evénement jus-

tifieroit aflez fi la République avoit en-
tendu fes véritables intérêts, en s'allianc

avec deux Puiflances telles que la France

& YEfpagne^à. en les fécondant dans les

Entreprises qu'elles formoient au préju-

dice de la liberté de YItalie
\
que la Reine

regardoit, comme une vraie formalité, la

Déclaration , que la République faifoit, de
ne vouloir point rompre avec fa Maj. , ni

ceiTer de vivre en Amitié avec Elle ; que
quiconque agiiToit contre fes Alliés, agis-

foit contr'elle-même , & qu'ainfi Elle a-

voit regardé la République comme fon
Ennemie déclarée, du moment qu'elle a-

voit conclu fon Traité avec les Couronne*
de France & à?Efpagne.

Tome XIX. Y „ Le
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„ Le Duc de Newcajtle fit une pareille

?)
infinuation à M. Guajlaldi, qui lui avoit

„ fait une femblable notification".

Qu'il informeroit le Roi de cette no-
tification , par le premier Courier qui par-

tiroit pour Hanovre , mais qu'il étoit per-

suadé d'avance que Sa Maj. prendroit en
très-mauvaife part la conduite de la Répu-
blique ,

puisque le Roi de Sardaigne, en
faifant brûler des Magazins fur le Terri-

toire de Gènes itfzvoit fait que fe fervir du
Droit Naturel , qui autorife toute Puis-

fance en Guerre de nuire à fes Ennemis

,

dans toutes les occafions qui s'en préfentent

& en tels lieux qu'elle trouve moïen de le

faire; outre que ce Prince croïoit avoir

grand fujèt lui-même de fe plaindre de la

partialité ou du moins de la complaifance
de la République pour les Puiflances En-
nemies de Sa Maj. Sardenoife & de fes Al-

liés ; tellement que, lorfqu'il mettroit fes

Griefs au jour , on verroit peut-être qu'il

avoit été très-fondé d'en agir comme il a-

voit fait, & de chercher à brider la Répu-
blique du côté de la Mer, en lui ôtant les

moïens de favorifer les vues de la Cou-
ronne d'Efpagne fur l'Italie , &c.

„ Les Corfes abandonnés par leur Roi^
„ eurent recours à Sa Maj. le Roi de Sar-

3, daigne , qui faifit cette occafion de les

3, prendre fous fa Protection, en publiant

le Manifefte fuivant:3>

ClUR-



Négociations, Mémoires & Traitez. 339
Charles-Emanuel, par la Grâce de

Dieu , Roi de Sardaigne , de Chypres ,

£f de Jérufalem, Duc de Savoye

,

&c. &c> <Scc,

Les Peuples de l'Jfle de Corfe Nous ont
fait repréfenter par le Colonel Comte Do-
minique Rivarola & par les Capitaines Paul-
François Sarri, & Angelo-François de Bonis ,

de la même Nation & actuellement à notre
fervice, qu'ils avoient été obligés, depuis
peu, de prendre les armes pour fe fouftrai-

re à la domination de la République de
Gènes, qui, foulant aux pies les loix de
l'Humanité & celles de la Juftice, & agis-

fant contre la foi des Traitez les plus fo-

lemnels, de même qu'au mépris de la ga-
rantie du feu Empereur Charles VI. & de
la protection du Roi Très-Chrétien , n'a cefle

de les traiter d'une manière tirannique , &
continue d'ufer envers eux des traitemens

les plus durs, qui ne peuvent tendre qu'à
la deftru&ion totale de cette malheureufe
Nation.
Ces Peuples Nous ont fait fuplier en

même tems , de leur accorder notre pro-
tection Roïale , & obtenir celle de S. M.
l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohême
& celle de S. M. le Roi de la Grande-
Bretagne , nos Alliés. Nous nous fommes
fentis d'autant plus difpofés à le faire, que
tout l'Univers eft inltruit des mauvais pro-
cédés que cette République a tenus envers
Nous & nos Alliés , qu'elle a outragés &
abufés de la manière la plus fenfible , de-
puis le commencement de cette Guerre,

Y 2 en
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en favorifant & afliitanc nos Ennemis; pen-
dant qu'elle emploïoit , d'un autre côté,
les proteftations les plus fortes pour Nous
perfuader que fon intention étoit d'obfer-
ver une exacte Neutralité.

C'est après de telles proteftations
, qu'el-

le s'eft déclarée ouvertement pour eux, &
qu'elle les a aidés de Tes Troupes & de fon
Artillerie ; charmée , fans doute , de trouver
cette occaiion de Nous faire fentir les ef-

fets de la haine fecrète qu'elle nourrit con-
tre notre Maifon Roïale , & de fatisfairc

la jaloufie que lui a toujours caufée l'ac-

croilTement de notre puiflance. Defijuftes
motifs de mécontentement Nous autorifent

à profiter de la circonftance préfente
, pour

ufer envers elle du droit de rétorfion.

Touche' d'ailleurs d'une vraie compalTion
de l'état déplorable dans lequel fe trouve
l'Ifle de Corfe fous le Gouvernement de la

République de Gènes , & excité par fes in-

juftices envers Nous à tirer vengeance de
la conduite qu'elle a tenue en fe joignant

à nos Ennemis ; Nous Nous fommes dé-
terminés à accorder, comme Nous accor-

dons par les préfentes , notre protection

Roïale & affiftance aux dits Peuples de
l'Ifle de Corfe.

En conféquence Nous Nous engageons
de leur fournir tous les fecoursqui dépen-
dront de Nous. Nous les aflurons, que
Nous emploierons tous nos foins auprès
des PuilTances nos Alliés, pour les engager
à protéger & aflifter ces Peuples dans la

guerre qu'ils ont entreprife pour fe déli-

vrer
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vrer d'un joug tîrannique. Et nous ne
doutons point, que fenfibles à leurs juftes

raifons, elles n'en foient pareillement tou-

chées, & difpofées à les protéger & les

foutenir pendant te cours de cette Guerre;
mais aufli à la conclufion de la paix, que
Nous ne celions de demander au Tout-
PuiiTant, & que Nous efpérons de fa bon-
té divine. En attendant qu'il lui plaife

d'exaucer nos prières , Nous aflurons les

Peuples de rifle de Corfe ,
que dans les

Traités à conclure , Nous aporterons la

plus grande attention pour rendre leur (î-

tuation heureufe , & les faire jouir d'une
tranquilité confiante, & que Nous ne per-
mettrons jamais qu'ils demeurent expofés
au reflentiment de la République de Gènes.
En foi de quoi Nous avons fait expé-

dier les préfentes, fignées de notre main ,

munies de notre Sceau Roïal , & contre li-

gnées par le Marquis de Gorfegne, notre
Secrétaire d'Etat pour les affaires Etrangè-
res. Donné à Cafal le 2. Oftobre 1745.

(Signé) Charles-Emanuel.

Et plus bas:

Carretto Di Gorsegno.

,, La Déclaration de l'Impératrice Reine

,

5> donnée le 3. Janvier de l'année fuîvanre,

„ étoit à peu près la mème,mutatis mutandds.

,, Cette dernière Pièce détermina le Sé-

„ nat à répondre à l'un & à l'autre dans
l'Ecrit ci-joint en Original.

Y 3 Doge
9?
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Doge, Governatori e Pro-
curatori délia Sereniffima Republi-

ca di Genova.

SoNo.flate ultimamentedifleminate nel
noftro Regno di Corfica , ed in moite parti

d'Italia le copie di certe pretefe Lettere
Patenti; le prime in data de' 2. Ottobre

1745. pubblicatefi fotto il nome di S. M.
il Rè di Sardegna;fottofcritte Carlo Emma-
nuele , e controfcritte Carretto di Gorzegno ;

Le féconde de' 3. Gennajo 1746. , attri-

buite a S. M. l'Impératrice de' Romani
Regina d'Ungheria, fegnate Maria Tereja^

e contrefegnate Chrijîofaro Bartejîeim.

L'une, e le altre contengono una ferie d'in-

fufîiftenti aflertive, dirette ad ingannare i

Popoli del predetto noftro Regno , e fe-

durli dalla ubbidienza, e fedeLà a Noido-
vuta; propongono loro l'artificiofa lulinga

di Protezioni , ed aflîftenze per inftigarli

alla rivolta; aggiungono invettive inde-

centi contro il Supremo noftro Governo,
e fimulando un' infidiofo compatimento a

î pretefi gravami délia Corfica, tendono
in fatti à fconvolgere nuovamente la quiè-

te, e tranquillité , che per le inceitanti

Paterne noftre Cure , erafi finalmente tra i

mentovati Popoli riftabilita anco infeguito

deile ultime grazie ad efll concedute dalla

Sovrana noftra Clemenza.
Sono tanto inufitati i termini , che in

dette Carte s'adoperano , ed è cosi fean-

dalofo l'oggetto , a cui û rivolgono, che
non avendo Noi îaputo riconofeere in efle

le
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îo ftile di veruna Corte d'Europa,ficcome
îiamo rimafti nell' afpettativa, che quella

di Torino averebbe per le medefirna fup-

plito al filenzio da Noi finoraftudiofamen-

te oiTervato, cosi dobbiamo pure perfua-

derci, che quella di Vienna, non lafcierà

fecza Topportuna difaprovazione l'abufo,

che fi è fatto délia fua autorità, ambe pro-

curando di riparare il torto , che ad efle

rifulta da fimili Fogli, altrettanto pregiu-

diziali ail' onor loro, quanto diformi dalle

decorofe mifure , e da i riguardi , che fo-

gliono coftumarfi anco fra gli attuali Ne-
mici.

Abbiamo bensi con non médiocre noftra

forprefa dovuto olTervare , che il ribelle

Domenîco Rivarola ammeflb nell' aDno

1744. a formare un Regimento di noltri

Sudditi al foldo del Re di Sardegna , erafi

aflai prefto , e in varj modi adoperato per

tentare in fin d'aîlora la fedeltà de noftri

Popoli, e ricondottofi poi egli medefimo
in Corfica nel mefe di Octobre ora fcorfo

,

con alcuni fuoi Aderenti ardivano aperta-

mente, e tuttavia ardifcono d'interefîare

negli enormi loro delitti il confenfo , e

l'approvazione di S. M. Sarda, e de* fuoi

Alleati; ma non potendo dal canto noflro

immaginarfi, che da Principi cosi riguar-

devoli fianfi in alcun modo addottati fifte-

mi tanto oppofti a i diritti piii Sacri fra le

Nazioni; fiamo quindi egualmente alieni

dal fofpettare , cr? efli abbiano mai voluto

interporre i Regj loro Nomi a promulgare

Y 4 edittï
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editti non pïti intefi, e proteggere in*

cidenti d'efempio cosl perniciolo.

Molto meno devono attribuirfi aile an-
zidette due Corti i raendicati pretefti,che
nelle ftefle lettere vengono addotti , o
cercandofi d'intaccare fonoratezza del

noftto procedere rifpetto alla neutralità da
Noi tanto religiofamente profeflata, e fo-

flenuta; o fingendofi nel nollro Governo
fentimenti d'avverlione , ed invidia del

tutto alieni dalla notoria noftra modera-
zione ; o finiftramente interpretando il

giufto, e neceflarioparcito, a cui ci iiamo
appi^liaci di unire un Corpo délie noftre

Truppe, ed un Treno délie noftre Arti-

glierie a quelle délie Corone di Spagna,
Francia, e Napoli : mentre per una parte

fono troppo inconteftabili , e palefi ad o-

gnuno le prove , cbe abbiamo date dell*

imparziale noftro Contegnonel corfo délia

prefente Guerra,e fpecialmente ariguardo

di S. M. Sarda, e de' fuoi Alleati ; fia ne
replicati paflaggi concefïï aile loro Trup-
pe; fia ne' comodi, e facilita ricavate da
i noftri Porti, e da tutto il noftro Domi-
nio; fia nel tranfito ottenuto ad ogni forte

di viveri, e di munizioni; fia finalmente

in qualunque rifcontro di loro vantaggio.

E per l'alcra pane non è credibile , che
dopo la coftante efperienza délie continue
attenzioni fempre dimoftrate dalla noftra

Repubblica verfo le mentovate Corti, ab-
bian' efle potuto riguardare adeiTo , come un
effetto di precefo odio 3 ed animolità i do-

ve-
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verofi concerti da Noi intraprefi colle pre-

fate tre Corone : eflendo quefto noftro con-
figlio piu del bifogno giuftificato preflb il

Mondo tutto per l'obbligo indifpenfabile

,

che ci correva di difendere la noftra Liber-

té , ed i noftri Stati da i Torci , e pregiudizj

graviflimi, a cuicivedevamoefpofti, non
meno per la memoria délie cinque Terre
rapiteci ne' Preliminari di Vienna, che
per il récente ingiufco fpoglio contro di

Noi ftabilito nel Trattato di Worms.
I fenfi pieni di paterna amorevolezza,

che fi fono fempre da Noi dimoftraci

verfo i noftri Popoli délia Corfica, la

buona fede, con cui abbiamo loro invio-

labilmente ofTervate le noftre promefle , e la

particolare benignità , di cui abbiamo ad efîl

dati i piîi certi contrafegni ci rendono afîai

buon teftimonio dinanzi a Dio, e dinanzi
a Noi medefimi fulla rettitudine délie no-
ftre intenzioni , e fuir equità délia noftra

condotta, e potreflîmo quindi non folo

addurre i pubblici Documenti délie ultime
conceffioni da Noi generofamente accor-
date a i detti Popoli nel 1742., e 1744.,
dalle quali ad evidenza rifulta, quantoper
parte noftra fianfi , e fedelmente mantenu-
te, e notabilmente ampliate le grazie,che
altre volte avevamo ad efïï concefle coli'

interpofizione délia Garanzia del fu Impe-
rator Carlo VI., e del Rè Chriftianiflimo ;

ma ci farebbe inoltre troppo facile il riferi-

re un lungo detcaglio di fatti inconteftabi-

li per dimoftrare tutta l'infufîiftenza délie

calunnie , che nelle dette letterc anche in

Y j ques-
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quefta parte s'avanzano contro il noflro)

Governo, fe non apprendeffimo tanto rne-

no necefîario Tentrare per ora in fomi-
glianti difcuflîoni

; Quanto meno appar-
tiene air Autore di tali editti il farfi Giu-
dice di quefte Caufe.

Eflendo perô Noi troppo giuftamente
commofli dalla confiderazione de' gravi

danni 3 e pericoli , ne' quali l'altrui mali-

zia tenta di far ricadere i noftriPopoli dél-

ia Corlica; e ragionevolmcnte perfuafiche

le fopraddette due Letterc Patenti non fia-

no in alcun modo emanate ne dalla Corte
di Vienna , ne da quella di Torino, ma
confiderandole anzi , corne una mera in-

venzione di fpiriti torbidi, e mal intenzio-

nati , i quali hanno ardito di abufare in

efTe del nome rifpettabile di S. M. l'Im-

pératrice de' Romani , e di S. M. Sar-

da» vogliamo quiudi in primo luogo, ed
in virth délie prefenti noftre ordiniamo,

che debbano riguardarfi , corne palefe-

mente dirette ad eccitare nel fuddetto

noflro Regno nuovi torbidi 9 e tumulti

le piii volte nominate lettere de' 2. Ot-
tobre 1745.5 e de' 3. Gennajo 1746., ne
ad efTe, e al loro contenuto fi prefli al-

cun credito , o fede; proibiamo a tutti,

e ciafcuno de' noftri Sudditi fotto le pê-

ne a Noi arbitrarie il ritenerne prelTo di

fe, o comunicarne ad altri le copie ftam-

pate , o manufcritte , e mandiamo a* ri-

fpettivi noftri Giufdicenti di ritirarle : In-

carichiamo quindi i noftri Popoli délia

Corfica , per quanto hanno caro il loro

do-



Négociations, Mémoires& Traitez. 347
dovere, il loro onore.ed il ripofo délia

loro Patria , e mantenerfi efattamente

nella ubbidienza , e fedeltà , che ci de-
vono ; Li efortiarno a riflecerre quanto
alla fine dovranno riufcir fallaci le fup.

polie promefle , ed afliitenze , che ad efli

vengono offerte in confronto de* rneri-

tati effetti del giuflo nofero rifentimen-

to , e di quello délie Potenze, che ge-
nerofamente s'intereflano alla conferva-
zione de' noftri Stati ; e feriamente li

amoniamo a confiderare le graviflime

confegaenze , a cui fi efporranno , fe

mancando air obbligo di buoni, e fede-
li Sudditi, verranno a demeritarfi un* al-

tra volta frutti délie paiïate noftre con-
difeendenze. Aflicuriamo per uitimo dél-

ia particolare noftra Protezione , e pro-
mettiamo gli efficaci noftri ajuti a quelli

de' predetti noftri Popoli, che nelle attua-

li congiunture ci hanno di già date, e
ci daranno le fincere reali teftimonianze
del loro affetto , e del loro zelo , oppo-
nendofi vigorofamente agi' iniqui difegni
de* perturbatori délia pubblica quiète : c
ficcome dal canto noftro non manchere-
mo certamente di contribuire con tutt' i

mezzi,che da Noi dipendono alla félici-

ta, e ficurezza del predetto noftro Re-
gno , cosi confidiamo , che verra gene-
ralmente feguitato da quei noftri Sudditi
un' impegno di tanta Giuftizia, e di tan-
to loro intereffe. Ed acciô quefti noftri

fenfi pervengano alla certa cognizione
de' Popoli fopraddetti abbiarno ordinato*

che
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che fi fpedifcano, e fi pubblichino le

prefenti munite del folito noftro figillo, e
fottofcritte dal Segretario noftro di Stato.

Date dal noftro Real Palazzo
20. Febbrajo 1746.

GIO: BATTISTA PICCALUGA
Segretario di Stato.

„ La Cour de France prit d'abord le par-

„ ti de la République , en envoïant à Tes

„ Miniftres dans les Cours étrangères la

„ Déclaration fuivante en forme de Ma-
3 , nifefte:

Déclaration de Sa Maj. Très- Chrétienne au

fujèt des Cor/es.

Toute YEurope aura vu, avec furpri-

ie, les Déclarations que la Reine de Hon-
grie & le Roi de Sardaigne ont fait publier,

pour promettre leur iecours aux Peuples
rébelles de rifle de Corfe ; il eft évident:

que ces deux PuilTances manquent aux Loix
de la Juftice , en fomentant la Rébellion •

de ces Infulaires contre leur légitime Sou-
verain, avec lequel elles ne font point en
Guerre. Les égards que la Reine de Hon-
grie doit à la Mémoire du feu Empereur,
fon Père , ajoutent à cette entreprife, o-
dieufe par elle-même , un nouveau degré
d'irrégularité.

Le Roi & l'Empereur CbarîesWl. s'étoient

engagés de concert à maintenir la Répu-
blique de Gènes danslapoflelîîonduRoïau-

me
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me de Corje. Ce fat enfuite fous la média-
tion de ces Monarques que la tranquilité

fut rétablie dans cette Me. Enfin, Leurs
Majeftés accordèrent en 1738. leur garan-

tie pour le maintien de l'àmniftie & des
réglemens qui furent alors ftatués par la

République, en faveur des Cor/es.

Cette confideration auroit dû fuffire pour
prévenir la Rébellion , & non pour l'en-

courager : Mais les droits naturels de la Rai-

fon & de PEquité fe taifent lorsqu'il s'agit

de fatisfaire lbn reflentiment & fa ven-
geance.
Le Roi bien éloigné de fe conduire par

de pareilles maximes, n'a jamais traité en
ennemis déclarés , les PuifTances qui ont
fourni à la Reine de Hongrie des fecours
contre S. M. , tandis que les deux PuifTan-

ces ennemies de S. M. exercent contre les

Génois les vexations les plus illégitimes,

par la feule raifon qu'ils font Alliés du Rot
& Auxiliaires des Alliés de S. M.
Cette circonftanceefl un motif qui doit

d'autant plus engager le Roi à donner en cet-

te occafion , aux Corfes fidèles, de nouvelles
aflurances de fa protection & de fes bontés,
& à aider la République pour faire entrer
dans le devoir ceux qui, îeduitsou excités
par les Cours de tienne & de Turin, ont
ofé , ou oferont s'en écarter , & lesquels
S. M. regardera, par cette raifon, comme
déchus des grâces & des privilèges dont
elle a été garante.

C'est dans cette vue que le Roi déclare
que fon intention eft de maintenir, par

ton s
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tous les moïens convenables, l'autorité lé-

gitime de la République de Gènes, & de
contribuer, le plu? promptement & le plus

efficacement qu'il fera poflîble , h rétablir

la tranquilité , l'ordre & la fubordination
dans l'Ile de Corfe. La fidélité de 5. M.
pour Tes Alliés , fa modération & fon defir

confiant de pacifier l'Europe, au lieu d'en
multiplier les troubles, font les fondemens
folides de la confiance que les Corfes doci-

les & fournis doivent mettre dans l'équité

& la droiture de fes intentions. Et fon
Trône fera toujours un azile afluré pour
toutes les PuilTances qui lui feront unies,

& dont on attaquera les Droits & les Pré-

rogatives. Arrêté à Verfailles le 9. Avril

1746.
ANNEXE.

Sa Majeflè Impériale & Sa Majejlé Très*

Chrétienne déclarent £? fe promettent récipro-

quement, qu'Elles ne fouffriront point que VU
fie de CorJe forte de la Domination Génoife

fous quelque prétexte ou pour quelque caufe que

cepuiffe être : Qjt 'elles concerteront& prendront

les mejures qu'Klies jugeront lesplus convenables

£? les plus efficaces pour empêcher que cette IJle

ne pajje fous la Domination de quelque autre

Puiffance que cefoit, ou par un effet du defe-

fpoir des Rebelles, ou de quelque autre manière

que ce puiffe être Qu'elles offriront leursfe-

cours à la République avec la garantie contre

toute voie de fait , par raport à fes Etats de

Terre Ferme ,
pendant le tems que durera la

Rébellion des Corfes, & jufqu'à ce que cette

IJle
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Jflefoit réduite : Et que même, faute par elle

d'accepter ces offres , on ne laijfera pas , foit

conjointement , foit féparément , d'emploïer les

moïens qui feront nècejfaires pour domter au
plutôt cette Rébellion , fuivant les principes

fixés entre les deux Cours , &? énoncés ci-dejjus ;

dans la %ûï, comme il a été dit, àïaffurer à per-

pétuité la Corfe à la République de Gènes.

„ La République fe voïant ainfi apuïée

„ par la France, le prit fur un ton un peu

„ plus haut & publia une Réfutation dans

3, les formes de la Déclaration des deux
a Cours, dans un Ecrit intitulé:

Remarques d'un Noble du Roïaume
de Corfe fur les Lettres Patentes attri-

buées à la Cour de Turin , datées du
Camp près de Cafal, le 2. d'Oàob.

Quand, vers la fin de Novembre der-
nier, on m'envoya, de la Bajiie, la Copie
d'un certain Ecrit en forme de Lettre Pa-
tente , publié peu auparavant , fous le

Nom du Roi de Sardaigne, en date du 2.

Octobre 1745. je le lus avec d'autant plus
de curiolité , que le fujèt , que je favois
que l'on y traitoit, me paroifîbit intéres-

fant. Mais quelle fut ma furprife lorsqu'au
lieu de trouver un écrit qui répondit en quel-
que façonna la dignité du Nom refpetta.

ble, à qui on l'atribuoit , je ne lus autre
chofe qu'une fuite d'impoftures , & un tifTu

d'aflertions infoutenables, exprimées dans
un
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un langage tout à fait neuf, & inufité par-
mi les Princes!

J'en jugeai bien-tôt comme il n'étoit que
trop naturel de faire , à qui que ce foie

peu verfé dans les affaires du Monde

,

qu'un Ecrit d'un tel ftile n'étoit jamais for-

ti du Cabinet d'aucune des Cours de YEu-
rope >& que la Paflion aveugle de quelques
Efprits turbulens l'avoit imaginé , & di&é
telon fon caprice, dans la vûë malicieufe d'a-

bufer du Titre de S. M. Sard. pour féduire

aifément par ce moïen la crédulité des

moins avifés.

Par conféquent , quoique , moi'ennant

Fufage que j'ai des affaires de mon Païs,

& la connoilTance particulière de celles du.

Séréniflime Gouvernement de Gènes, j'aïe

parfaitement connu d'abord tout l'artifice,

& la tromperie qui font cachées dans cec

Ecrit, je n'ai pas pourtant pu, comme je

i'aurois fouhaité, m'apliquer plutôt à cou-

cher fur le papier ce que j'en penfois, étant

occupé , pour lors , dans le Projet , & dans
l'exécution de quelques mefures , prifes de
concert avec beaucoup de mes amis, pour
le bien véritable de notre Patrie, & pour
le fervice de notre Sérénifllme Prince.

Mais à préfent, qu'il me refle un peu
plus de commodité, & de tems, je ne fau-

rois de quelle manière je pourrois mieux
les emploi'er, qu'en faifant part àmesCon-
ciroïens de quelques Remarques, que j'ai

faites fur le contenu des prétendues Let-

tres Patentes ci-deffus mentionnées. Et je

le fais d'autant plus volontiers, que je vois

que
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,
que les Peuples d'au-de-là les Monts & d'au-

tres endroits du Roïaumenous donnent les

marques les plus louables de leur fidélité

envers la République, & de leur illuflre

fermeté; & que les habitans de la Baftie

viennent de fecouer courageufement le

joug Tyrannique , fous lequel ils étoienc

accablés par la cruauté , & par l'avidité

des auteurs des nouveaux troubles ; ce
qui me fait aufïïefpérer, que des exemples fi

dignes, & fi glorieux feront fuivis par le

reite de mes Compatriotes quand ils vien-

dront à mieux découvrir toutes les illu-

fions & les artifices , qu'on met en ufage
pour les tromper.
On peut en fubftance réduire à trois prin-

cipales parties le contenu de cet Ecrit; dans
l'un on exagère les torts , qu'on prétend
avoir été faits au Roi de Sardaigne par la

République , pour autorifer par-là le deflein

de s'en venger : dans l'autre on alègue des
recours fuppofés, & des griefs imaginaires

des Peuples de Corfe , pour s'en fervir à
colorer la réfolution inouïe de favorifer

leur révolte : dans la dernière on promet aux
mêmes Peuples des afïïftances, des Protec-
tions, & des fecours

, pour les endormir
fur le danger, & fur les préjudices aux
quels ces nouveaux tumultes les expofent.

Je parlerai de ces trois Articles fuivanc
l'ordre , dans lequel je les ai indiqués; mais
fans m'écarter en aucune manière des bor-
nes du refpecl:, & de la vénération qu'on
doit à S. M. Sardoife , étant bien éloigné
de vouloir fuivre le flile des exprefiions

! Tome XIX. Z inds*
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indécentes, qu'on n'a que trop peu épar-
gné à l'égard de la République.
On -afirme donc dans cet Ecrit

, que
notre Séréniflime Prince, pendant le cours
de la préfente Guerre, a favorifé les enne-
mis du Roi de Sardaigne avec une partialité
connue de tout le monde, dans le tems,
dit-on, qu'il fe paroi t d'une neutralité la
plus exatte.

Je ne puis me diipenfer , avant toute
autre chofe, de demander à l'Auteur de
cet Ecrit, dans quelle obfcurité de vie, ou
en quel coin reculé de la Terre faut-il
qu'il fe foit trouvé dans le tems de la pré-
fente Guerre. ? Puisqu'autrement il ne me
paroi t pas croïabie

, qu'il ait pu avancer
des aflfertions auxquelles tout le Monde
peut donner le démenti.
Mais la Cour de Turin elle-même rendra

à cet égard un témoignage honorable à la
vérité. Elle fait combien de preuves incon-
teftables la République a donnés de fa con-
tenance impartiale , tant à l'égard de tou-
tes PuifTances, qui font en guerre, que fpé-
cialement envers S. M. S. & fes Alliés: <5c

cela non feulement avant le Traité de
WormS) mais encore après » jusques à (es
derniers concerts avec les Couronnes d\E-
fpagne, de France , & de Naples.
Et diftinélément la dite Cour ne peut

pas ignorer les fréquentes occafions dans
lesquelles on lui a accordé le PafTage par
le Territoire de Gènes pour toute forte,
& quantité de Vivres, & pour des Provi-
fions de --Guerre auffi, comme de Plombs,

fia-
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Habits, Fufils, & autres Armes. Elle doit

pareillement fe fouvenir, que tous les

Forts, & les Côtes de la Ligurie ont été

fans diftinttion ouvertes à toutes les Na-
tions, au refuge des Flottes entières b &
aux Provifions des Vivres, Munitions, &
autres chofes deflinées au fervice des Vais-

féaux SAngleterre dans des cireonftances

pour eux extrêmement importantes, &pré-
cifément après le dernier combat qu'elles

eurent dans la Mer de Provence.

La Cour de Turin fe fouviendra outre
cela, avec combien de promtitude & de
bonne-foi, la République a toujours accor-

dé les Paflages li fréquemment demandés
pour les Troupes Autrichiennes & Piemon-

toifes , & ceux entr'autres qu'on accorda
après la retraite des Retranchemens de
Ville-franche , & à Toccafion du Siège de
Coni; c'eft-à-dire,dans des tems* oh la ré-

cente injuftice du Traité de Worms> non
feulement auroit pu juflifier une conduite
diférente; mais elle donnoitauflîlieuàdes
ioupçons trop jufles , & à une jaloufie lé-

gitime de la République , pour ne point
introduire les Armes Autrichiennes & Pie*

montoifes dans fes Etats. Enfin cette

Cour fait que le Gouvernement Séré-

nifîime a continué ces mêmes condefcen-
dances lors-même que , par une manière
d'agir entièrement oppofée , S. M. S. eu
défendu la fortie & le tranfport de tous
les Vivres, qu'on étoit accoutumé de faire

pafler de fes Etats dans ceux de Gènes.

Et une telle conduite de la République
Z 2 mérita
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mérita d'être d'autant plus admirée , que
cette impartialité confiante l'a bien fou-

lent cxpofée aux plus grandes inquiétu-

des. C'eft entr'autres une chofe notoire à

tout le Monde que la fâcheufe (îtuation oit

cllcfe trouva en l'an 1743. , quand elle vit fa

propre Capitale expofée à des violences ou-
vertes, lorsque l'Efcadre Anghife vint dans
ces Mers à l'occaûon d'un train d'Artille-

rie , & de quelques Munitions qui aparte-

noient à la Cour Catholique, & qui fe trou-

voient dans le Port de Gènes: & c'eft une
chofe notoire aufii, que l'année pafléeles

Troupes, & les Mili ces Pz^o^oz/ej entrées

fous des aparences d'Amitié dans le Terri-

toire de la République ,s'introduifirent en-

fuite dans la Ville murée de Venthniglîa ,

•ou ils brûlèrent , & diffipérent les Maga-
sins, & les Vivres de paffage qu'on y a-

voit mis pour le compte du Roi Très-Chré-
tien. Ce font tous des faits, lesquels en
même tems qu'ils font clairement voir la

iincère probité de notre Prince dans fa

très-religieufe neutralité, démontrent aufïï

que l'on pouvoit moins lui imputer, qu'à

qui que fe foit , la tâche de l'avoir fi-

ni uîée#

L'Auteur du Manifefte paÏÏe enfuite à

accufer la République de ce qu'elle a joint

une partie de fes Troupes & de fon Artil-

lerie à celles des Ennemis de S. M. S. , mais
en même tems il oublie parfaitement les

très-juftes raifons qui l'ont obligée, & con-
trainte à prendre un parti devenu néceffai-

re à fa proore confervation , à la défen-
fe
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fe de Tes Etats, & à la fureté de fa Liberté

Toute l'Europe eft fuffifamment inftrui-

te de l'horrible injuftice projettée contre

la République dans le Traité de IVvrms, ou.

l'on avoit entr'autres ftatué de céder au
Roi de Sardaigne le Marquifat de Final, qui

fait une partie très-effentielle de fes do-
maines , & qu'elle a acquis de l'Empereur
Charles VI. à titre de vente folemnelle, ga-

rantie par les Puiflances les plus refpe&a-
bles dans le fameux Traité de 17 18. nom-
mé de la Quadruple Alliance , & dans le

Traité fuivant de Vienne de 1725.
A ces Notions il eft auiîi nécetfairc d'a-

jouter, que le démembrement de cette

importante Province, non feulement cau-
feroit à la République un tort des plus é-

norme,& l'expoferoit à perdre immanqua-
blement les meilleures refTources de fa

confervation & de fes Finances , avec la

ruine de fon Commerce; mais la mettroic

outre cela dans le risque évident de voir

peu à peu fuccomber la meilleure partie

de fes Etats fous les conquêtes rapides

d'un Voifm trop Puiffant.

Comme l'importance -de ces graves con-
fiderations, jointe au fouvenir amer de
l'autre injuftice , qu'on fit fouffrir à la

République , quand on lui enleva de fes cinq
Terres, par les Préliminaires de Vienne ^

l'engagèrent à penfer férieufement aux
moïens de pourvoir à fon fa] ut, & à fon
indemnité :ainfi elle emploi'a fes premiers
foins à interpofer les bons Offices les plus

forts, (Scies remontrances les plus efFica-

Z 3 ces
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ces auprès des Hauts Contractons de Worms%
dans l'efpérance, que la Cour de Turin fe

défifteroit à l'amiable de rufurpation pro-
jetée.
Ces inftances avancées par la République

d'abord qu'elle fçût ce dont on étoit con-
venu à Worms ,& continuées conftamment
Î)endantrefpacede 18 mois, fontbien voir

a ferme & fincère réfolution , ou elle étoit

de ne point prendre part à la préfente Guer^
re d''Italie , & démontrent évidemment la

droiture de fa conduite impartiale religieux

fementobfervée, & le grand tort qu'on lui

faifoit ouvertement par ce Traité. Ce qui

méritoit bien que les dites Puiflances euf-

fent enfin daigné laraflurer fur la réparation

qu'elle demandoit. Mais celles-ci lui aïant

toujours marqué un refus confiant, & dé-

cifif , elle s'eft vûë par-là dans la néceffité

d'accepter les Offres magnanimes qu'on,

lui fit de la part de leurs M. M. Catholique,

Très- Chrétienne, & Napolitaine, qui s'en-

gageoient généreufement à foûtenir la jus*

tice de fa Caufe,à condition que la Répu-
blique fourniroit un train de fon Artille-

rie, & un Corps de Troupes Auxiliaires à

l'Armée Combinée d'Italie,

Et au milieu de cette même détermina-
tion , la République n'oublia point fes fur-

abondans égards envers Sa Maj. Sardoife,

dont tout autre Prince fe feroit contenté;
mais même elle fit toujours voir fa bonne
difpofition à fe tenir, pour le refle, fur le

piéde fon ancienne neutralité, autant que

fts nouveaux engagemens pouvoient le lui

per-
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permettre. Et fa conduite auroit fans dou-
te été conforme à cette maxime, fi la Cour
de Turin n'avoit commencé à agir d'une
manière trop oppofée, en attaquant direc-

tement fes domaines, en intimant des fer-

mens de fidélité aux Terres limitrophes,
& en engageant des VaifTeaux d''Angleter-

re , à commettre des Hoftilités qui font fuf-

fifamment connues de tout le Monde.
Un tel procédé de la République , autori-

fé par des raifons fi indifpenfables , & accom-
pagné de mefures fi relpedlueufes, ne laif-

ioit certainement aucun lieu aux interpré-

tations finiftres & mandiées qu'on cherche

à préfent de lui donner.
Mais on prétendoit aparemment, que le

Séréniffime Gouvernement fupportât paifi-

blement les loix injuftes qu'on avoit trou-

vé bon de lui prefcrire; ou l'on efpéroit

qu'il auroit été aiïez foible deConfeil & de
forces pour ne pas pouvoir éviter le coup
fatal qu'on lui préparoit.

Apres l'extrême ignorance des faits les

plus notoires , que l'auteur du dit Papier

témoigne , il prétend deviner les fenti-

mens les plus cachés du cœur des Princes,

& il veut nous perfuader que la Républi-
que a une haine invétérée pour la Maifon
Roïale de Savoye, & qu'elle a de longue
main envié fes avantages.

Je fai bien que , félon les règles de la

plus innocente politique, un Souverain ne
peut pas voir avec indifférence les Progrès
démefurés d'un Voiûn

,
qui cherchant

soûjours, & quelque fois trouvant les oc-

Z 4 ca*
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cations de s'agrandir , parvient à s'apefantiV

excefîivement fur l'équilibre des forces 1

d'autruï. C'eft pour cela qu'on ne devroic'

point confidérer comme un grand crime fi

la République avoit pu en quelque façon

,

concevoir de la jaloufie de TaccroiiTement
prodigieux de la Pui fiance de la Maifon
Roïale de Savoye dans le court efpace de
ce Siècle: furtout fi on réfléchit, que la

fuuation des anciens Domaines , &
des récentes acquifitions de vSa Majefté
Sardoife, qui environnent , par une très-

longue étendue de terrain , les Etats de la

République, alloit former une chaîne, qui

auroit pu devenir un jour fatale à fa liber-

té : & plus encore fi on confidere la Maxi-
me trop connue de cette Cour , de s'ou-

vrir de quelque façon que ce foitj un vafte

chemin au commerce , & à la communica-
tion avec la Mer. Maxime, qui dans le

partage d'aujourd'hui des Etats refpeftifs,

eft.inséparable d'un ufurpation fur celui de
la République.
Ce font pourtant ces mêmes confidérations

qui font le plus grand Eloge de la modéra?
tion de notre Sérén. Prince, puisque bien
loin de s'oppofer aux progrès continuels

d'un tel Voifin, comme bien fouvent il en
auroit pu rencontrer des occafions favora-

bles, il s'efl au contraire toujours renu
dans le fyfbême du plus parfait désintéres-

fement
, parmi les différentes viciflitudes

des Guerres palTées , & il a feulement
pris les armes dans la préfente, parce que
l'inévitable nécefîké de fa propre défenfe

J'y a forcé. Mais
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1 Mais au refte^s'il avoitplû à notre Au-
teur de juftifier de quelque façon ce qu'il

ie contente d'avancer gratuitement, j'au-

rois été bien aile de/avoir ou il apuifé les'

preuves,& les vraifeinblances de cette hai-

ne , & de cette envie prétendues."

Peut-être réfultent-elles des foins con-

fiants que la République a toujours marqué'
d'être un bon Voifin du Roi de Sardaigne,

ou de la facilité avec laquelle elle a voulu
toujours condefcendre, même à fon préjudi-

ce, au paifible accommodement des fré-

quentes controverfes, que de tems à autre

a fait naitre la proximité des limites re-

fpeclives, & plus encore la fubftile indu-

îtrie des Miniflres Piemontois; Ou peut-

être des prêts de fommes confidérables,

que la Ville de Gènes a fouvent fourni aux:

indigences du Piémont ; ou enfin de tous

les autres témoignages d'un fincère atache-

ment,que la République s'eft toujours fait'

un étude de donner en toute rencontre à S.

M. Sardoife.

La Cour de Turin elle-même a fuffifam-

ment fait voir jufques à quel -point elle é-

toit convaincue des fentimens généreux
de la République , lorsqu'au commence-
ment de ce S^de , les Princes de la Mai-
fon de Savcye étant obligés de fe retirer de
leur Capitale affiégée, & étant queftion de
confier toute la Famille Roïale à un Etac
étranger, elle choiiit celui de la Républi-
que, comme d'une Prince fur. la bonne-foi
de qui on pouvoit fûrement compter : &
la manière dont en ufa la République

Z ^ dans
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dans cette circonftance , auiïi bien qu'et

plufieurs autres, fit pleinement connoî-v

tre fes égards invariables pour ce Souve-
rain, pour qui on veut à prefent lui imputer
une haine invétérée»

Examinons à cette heure pour un mo-
ment puisque la matière nous y mène,
combien les Maximes, & les mefures de
cette Cour ont été contraires à l'égard

de la République.

Je ne rappellerai point ici le fouvenir

des deux Confpirations arrivées dans le

précédent Siècle , & de la part qu'on y
prit fecrettement. Je ne parlerai pas non.

plus des fréquentes infultes faites à la Ju-

risdi&ion dans les Terres limitrophes, ni

des faifons chimériques qu'on- chercha
d'aquérir avec tant d'étude contre les droits

les plus inconteftables de la République,

Les Projets feuls de la ligue de Suze &
les Hiftoires des Guerres fouffertes par le

Séréniffime Gouvernement , l'an 1625. &
Tan 1672. , nous font voir évidenment quel-

les ont toujours été les vues de la dite

Cour ,
qui , tantôt fous prétexte d'envahir

le Marquifat de Succarello 5 s'étoit réelle-

ment propofé d'ufurper tous les Etats de
la République, & tantôt fous d'autres a-

parences, avoit eu deflein de furprendre

la Ville , & la Citadelle de Savone dans

le tems d'une Paix parfaite. Nos Pères fe

fouvenoient encore de ces derniers faits

véritables, & ils nous ont fouvent parlé

de la gloire que notre Nation s'aquit alors

tant par rapport à la promtitude fmguliére

&1©
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& le zèle avec lefquels elle acourût au re-

cours de la République, que par rapport au*
différentes rencontres, dans lesquelles elle

fît ientir toute la valeur des armes Cor/es

aux Troupes Piemontoifes.

. Mais fi nous voulons regarder ce qui

vient d'arriver de nos jours; les faits no»
toires ci-delTus mentionnés desufurpations

obtenues par les préliminaires de tienne,

& de celles qu'on avoit machiné dans le

Traité de Worms , ne m'exemtent que trop

de la néceffité d'aléguer d'autres preuves.

Or comme c'eft une règle certaine, que
la haine , & l'envie des Princes envers les

autres Princes fe montrent direttemefït:

dans les mefures qu'ils prennent pour u-

furper leurs Etats refpe&ifs, & violer leurs

droits, c'eft pour cela que je laiiTerai déci-

der à tous ceux qui ne font point prévenus
par quelque Paillon, fi fur cet Article , il

apartenoit à la Cour de Turin de fe plain-

dre, avec plus de juftice ou à la Républi*
que.

Nous pouvons paiTer maintenant à con-
fidérer l'autre partie des fusdites Lettres Pa-
tentes, dans laquelle on prétend que les

Peuples de Corfe ont eu recours au Roi
de Sardaigne par le moîen de Dominique
Rivarola, de François Sarri, & d'Ange de

Bonis: & que ceux-ci aient recherché la

Protection de S. M. Sard. & de fes Alliés,

en repréfent.ant la prétendue néceflité de
ce Roïaume de fe révolter de nouveau
contre la République , & en ajoutant que
celle-ci a violé la Foi des précédentes

Ga-
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Garanties , & continué envers nous le»

traitemens les plus cruels.

Je fuis fur que tous ceux: de mes zèles

Compatriotes, qui auront lu. les exprefllons

atroces contenues dans cet Article , & qui
en même tems auront voulu confiderer,

que toutes ces Calomnies qu'on y impute br

notre Prince, font entièrement dépourvues
de toute aparence de vérité , n'auront

pu fe difpenfer d'en reiïentir toute l'hor-

reur , & toute l'indignation qu'elles méri-

tent.

Premièrement , quelle injure ne fait-

on pas à la Nation , en fuppofant qu'après

avoir reçu du confencemenc unanime des
Pièves du Roïaume ,les conceflions gracieu-

fes publiées dernièrement de la part de la

République, nous aïons fi-tôt pris de fang»

froid le parti de nous foulever de nouveau,
& de violer, au mépris de la Religion, les

fermens de fidélité tous récens que nous
avions renouvelle.

En effet toute rifle peut amplement
atefler que , quoique Dominique Rivarola

tût entrepris par plus d'un moïen de fé-

duire la Fidélité de quelque partie du Roï-
aume, jufques au tems, ou onTavoit ad-

mis à déshonorer le rang de Colonel dans
les Troupes du. Roi de Sardaigne , on a
pourtant jouï dans la Corfe d'une tranquil-

lité parfaite jufques au Mois d'Octobre de
l'an pafTé , lorsque étant revenu ici

,

Je même Rivarola , a réuflî , par de
fauffes illufions, & par des intrigues per-

fides qu'il a miles en œuvre, avec quel-

ques-
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.ques-uns de Tes adherans , de furprendre

la (implicite de quelques-uns , & d'exci-

ter la mauvaife intention de quelques

autres ,
qui pour des intérêts privés ,

dans la vûë de faire des extorfîons , ou
de îatisfaire impunément leur inique vo-

lonté, fe font afïbciés à fes projets per-

nicieux.

Je vois bien pourtant quel eft l'arti-

fice malicieux qu'on cache fous la faulfe

fuppofition de nos prétendus recours. On
ne vouloit pas avouer qu'on a pratiqué tous

les chemins de la fédu&ion pour porter à

Ja révolte quelques-uns de nos Peuples,
& l'on tâchoit de pallier en quelque façon
un procédé que le Droit des Gens con-
damne hautement, même parmi les Enne-
mis déclarés. C'efr. pour cela qu'on s'eft

avifé de rcjetter fur nous l'Infamie d'un
nouveau foulèvement, & mettre fur notre
compte la tâche d'un Recours au Roi de
Sardaigne, qui dans ces circonstances, fe-

roit allez pour nous deshonorer dans la

mémoire de toute la Poftérité.

Dieu foit loué pourtant qu'une telle Im-
pofture a û peu de marques de vraifem-

blence, qu'aucun Homme fenfé ne poura

y ajouter foi.

Puisque pour peu que l'on connoiffe la

Corfe, & que l'on fâche combien il y a parmi
nous de Sujets confiderables par leur droi-

ture, par la quantité de leursbiens, pour l'é-

tendue de leurs Alliances, & parplufieurs
autres titres , on ne voudra pas certainement
fe perl uader que 5dans une affaire de cette im-

por-
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portance , notre Nation ait jamais pu péri*

fer de choiûr en qualité de fes Repré*
fentans, ou un Sarri , & un Bonis, per-

sonnes d'un nom tout à fait inconnu, &
d'une réputation extrêmement obfcure, ou
un Dominique Rwarola aflez connu, par l'op*

probre , avec lequel on lui ôta la charge

de Vice Confui à'Efpagne , qu'il occu-
pait à la 2?q/h'<?,par l'infamie d'avoir volé
l'Argent de fon Prince dans la furinten-

dence de certains impôts, & par l'indigni-

té des Mœurs les plus abominables.

C'est auflî une chofe incroïable , que
nous aïons choifi le Roi de Sardaigne ,

pour lui porter nos plaintes , & lui

expofer nos prétendus Griefs , comme à

notre Juge , & notre Protecteur , lui

qui
,
pour ne point parler de bien d'au-

tres confidérations , ne peut , ni ne doit

en aucune manière fe mêler Jamais des
affaires de notre Roïaume.
Mats , ce qui importe plus que quoi

que ce foit, peut-être avions -nous le

moindre aparent prétexte , ou une ombre
feule de bon Droit pour nous révolter

contre notre Prince?

On prétend que la République a vio-

lé les Garanties de l'Empereur Charles VI.

& du Roi Très-Chrétien.

Nous ne demanderons point ici fi les

Cours Impériale & de France ont chargé

celle de Turin du foin de faire obferver

leurs Traités , & s'il apartient à celle-ci

d'interpofer fon autorité en ce qui les re-

garde,
„ Nous
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• Nous ne parlerons point non plus d'un
Article, qui feroit beaucoup de tort à nous
mêmes , & qui réfulte de la condition
exprefle opofée aux dites Garanties, par
oh on établit , que nous devrions être
"confiderés comme déchus de tous les a-

vantages , auxquels nous aurions pu pré-
tendre en vertu des dits Traités

,

toutes les fois que nous ferions retom-
bés dans de nouveaux desordres, ou que
nous ne nous ferions pas comportés, com-
me il convient à de bons, & fidèles Sujets.

Mais de quel front peut-on avancer une
pareille calomnie, quand nous favons tous
tant que nous fommes, qu'en 174.1. & 1744.
la République nous a accordé deux très-am-
ples Privilèges , dans lesquels non feu-

lement on confirme tout ce qui efl con-
tenu dans les dites Garanties; mais par
une Clémence qui ne fe lafle jamais, on
s'étend encore fur beaucoup d'autres grâces,
& d'autres points les plus avantageux, qui
pouvoient le mieux contribuer au bon Gou-
vernement de l'Ifle, & féconder nos de-
firs raifonnables.

Ce font des concefîions récentes, notoi-
res, & inconteftables , dont on a des Co-
pies imprimées dans tous les Tribunaux
du Roïaume , & toute la Corfe fait aufïï

qu'on les obfervoit exactement, & qu'on
les avoit feulement publiées peu de mois
avant le tems , dans lequel on prétend que
nos Peuples ont reclamé contre la fup-
pofée violation des dites Garanties.

C'est par l'évidence de ce* faits, que
l'on
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l'on doit envifager toute la mauvaife foi,
avec laquelle on a prétendu afirmer, que
la République ait continué envers nous les

traitemens les plus rudes, tendants à lade-
ftruction de notre honneur, de nos facul-

tés , & de nos vies : expreflîons d'autant

plus outrées, & offenfantes, que l'on a dû
fupléer au défaut de vérité par le bruit

des invectives.

Pourtant, quoique je croie inutile de
.faire ici un détail de toutes les marques
.d'amitié Paternelle , que nous avons de-

puis fi long-tems reçu de notre Prince,
puisque les Grâces 5 qu'il nous a accordé
doivent être gravées dans la mémoire re-

connoilTante de tous mes Concitoïens

,

aufli bien que dans la mienne, avec tout

cela je ne puis me difpenfer d'en indiquer

<juelques-unes , de celles précifement qui

font atachées à l'Edit généreux de 1744. &
qui ferviront à faire connoître toujours plus

clairement la fauîTeté de telles impoftures.

La République donc nous accorda alors

un pardon général : elle nous tint quites

des impôts ,
qui n'avoient pas été payés

pour toute l'année 1743: elle abolit l'an-

cienne taxe introduite fur le port des ar*

mes: elle diminua, avec un notable préju-

dice de fes propres finances, les charges
particulières de la Bologne , & du Nebbio,

& celles qui regardent généralement les au-

tres Pièves du Roïaume,quoique,tout comp-
té, elles ne nous incommodoient pas da-

vantage , ni ne donnoient à la Républi-

que un plus grand Profit, que de la Som-
me



Négociations, Mémoires& Traitez. %6$
me refpettivement aflez modique de 8459.
Piftoles 6. 1. par an , réduites à préfent à

7129. 10. 4., fomme certainement trop

difproportionnée aux grandes dépenfes

,

que la République a faites , & fait actuelle-

ment dans ce Roi'aume : elle entra encore
dans le fentiment de ne mettre à l'ave-

nir aucune impofition extraordinaire fans

le confentement des Nobles de Corfe , &
par leur moïen des Pièves de rifle : elle

prit part fort gracieufement aux mefures
concertées pour procurer à notre JeuneiTe

une bonne éducation: elle établit un nou-
vel Ordre de NoblefTe: elle promit d'em-
ploïer fon efficace & puuTanté médiation
auprès du S. Siège, afin que quelques-uns
de nos Evechez, &tous les Bénéfices Ec-
cléfiaftiques inférieurs Fu fient conférés uni-

quement aux Nationaux : & enfin elle voulut
bien avoir pour nous toutes ces autres gé-

néreufes complaifances, qu'on lit dans fon
fusdit Edit, outre les Grâces qu'elle nous
avoit accordées précédemment, & qu'el-

le confirma fpécialement à cette occafion.

Si tout cela marqué le Caractère d'un
Souverain, qui penfe à détruire l'honneur»
les fubftances , & les vies de fes Sujets,

c'eft ce dont je laiflerai le jugement à la

Confcience de mes Compatriotes , & de
ceux même, qui iéduits malheure'ufement
par des indignes Cabales , quoiqu'ils fe

trouvent maintenant en proie aux nou-
veaux defordres, doivent néanmoins fen-
tir des remords continuels de leur défo-
béïiTance.

Tome XIX, A a Cer-
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Certainement les Princes de la Mai-
fon Royale de Savo'fe n'ont point donné
à la République des exemples d'une fi gran-

de modération dans- la févere conduite
qu'ils ont tenue, dans le temspaffé, envers
les Peuples du Mondom , lorfque ceux - ci

par la.deftruttion entière domfi grand nom-
bre de Familles, par la perte de leurs Pri-

vilèges, & par l'éclat des punitions les plus

rudes, dont on fe fer.vit: à leur égard, fi-

rent aflez voir avec combien de rigueur la

Cour de Turin fait punir dans fes Sujets le

Crime d'une Révolte.
- Il me refte à examiner en dernier lieu

le vain eîpoir, dont l'auteur du Manifefte
nous flatev.cn nous promettant des Pro-

tections,, des fecours,, & des afliltances de
la part de S. M. S. aufli bien que de fes

Alliés, non-feulement dans les circonftan-

ees de la préfente guerre, mais encore à

la future Conclufion d'une Paix.

Mais la vanité des Promefles, par les-

quelles on prétend nous tromper encore
en cela, eft fuffifamment démontrée par

leur peu de vraifemblance, & par les faits

oppofés arrivés jufqu'ici fous nos yeux.
Et en vérité quelle apparence, que la

Cour de Turin i 6 férieufement engagée à

chercher des reflburces à fes propres inté-

rêts , veuille , ou puifle fe charger encore
de ceux de notre Roïaume , pour appuïer

une Rébellion dans laquelle, quand même
on voudroit croire, qu'elle puifle prendre
part, ce feroit uniquement entant que ce-

la peut fdvorifer le deflein qu'elle a au+

jour-
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jourd'hui, & le projet de faire diverfion,

par -là, aux forces de la République?
Mais 11 on parle de la Cour Brittanni.

que , chacun doit fuffifamment compren-
dre, combien en effet fes fentimens parti-

culiers font éloignés de foutenir les ré-

voltes des Sujets d'autrui, dans descircon-

ftances, qui lui font défaprouver û haute-

ment les troubles de fes propres Etats.

Et Ton ne doit pas avoir une moindre
confiance en celle de Vienne , qui , ou-
tre ces très - ferieufes affaires que tout le

Monde connoît, qui partagent en tant de
differens endroits fes confeils, & fes for-

ces , doit, qui plus eil , penfer à main-
tenir , les engageraens contractés par
l'Empereur Charles VI. dans cette Garantie
qu'il figna, dont le Gouvernement Sére-
niflime a rempli 11 fidèlement toutes les

conditions, comme nous avons fait voir
ci - deflus.

En effet, nous voïons que , depuis quel-

ques mois, qu'il a réufli aux Pertubateurs

de la tranquillité publique de féduire quel-

ques-uns de nos Peuples, on a tenu fi mal.

les PromelTes des aiïiftances offertes de la

part des fusdites Cours, qu'on les avoit di-

vulgués légèrement, & fans aucun princi-

pe de vérité. Car on ne peut compter
comme une affiitance fpéciale le Bom-
bardement de la Baflie , & l'oppreffion

de cette Capitale ,
qui l'a fuivi , puifc

qu'en ce cas, je fuis fur que les autres

Villes & Païs du Roïaume fe pafleront

A a 2 volon-
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volontiers de reflentir les funeftes effets
d'une telle Protection.

Mais, par contre, fi nous examinons la
préfente fituation avantageufe de la Répu-
blique, le jufte intérêt que les grandes Puif-
fances, fes alliées, prennent en ce qui lare-
garde; le deflus qu'elles continuent d'avoir
dans le fort de la guerre; l'influence effica-
ce qu'elles auront dans un Traité de Paix*
ik combien il eft à croire qu'elles fe feront
engagées de conferver à la République la
paifible pofleflion de ce Roïaume, toutes
ces confidérations nous feront allez com-
prendre de quelle conféquence ce doit être
pour nous à tous égards, de ne point mé-
riter l'indignation dé notre Prince, & de
nous hâter plutôt de lui donner les té-
moignages les plus fincères de notre re-
pentir, de notre Fidélité & de notre O-
béïflance.

C'est le principal motif qui m'a porté
à defabufer, autant qu'il étoit en mon pou-
voir , mes bien - aimés Concitoïens , en leur
faifant voir tout le foible de ce qu'on a-

vance dans le Manifefle fi fouvent al-

légué: dans la ferme perfuafion, que d'a-
bord qu'ils auront connu les tromperies
dont on s'eft fervi à leur égard, & la noi-
re Perfidie de ceux qui tachent d'établir
leur fortune fur les calamités de la Patrie

,

tous les Efprits fe réuniront enfin dans
la pourfuite de nos véritables avantages

,

& l'on ne tardera point à les chercher dans
la douceur Paternelle de notre Souverain
légitime.

J-A-
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J'avois déjà achevé ces remarques, dans

lesquelles je crois avoir furnTamment dé-
couvert toute Pilluflon du Papier attribué

à la Cour de Turin, lorfqu'on m'a fait voir
la Copie d'une autre lettre, publiée fous le

Nom de S. M. l'Impératrice des Romains
Reine de Hongrie, en date du 3

me
. Jan-

vier 1746., & répandue dernièrement par
les Ennemis du bien Public, pour mieux
tromper la bonne- foi de nos Peuples par
la nouvelle invention frauduleufe d'un au-
tre Manifefte , paré du Titre refpe&able
de la Cour de Vienne ; Mais comme ce
dernier Ecrie eft entièrement conforme à
celui dont on a parlé jufqu'ici, & que pour
cela les mêmes reflexions qu'on a faites fur

l'autre lui conviennent, je crois inutile d'y
faire une réponfe directe : d'autant plus

que la probité connue de l'Impératrice-

Reine ne laifle aucun lieu de foupçonner
qu'elle ait à préfent adopté des fyftômes a
oppofés à fa gloire , & II diiférens des gé-
néreufes Maximes de fon Augufle Père,
dont on a vu les forces employées ci -de-
vant à foutenir le jufte droit de la Répu-
blique, & à tranquillifer les troubles de ce
Roïaume.

De la Balagne ce a»*. Mars 1746.

,, On trouve dans les Journaux les Evc-
„ nemens de la Guerre que firent les Gé-
„ nois au Roi de Sardaigne pendant l'An-

„ née 1746 , de concert avec la France 9

3, VEfpagne, & le Roi des Deux Sicile

s

, &
A a 3 „ de
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„ de fes mauvais fuccès
, qui furent tels

„ que l'Armée combinée des Alliés ayant

„ chaiTé les François & les Efpagnols de
„ toute VItalie & obligé les Napolitains

„ à retourner chez eux , les Autrichiens

„ fe préfentérent devant Gènes , qui aban-

„ donnée de fes fidèles alliés, fut obligée

„ de fe foumettre aux conditions fuivantes.

Capitulation de la Ville de Gènes
avec le Général Autrichien, Marquis de

Botta d'Adorno.

! Capitulation Provijîonnelle de la Ré-
publique de Gènes.

I. Les portes de la Ville de Gènes feront

remifes à 23. heures aux Troupes de Sa
Majefté Impériale la Reine de Hongrie &
de Bohème.

IL La Garnifonfera prifonnîere de Guer-
re. Les Délerteurs , qui fe déclareront

tels immédiatement après la fignature de

la préfente Convention, jouiront des ef-

fets de la Clémence de l'Impératrice: ceux,
qui , au contraire, ne fe déclareront pas

d'abord, feront pendus.
III. On confignera au Commandant de

l'Artillerie Impériale les Armes qui fe trou-

vent à Gènes, avec tout ce qui en dépend,
ainil que les Munitions de Guerre ; mais
les Provifions de bouche, ram aflees pour
la fubfiftance des Troupes, avec tout ce

qui efl compris fous le nom d'uniforme ou
qui fert à l'habillement des perfonnes mi-

litaires
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litaires feront confignees encre Jes mains
du CommilTariat des Vivres de Sa Majeflé
Impériale.

IV. La Séréniflime République ordon-
nera à tous Tes Sujets, Soldats & Milices
de ne point commettre des holîilités du-
rant la préfente Guerre, contre les trou-

pes de Sa Majeflé Impériale, la Reine de
Hongrie & de Bobème , & celles de fes Alliés

,

ni contre qui que ce (bit qui en dépend.
V. On accordera fur le champ la libre

entrée du Port de Gènes & la liberté d'en

fortir aux Vaifleaux de Guerre & autres

Bâtimens Anglois , ainfi qu'à ceux des Na-
tions Alliées de S. M. Impériale.

VI. On confignera avec fidélité auCom-
milTaire de Guerre , nommé pour cet ef-

fet, tous les Bagages & Effets, fans ex>

ception , qui appartiennent aux Troupes
Françoifes , Espagnoles ou Napolitaines , & à
chaque individu d'icelles; & l'on indiquera
& remettra aufli-tôt aux Troupes Impéria-
les tous les François Efpagnols & Napoli-

tains, apartenans à leur Armée qui fe trou-

vent encore à Gènes , ou dans fes Faubourgs.
VII. Au cas que le Bourg & le Château

de Gavi ne fe trouvent pas encore au pou-
voir des troupes Impériales , la Séreniflîme
République envoïera immédiatement or-

dre au Commandant de fe rendre Prifon-

nier de Guerre avec fa Garnifon au Velt
Maréchal Lieutenant Prince Picolomini.

VIII. La Séréniflime République accor-
dera aux Troupes de Sa Majeflé Impéria-
le 3 la Reine de Hongrie & de Bobème, dans

A a 4 tou-
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toutes les occailons qui pouront fe trou-
ver , tant que la Guerre durera , le libre

paflage par la Ville de Gènes , & par tou-
tes les Places, Fortereffes, Villes & Lieux
de fa Dépendance, pourvu qu'elle en foit

préalablement avertie par le Commandant
desdites Troupes.

IX. Le SéréniiTime Doge & Six des Prin-

cipaux Sénateurs partiront dans refpace
d'un mois pour fe rendre à la Cour de
Vienne afin de demander pardon des fautes

paiTées , & d'implorer la Clémence de Sa
Majefté Impériale.

X. Tous les Officiers & Soldats des Al-

liés de Sa dite Majefté, qui ont été faits

prifonniers de Guerre par la SérénilTime

République durant la préfente Guerre, doi«

vent être cenfées & être en effet entière-

ment libres immédiatement après la figna-

ture de la préfente Convention, ainli que
toutes les autres perfonnes qui dépendent
de Sa Majefté Impériale ou de fes Al-

liés, dequelle manière & fous quel prétexte

qu'elles foi'ent détenues à Gènes , ou dans

l'Etat de la dite République,

XI. On pai'era fur le champ la fomme
de 50000 Génovines,pour être diftribuées

à l'Armée Impériale qui fe trouve ici , &
pour engager les troupes à fe tenir tran-

quilles indépendamment des Contributions,

au fujèt defquelles la Séréniilîme Répu-
blique s'entendra avec Mr. le Comte de
jCboteck, Velt Maréchal Lieutenant & Co-
lonel autorifé pour cet effet , moïennant
quoi on fera obferver à l'Armée la plus ri-

gou-
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goureufe difcipline , & les troupes paie-
ront toute chofe argent comptant.
XII. Cette Convention provifionnel-

le fornra tout fon efFèt jufqu'à ce qu'elle
ait été ratifiée par la Cour de tienne , oir
qu elle en difpofe autrement, & en atten-
dant il fera envoie à Milan 4. Sénateurs
qui ferviront d'Otages, & qui y demeure-
ront jufqu a ce qu'il leur Toit permis par la
Cour de tienne de retourner dans leur Pa-
trie. Et la préfente Convention fera (ignée
au nom de la République par le Sérénifîi-
me Doge & par tous les Sénateurs, & mu-
nie du Cachet de leurs Armes.

Signé
9

Le Doge
, Gouverneur & Procura-

_ teur de la République de Gènes.

CL. S.)

Fait dans notre Palais Roïal le
ô\ Septembre 1740".

Contre Signé y

Joseph Marie Sertorio.

Secrétaire d'Etat.

Le Marquis de Botta.

Le Comte de Brown.

Aa 5 „ Voici
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„ Voici les autres Mémoires, Manifefles
è

$9 &c. qui concernent cet Evénement.

fîarangue des Députés de Gènes au Marquis
de Botta, Général Autrichien.

E N obéïflant aux ordres Suprêmes de la

République de Gènes , nous avons l'hon-

neur de rendre nos refpecls à V. Exe, &ç

de nos réjouir avec elle du fonds de notre

cœur de 1 heureux ûiccès des Armes de Sa
Majellé Impériale, l'Impératrice Reine de
Hongrie & de Bohème , dont V. Exe. remplit

û dignement le Commandement général.

Nous ne doutons pas que V. Exe. ne
foit fuffifamment perfuadée de la llncérité

de nos Proteftations : cependant pour lui

prouver de la manière la plus autentique la

refpectueufe & confiante amitié de la Se*

rénifiime République pour l'Augufte Mai-
fon d'Autriche & pour fes Alliés, nous lui

remettons un ordre du Gouvernement

,

qui enjoint au Commandant des Troupes,
qui forment une partie de la Garnifon de
Tortone, d'en fortir & de fe rendre où V.
Exe. l'ordonnera. Nous lui en remettons

aufîi un pour le Gouverneur de Gavi , de
faire cefier toutes les hoftilités , & de ne
garder que le nombre ordinaire de la Gar-

nifon, en laiflant le furplus à la difpofition

de V. Exe. La République va lui renvoïer

tous les Prifonniers qu'elle a entre fes

mains : Elle eft prête à lui remettre auffi

tous les Déferteurs qui ont pris fervice

dans fes Troupes, pour lesquels elle de-

mande



Négociations , Mémoires 6f Traitez. 379
mande en grâce un Pardon général : Elle
eft prête aufli à défarmer & à remettre fes

forces fur le pié qu'elles étoient avant les

derniers Troubles.
Les Milices du Païs font déjà licentiées:

Les Forts , les Redoutes, les Retranche-
mens & tous les autres Ouvrages feront ra-

fés incelTamment: Les Portes delà Capi-
tale feront ouvertes : Enfin tout ce que la

Nature fournit dans les Etats de la Répu-
blique fera aux ordres & à la difpofition de
V. Exe. & fervira à la commodité & au
fervice des Armes invincibles de Sa Ma-
jefté Impériale & de fes Alliés. Ces offres

îbnt les marques les plus réelles que iaSé-
réniflîme République peut donner de fon

Dévouement pour l'Augufte Maifon à'Au-
triche & pour fes Alliés; deforte que nous
ofons nous flatter que V. Exe. en fera plei-

nement fatisfaite , & nous renvoïcra avec
des marques de fon contentement.

Sommation faite à la République de Gènes,
par le CommiJJaire Impérial, Jean Charles

,

Comte de Choteck , Chamoellan de la Clef

d'or, Lieutenant -Général, Colonel & Com-
miJJaire Adminiflrateur de la Caijfe Générale

de Guerre en Italie , de la part de S. Maj,
VImpératrice Reine de Hongrie & de Bo-
hème, Archiducheffe d'Autriche , &c.

La Séréniflime République de Gènes s'é •

tant immifeée dans une Guerre notoirement
injuftei, contre Sa Majefté l'Impératrice

,

Reine de Hongrie & de Bohème, & l'aïant

dé-
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déclarée ouvertement au Roi de Sardaigne f

fon Allié, par oîi elle a donné aux enne-
mis des deux Puiflances , dès le commen-
cement de la préfente Guerre, le moïen &
îa facilité d'envahir les Etats qui font dans

la poiTeflion de ces Puiflances, il n'yauroit

de la part de Sa Majefté Impériale & Roïale ,

que de la juftice, fi Elle obligeoit cette

République à prendre fur foi les fraix delà
Guerre , au moins depuis le tems qu'elle

eft devenue Belligérante : Mais aïant re-

connu la main du Tout-Puiflant, qui Ta
fait fuccomber fous la fupériorité des Ar-

mes juftes & triomphantes par lesquelles

elle a été foumife, elle s'eft offerte volon-

tairement à fubir les charges qui dévoient

lui être impofées. Ces fraix, fans même
les étendre à la totalité de l'indemnifation

dûë à Sa Majefté Impériale & Roïale, ne
pourroient que furpafier toute attente. Ce-
pendant le Souiïigné, en vertu des pleins-

pouvoirs que lui a donnés fa très-clémente

Souveraine , déclare en fon nom & fait infi-

rmer péremptoirement, tant à la République

de G^^qu'au Séréniftime Doge & à chacun
de ceux qui ont part au Gouvernement :

Qu'ils doivent païer & faire tenir à la Caille

Militaire de Sa Majefté Impériale & Roïa-

le, la fomme de trois millions de Genovines,

bien entendu que ce foit, en écus d'argenc

de jufte poids , calculés à 7. livres 12. fols

de Banque , païables en trois païemens , fa-

voir un million dans le terme de 48. heu-

res , à compter du moment de la préfente

Sommation , un autre million dans l'efpace

de
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de 8- jours, & le troifiéme dans l'cfpace

de 15. à compter de la datte ci-defTous
marquée. Le tout à peine de fubir de plus
fortes exactions , & n'être pas en état de
fe racheter, du fer, du feu & du pillage

qui s'enfuivroient immancablement, faute
de fatisfaire aux paiemens ci-defTus. Don-
né le 8. Septembre 1746.

(Signé)

J. C. de Chotegk.

Mémoire du Minijîre de Gènes aux Etats
Généraux.

Hauts et Puissans Seigneurs.

Les malheurs, qui affligent la Séréniffi-

me République de Gènes , ne font pas une
fuite d'ambition, ni de projet contraire aux
Jvlaximes du repos & d'équité, qui ont fait

toujours la bafe de Tes actions. La juftice

de fa Caufe eft connue à toute l'Europe,
& l'on ne fauroit aflez la plaindre dans la

dure néceflité ou elle fe trouve malheu-
reufement réduite.

Si tous les Princes en général doivent
être touchés du fort de cette illuflre & in-

fortunée Republique , jufqu'à quel point
ne le fera pas une Puiflance qui le conduit
par les mêmes raifons & principes nécefTai-

res, une autre République.
Vous concevez, Hauts & Puîiïans Sei-

gneurs, combien importe pour vos Etats

la
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la confervation de cet ancien azile de la

Liberté & du Commerce de la Méditeran-
née. L'intérêt immédiat d'une grande &
confidérable partie de vos Sujets parle en
fa faveur. Les maux qui l'accablent, n'é-

tant point foulages, ne pouroient fournir

que de funefles exemples dans les fatalités

de la Guerre. Quelle nouvelle difficulté

l'opreffion & la ruine de cette République
ne produiroient-elles pas au falutaire Ou-
vrage de la Pacification générale , l'équili-

bre univerfel exigeant trop qu'elle foit res-

tituée dans fes Droits & dans fon Luftre.

Vos Hautes PuilTances font trop fages

& trop juftes pour ne pas voir toutes les

trilles conféquences qui réfulteroient d'un
fi fâcheux inconvénient, & pour y refufer

du remède.
C'est dans cette Confiance , Hauts &

PuilTans Seigneurs, que ma Souveraine fe

promet, que Vous voudrez bien emploïer
vos foins équitables & vos bons offices à

adoucir, autant qu'il eft pofiible, la rigueur

de fon infortune, en retour de la Véné-
ration qu'elle a toujours eue pour votre
Augufte République, & des vœux qu'elle

forme pour.votre bonheur.

Fait à la Haye le 27 Septembre 1746.

(Signé) Villavecchia.

Les Etats Généraux, toujours difpofés

à donner des marques de leur inclination

bienfaifante, ont eu égard à cette deman-
de,
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de , & ont pris fur ce fujèt une Réfolutiorj

portant en iubftance.

Qu'il feroit envoie copie de ce Mé-
moire à Mr. de Burmania, leur Envoie Ex-
traordinaire à la Cour de L. M. Imp. , &
qu'on lui écriroit en môme tems,que L.

H P. étant informées de la fîtuation pré-

fente des choies dans l'Etat de Gènes 9

tant par le Mémoire en queftion
, que par

les nouvelles qui leur en font venues -, El-

les ne pouvoient que plaindre le malheu-
reux état où la République de Gènes étoit

réduite par la Guerre : Qu'il ne conve-
noit point à L. H. P. d'examiner jufqu'011

les Génois pouvoient imputer , ou non , ce
malheur à leur conduite: Mais que quel-

le que fut la raifon de ce qui leur arrivoit,

la fituation préfente de leurs affaires de*
voit naturellement exciter la comparTîon,

& qu'elle devoit certainement émouvoir
celle de Sa Majefté Impériale , dont la

magnanimité & la clémence font fi gêné*
ralement connues : Que L. H. P. avec les

fentimens qu'Elles ont toujours profeffés,

conildérant de plus l'intérêt que leurs ha*
bitans & ceux des autres Nations ont au
Commerce de Gènes , ne verraient pas
volontiers que ce Commerce fut ruïné en
tout ou en partie. Qu'Elles efpéroient y

pour cette raifon,- que Sa Majefté Impé-
riale voudroit bien par fa modération fai-

re enforte que la République de Gènes 9 ne
fut point trop accablée, fauf à exiger d'el-

le une fatisfaclion raifonnable: & que lui

Sieur de Burmania devrait 3 en conféquen-
ce*
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ce , faifir les occafions favorables d'effl-

ploïer, avec difcrétion , & ménagement,
les bons offices à ce fujèt , de la manière
qu'il croiroit pouvoir le faire avec plus

de fuccès, afin que la rigueur de l'infor-

tune qu'éprouve cette République , foit

adoucie autant que la fituation préfente

des Affaires poura le permettre , & qu'elle

ne foit point traitée à la dernière extré-

mité.

Manifefie du Marquis de Botta contre

les Génois.

Nous Antoine Otto , Marquis de Botta d'A-
dorno, Chevalier de S. Jean de jéruj'alem,

Confeiiler d'Etat, Général d'Artillerie,

Colonel d'un Régiment d'Infanterie, Gé-
néral Commandant l'Armée Impériale &
Roiale en Italie &c. L'Impératrice, Reine
de Hongrie & de Bohème notre très-gracieu-

fe Souveraine , aïant apris, qu'on avoit ré-

pandu le bruit, tant parmi les Habitans de
la Ville de Gèties , que parmi ceux de la

Campagne, que les Troupes Autrichien-

nes le difpofoient à piller la Ville , Sa Ma-
jefté a relTenti avec d'autant plus de dou-
leur une imputation fi faulTe & fi contraire

à fon penchant pour les voies de douceur
& pour la juflice, que nous avions donné
à ce Peuple par le Canal du Prince Do-
ria, les, alTurances les plus fortes à cet é-

gard, <Sc telles, qu'il ne lui reftoit rien h

craindre, & qu'il n'auroit pas dû lui-mê-

me troubler fon propre repos , en fe li-

vrant
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vranc mal à propos aux fraïeurs d'une ter-

reur panique. Mais ces confîdérations

n'aïant pu l'empêcher de fe porter par la

confpiration la plus fcandaleufe, à violer

ouvertement la Capitulation du 6. du mois
de Septembre dernier, il n'eiï plus queftion
maintenant, que de tirer raifon de ce vio-

lentent de la Foi publique. Cependant Sa
Majefté, toujours attentive à refpe&er les

droits de la juftice, ne veut pas, que l'In-

nocent (bit enveloppé dans le châtiment
du Coupable; c'eft pourquoi Nous décla-
rons, en vertu de la Préfente, que tous les

Habitans de l'Etat de Gè72*.r,quines'opofe-

ront pas aux armes de Sa Majefté Impéria-
le & Roïale, jouiront d'une iùreté parfaite

dans leurs habitations, & qu'au contraire
tous ceux, qui auront l'audace de prendre
les armes, pour s'opofer aux fiennes, fe-

ront regardés comme Rébelles & Ennemis
déclarés de Sa Majefté. Quant aux Offi-

ciers & aux Troupes, qui aïant été au fer-

vice de la République, ont été faits Pri-

fonni-ers de Guerre , ils doivent s'attendre

à être traités félon toute la rigueur i\e$

Loix de la Guerre, fi contre toute attente,
ils s'oublient au point de s'opofer aux Trou-
pes que Nous commandons. Afin que per-
sonne ne puifle ignorer nos fentimens à cet
égard, Nous voulons , que cette préfente
Déclaration foit publiée , par tout où il

conviendra. Fait au Quartier Général de
Novi, le 7. Janvier 1747.

Tome XIX. Bb Mi-
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Mémoire du Général Schullembourg
aux Génois.

. L'Arme'e de l'Impératrice Reine étant

arrivée aux environs de Gènes, & la nom-
breufe Artillerie, qui marche après elle,

devant la joindre en peu de jours, avarie

d'en venir aux dernières rigueurs de la Guer-
re, on a bien voulu faire reflbuvenir la

Ville de Gènes, & tous ceux, qui y ont
pris les armes , de toute l'étendue de la

clémence reconnue & naturelle de Sa Ma-
jefté Impériale la Reine de Hongrie & de
Bohème, & à quel point peuvent s'en van-

ter tous ceux ,
qui pénétrés d'un vrai re-

pentir de leurs fautes , fe font rendus à

tems à leur devoir.

Mon Augufte Souveraine eft encore
prête à donner à tout le Monde, dans l'oc-

cafîon préfente, une nouvelle preuve de fa

modération. Elle aime beaucoup mieux
pouvoir oublier fon jufte reffentiment , que
d'en lailTer un trifte monument, par la rui-

ne de ce païs , & d'une des plus belles &
des plus floriflantes Villes à'Italie.

C'est pourquoi on fait favoir à la Ville

de Gènes, & à tous ceux, qui y ont pris les

armes ,
qu'il eft encore tems de recourir à

la clémence fans bornes de fa dite Majefté
qui pénétrée de fentimens Chrétiens, ou-

bliera les offenfes qu'elle a reçues , & les

outrages qui lui ont été faits, afin de con-
ferver une Ville & un Païs, qui en pouf-

fant l'opiniâtreté jufqu'au bout & jufqu'à

l'ar-
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l'arrivée de l'Artillerie, doit s'attendre à

voir fes Campagnes faccagées, Ces Villa-,

ges réduits en cendres , & fes Habitans
enfevelis fous les ruines de fa Capitale ;

fubiiïant ainû* le jufle châtiment, qu elle

méritera de plus en plus par la. perfeve*

rance dans fon crime.

Voici la Réponfe qu'y fit le Gouvernement.

Les mefures, que la Séréniffime Répu-
blique de Gènes a été obligée de prendre
dans la Guerre préfente , n'ont eu d'autre

objet que de conferver fes juftes droits &
pofTeflions. Elle ne s'eft jamais départie

des égards les plus propres à marquer fes

attentions pour les Puiflances Belligéran-

tes.

Il eft connu à tout le monde, comment
l'Armée de l'Impératrice Reine de Hongrie
& de Bohème fut reçue à Gènes, au mois
de Septembre de l'année dernière. On
connoit également la déférance , qu'on y
a eu pour Elle , en tant de différentes oc-
cafions, & les motifs invincibles, qui for-

cèrent cette Nation à recourir aux der-

niers & uniques moïens qui lui refloient,

pour prévenir une ruine fi peu méritée &
fi contraire à la gloire & à la juftice de Sa
Majefté Impériale.

Maintenant la Ville de Gènes, & tous
ceux qui y ont pris les armes, ne font que
fe fervir , malgré eux , du droit que la

Nature a rendu commun à tous les hom-
mes, favoir de celui de la propre défenfe.

Bb 2 Dans
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Dans ces circonftances , comme rier*

n'égale la haute idée , que la République

s'eft formée de l'Equité de Sa Majefté ln>

pénale & Roïâle , ainfi rien n'égale non

plus l'évidence , avec laquelle elle eft per-

fuadée ,
que la conduite palTée & fon pré-

feDt comportement ne fauroient être l'ob-

jet de fon jufte refientiment; l'une & l'au-

tre n'aïant pour but que la conservation

de fa précieule liberté ,
pour laquelle la

République & tous Tes peuples ne fauroient

fe difpenfer d'emploïer toutes les relTour-

ces, qui font dans leur pouvoir, & de fa-

crifier, s'il eft néceflaire , leurs poiTeffions

& même leurs vies. Ils mettent au refte

leur confiance dans l'intercefTion de la Rei-

ne du Ciel, & dans le Dieu des Armées,

qui tient dans fes mains le fort des Etats&
des Couronnes.

„ Le Sénat de Gènes fe trouvant de nou-

5, veau dans le plus grand embaras, implo-

„ ra le fecours de fes Alliés. Le Miniftére

„ de France qui étoit le plus à portée , ha-

„ zarda de faire palTer quelques Troupes

,, dans des Tartanes & autres Bâtimens

„ plats le Long de la Côte, & Sa Majefté

5)
Très-Chrétienne envoïadans GteleDuc

„ deita*jfer.r,L
îieutenant>Général,Gouver-

„ neur de Lille & de la Flandre Françoife

„ pour commander , & les Génois , & les

5, François & les ÉJbqgn.ols. Voici la Ha-

„ rangue que cet Officier prononça dans le

„ Sénat, avec la Réponfe du Doge".

zr«-
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Harangue du Duc de Bouflers au Sénat

de Gènes.

Serenissime Prince, très Excellens
Seigneurs.

Le Monarque de l'Europe le plus puif-

fant , & (ce qui n'eft pas un moindre titre ,)
le plus fidèle à Tes engagemens , m'envoie
vers vous pour partager vos travaux & vo-
tre gloire.

Il m'ordonne de vous déclarer, qu'il ell

réfolu à quelque prix que ce foit, de ren-

dre à cette généreufe & infortunée Répu-
blique, la fplendeur& l'indépendance, que
les Nations les plus barbares rougiroient de
vous difputer.

Dans vos malheurs je regarde comme
un grand avantage, que les partis les plus

honorables, fe trouvent liés a la plus faine

Politique. En effet, quand vos Ennemis
vous propoferoient les Capitulations les

plus fpéeieufes ,
quelle confiance pouvez-

vous jamais prendre dans une Puifllince fi.

décidée à vous fubjuguer.

Elle a détruit vosT fortunes, elle a tenté
de vous réduire à l'Efclavage le plus humi-
liant par la bouche même de fon Général,
elle a menacé vos Citoïens du fuplice le

plus infâme, mais elle n'a pu encore vous
-enlever ni votre honneur, ni votre Liberté.

Ces biens ineftimables, mille fois plus pré-
cieux que la vie , font encore en votre
pouvoir.

^b 3 C'EST
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C'est à vous-mêmes que vous devez cet*
te heureufe Révolution

, qui a prévenu le
fecours de vos Alliez. C'efl vous, illuftre
République

, qui vous rendez aujourd'hui
l'Emule de cette ancienne Rome , de ce
Sénat dont la préfence tfAnnibal & d'une
Armée viftorieufe, répandues fous fes mu-
railles, ne pût ébranler le courage.
Ne perdez donc jamais de vûë vos vé-

ritables intérêts, d'un côté la Honte & l'Ef-
clavage, de l'autre la Gloire & la Liberté.
Sur-tout ne celions point d'efpérerdans

cette Providence, qui détefte toujours la
Tirannie, elle vient d'éclater fur vous d'u-
ne façon trop marquée au coin de la Di-
vinité, pour que vous ne la fécondiez pas
de tous vos efforts.

Les momens font précieux, ne les em-
ployons pas en de vagues délibérations,qu'un
feul efprit nous anime. Enfin Très- Ex-
cellens Seigneurs, daignez prendre con-
fiance en l'homme du monde qui a le plus
3 cœur votre Liberté !

Je n'en fuis que meilleur François , en
devenant le plus Zélé de vos Citoïens.
Montrez- moi le péril; ma charge eft de
le reconnoitre

, je ferai toute ma gloire
de vous en garantir.

Réponfe du Doge au nom du Sénat..

Les fentimens que votre Excellence té-
moigne à la République, au nom du Roi,
Très- Chrétien, nous font oublier nos mal-
heurs paffés, & regarder prefqu'avec corn-

piai-
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plaifance notre fituation préfente. Quand
les Monarques auflî grands par retendue
de leurs forces , que par l'exattitude à

remplir leurs promettes, s'intérelTent pour
elle, elle fe croie en fureté, & elle s'a-

plaudit d'avoir foutenu avec une fermeté
invincible fes engagemens.
Les difgraces qu'elle a fouffertes, n'ont

fervi qu'à augmenter Ton courage, & à af-

fermir fa confiance. Intrépide dans les

plus grands dangers , elle a toujours été
prête à tout facrifier pour fa Liberté, & fi

les efforts de la République ont ouvert
aux armes toujours vittorieufès de Sa Ma-
jefté Très- Chrétienne un chemin pour accé-
lérer les nouveaux efforts de fes intentions

magnanimes, elle en fera de nouveaux,
parla fatisfaclion infinie qu'elle relient d'en
voir l'accompliflement.

L'Arrive'e de Votre Excellence a été

pour nous une époque de bonheur. Les
marques éclatantes de joïe que le Public
en a données , en font une preuve bien
fenfible. Tout le monde connoit les a-

vantages de votre Naiflance & vos gran-

des qualités. L'eftime qu'a pour vous vo-
tre Monarque ,

parfait connoifleur du vrai

mérite, fait votre éloge. Sa Majefté ne
pouvoit donner à la Sérénifiîme Républi-
que , un gage plus afluré de fa bienveil-

lance , que par le choix de votre perfon-

ne , recommandable par tant d'endroits.

Et 11 pour l'amour de la Liberté, nous nous
fommes portés à de fi fortes épreuves;
que ne ferons -nous pas en état défaire,

Bb 4 &



392 Recueil Hiftorique (Tj4ftes 9

& de foutenir , pour terminer glorieufe-

ment nos entreprifes.avec le fecours d'un

îî grand Monarque , & fous les yeux d'un
de Tes fujèts , qui en remplit fi digne-

ment la place.

Je ne doute point que Votre Excellen-
ce ne rendre compte à Sa Majefté, de la

force, & de la (incerité de nos fentimens,
& je vous allure au nom de tous les Ci
toïens , que nous fommes en état d'en

donner des preuves , dans toutes les oc-
cafions.

„ Dans le tems que nous imprimons ce-

„ ci , nous recevons le petit Traité fuivant

,

„ qui concerne fes Intérêts particuliers
, par

„ raport au Commerce de la République
,

„ qui nous a paru mériter quelque at-

„ tention , & digne d'être confervé à la

,, Poftérité.

Lettre d'unNe'gociantAn.
glois à fin Correfpondant de Lon-

dres , écrite de Venife le 20.

May, 1747- (*)

Monsieur,

J'ai reçu la Lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire le 10. du mois dernier

V. S. Ma mai Ton de Livorne me l'a envoïée
ici , 011 je me trouve depuis trois femaines

pourme faciliter les moïens de terminer quel-
ques

(*) Elle a été écrite & imprimée en France d'oîi

nous l'avons reçue par la Pofte,
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ques affaires que j'ai à Napies> & que j'ef-

père finir à ma iatisfa&ion
, par les pro-

cédions qu'on m'y a procurées pour la

Gour du Roi des deux Siciles.

Les traites que vous avez faites fur ma
Maifon ont été honorées à leur préfenta-

tion, ainfi qu'elle vous l'a marqué en ré-

pondant à votre Lettre: Je lui écris pour
lui recommander vos intérêts, & mon ab-
fence, qui ne fçauroit être longue, n'em-
pêchera point qu'on n'exécute vos ordres
avec autant de ménagement que fi* j etois

moi-même à Livorne.

En attendant que je fois dans le cas d'y

retourner, je ne fçaurois mieux emploïer
les momens de loifir 011 je me trouve ac-

tuellement ici, qu'en vous faifant part d'u-

ne nouvelle que je viens d'apprendre, &
des réflexions qu'elle m'a donné lieu de
faire. La conquête de Gènes & de tous

fes Etats eft réfoluë ; & le partage vient

d'en être réglé par une Convention lignée

à Turin le 3. de ce mois entre le Roi de
Sardaigne & la Cour de tienne. Cette Ré-
publique, qui, comme vous fçavez, a des
moïens bien afturés pour pénétrer dans les

fecrèts des autres Cours, en a été inflruite

aufli-tôt, & je le fuis moi-même de fi bon
lieu , que je ne crois rien hazarder ea
vous la donnant pour très -certaine, & en
vous en marquant le précis, en attendant
que je puiffe vous envoïer la copie qu'on
m'en fait efpérer.

Par cette Convention le Roi de Sar-

daigne s'engage de fournir la cinquième
Bb 5 par-
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partie des troupes deflinées à l'exécution
du projet , & l'Artillerie néceflaire pour
faire le fiège de Gènes. Ce Prince doit
avoir pour là part Savone & toute la Riviè-

re ou Côte du Ponent jufqu'à Vinîimiglia ,

qui en eft la dernière Place. Il doit avoir
aufli la cinquième partie de tout ce qu'on
impofera d'abord aux Génois à titre de con-
tribution ou autrement ; la difcuilion de
les prétentions fur ce que le Général Mar-
quis de Botta en a tiré l'année dernière,
étant renvoïée à un autre tems.

La Ville de Gènes, Ton Artillerie, & la

Côte ou Rivière du Levant formeront le

partage de l'Impératrice, qui s'engage de
faire agréer & garantir ce Traité par notre
Gouvernement»

Il n'eft pas encore poflible de fçavoir
le Jugement que cette République en por-
tera, mais fa politique ne fçauroit lui per-

mettre de voir d'un œil tranquille les E-
tats des deux Puiflances contractantes ac-

crus en Italie par l'anéantifïementde la Ré-
publique de Gènes. Quant au fuccès de
î'entreprife , le peu de progrès que les

Troupes Autrichiennes y ont fait jufqu'ici,

donne d'autant plus de lieu d'en douter,
qu'il arrive tous les jours à Gènes des Trou-
pes Françoifes & Efpagnoles , & que ces

Troupes ,
jointes aux gens du pais , for-

meront un Corps trop confidérable pour
eipérer de pouvoir réduire la Capitale, oii

les fecours d'hommes & de vivres entrent

aifément par mer; les calmes fréquens de
la faifon ne permettant pas à notre Efca-

dre
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dre de croifer auffi efficacement qu'il fo.

roit néceflaire, pour en empêcher le tran-

sport fur des Bâtimens à rame; ce qui eft

caufe que, s'il en faut croire les nouvel-

les qu'on en a ici, tout fe réduit jufqu'à

préfent de la part des Affiégeans, à quel-

ques cruautés, à des incendies & à des dé-

gâts autour de la Ville, qui font croire aux
Génois qu'on n'a pas deflein de s'y arrêter

beaucoup plus longtems.
Quoiqu'il en foit , je ne doute point

que notre Gouvernement ne fafle les plus

férieufes réflexions fur la proposition d'ad-

hérer au projet de nos Alliés : car fi d'un

côté il convient à la caufe commune qu'ils

puiflent forcer les Génois à pai'er de nou-
veau des fortes contributions, & a rompre
avec leurs Défenfeurs actuels; de l'autre,

il ne fçauroit guères arriver d'événement
plus funefte à notre commerce dans la

Méditerranée que le partage projette des

Etats de cette République, en fuppofant
que nos Alliés puflent s'en aflurer la pof-

feffion; ce qui ne fçauroit être (ans un a-

baiflement extrême de la PuifTance des
deux Couronnes ennemies, qui auront le

plus grand intérêt à empêcher un pareil

changement en Italie. Auffi y a - 1 - il bien
de l'apparence que la Cour de Vienne n'a

eu en ceci d'autre vûë que d'engager celle

de Turin à l'aider dans fon deflein d'hu-
milier les Génois, & que l'efpérance d'en
tirer quelque forte fomme d'argent, & de
les détacher en même tems de leurs liai-

fons avec la Fwiçe & ÏE/pagne 3 a plus de
parc
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part à Tes démarches en cette occalion
,

que celle de parvenir à la conquête & au
partage de leur Etat.

Mais comme l'une & l'autre ne font

point impoiïibles , je hazarderai quelques
réflexions fur le préjudice qui en réfuite-

ïoit pour notre commerce; en vous préve-

nant cependant de ne les recevoir que
comme une introduction à celles que je

crois devoir faire, puifque l'occafion s'en

préfente , fur la conquête des Places de
SavoTie & de Final par le Roi de Sar'daigne ;

objet beaucoup moins conildérable en ap-

parence, mais qui intérelTe également no-
tre commerce, & fur lequel je m'étendrai
d'autant plus, qu'on n'y fait pas commu-
némentjautant d'attention, que l'intérêt de
ce commerce paroît l'exiger.

En fuppofant donc que la Ville de Gènes
& fa Côte ou Rivière du Levant fuiïent

réunies aux Etats que la Maifon $Autriche

poflede en Italie , nous n'aurions peut-être

pas lieu d'appréhender l'effet de cet ac-

croiiïement de puiilance, par rapport aux
événemens purement politiques, dans les-

quels la Grande - Bretagne auroit occafion

de prendre parc, à moins que cette Mai-
fon ne formât des deiTeins fur d'autres E-
tats ausquels il nous convînt de nous op-

pofer; mais il eft confiant,

10. Que notre commerce à Gènes tom-
beroit tout à coup par la ruine totale de
cette Ville , que nos Alliés ne manque-
roient pas d'épuifer, avec un emprefle-

ment proportionné au befoin d'argent oti

ils doivent être. 2°. Ce
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2 . Ce même commerce ne fçauroit fe

rétablir fous une domination Allemande,
étant d'expérience qu'elle épuife tout païs

où elle eft reconnue,* foit par le peu de
dépenfe que les Troupes y font, & par
l'argent qu'elles en emportent, ou par des
impôts réitérés qui font couler en Allema-

gne tout celui de ce même païs. Or dans
un Etat appauvri par la privation des efpè-

ces qui y circulent, la confommation doit

diminuer néceflairement à proportion que
fon indigence augmente ; & c'elt ce qu'on
a éprouvé dans toutes les parties de l'Italie

oh la Maifon à' Autriche a été la maîtrelTe

depuis la paix à'Utrecht.

La domination EJpagnole les avoit enri-

chies, & la guerre que la France y foutint

en faveur de Philippe V. , y avoit attiré de-
puis l'année 1701. jufqu'en 1706. pour plus
de huit millions de livres fterling de Louis
d'or effectifs , qui y circuloient avec un
avantage très - confidérable pour les Na<
tions négociantes; mais en moins de dou-
ze ou quinze années après la paix à'U-
trecbt il ne fe vit prefque plus en Italie de
vieux Louis , ni de Piftoles d'Efpagne :

ces mêmes efpèces attirées en Allemagne
de plus d'une façon , n'en font plus ior-

ties, au grand préjudice de notre commer-
ce d'Italie, où par un eifèt inévitable de
la mifére que cet épuifement y caufa, la

confommation de nos Manufactures dimi-
nua confidérablement : les ventes y en de-
vinrent même difficiles &fcabreufes, par
les fréquentes banqueroutes de nos débi-

teurs .
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teurs , obligés eux- mêmes à garder long-
tems faute d'acheteurs , les marchandifes
qu'ils prenoient de nous , ou à faire des
inauvaifes dettes en les revendant à crédit

à gens qui ne pouvoient plus les païer exac-
tement à caufe de la rareté des efpèces.

Il en fera toûjouts de même par- tout 011

la Maifon #Autriche dominera. Les im-
pofitions ou les levées de deniers, pour fi

fortes qu'elles foient , ne ruinent jamais

un Pais lorfque ce que le Prince en re-

çoit d'une main y eft répandu de l'autre:

Mais ce n'eft point la maxime de la Cour
de Vienne , du moins pour les Etats qu'elle

poflede en Italie; car elle en tire conti-

nuellement fans y rien répandre. Vérita-

blement notre commerce fouffre beaucoup
moins de cette Maxime depuis que le

Roïaume de Napïes & la Sicile font au pou-

voir d'un Prince Efpagnol> qui ne lesépui-

fe point, la confommation de nos Manu-
factures y aïant triplé par le feul effet de

ce changement de Gouvernement; mais il

n'en feroit pas de même à Gènes , û cette

Ville tomboit au pouvoir de la Maifon
d'Autriche, ce qui me fait croire qu'aucun

bon Anglois ne fouhaitera jamais que les

Génois fu'ccombent en cette occafion juf-

qu'au point ou on veut les réduire ; & je

fuis perfuadé que l'intérêt de la Nation ,

la néceiTité de conferver l'équilibre en Ita*

lie, & l'équité de notre Gouvernement,
l'empêcheront également d'accéder à la

Convention de Turin.

Quelque confidérable que fût le préju-

dice
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dice de notre commerce dans le cas ou la

ïvlaifon d'Autriche fût la maîtrefle de Gè-
nes, il n'égaleroit jamais à beaucoup près

celui , que nous recevrions de l'exécution

de la Convention ,
par rapport à la partie des

Etats de cette République, qui y fontdef-
tinés au Roi de Sardaigne. je fuis même
perfuadé qu'indépendamment de , l'exécu-

tion ou du fuccès de cette Convention, &
des conjonctures qui pourroient engager,
ou obliger par la fuite la Cour de Vienne
à céder fa parc de la conquête à celle de
Turin, qu'on foupçonne fortement icid'af-

pirer à la Monarchie d'Italie
; je fais per-

fuadé, dis-je, qu'indépendamment d'un
tel événement, la réunion des Places de Sa-
vone & de Final aux autres Etats du Roi de
Sardaigne, feroit feule capable d'opérer en
fort peu de tems tous les mauvais effets

qu'on auroit à craindre de la conquête &
du partage

,
qui font l'objet de la conven-

tion de Turin.

Ainsi en négligeant & cette conquête <3c

ce partage
, quoique peut-être moins diffi-

ciles à exécuter qu'on ne fe l'imagine , je
me bornerai déformais à des obfervationi
particulières fur les appréhendons , qu'on
peut juftement concevoir des fuites d'un
Traité de Paix, qui aflureroit à la Maifon
de Savoie la pofTeflion de Savone & de Fi'
ml\ & je vous adrefferai ces obfervations
avec d'autant plus de confiance, que vous
êtes mieux que perfonne , en état de juger
de leur folidité, & de faire valoir auprès
du Gouvernement celles qui vous paroî*

tront
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tront dignes d'être prifes en confidération.

Mes réflexions à cefujèt , feront fondées;

io. fur la fuppofition que le Miniftére de
la Cour de Turin mettra tout enufage pour
obtenir que les deux Places en queftion

lui foient cédées à la Paix, & 2°. Sur la

pofîibilité du bon fuccès de fes négocia-
tions à cet égard.

En effet , la Place de Savone ] dont la

pofTeflion donne néceflairement celle du
Port de Vado, eft tellement à la bienféan-

ce du Roi de Sardaigne , qu'on ne peut dou-
ter des mouvemens que le Miniftére de
ce Prince fe donnera pour faire enforte

qu'elles lui refient. Si cela arrivoit , il

eft évident que le commerce de Gènes
en feroit entièrement ruiné , & que ce-

lui que nous y faifons, eefferoit en peu
de tems , fans pouvoir efpérer d'en être

dédommagé par celui que nous ferions à

Savone , à Fado , ou à Final.

Pour fe convaincre de la vérité de ces

deux propofitions , il n'y a qu'à confidé-

rer la nature du Commerce que nous fai-

fons à Gènes, Fimpoflibilité de l'y conti-

nuer , fi cette République venoit à dé-

cheoir jufqu'à un certain point , # ce <]ue

nous aurions à efpérer ou à craindre dans

le cas, oh le Commerce de G ènes feroit

transféré à Savone, comme il arriveroit in-

failliblement fi cette Place reftok au Roi
de Sardaigne.

Vous n'ignorez pas , Motvfieur, que no-

tre Commerce à Gènes a plufieurs branches

qui nous font -également utiles. Il s'ycon-
fomme
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fomme de toutes les productions de notre
Ifle, celles que des Cuirs, du Plomb, de
PEtain, de la Morue, des Sardines , des
Harangs , & autres PoifTons falés ; des Bleds

,

de la Quinquaillerie , dés Chapeaux , &
enfin des quantités confidérables de tou-

tes fortes de Draperies; article d'autant

plus important pour nous , qu'elles for-

ment l'objet principal de notre Commer-
ce, & que c'eft précifément celui pour le-

quel nous aurions le plus à craindre , û les

Ports de Savane & de Vaào reftoient au
Roi de Sardaigne 9 comme je vous le ferai

t>ien-tôt remarquer.

La Ville de .Gènes peuplée de près de
150000 habitans .,, confomme une grande
partie de ce que nous y apportons: le fur-

plus fe répand dans la Rivière ou Côte du
Fanent , dans celle du Levant , en Lombar»
die , en Corfe, & en Sardaigne. Et comme
à l'exception de quelques Velours & de

• quelques Papiers pour l'Impreffîon que nous
tirons de. Gènes, tout le furplus du produit

• de nos Manufactures rentre en Angleterre

en Lettres de Change, il eft évident que
le commerce que nous faifonsàGèr^r, eft

Un des plus avantageux que nous .puiffions

faire, puifqu'ii nous en revient de l'argent

en échange de nos productions; en quoi,
i comme vous fçavez , confifte à proprement
parler l'utilité d'un commerce.
La féconde branche de celui que nous

farfons à Gènes en tems de paix, ne nous
eft pas moins lucrative, fi même. elle ne
Peft davantage. C'eft de l'affrètement de
Tome XIX. Ce nos
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nos VaifTeaux que je veux parler. . Nouli
avons l'avantage de les voir prefque feuls

emploies au tranfport des marchandifes qui

en fartent pour VEfpagne, pour le Portu»

gai , pour la Hollande , Hambourg , la Sicile,

& en un mot, pour tous les endroits gé-

néralement où le Commerce maritime de
Gènes s'étend. S'agit -il d'envoïer cher-

cher des Bleds , du Ris , des Vins, des Hui-
les, ou d'autres denrées dans le Levant.,

en Sicile
y fur les Côtes de Naples , en Bar-

barie, & dans le Golfe Adriatique, pour
les tranfporrer foit à Gènes, {bit en Èfpa-
gne, en Portugal, ou ailleurs? Ce font des

VaiiTeaux Anglvis qu'on frète pour ces tranf-

ports ; ils font également emploies pour
tranfporter à Gènes les marchandifes ou
idenrées qu'on y envoie de toutes parts : ce

«qui contribue également à nous former
sine multitude de Matelots, & à faire cou-
ler en Angleterre des fomroes d'autant plus

coniidérables
, que les équipages de nos vaif-

feaux font ordinairement nourris des vi-

vres qu'on embarque en partant d'Angle»

tepre.

Les caufes principales de notre Com-
merce à Gènes, doivent-étre attribuées i°.

à la quantité d'Habitans dont cette Ville &
•Ton État font peuplés: 2°. aux différentes

Manufaffcures qui y font établies, & qui

fervent à former en partie la cargaifon de
nos Navires: 30. _a la réputation , au .cré-

dit, aux correfpondances, & aux Tiché/f-

fes pécuniaires de fes Négocians, qui leur

pfo-
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procurent des moïens d'autant plus fûrs

d'attirer dans leur Port les marchandées &
les denrées des Etrangers , que ceux qui
les envoient ont la facilité d'en retirer le

prix, même avant qu'elles foient vendues,
au moïen des avances que les Négocians
de Gènes font en état de leur faire fous un
très-modique intérêt, en attendant la ven-
te des effets qui leur font adreffés; facili-

té dont quantité de nos Négocians d'An-
gleterre & d'Irlande ont fouvent éprouvé l'u-

On ne peut difconvenir, Monfieur, que
jces caufes cefferoient, s'il s'établiffoit aux
environs de Gènes un Commerce capable
de porter coup au lien. Anvers dans le

Nord 9 & Pife dans le Sud, pouroient être

cités pour des exemples de la vérité de cet-

te propofition; mais le feul raifonneraenc

fuffit pour s'en convaincre. JEn effet, il

eft de principe qu'un Païs tel que celui de
Gènes, qui ne produit rien par lui-même,
.& qui ne fubûfte que par le Commerce ,
ne Içauroit que fe dépeupler à proportion
de la décadence de ce même Commerce ;

.& cette décadence eft toujours certaine &
inévitable dans une Place qui a une rivale

trop près d'elle, un Prince puiflant inté-

reifé à favorifer cette rivale au préjudice

-de.fa voifine.

Tel feroit le cas où fe trouverait la Vil-

le de Gènes, fi les Ports de Savons & de
Vado pafToient incommutablement au pou-
rvoir de la Maifon de Savoït. La facilité

Ce 2 d'y
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d'y établir un Commerce floriiTant, en J
attirant celui de Gènes, rendroit en peu de
tems cette dernière ville prefque auffî dé*
ierte que celles dont je viens de parler;

n'étant pas douteux que le peuple de Gè*
nés , à qui la cefiation ou la diminution du
Commerce qui s'y fait, ne procurant plus

les moïens de fubfifter, iroit les chercher
dans Tendroit oh ce même Commerce feroit

transféré.

Par une fuite néceflaire de la décaden-
ce du Commerce à Gènes, fes Manufactu-
res n'y trouvant plus le débouché ordinai-

re, les Ouvriers qui y font emploies, i-

roient s'établir infenfiblement à Savone ou
dans le Piémont ; & des coups aufli fen{i-

bles ne pourroient qu'occafionner la ruine

ou la retraite des Négocians , dont les

moïens & les correfpondances font fi né-
ceiTaires pour le foutien d'un Commerce >
en tel lieu qu'il foit établi.

De là, la celTation de la fourniture de
nos productions à Gènes ; car le Commer-
ce venant à y décheoir, le peuple & les

richefles, & par conféquent la confomma-
tion , y diminueroient à proportion. Nous
ferions privés en même -tems de l'utilité

infinie que nous trouvons dans l'afrétemenc

de nos vaifleaux, foit pour le tranfport de
ce qu'on en tire, ou pour celui des mar-
chandifes & des denrées qui y abordent de
toutes parts.

Mais , me dira - 1 - on , le Commerce de
Gènes fe transférant à Savone, nous l'y fe-

rions
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rions également; nos productions au lieu

de fe vendre kGènes, fe confommeroient à.

Savone ou à Fado , & rien n'empêcheroit
que nos navires Marchands y fufTent em-
ploies ou frétés comme ils le font à Gè-
nes , & qu'en un mot nous n'y trouvaiîlons

avec un peu de tems, les mêmes facilités

que nous trouvons à Gènes.

L'illusion de ces objections peut s'ap-

percevoir fans peine, fi on confidére,
10. Qu'il y auroit pendant long - tems u-

ne différence infinie &défavantageufepour
nous, dans le Commerce que nous pour-
rions faire à Savone ou à Fado, au lieu de
celui que nous faifons à Gènes. Ce dernier

efl établi de longue main , l'avantage en
efl certain & confiant, & a pour caufe des
moïens qui ne fe trouveroient point à Sa-

vone ni à Fado; car il faut des fiècles pour
donner de la confidence à des établiffe-

mens tels que ceux qui diftinguent la ville

de Gènes.

2°. Il n'efl pas bien certain que nos pro-

ductions fe confommafTent à Savone ou à

Fado en mêmes quantités qu'elles fe con-

fomment dans l'Etat de Gènes. Nous y
fournirions toujours véritablement de cer-

tains Articles, tels que du Plomb, de l'E-

tain, &c. Mais nous courrions grand rif-

que d'y perdre peu à peu notre plus impor-

tant Commerce qui efl celui des Draperies.

L'appréhenfion a ce fujèt efl fondée fur

l'attention infatigable du Miniflère Pié-

montois à faifir tous les moïens qui fe pré-

Tentent de fe paffer des Manufactures é-

Cc 3 tran-
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trangères. Ces Manufactures font prohi-

bées ou chargées de droits exceiïifs , à

mefure qu'il s'en établit en Piémont capa-

blés de fuppléer aux étrangères. Les Fran-

çois éprouvent depuis long-tems , l'effet de
cette attention du Miniflère Piémontois pour
toutes les Manufactures deSoiries, de Ga-
lons , & autres qu'on a pu établir en Pie-

tmnt , au rnoïen defquelles on fe pafle de
celles de France, qui y font toutes défen-

dues , ainfi qu'une grande partie de fes

Manufactures de laine.

Jusqu'ici nous n'avons éprouvé le mê-
me traitement que dans l'Article de nos
Kerfeys, dont on a augmenté les droits de
Douane auflî- tôt qu'on a eu établi en Piémont

des Manufactures d'Etoffes de laine , d'une

qualité approchante de celles de Kerfeys;

ce qui eft équivalent à une prohibition ,

puifqu'ii eft évident que l'augmentation

des droits opère le même effet, encaulant
néceffairement une diminution de confom-
tnation, Mais nous devons nous attendre

à voir profcrire d'une façon ou d'autre nos
autres Manufactures, à mefure que lesPi^-

môntcis pourront s'en pafler par des établie

femens chez eux.

Or il ne leur manque, pour s'en procu-

rer les moïens qu'un Port commode, qui

leur donne ceux de tirer de la première
main & avec ceconomie , les laines , les

drogues, & les autres matières néceflaires

aux"Manufacture s ; & ils ne fçauroient fou^

haiter de Ports plus commodes à tous é-

gards que ceux dont ils font en pofTerTiôn

fur
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fur la côte de Gènes; car ils font précifé-

ment au centre des Etats du Roi de Sar-

daigiMy & les plus près de la Capitale; cir-

conftance qui a toujours contribué plus que
toute autre chofe à fairefouhaiteràlaMai-

fon de Savoie de les poflëder. Les mar-
chandifes que le Piémont tire delaMer, ne
peuvent y aller que par fillefranche 3 One-
elia, Final , ou Savone. L'éloignement &
les mauvais chemins rendent trop diffici-

les & trop difpendieux les tranfports par

les trois premières routes ; celle de Savone

n'eft point fujètte à ces deux inconveniens,
mais elle eit également onéreufe, par les

droits confîdérables que les Génois ont eu
foin de mettre fur toutes les marchandifes
qui y abordent d'ailleurs que de Gènes.

Savone reliant au Roi de Sardaigne de-

viendroit probablement un Port franc; &
les matières propres aux Manufactures n'y

païant aucun droit , rien n'empêcheroit
d'en établir en Piémont de toutes les for»

tes , & fur - tout de draperies
,
qui , quoi

qu'inférieures aux nôtres, auroient imman-
quablement la préférence

, par l'attention

du Miniftère à augmenter les droits fur les

nôtres , ou même à en proferire l'ufage. Il

le pourroit fans craindre que nous ufaflions

de réprefailles à l'égard des foies de Pié-

mont , dont la plus grande confommation
fe fait en Angleterre; car vous fçavez, Mon-
fieur, que nous ne fçaurions nous enpafTer
pour nos fabriques de foiries, & que les

.plus conûdérables tomberoient infaillible-

Ce 4 ment
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ment fi on y emploïoit d'autres foïes que
celles de Piémont,

En troifiéme lieu, nous ne ferions peut-
être pas long-tems à nous apercevoir du J

tort que la navigation des Sujets du Roi
de Sardaignë'' feroit à la nôtre dans la Mé-
cliterannée. Ce Prince y polTedant des-

Ports commodes, ehercheroit à procurer
à Ton Pavillon la fureté à laquelle nous de-

vons la préférence dont nos Naivres mar-
chands jbuifTent dans les afrétemens. Cette
fureté ne confifte qu'à être en paix avec les

Régences de Barbarie : le Roi de Sardaigm
auroit probablement la même facilité qu'a

eue celui des deux Sieiles à traiter avec
deux de ces Régences \ & pour forcer l'au-

tre à une Paix, ou à une Trêve, il n'au
roit qu'à faire croifer pendant un certain

tems quelques bons VailTeaux de guerre

fur les Armateurs de cette autre Régen-
ce: fon Pavillon alTûré par ce moïen iroitj

librement par tout , & nous feroit par con-
féquent le même tort que les Génois nous
feroient eux-mêmes, s'ils pouvoient ou
s'ils fçavoient procurer la même fureté à
leur Pavillon.

On pourroit m'obje&er que quelque Port
qu'eût le Roi de Sardaigne fur cette Côte *

il ne fçauroit jamais y établir une Mari-
ne confidérable , faute de Matelots , &
d'une quantité fuffifante de Bois de conf-
trudtion. Mais ce feroit s'abufer vifible-

ment ; car outre la facilité de fe procurer
des VailTeaux tout faits & tout équippés,

en Angleterre , en Hollande , ou ailleurs

,

les
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les montagnes des environs de Savone ne
manquent pas de bois propre à en conf-

truire; du moins en n'en a jamais emploie
d'autre pour les vaifleaux qui fe font

conftruits de tout tems , en grand nom-
bre , & de toute grandeur , à Gènes. Et
quant aux Matelots , on fçait qu'il y a

peu de côtes en Europe ou on en trouve

autant à proportion que fur celles de
Gènes. Le Roi de Sardaigne maître de Sa-

vone, de Final, d'Oneglia, & de Villefran-

che, le feroit bientôt du refte de la cô-

te ; & quand môme les Génois pourroient

fe flatter d'en conferver la Souveraineté

,

les Matelots dont elle fourmille n'en fe-

roient pas moins à la difpofition du Roi de
Sardaigne: il fuffiroit pour cela qu'ils puf-

fent s'emploïer utilement dans fa marine,
& c'eft ce qui ne manqueroit pas d'arriver

à mefure que l'établirfement s'en perfec-

tionneroit par celui du commerce à Sam*
ne ou à Vado. Il en feroit de môme des

Matelots de Gènes & de ceux de la côte

du Levant, par la double raifon de la di-

minution du commerce à Gènes > & de fon

établiiTement à Savone.

Au furplus, ce ne feroit pas feulement
dans la confommation de nos Manufactu-
res en Piémont & en Lombardie, que l'éta-

bliflement de ce commerce pourroit nous
faire tort. Les Manufactures du Piémont
feroient peut-être telles qu'il convînt d'en
tranfporter en Efpagne , en Sicile , & dans
le refte de YItalie ; ce qui diminueroit

d'autant la confommation des nôtres; é-.

Ce s tant
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tant confiant qu'on fait communément
moins d'attention à la mauvaife qualité
d'une étoffe, qu'au bas prix auquel on peut
l'acheter.

Enfin nous ne fçaurions nous flatter de
jouir conftamment chez le Roi de Sar-

daigne , des avantages dont notre Com-
merce eft en polTeflion à Gènes 9 ou de
ceux qu'il pourroit nous accorder d'abord
dans Tes Ports & dans fes Etats. Les maxi-
mes des Républiques font ordinairement
confiantes, & nous pouvons d'autant plus

compter que celle de Gènes n'introduira

jamais des nouveautés préjudiciables à no-
tre Commerce, qu'elle ne fçauroit lesfou^
tenir par la force , dans le cas oii notre
Gouvernement trouvât à propos de s'en for-

mai ifer.

Mais il n'en eft pas de même des maxi-
mes des Gouvernemens des autres Etats;
elles varient fuivantles circonftances : l'ac-

croiiTement de leur puiflance y apporte fur

tout des changemens infinis; & dans ces

occafions l'intérêt de l'Etat l'emporte le

plus fouvent fur toute autre confidération.

Ce que le Miniftère RuJJten a ordonné il y
a quelques mois par rapport au Commer-
ce que nous faifons en Perfe par la Rujfie ,

en eft une preuve. Nous ferions vérita-

blement des Traités avec le Roi de Sardai-

gne, & nous ..devons croire qu'ils feroient

obfervés de fa part: mais pourrions - nous
nous fla:ter que fes Succeîîeurs , ou même
des nouveaux Miniftres, n'y donneroient

par la fuite aucune atteinte ? Et û nous a-

vioas
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vions lieu de nous plaindre à cet égard

,

irions-nous en état de faire rédreiïer nos
griefs par les mêmes voies que nous pour-
rions emploïer contre une Puiffance moins
confidérable? Il nous feroit d'autant plus
difficile, que celle de la Maifon de Savoie

recevroit un des plus grands accroifiemens
dont elle foit fufceptible , par Facquifition

de Savone & de Final
,
qui entraîneroit né-

Ce ilàirement, comme j'ai déjà dit, celle

du refte de la Côte ou Rivière du Fonent;
& il ne feroit pas étonnant que cette Ré-
publique affaiblie au point ou elle le feroit

par la perte d'une fi grande partie de fou
Etat , & privée de fon Commerce

, qui
feul Fa fait fubfiiter jufqu'à préfent, tom-
bât également dans la fuite au pouvoir du
Roi de Sardaigne.

Si cela arriyoit, ce Prince n'en feroit

que d'autant mieux en état de nuire de
plus d'une façon à notre Commerce dans
la Méditerranée. La poflefTion de Savone 9

de fado, & de Final, fuffiroit même pour
nous caufer bien de l'incommodité, dans
le cas ou il lui convînt de fe déclarer con-
tre la Grande-Bretagne en faveur de quel-

qu'autre Puiffance.

Quelqu'eloigne's que paroifTent tous
ces événemens, ils n'en feroient pas moins
à craindre, fi nous portions la complai-
fance pour le Roi de Sardaigne jufqu'à fé-

conder les efforts qu'il fera immanquable-
ment pour obtenir la ceffion de Savone &
de Final par un Traité de paix, & cela doit

fuffire pour nous engager à mettre , en les

pré-
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prévenant autant qu'il fe peut , le Com-
merce de la Nation en fureté pour l'ave-

nir.

Rien ne paroîtroit plus propre à y con-
tribuer efficacement par rapport à celui

que nous faifons dans ces Mers , que de ne
point permettre que la République de Gè-
nes fût la proie d'aucun de les voifins. IL

ne fçauroit nous convenir qu'elle fût dé-

pouillée de la moindre de fes pofiefîions ;

car outre les avantages de notre Commerce

,

nos Flotes trouvent toujours dans fes Ports

des abris (ûrs & commodes; ce qui vous fem-
blera peut-être mériter d'autant plus d'at-

tention, que fi le Port de Livorne venoit à

tomber entre les mains de quelque Puif-

fance ennemie , nos Efcadres n'auroient

plus aucune retraite aflûrée fur ces côtes

,

dans le cas oh l'entrée des Ports de la Ré-
publique leur feroit en même tems barrée.

J'ai déjà fournis toutes ces réflexions à
votre prudente confidération ; & je me rap-

porte également à vous , Monfieur , du
foin d'en faire l'ufageque vous croirez con-
venable. Je ferois très flatté de les fça-

voir dignes de votre approbation ; mais
quel que foit le jugement que vous en
porterez , je vous prie de les recevoir

comme une marque de mon zèle pour les

intérêts de la Nation ; & d'être perfuadé
du très-fincère attachement avec lequel je

fuis

,

M o n s i E u r y
&c.

Dr-



35

35

Négociations, Mémoires & Traitez. 413

Divers Trait e' s conclus de-
puis l'Impression du To-

me XVIII.

„ Comme le Traité d'Alliance entre la

Couronne d'Angleterre &. L : H. P.

conclu à Wejiminfter en 1678. , ne fe trou-

ve pas imprimé dans les Recueils & qu'il

a même été oublié dans le Corps Diplo-

matique & même dans le Suplément, nous
croïons faire plaifir à nos Lecteurs de le

joindre ici , d'autant plus que c'eit à ce

„ Traité qu'en apelle la Cour de la Grande-

„ Bretagne, pour engager les Hollandois à

5 , déclarer la Guerre à la France?

Traité d'Alliance défenfive entre Sa Majeftê
Charles//. Roi de la Grande Bretagne,
£? les Sgrs. Etats- Généraux des Provin-
ces-Unies, conclu le 3. de Mars 1678. à
Weflminfter.

Comme ainil fait, que leSérémfîime Roi
de la Grande - Bretagne , outre tes Engage-
mens étroits dans lesquels il eft déjà encré
avec les Ecats- Généraux des Provinces-
Unies, pour la Confervation des Païs-Bas
Efpagnols, & l'appui des intérêts communs
de cette Partie de VEurope, auroit fort dé-
liré d'entrer en même-tems dans une per-
pétuelle Ligue Défenfive avec les dits E-
tats, pour la Confervation mutuelle l'un,

de l'autre , leurs Sujets & Etats , contre
tous ceux qui voudroient entreprendre de

les
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les attaquer, ou en quelque manière que
ce foit les outrager, ou molefter; Et com-
me les dits Etats, étant de leur part, éga-
lement defireux d'entrer dans le dit Lien
perpétuel d'un Traité Défenfif avec Sa
Majefté, auroiene donné Pouvoir au Sieur
van Beuningen^ leur Ambaflàdeur auprès de
fadice Majefté, de traiter, & conclure la

dite Alliance, Sa dite Majefté aïant nom-
mé pour CommiiTairesdefapart, Meilleurs
Heneage Baron Finch , Grand Chancelier
d'Angleterre, Thomas Comte de Danby, Grand-
Tréforier (S!Angleterre , Henry Comte d'Ar»
lington, Chambellan de la Maifon du Roi,
Henri Conventry ; Ecuïer, & Jojepb Wil-
liamfon , Chevalier , premiers Secrétaires

d'Etat, & des Commandemens de Sa dite

Majefté. Les Commiflaires, & le die Am-
baflàdeur , après plufieurs Aflemblées &
Conférences , ont en vertu de leurs Pou-
voirs refpe&ifs, copies desquels font in-

férées à la fin de ces préfentes , arrêté &
conclu ce qui s'enfuit:

I. Il y aura à l'avenir entre le Roi & fes

SuccelTeurs, Rois de la Grande-Bretagne,
& fesRoïaumes d'une part, & les Seigneurs

Etats • Généraux des Provinces - Unies des

Païs - Bas d'autre , & leurs Etats & Terres
appartenantes, & leurs Sujets réciproque-

ment, unefincère, ferme, & perpétuelle

Amirié, & bonne Correfpondance , tant

par Mer que par Terre , en tout & par-

tout, tant dehors que dedans YEurope.
IL De plus, il y aura entre Sa Majefté,

& fes Succ-dTeur*, Rois de la Grande-Bre-
tagne
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tagne^ & fesRoïaumes,& lesdits Seigneurs
Etats • Généraux , & leurs Etats & Terres
appartenantes, une Alliance étroite, & fi-

dèle Confédération, pour fe maintenir &
conferver mutuellement l'un l'aune, en la

Tranquillité, Paix, Amitié, & Neutrali-

té, par Mer & par Terre, & en la Pof-
feflîon de tous les Droits, Franchifes, &
Libertés, dont ils jouiflent, ou ont droit

de jouir, ou qui leur font acquis, ou qu'ils

acquerront, par les Traites de Paix, d'A-
mitié, & de Neutralité, qui ont été faits

ci-devant., ce qui feront faits ci -après,
conjointement & de commun concert, a-

vec les autres Rois, Républiques, Princes
& Villes, le tout pourtant dans l'étendue
de VEurope feulement.

III, Et ainii ils promettent & s'obligent
de fe garantir l'un l'autre non -feulement
tous les Traités que Sa Majeité & les dits

Seigneurs Etats- Généraux ont déjà faits

avec d'autres Rois, Républiques, Princes,
& Etats, lesquels feront exhibés de part&
d'autre, avant l'Echange des Ratifications;

•mais aufli tous ceux qu'ils pourront faire

.ci-après , conjointement & de commun
Concert, & de fe défendre, affilier , &
.conferver réciproquement dans la Polf:f-

fion des Terres , Villes , & Places
, qui ap-

partiennent présentement , & appartien-
dront ci-après, tant à Sa Majefié, & l'es

rSuccefleurs, Rois de la Grande-Bretagne,
-qu'aux dits Seigneurs Etats-Gcncraux^par
les dits Traités, en. quelque endroit que
les dites, Terres, Vilies, & Places, foient

muées

,
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fituées, en cas qu'en tout ce que deffbs*
Sa Majefté , & les dits Seigneurs Etats*

Généraux viennent à être troublés ouae*
taqués par quelque Hoftilité , ou Guerre
ouverte ,

par qui , ou fous quel prétexte

que ce puiffe être.

IV. L'Obligation réciproque de s'en-

tre-aider, & défendre 3 s'entend auflî pour
être, Sa Majefté & les dits Seigneurs Etats-

Généraux, leurs Païs, & Sujets confervés

& maintenus en tous leurs Droits, PoiTef-

fions , Immunités , & Libertés , tant de
Navigation, que de Commerce, & autres

quelconques, tant par Mer que par Terre

,

qui fe trouveront leur appartenir par le

Droit commun , ou être acquis par des

Traitez faits ou à faire , en la manière fus-

dite, envers & contre tous Rois, Princes,

Républiques, ou Etats; enforte que fi, nu
préjudice de la dite Tranquillité, Paix,

Amitié, ou Neutralité, préfente ou futu»

re, S. M., ou les dits Seigneurs Etats-Gé-

néraux viennent ci -après à être attaqués

ou en quelque forte que ce foit troublés en

la Pofleflîon & Jouïflance des Etats, Teiv

res, Villes, Places, Droits, Immunités,
& Libertés, de Commerce, Navigation,
ou autres quelconques, dont Sa Majefté,

& les dits Seigneurs Etats- Généraux jouïf-

fent àpréfent , ou auront droit de jouir,

ou par le Droit commun, ou par les Trai-

tez déjà faits, ou qui pourront être faits

comme delfus, Sa Majefté & les dits Sei-

gneurs Etats -Généraux en étant avertis

& requis l'un par l'autre, feront conjoin-

temène
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tement tout leur poifible, pour faire cef-

fer le Trouble ou Hoftilité , & réparer

'les Torts ou injures qui auront été faits à

l'un des Alliés.

V. En cas que la dite Attaque, ou Trou-
ble V foit fuivie d'une Rupture ouverte >

celui des deux Alliés qui ne fera pas atta-

qué, fera obligé de rompre deux Mois a-

près la première Réquifition de celui d'en-

tre Eux qui fera déjà en Rupture, durant
lequel tems il fera tous devoirs par les Ara-
balfadeurs, ou autres Miniitres, pour mo-
ïenner un Accommodement équitable en-
tre l'Aggrefleur ou Turbateur,& l'Attaqué

ou Troublé ; & néanmoins donnera pen-
dant le dit tems un puiiTant fecours à fon
Allié , tel qu'il fera convenu par des Arti-

cles feparés entre Sadite Maj., &lesdits
Seign. Etats- Généraux ;lefquels Art.

5,
bien

qu'il n'en foit fait aucune mention au pré-

fent Article, feront tenus & obfervés com-
me s'ils y étoient inférés ou écrits 'demeu-
rant toutes fois, après le dit tems de deux
mois expiré , au choix de celui des Alliez

qui fera en Rupture ^ de continuer à jouir

du fruit du même fecours , en cas que la

Conjoncture du tems , & la Conflitution

de fes affaires lui en fit préférer l'Effet à

celui de la Rupture ouverte de fon Allié.

VI. La Garantie réciproque étant , de
cette forte , établie & promife , lorsqu'un

des Alliés fera attaqué ou troublé : fi l'E-

tat des Provinces- Unies venoit à l'être, &
fe trouvoit obligé d'entrer en Guerre ou-
verte, Sa Majefté fera pareillement obli*

Tem. XIX, Dd géa
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gée de rompre avec l'Aggre fleur ou Tur-
bareur, & d'employer route fa Puiflance,

& toures Tes Forces, par Mer ou par Ter-
re & les joindre à celles des dits Seigneurs

Etats-Généraux, quand il fera jugé a Pro-

pos; pour réduire l'Ennemi commun à un
Accommodement honnête , fùx & équi-

table, avec la Grande - Bretagne & les di-

tes Provinces-Unies.

VII Et en ce cas les Forces de SaMa-
jeflé Brit. & desdits Seigneurs Etats-Gé-

néraux agiront conjointement & fépare-

ment, fuivant ce qui fera alors plus parti-

cul ieremerft concerté entre SaditeMajcfté,

& lesdits Seigneurs Etats Généraux, les-

quels aviferont & refondront enfcmble les

moyens les plus propres pour incommoder
l'Ennemi commun, foit par voye de Dï-
vertion, ou autrement, afin, comme dit

cft, de le réduire à un Accommodement,
VIII. ht femblable de ce qui effc con-

tenu aux deux Articles immédiatement pré-

cédens, fe fera par lesdits Seigneurs Etats,

en cas que la Grande-Bretagne foit attaquée,

ou troublée, en la manière fusdite.

IX. Quand une fois la Guerre fe trou-

vera ouverte avec les deux Alliés, fuivant

le préfent Traité, il ne pourra être fait a-

prèsj par aucun desdits deux Alliés, au-

cune fufpeniion d'Armes avec celui qui au-

ra été déclaré & reconnu Ennemi, que con-
jointement , & d'un commun Contente-
ment.
X. Mais le cas échéant que l'on vint à

entrer en Négociation, foit pour Traités

de
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de Paix, ou de Trêve de quelques Années,
elle ne fe pourra commencer par l'un des Al-
liés fans participation de l'autre, & fans lui

en procurer en mêmetems,& aufli tôt qu'à
lui-même, la faculté & fureté requife &né-
cefiaire, pour envoyer fes Miniitres fur le

lieu ou l'on traitera, comme aufîi fans don-
ner fucceflivement, & de tems en tems,
Communication de tout ce qui fe paflera

dans ladite Négociation; & ne pourra, ni
l'un ni l'autre , palier jufques à la conclu-
sion de la dite Paix ou Trêve, fans y com-
prendre fon Allié, & le faire remettre , s'il

le defire ainfi, dans la pofTeiîîon des Païs ,

Terres, ou Places, & Jouïflance des Droits
& Immunités qu'il tenoit, & donc il jouif-

foit avant la Guerre , & fans ftipuler de
l'Ennemi commun pour l'Allié, les mêmes
Droits , Immunités , Exemptions & Pré-
rogatives, que pour foi-même, fi ce n'eft

que les Alliés convinffent autrement.
XI. Il fera permis à celui des Alliés qui

fera attaqué , de faire des Levées , de tou-
tes fortes de Gens de Guerre, dans les E-
tats de l'autre, pour fervir dans les Armées
de Terre

,
pourvu que cela fe fafle par Ca-

pitulations, telles que les Parties convien-
dront entre Elles,

XII. Les Ratifications du préfent Traité
feront données en bonne forme , & échan-
gées de part & d'autre, dans l'efpace de
4 Semaines , à compter du Jour de la Signa-
ture. En foi de tout ce que deflus, les-

dits Sieurs Commiflaires , & le dit Sieur
Ainbafladeur ont figné la préfente, & y ont

Dd a fait
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fait appofer le Cachet de leurs Armes.*

Fait à Wefiminjler le yne jour de Mars 107&

ARTICLES SEPARES.

I. Le cas de l'Article cinquième venant
à écheoir, le dît Seigneur Roi, & Tes Suc-

ceffeurs, & lefdits Seigneurs Etats Géné-
raux, feront obligés de s'affifter mutuelle-

ment, toutes les fois qu'ils feront attaqués

ou troublés, ainfi qu'il effc plus au long ex-

primé dans le dit Article, d'un fecours, à
lavoir. S. M. Brit., lefdits Seigneurs Etats
Généraux de dix-mille, & les dits Seigneurs
Etats- Généraux Sa Majeflé Britannique de
fix mille Hommes d'Infanterie bien armés,
fous tels Régimens , Compagnies, Colo-
nels, & autres Officiers, que Sadite Ma-
jeflé & lesdits Seigneurs Etats trouveront à

propos , & jugeront le plus propre pour
une telle affiftance , & de vingt VaifTeaux
de Guerre bien équipés & pourvus, & lè-

veront & entretiendront le dit fecours aux
Dépens de celui qui l'envoyera pour le fe-

cours de celui qui fera attaqué.

II. Lorsque la Néceflité des Affaires

fera juger & connoitre , que le fecours pro-

mis & accordé devra être augmenté, ledit

Seigneur Roi & lesdits Seigneurs Etats-Gé-

néraux tâcheront d'en convenir enfemble.

III. Le Secours qui fera envoyé, fera

entièrement fournis au Commandement &
ordre de celui auquel il fera envoyé, pour
s'en fervir,&pourle tranfporter aux Lieux
ou bon lui femblera, par Eau & par Ter-

re,
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re, à la Campagne, aux Sièges, à la Gar-
de des Places, & par-tout ou la Nécefiité

& l'Utilité l'exigera.

En foi de quoi les Sieurs CommifTaires
du Roi de la Gr. Bretagne & le Sieur Am-
bafladeur des Etats-Généraux des Provin-
ces-Unies ont ligné les préfens Articles ré-

parés , & à iceux fait appofer le Cachet de
leurs Armes. Fait à Wejiminfier ce yne
jour de Mars 1678.

$, Ce Traité, qui cfl le fondement & la

,, Règle des Engagemens Défenfifs entre

3 , les deux Etats, a été renouvelle & con-

„ firme ultérieurement, ainfi que plulleurs

„ autres, par le IL Article du Traité con-

„ du à Wejiminfier le ô". Février 17 16. Ec
,, dans le III. Article de ce dernier il efr,

n ajouté , la Claufe fuivante :

S 1 le Cas arrivoit , que Sa Majefté &
les Seigneurs Etats-Généraux fulTent trou-

blés ou attaqués hoftilement, ou à Guer-
re ouverte, par qui, ou fous quelque pré-

texte que ce puifle être, au fujet de ce qui
eft ci-delTusmenrioné, (/avoir , dans le dit

Article
, qui renferme en abrégé le IL & IIL

Articles du Traité de 1678 qu'on vient de

voir); alors ils fe conformeront de part &
d'autre aux Articles de l'Alliance D'éfenfi-

ve fufmentionée , conclue le 3. jour de
Mars 1678.

,, Et pour déterminer encore plus par-

9 , ticulierement, & mettre abfolument hors

9> de doute les Circonftances ou le Cas de
Dd 3 „ l'Ai.
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3, l'Alliance feroit cenfé exifter , Leurs
„ Hautes PuifTances jugèrent à propos,

„ quelque tems après que ce Traité de

„ 17 16 étoit déjà figné & ratifié de part &
„ d'autre , de le faire amplifier d'un Arti-

„ cle Séparé que voici:

D'autant que dans le Traité entre le

Séréniflïme & Très Puiflant Prince & Sei-

gneur, George, Roi de la Grande-Bre-
tagne , delà France , & de YIrlande &c. &
les Hauts & Puiflans Seigneurs, les Etats-

Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas,
conclu le 6 jour du mois de Février pafle

,

par lequel les Traités , Alliances , & Con-
ventions précédens ont été renouvelles, il

cft convenu & flipulé, que fi le Cas arri-

voit que Sa Majelté & les Seigneurs Etats-

Généraux fullènt troublés ou attaqués , par
qui, ou fous quelque prétexte que ce foie

,

au lujet de ce qui elt fpecifié dans lefdits

Traire & Article , ils agiroient alors de
part & d'autre conformément aux Articles

de l'Alliance Défenfive, conclue le 3 jour
du mois de Mars 1678. Or, afin que ce
troifiéme Article foit mieux entendu, &fon
véritable fens plus clairement expliqué, il

eft pourvu & convenu par cet Article Sé-

paré, qui aura la même force que s'il étoit

jnferé dans le Traité même, qu'il fera cen-
fé le Cas porté par l'Alliance, non feule-

ment Iorfque l'un ou l'autre des Alliés fera

attaqué hoftilement à main armée ; mais
auflî, loriau'un des Voifins fera des prépa-
ratifs de Guerre contre l'un ou l'auré dc&
Alliés, ou en menacera l'un ou l'autre, fou

que
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que cela arrive par des Levées extraordi-

naires de Troupes que fera ce Voifin , ou
par l'Armement de Flotes, ou de quelque
autre manière quelconque , deforte que
l'un ou l'autre des Allies, mû par de juftes

appréhendons , fait oblige de s'armer aufli

cie.

„ On a vu dans le Tome précédent page

„ 456 à 463 les motifs qui avoient déter-

„ miné le Roi de Pn^snonobitant l'Art.

,, I. du Traité de Brejluu de donner des

„ Troupes Auxiliaires à l'Empereur Char-

3) les VIL ce qui a été caufe que Sa Maj.
,, Polon- ,Ele6teur de Saxe, joignit les lien-

,, nés à celles de la Reine de Hongrie. Per-

,, fonne n'ignore les Evénement de cette

3, Guerre & corn ment Sa Maj. Pruffmv.it

„ étant encrée dans i'Elecîorat de Saxe &
„ s'étant emparé de (es principales Villes,

„ accorda lorfqu'on y penfoit le moins,
,, la Faix à Sa Maj , Palon. , Electeur de Saxe,

,, & à la Reine de Hongrie fon Alliée ; Voi-

„ ci ces Traités.

Traite de Paix entre le Roi de PruiTe & fe

Roi de Pologne, Electeur de Saxe, conclu

à Drefde le 25-. Décembre 1745.

Sa Mai. le Roi de Prujfe, & S. M. le

Roi de Pologne, Electeur de Saxe, étant
animés du même defir fincère de rétablir

entr'eux l'ancienne bonne harmonie & é*
troire intelligence, qui a fubfifté autrefois

entre leurs Mailbns Roïales & Electorales,

Etats, Pais & Sujè r s refpeclifs , & qui s
?

eft

Dd 4 trouvée
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trouvée malheureulement interrompue à
l'occafion de la guerre entre feu l'Emp.
Charles Vil. & la Maifon &Autriche > leurs

fufdites Maj., pour parvenir à un but 11 fa-

lutaire, ont trouvé à propos de donner leurs

Ï>leJns-pouvoirs refpe&ifs, à favoir S. M.
e Roi de Prujje les fiens au Sr. Henri C,
de Pod£wils> fon Miniflre d'Etat & de Ca-
binet, Chev. de fon Ordre Roïal de l'Ai-?.

gle-Noire, & S M. le Roi de Pologne la,

Sens au Sr. Frédéric Gotbard de Bulow, fon.

Miniflre de Conférence & d'Etat , & au
Sr. Guillaume Augufle C. de Stubenberg , fon
Vice-Chancelier, lefquels Minières, après

avoir fait l'échange réciproque de leurs

pleins-pouvoirs refpe&ifs , font convenus*
& ont arrêté, conclu & ligné les Articles,

fui vans d'un Traité de Paix, de Réconck
liation & d'Amitié.

Art. I. Il y aura une Paixfolide, <5ç

une réconciliation & amitié lincère& union,

étroite , & bon voifinage entre S, M. le Roi
de PruJJe, les Etats , Pais & Sujets d'un,

côté, & S. M. le Roi de Pologne , Elec-
teur de Saxe, & fes Etats, Païs & Sujets

de l'autre ; deforte que les 2 Hautes Par-

ties contractantes cultiveront entre elles

une bonne harmonie & parfaite intelligen-

ce , en tâchant d'avancer leurs intérêts ré-.

ciproques, & d'écarter tout ce qui pour-.'

roit. les troubler, ou y donner la moindre
atteinte.

II. Il y aura aufïï entre leurs fufdites

Maj. & leurs Etats, Païs & Sujets refpec-

çifs une Amniilie générale , & un oublié-
terne];
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ternel de tout ce qui s'eft paffé entre Elles*

à l'occafion de la préfente guerre, de quel-

que nature que cela puiffe avoir été, & il

n'en fera jamais plus fait mention, ni de-*

mandé de dédommagement de part&d'au^
tre,fous quelque prétexte ou nom que cela

puiffe être; mais toutes les prétentions réci-

proques, occafionnées par les 2 dernières

guerres,après la mort de l'Emp. Charles FILy

entre L. M. le Roi de Prujje & . le Roi de
Pologne , Elect. de Saxe, ioit par l'entrée

ou palfage des Troupes de part & d au-

tre dans les Etats réciproques , avant ou
pendant cette guerre , foit pour d'autres

exactions, contributions, fourages, ma-
galins, ou excès, & autres dommages, de
quelque nature & quelque nom qu'ils puiA
fent être, demeureront entièrement étein-

tes , annullées & anéanties , deforte qu'il

n'en fera jamais plus fait mention.
III. Toutes les hoftilités & opérations

militaires de part & d'autre cefTeront entiè-

rement, à compter du jour de la date du
préfent Traité de Paix, li elles n'ont pas
déjà cefle; & quant aux contributions, les

Etats de Saxe & la Ville de Leipfic, fous
la garantie fpéciale & la plus prompte exé-
cution de S. M. le Roi de Pologne , ElecT:,

de Saxe , s'engagent folemnellement &
fermement de payer encore à S. M. le Roi
de Prujje , outre les contributions , ou tel-

le autre fomme qu'Elle a déjà tirée, fous
quelque prétexte que cela puiffe être, juf-

qu'au 22. de ce mois, des païs appartenans

% S. M, le Roi de Pologne , Eleft. de Saxe,
Ddj la
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la fommed'un million d'écus d'Allemagne,

à raifon de 24. gros l'écu , laquelle iomme
fera payée à S. M. le Roi de Pruffe tout à
la fois en argent comptant & en bons Du-
cats & Louis d'or , à la prochaine Foire de
Pâques de Leipfic de l'année 1746. avec les

intérêts de 5. p. Ct., à compter depuis le

23. de ce mois, jufqu'au terme du paye-
ment, & Sa dite Maj. le Roi de Pologne s'en-

gage & promet de tenir la main, comme
garant de ce payement, pour qu'il fe faffe

dans le terme ftipule , fans le moindre ra,

bais, liquidation, compenfation ou excep-,

tion, de quelque nom, prétexte ou natu-

re que cela puifle être, moïennant quoi S.

M. le Roi de Pruffe a fait ceiïer , depuis le

22. de ce mois, toutes les contributions &
demandes en Argent, Recrues, Chevaux,
Chariots & Valets dans tout l'Ele&orat de
Saxe , fes dépendances , & nommément
dans la Haute & Baffe- Luface, le tout en
conformité de l'Adte d'aflurance , donné
par le Confeil d'Etat de S. M. le Roi de
Pologne Eledl:. de Saxe , daté à Drefdele 2 1.

de ce mois, lequel Acte fera reftjtué au dit

Miniftre après le payement de la fufdite

fomme d'un million d'écus d'Allemagne.

Mais fi, contre toute attente, & par l'im-

poffibilité que les ordres de S. M. le Roi
de Pruffe, quoiqu'expédiés & partis dès le

21. de ce mois, n'ayent pu parvenir allez

à tems en certains endroits éloignés, il é-

toit arrivé que par ignorance on eût con-

trevenu le 22 ou le 23. de ce mois auxfuf-

dks ordres, & demandé & pris par ci par-

la
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là quelque argent, la difpofition de ce qui
eft ftipulé ci de (lus n'en reliera pas moins
dans toute fa valeur, fans qu'on en puitTe

prendre le moindre prétexte de l'invalider.

Les Armées de S. M. le Roi de Prujfe

évacueront entièrement tous les Etats &
Païs héréditaires, Villes, Places & Forts,
appartenais à S. M. le Roi de Pologne E\e£k.

de Sto,dans l'état oh elles fe trouvoient,
par rapport à leurs fortifications, en refti-

tuant les armes aux Bour^eoifies de ces Pla-

ces, exceptées celles qui ont appartenu à

l'Armée de S. M. le Roi de Prujfe, & qu'on
a achetées des dé Teneurs des Troupes Pruf-
fiennes , & cela dans l'efpace de 15. jours

au plus tard , à compter de l'échange des
Ratifications du préfent Traité, & on com-
mencera par évacuer la Ville de Drefde,
d'abord après l'échange des Ratifications,

& celle de Leipzic le 8me . jour après , fans

obliger les chevaux & fujèts de Saxe, dont
on aura belbin pour le tranfport des équi-

pages &c. de pafler tes frontières , & fans

demander des otages, ni autre chofe, pen-
dant leur féjour, marche & fortie,que Am-
plement le quartier, la nourriture & les fou-
rages néceflaires

,
qui leur feront fournis

gratis par des Commi{Taires,à nommer par
S. M. le Roi de Pologne, Elecl de Saxe.

En attendant, il fera permis à S. M le Roi
de Prujfe de laiiTer à fes dépens les mala-
des & les blefTés de fon Armée, avec l'Hô-
pital général & un Détachement de fes

Troupes pour leur garde & fureté , dans la

Ville de Meijjm
, jufqu'à ce qu'ils foyent

en
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en état d'être tranfportés dans les Etats de
S. M. le Roi de PruJJe; ce qui fe fera aufli

à fes dépens.
IV. Tous les prifonniers , Officiers &

Soldats Saxons , y compris les Cadets &
les Milices du Pais , feront relâchés fans

rançon, & leurs armes rendues après la Ra-
tification du préfent Traité, excepté ceux
qui ont pris parti dans les Troupes de S,

M. le Roi de PruJJe ; mais on rendra les

Miliciens qui font établis & polTeiïionnés

dans le Païs.

V. S. M. le Roi de Pologne, Eleft. de
Saxe , s'engage pour Elle & Succeffeurs 6;

Héritiers des 2. Sexes, à perpétuité, d'ac-

céder & d'accepter purement& Amplement
la Convention arrêtée à Hanovre le 2(5. du
mois d'Août N. St. de cette année, entre

S. M. le Roi de PruJJe & S. M. le Roi de
la.Gr. Bretagne, pour le rétabliflemenc de
la Paix en Allemagne,

VI. S. M. le Roi de Pologne, Elect. de
Saxe , s'engage & promet également de
fournir, dans l'efpace de 3. femaines, à
compter de la date de ce préfent Traité,

de la parc de S. M. la Reine ion Epoufe,
pour Elle & pour fes Héritiers de l'un &
4e l'autre Sexe , un Acte folemnel de Cef-

fion des Droits éventuels qu'ils pourroient
vouloir prétendre un jour en vertu de la

Sanction Pragmatique de la Maifon &Au*
triche , & comme Héritiers éventuels de
cette Maifon, après fon extinction, à tous

les Etats & Pai*s cédés par la Cour de tien-

ne y en vertu du Traité de Brejlau de l'an

J742,
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1742, à S. M. le Roi de Prûjk, fes Suc-
ceifeurs & Héritiers de l'un ce de l'autre

Sexe à perpétuité, dans la tranquille pol-

feffion des fufdits Etats & Païs cédés par
le Traité de Brejlau , fous quelque prétex-

te, nom ou titre que cela puifle être, di-

rectement ni indirectement, comme aufïi

de donner toujours à S. M. le Roi de
Prujjs , & à fes Héritiers & Succefleurs

,

les mêmes titres à l'égard de ces Etats ,

qui font flipulés dans le fufdit Traité dé
Brejlau.

VIL Pour obvier à toutes les contefla-

tions & difputes quife font fouvenc élevées
entre S. M. le Roi de Pologne , Electeur de
Saxe, à l'occafion du péage de Furjienberg

fur TOier, & du pafTage de Scbidlo, S. M.
le Roi de Pologne, Ëlect. de Saxe y cède
pour lui & fes Héritiers & Succefleurs à
perpétuité , à S. M. le Roi dç Prujje, fe$

Héritiers & Succefleurs à perpétuité, con-
tre un équivalent de quelques parcelles

de la Siléfie , enclavées dans la Luface,
ou tel autre équivalent en Terres & Su-
jets dont on pourra convenir, & les Hautes
Parties Contractantes nommeront des Com-
miflaires pour régler l'affaire , & termi-
ner ce troc dans l'efpace de 6. femai^
nés , à compter du jour de la fignature
du préfent Traité ,. d'une manière qu'au-
cune des Hautes Parties Contractantes ne
perde par ce troc , la Ville & péage dé
Furjîenberg fur YOder , avec fes dépen-
dances ainfi que le Village de Schidlo ,

fauf les droits des particuliers & de poflef-

lions
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fions qu'ils y pourroient avoir ; deforte
que les 2. vives & bords de YOder de ce
côté-là appartiendront déformais à S. M.
le Roi de Prujje, à Tes Succeflèurs & Hé-
ritiers à perpétuité, fans que S. M. le Roi
de Pologne , Elett. de Saxe, Tes Succède urs

& Héritiers y puillent jamais rien préten-

dre, ou établir un autre péage fur V04er 9

ou en incommoder, en quoi que celapuif-

fe être, le libre cours & la navigation, fous

quelque titre , nom & prétexte que cela

puifle être , tout comme l'équivalent en
Terre & Sujets , que S. M. le Roi de Pruf»

Je cédera à S. M. le Roi dePobgne, ElecL
de Saxe, lui demeurera, & à lès Succef-

feurs à perpétuité , fans que S. M. le Roi
de Pruffe , fes Succeflcurs & Héritiers y
puiflent jamais rien prétendre, fous quel-

aue titre, nom & prétexte que cela puiffe

être.

VIII. La Religion Proteftante fera main-
tenue & confervée dans tous les Etats &
Provinces de l'Eleclorat de Saxe, y com-
pris la Haute & #^-Z.î//aa?,ai'fTi-bienque

dans tous les Etats & Provinces de S. M.
le Roi de Prufle, fuivant la teneur de la

Paix de Wejlpbalie, fans qu'on y pui (Te ja-

mais faire la moindre innovation.

IX. Le Cartel conclu en 1741 à Brefltm,

entre Leurs Vaj. le Roi de Pru're& le Roi

de Pologne, EîecL de Saxe, fubfi fiera dans

toute fa vigueur. & fera religieusement ob-

fervé de part & d'autre.

X. On redreflera réciproquement, &
de bonne foi, tous les abus qui le font g^if-

[fés
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fés dans le Commerce, au préjudice des
Pais, Etats & Sujets relpe&ifs des 2. Hau-
tes Parties Contractantes, foit en les abo-
liflant entièrement de part & d'autre, foit

en s'entendant là-deffus amiablemenc, par
une Convention ultérieure.

S. M. le Roi de Prujje accordera aafîî le

libre paflage , fur les Paiîeports de S. M.
le Roi de Pologne, Elecl. de Saxe , & fur

ceux de fa Cour
, par la Siléfie en Pologne,

tant pour tout ce que S. M. fera venir de
Pologne en Saxe

, que pour ce qu'Elle y en-
verra comme lui appartenant.

XI. Tous les Vaflaux & Sujets de S.

M. le Roi de Pruffe , de même que ceux
qui font à ion fervice , fok Militaire ou
Civil, lefquels ont des Capitaux dans ce
qu'on appelle die SâcfjJîfcbeObër-Steller- Ëin-
nahme , feront fidèlement rembourfés de
leurs Capitaux & intérêts aux termes échus
fuivant la teneur de leurs obligations ou
Steûer Scbeine.

XII. S. M, le Roi de Pologne, Eleflt. de
Saxe, agira, par rapport à la Maifon Elec-
torale Palatine, en conformité du XL Ar-
ticle de la Convention d'Hanovre du 26.
d'Août de Tannée préfente.

XIII. S. M. l'Impératrice de Toutes les

Ruffies, S. M. ie Roi de la Gr. Bretagne,

&

L.H. P. les Etats- Généraux des Provinces-
Unies des Païs*Bas, feront invitées parle
2. Hautes Parties Contractantes de vouloir
bien garantir ce Traité de Paix , de Ré-
conciliation & d'Amitié; mais il ne fub-
fiftera pas moins dans toute fa vigueur , &

dans
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dans tous fes points & Articles, quand mê-
me ces Garanties ne pourroientpas être ob-
tenues.

XIV. Le préfent Traité de Paix & dé
Réconciliation fera ratifié de part & d'au-

tre, & les Ratifications dûëment expédiées
& échangées , dans l'efpace de 8 ou 10.

jours, à compter de la date de la fignature

de ce Traité, ou plutôt ii faire fe peut.

En foi de quoi nous fouffignés Minis-
tres de S. M. le Roi de PruJJe & de S. M.
le Roi de Pologne , Elecl:. de Saxe , en ver-

tu de nos pleins-pouvoirs, avons figné le

préfent Traité de Paix, de Réconciliation-

& d'Amitié, & y avons fait appofer les ca-

chets de nos Armes. Fait à Drefdc> le 25*

Décembre 1745.

Traite' de Paix entre VImpératrice Reine de

Hongrie â? de Bohême, £? le RoidePrafc
fe, conclu à Drefde le 25. Décembre 1745.

Les foins infatigables que S. M. Brité

s'efl bien voulu donner par la Convention^
d'Hanovre , conclue le 26* d'Août de la

préfente année , pour reconcilier S. M,
l'Impératrice , Reine &Hongrie & de Bohè-

me, & S. M. le Roi de PruJJe , à l'occafion

des nouveaux troubles qui s'étoient élevés

entre Leurs fufdites Maj,
5

aïant eu tout

l'effet deiiré , & l'une & l'autre étant fincé-

rement portées à rétablir l'ancienne bonne
harmonie & étroite amitié & union, qui a
fubfifté fi heureufement autrefois entre

leurs Auguftes Maifons^pour le bien géné-
ral
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rai de toute l'Europe, & celui de l'Empire
en particulier.

Leurs fufdites Maj. , animées d'un defîr

égal de parvenir au plutôt à un but fi faîu-

taire pour leur fatisfa&ion réciproque, &
pour le véritable intérêt de leurs Eiat>,
Païs & Sujets, n'ont pas voulu tarder de
mettre la dernière main à un ouvrage fi

nécefTaire, & c'eit pour cet effet que S.

M. l'Impératrice Reine d'Hongrie & de Bo-
hème a donné fes pleins pouvoirs à fon Con-
feiller privé a&uel Gr. Chancelier du Ro-
ïaume de Bohème, & Chev. de la Toifon
d'Or, le Sr. Frédéric C. de Harrach , &
Sa Maj. le Roi de PruJJe les fîens à fon Mi-
niftre d'Etat & de Cabinet, Chev. de fon
Ordre Roïal de l'Aigle Noire, le Sr. Hen-
ri C, de Podewiïs, lefquels Miniftres , après

l'échange de leurs pleins-pouvoirs refpec-
tifs , & après plufieurs conférences , ont
arrêté, conclu & (igné les Articles fui vans
d'un Traité définitif de Paix, de Récon-
ciliation & d'Amitié.

Art. I. Il y aura une Paix confiante,
perpétuelle & inviolable, auiil-bien qu'une
véritable amitié & iïncère union entre S.

M. l'Imp. Reine d'Hongrie & de Bohème ,

fes Héritiers & SucceOeurs, Roïaumes &
Païs Héréditaires d'une part, & S. M. le

Roi de Pn///e,fes Héritiers & Succeffeurs,

Roïaume & tous fes Etats d'autre part, de
manière qu'aucune des 2 Hautes Parties

contractantes ne pourra entreprendre quoi
que ce foit, & fous quelque prétexte ou
prétention que ce puifie être, à l'injure,

Tom. XIX. Ee
'

dom-
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dommage & au préjudice de l'autre , & en-
core moins commettre, ou fouffrir qu'on
commette les moindres hoftilités par El-
les ou par les leurs, ni par mer ni par ter-

re, les uns contre les autres de leurs Etats,

Païs ou Sujets. Elles ne fourniront pas non
plus aucun fecours aux Knnemis de l'une

& de l'autre des 2 Parties Contractantes,
mais Elles conferveront & entretiendront

une correfpondance, union & amitié indif-

foluble, & s'efforceront à le procurer ré-

ciproquement tout ce qui peut tendre &
avancer leurs intérêts, leurs avantages, &
leur fureté mutuelle.

II. Les Articles Préliminaires delà Paix
de Brejlau du 11 ds Juin 1742, & le Trai-

té définitif de la même Paix, figné à Ber-

lin le 28. de Juillet de la même année, com-
me aufîi le Recès des limites de l'année

1742, & la Convention des Articles Préli-

minaires de la Paix, fignés à Hanovre le

26 d'Août de la préfente année , par les

Miniftres Plénipot. de S. M. le Roi de

PraJJe & de S. M. le Roi de la Gr. Bret. ,

ferviront de fondement & bafe du préfent

Traité définitif de Paix entre S. M. l'Imp.

Reine tfHongrie & de Bohème , fes Héri-

tiers , Succeifeurs , Roïaumes , Etats &
Païs d'un côté, & S. M. le Roi de Prujfe,

fes Héritiers & SuccefTeurs, Roïaume, E-
tats & Païs de l'autre côté, tous les pré-

cédées Traités, allégués ci-deflus, étant

renouvelles par celui-ci, & confirmés de
nouveau, de la manière la plus forte & la

plus folemnelle, avec toutes les renoncia-
tions
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dons faites par des Actes folemnels, tant

de la part des Princes de la Maifon Roïale
de PruJJe & Electorale de Brandenbourg, que
de la parc des Etats de Bohème , lefquels

Actes, de part & d'autre, font cenfés fub-

fifter à jamais & à toute perpétuité dans
toute leur étendue & force , & comme s'il

n'y avoit jamais eu les moindres nouveaux
troubles entre S. M. l'Imp. Reine d'Hongrie
& de Bohème renonce, tant pour Elle que
pour fes Héritiers & Succefleurs, généra-
lement à toutes les prétentions qu'Elle pour-
roit avoir ou former contre les Etats &Païs
de S. M. le Roi de PruJJe , & fur tous ceux
qui lui ont été cédés par le Traité de Bres-

lau , comme aufïi à toute indemnifation &
dédommagement des pertes & dommages
qu'Elle &fes Etats& Sujets pourroient avoir;

fouffertes dans la préfente dernière guerre,

& à toutes fortes de prétentions ou autres

demandes, pour les arrérages des contri-

butions, tant anciennes que modernes, ou
de quelque nom & nature que ces préten-
tions puiilent être, dans les Etats de S. M.
le Roi de PruJJe, & nommément ceux qui
lui ont été cédés par le Traité définitif de
la Paix de Brejlau, répétant tout ce qui a
été ïlipulé dans l'Art. V.dece Traité, pour
abolir de part & d'autre toutes les préten-
tions, de quelque nature qu'elles puiflent

être.

S. M. l'Imp. Reine d'Hongrie & de Bohè-
me renonçant pour Elle , les Héritiers &
Succefleurs , à perpétuité , à toutes pré-
tentions, aux anciens, arrérages de con-

Ee 2 tribu-
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tributions, impôts, droits de Chancelerïe
de Bohème , ou telle prétention que ce
puiffe être, de tous les Païs & Etats cédés
à S. M. le Roi de Prujje & à fes Héritiers

& Succefleurs par la Paix de Brejlau, de
même qu'à toutes les expeftances & furvi-

-vances que feu l'Emp. Charles VI. de G!.
ïvîém. pourroit avoir données fur les Fiefs,

Terres, Biens ou Bénéfices dans les Etats

& Païs cédés par le Traité de Brejlcm, lef-
" quelles- expec~tan ces & furvivances demeu-
reront entièrement éteintes, fans pouvoir
jamais être réclamées au préjudice des pof-

feïïeurs modernes.
S. M. le Roi de Truffe renonce égale-

ment pour Elle & fes Héritiers & Succef-
feurs généralement à toutes les prétentions
qu'Elle pourroit avoir ou former contre les

Etats & Païs de S. M. l'imp. Reine d'Hon-
grie & de Bohème, comme auflî à toute in-

demnifation & dédommagement des per-

tes & dommages qu'Elle & fes Etats & Su-
jets pourroient avoir fouffertes dans la pré-,

fente dernière guerre , & à toutes fortes

de prétentions & autres demandes pour les

arrérages des contributions , tant ancien-

nes que modernes , dans les Etats de S. M.
l'imp. , Reine d'Hongrie & de Bohème, de
quelque nom & nature que ces prétentions
puiflent être.

III. Il y aura de part & d'autre un ou-
bli éternel , & une amniftie générale de.

toutes les hoftilités, pertes, dommages &
torts, commis pendant ces derniers trou-

bles des 2. côtés, de quelque nature qu'ils

puiflent
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puiflent être , deforte qu'il n'en fera ja-

mais plus fait mention , & les Sujets de
part & d'autre n'en feront jamais inquiétés,

mais ils jouiront en plein de cette amniflie

& de tous fes effets, malgré les Avocatoi-
res émanés & publiés , & routes Confifca-

tions, faites de part & d'autre, feront en-

tièrement levées, & les biens confifqués&
féqueftrés , rcflitués à leurs propriétaires,

qui en étoient en pofTeilion avant ces der-

niers troubles.

IV. Toutes les hoftilités de part &
d'autre ce (feront, tant en Silêfie que dans
la Comté de Glatz, & en Bohème & Mora-
vie, le 28. de ce mois,& S. M. Imp. 5 Rei-

ne de Hongrie & de Bohème, promet & en-

gage de faire évacuer par toutes fes trou-

pes, régulières & irrégulières, dans le ter-

me de 12. jours après la ûgnature de ce

préfent Traité , ou plutôt fi faire fe pour-

ra, tous les Païs, Villes & Places, de tous

les Etats cédés par le Traité de BreJIau à

S. M. le Roi de PruJJe, & occupés par les

Troupes ou gens de S. M. l'Imp. , Reine
$Hongrie & de Bohème ,tout comme S. M.
le Roi de PruJJe fera évacuer & retirer fes

Troupes, dans le même terme, des Etats

ou Païs appartenans à S. M. l'Imp., Reine

d'Hongrie & de Bohème, en cas qu'il y en
ait à préfent, en remettant tout, départ
& d'autre, quant aux différentes poiïef-

fîons, fur le pied que cela a été réglé par

le Recès des limites fait après la Paix de
BreJIau.

S, M* l'Imp., Reine d'Hongrie & de Bo-

Ee 3 berne.
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hhme , fera aufîi d'abord reftituer , aprèsr

l'échange des Ratifications de ce Traité de
Paix, à S. M. le Roi de Prujfe, fes Héri-
tiers & SuccefTeurs, la Baronie de Tum-
bout 9 fituée dans le Brabant, avec toutes

fes dépendances, revenu & recettes, ar-

chives & papiers & ce qui pouroit avoir

été détourné depuis la confifeation qui en
a été faite.

V. Tous les prifonniers, faits pendant
la dernière guerre , de quelque caractère

,

qualité & rang qu'ils puiflent être , feront

inceflfamment relâchés de part & d'autre

fans rançon , & échangés de bonne foi

,

dans les endroits dont on conviendra : les

malades & bleflés , dont on donnera une
lifte exacte, le feront fidèlement , d'abord
après leur guérifon.

S. M. l'imp- , Reine à!Hongrie & de Bo-

hème , fera également remettre en liber-

té, par l'Amirauté à'Oftende, tous les fu-

jèts , matelots & vaiiïeaux des Sujets de
S. M. le Roi de Prujfe, pris par les Arma*
teurs de cette Ville , avec toutes les per-

fonnes, effets & marchandifes qui fe font

trouvés à bord de ces vaifïeaux, en cas

qu'on ne les ait pas encore rendus & remis

en liberté.

VI. S. M. l'Jmp. Reine d'Hongrie & de
Bohème, & S. M. le Roi de Prujje s'enga-

gent mutuellement de favorifer récipro-

quement, autant qu'il eft poflîble, le com-
merce entre leurs Etats, Païs & Sujets ref-

pe&ifs,& de ne point fouffrir qu'on y met-

te des entraves ou chicanes, mais Elles

tâche-
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sécheront plutôt de l'encourager & de l'a*

yancer de part & d'autre fidèlement, pour
le plus grand bien de leurs Etats & Sujets

réciproques.

VIL S. M. le Roi de PruJJe Eîed. de
Brandenbourg , s'engage & promet d'accé-

der par fa voix Èleth de Brandenbourg à

l'Election faite du nouveau Chef de l'Em-
pire , & de -reconnoître S. A. R. Gr. Duc
<le Tofcane dans fa qualité d'Empereur &
Chef de l'Empire , comme aufli Pa&ivité
de la voix Electorale de Bohème , promet-
tant de contribuer tout ce qui dépendra
d'Elle à la fatisfacLion du nouvel Empe-
reur , & à l'avancement de les intérêts,

tout comme S. M. l'Imp. Reine d'Hongrie
& de Bohème promet, s'engage aufli, au nom
de ce Prince, fon augufte Epoux, qu'il ac-

cordera à S. M. le Roi dePrujfe, & à fa

Maifon Electorale , toutes les prérogati-

ves, avantages, Privilèges & Droits qu'il

a accordés aux 2. Séréniffimes Maifons E-
leclorales de Saxe & d'Hanovre , & S. M.
l'Imp. Reine d'Hongrie & de Bohème, fera

tout fon pofïible pour difpofer S. M. l'Em-
pereur de confirmer aufli , par une Con-
vention particulière à faire , tous les autres

avantages que feu l'Emp. Charles VIL a

bien voulu accorder dans cette qualité à

S. M. le Roi de PrujJe, Elect. de Branden-
bourgr, & à fa Maifon Electorale.

VIII. S. M. l'Imp. Reine d'Hongrie &de
Bohème , & S M. le Roi de Pruje (é garan-

tiront mutuellement j de la manière la plus

forte, leurs Etats; favoir S. M. l'Imp. Rei-

Ee 4 ne
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ne d'Hongrie & de Bohème tous les Etats de
S. M. PrtiJ/tenne > fans exception; & S. M.
le Roi de Pmjje tous les Etats que S. M.
ri.rap Reine d*Hongrie , pofTéde en Alle-

magne.

IX. S. M. le Roi de la Gr. Brét. 9 outre

la garantie particulière dont Elle veut bien

fe charger de ce préfent Traité dans toute

fon étendue , voudra bien encore prendre
fur foi de joindre fes foins à ceux des 2.

Hautes Parties Contractantes, pour le fai-

re non feulement garantir par la Républ.

des Provinces-Unies des Païs-Bas, mais aufïï

par tout l'Empire, & de faire comprendre

,

inclure & garantir dans le futur Traité de
Paix général, & par toutes les Puifîances

qui y prendront part, tous les Etats & Pais

de S. M. le Roi de Pruffe,& en particulier

le Traité de Paix de Brejlau & le Traité
préfent de Paix, tout comme les Etats &
Pais de S. M. l'Imp. Reine d'Hongrie & de
Bohème.

X. S. M. le Roi de Polog. Ele cl, de Saxe,

doit être compris dans cette Paix, fur le

pied de la Convention d'Hanovre du 20".

Août de l'année préfente.

XL S M. le Roi de la Gr. Bret., com-
me Eleft. de Brunfwick - Lunebourg , fera

compris dans cette Paix, de même que la

Sérénifiimc Mai fon de Heffe - Cajjel , avec
tous les Païs & Etats en Allemagne.

XII. S. A. E Palatine eft nommément
& fpécialement incîufe & comprife dans ce
Traité de Paix, avec tous fes Païs & Etats,

de quelque nom, nature & condition qu'ils

punirent
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1

puifTent erre, & Sadite A. É. fera reftituée

-& rétablie entièrement & pleinement dans
tous fes iufdits Etats héréditaires, & toute
exa&ion en argent, fourage ou logement de
gens de guerre contre la volonté de S. A.E.
ceiTeront entièrement dans tous fes Etats,

auflkôt que Sadite A. E. aura fait, à l'é-

gard de la reconnoiffance de S. M. l'Emp.
& de la voix de Bohème , les mêmes décla-

rations que S. M. le Roi de Priiffe, EiecL
de Brandenbourg , veut bien faire a cet é-

gard dans le préfent Traité.

XIII. Le préfent Traité de Paix fera

ratifié , & les ratifications feront échan-
gées de part & d'autre dans le terme de 10.

jours, à compter de la date de la fignature

de ce préfent Traité, ou plutôt, fi faire fe

poura.

En foi de quoi nous foufiignés Miniftres
de S. M. l'Imp. Reine dCHongrie & de #0-

bème,& de S. M. le Roi de Pruffe 9 Gn ver-

tu de nos pleins-pouvoirs, avons figné le

préfent Traité définitif de Paix , de Ré-
conciliation & d'Amitié, & y avons appo-
fé le cachet de nos Armes. Fait à Drefck %

le 25. Décembre 1745.

(L. S.) Signé:
Henri, Comte de Podewils.

„ Voici la Convention de Hanovre,

a, dont il eft parlé dans ces deux Traités.

Comme il s'eft élevé une nouvelle Guer-
te entre S. M. le Roi de Pruje, Electeur

Ee 5 dft
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de Brandebourgs &c. d'une part, & S. M.
la Reine &Hongrie & de Bohème , &c. d'au-
tre part; S. M. le Roi de la Grande- Breta-

g?ie , Electeur de Brunfwick-Lunebourg.&c^
aïant mûrement réfléchi fur ies fuites £a-,

cheufes qui pouroient découler d'une plus

longue continuation de Troubles entre ces

2. Auguft.es Maifons Roïales, tant pour la

tranqinlité du Corps Germanique en particu-

lier, que pour celle de YEurope en gêné-.

rai ; & dans le deiïein de parvenir promp-
tement, par fa Médiation , à une réconci-
liation fmcère & mutuelle , & pour finir

radicalement les Troubles de YAllemagne y

a muni de fon Plein Pouvoir fon Confeiller

Privé Guillaume Comte de Harrington, un de
fes principaux Secrétaires d'Etat, pour trai-

ter avec le Sieur Jean Henry Andrié,Con-
ieiller de la Juitice Supérieure Françoife de
la Ville de Berlin, oc Minidre de fadite M.
le Roi de PruJJe 9 k la Cour de SaMaj. Brit.

également muni d'un Plein-Pouvoir du Roi
fon Maure, lefquels après avoir fait l'échan-

ge des copies authentiques de leurs Pleins-

Pou voii s refpettifs, font convenus des Ar-

ticles Préliminaires fujvans, pour s'en fer-

vir de Bafe à un Traité futur de Paix entre

Leurs dites M. le Roi de Pruffe & la Reine
de Hongrie, S. M. Briî. promettant d'em-
ploïer dès à préfent , & fans la moindre
perte de tems, tous fes efforts dans la vue
d'y foire çpafentir & accéder au-plutôt S.

M. la Reine de Hongrie & de Bobè me, au ffi-'
-

bien que toute? les autres Puiffonces men-
tionnées dans ces Préliminaires» efpéranc
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#y pouvoir travailler, maintenant qu'Elle

efl informée des intentions pacifiques du
Roi de Prujfe, avec un meilleur fuccès quel-
le n'a rencontré jufqu'ici, Sadite M. Brit,

«'engageant d'avance pour ce qui la regar-

de en particulier, à S. M. le Roi de Prujfe

de fe vouloir tenir à ce qui efl ftatué dans
lefdits Articles Préliminaires après le con-
fentement defdites Puiiïances, lefquels Ar-
ticles contiennent.

I. Que la préfente Convention reliera

fecrette jufques à ce qu'on aie drefle un
Traité de Paix en forme entre S. M. le Roi
de Prujfe, & S. M. la Reine de Hongrie

,

lequel devra être conclu dans le terme de
6. femaines, à compter du jour de la date
de la première Convention.

II. Que S. M. le Roi de Pnjfj confer-
vera la Siléfie , tout ainû* comme elle a été
cédée par le Traité de Breflm.

III. Que S. M. Brit. garantira à S. M'.

le Roi de Prujfe la Siléjîe, promettant de
faire tout fon pcfllble pour la faire éga-
lement garantir par les Etats -Généraux,
lefquels conjointement la feront au Mi ga-
rantir & comprendre à la future Paix gé-
nérale par les Puiiïances Belligérantes &
par VEmpire.

IV. Que le Roi de Pol. Electeur de Saxe,

&c , donnera un Acte de Cefiion fur la Si*

léfij à S. M. le Roi de Pruffe.

. V. S. M. le Roi de Prujfe s'engage de
donner fa Voix Electorale au Sérénifîïmé
Grand-Duc de Tofcane pour la Dignité Im-
périale, d'abord après la ilgnature des prè-

le n s
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fens Articles Préliminaires , & après quô
les hoftilités auront celle , & la Paix li-

gnée.
VI. S. M. la Reine de Hongrie & S. M.

le Roi de PruJJe fe garantiront mutuelle-
ment leurs Etats; favoir la Reine de Hon-
grie tous les Etats de S. M* Prujfienne\ &
Te Roi de PruJJe tous ceux que S. M. la

Reine de Hongrie poflede en Allemagne.

VII. Que Ton travaillera à moïenner
un échange entre quelques Parcelles de la

Siléfie enclavées dans la Lu/ace avec leFz/r-

Jlenbergenzoll (ou la petite Ville de Durjien-

berg avec la Douane, fitué fur l'Oder, qui

reviendra au Roi de PruJJe} deforte qu'au-

cune des 2. Parties ne perde par ce Troc.
VIII. Tous les Prifonniers feront in-

ceflamment relâchés fans rançon, & échan-

gés avec bonne foi , dans un endroit dont

on conviendra. Les malades & bleilés*

dont on donnera une Lifte, le feront d'a-

bord après leur guérifon.

IX. La Villede Cofel, avec toutes les

Fortifications qui y font, fera remife entre

les mains du Roi de PruJJe d'abord après la

Signature de ces Préliminaires , avec fes

Munitions & Canons, telle qu'elle en étoit

pourvue du tems qu'elle fut prife.

X. S. M. le Roi de PruJJe & S. M. la

Reine de Hongrie s'engagent mutuellement
de ne point mettre d'entraves, ni de chi-

caner le Commerce de leurs Sujets réci-

proaues.

XI. S. M. Brit. , comme Electeur de
Brîmfuûick-LunebQiirg, & S. M. le Roi de

Pologne*
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Pologne, comme Electeur de Saxe, ferons

compris dans cette Paix, & toutes les Pré-

tentions réciproques, occafionnées par la

préfente Guerre entre S. M. le Roi dzPruf-

fe & S. M. le Roi de Pologne, Electeur de
Saxe , feront annullées ce anéanties. La
Mai Ton Electorale Palatine fera aufiï com-
prife dans cette Paix, & fera remife dans

la pofleflion pleine & entière de fes Etars

Patrimoniaux. La Maifon de HeJJe-CaJJd

fera également comprife dans cette Paix.

XII. Et afin de faire ceflfer le plutôt

poflible les malheurs de la Guerre; aufli-

tôt la fignature de la préfente Convention,
S. M. brit. fera expédier fecrettement des
Couriers à tienne pour prejTer cette Cour
d'envoïer inceffamment des ordres au Prin-

ce Charles de Lorraine de faire cefler les

Hoftilités, tant en Bohème , en Siléfie, qu'en
Saxe.

XI1Ï. La préfçnte Convention fera ra-

tifiée par S. M. le Roi de la Gr. Bret. & S.

M. le Roi de Pr. & les Ratifications ea
bonne forme- feront délivrées de part &
d'autre dans le temsde4. femaines,ou plutôt
fi faire fe peut, à compter du jour de la

fignature de cette Convention fecrette,

&c.

Acte de Garantie de la Siléfie en faveuf
du Roi de Prufle par Sa Maj. Britan.

Nous George IL ,
par la Grâce de Dieu,

Roi de la Grande Bretagne, de France, 6c

d'Irlande , DC.fenfeur de la Foi, Duc de
Brunfwick
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Brunpuoic & de Lunebourg , Archi-Tréfo-
rier qc Prince-Electeur du St. Empire Ro-
main , &c. Savoir faifons à tous & k
chacun ,

qui ces Préfentes verront ,
que

comme par les Articles Préliminaires, li-

gnés à Breslau le urne, jour du mois de

Juin de l'an 1742. entre S. M. la Reine
de Hongrie & de Bohème , à préfent Im-
pératrice de l'Allemagne, & S. M. le Roi
de PruJJe, Sadite Majefté Impériale céda

à perpétuité audit Roi de Pruffe, fes Hé-
ritiers & Succeiïeurs , le Duché de Silé-

fie avec le Comté de Glatz , & comme
ladite Cetfion fut pleinement renouvel-

Ice, confirmée & ratifiée , en faveur du-

dit Roi par le Traité Définitif de Paix

entre les mêmes Hautes Parties , conclu

& ligné à Berlin Je 28. de Juillet de la

même année: Defquels Articles -Prélimi-

naires & Traité de Paix nous garantîmes

l'exécution à leurs dites Msjeftés
, par

des Acîes autentiques , fignés de nôtre

main & fellés de notre grand Seau de la

Grande-Bretagne 9 dont le premier a été

expédié dans notre Palais de Kenjjngton

le 24. Juin de l'an 1742 , & le fécond
«par le Traité d'Alliance de Weftminfler 9

ligné le 18. de Novembre 1742. Mais de
nouvelles mefintelligences & une guerre

ouverte étant malheureufement furvenuës

entre Sadite Majefté Impériale & Sa Ma-
jefté le Roi de PruJJe , nous nous enga-

geâmes,pour porter Sadite Majefté le Roi de
Prujfe d'en venir d'autant plutôt à une Pa-

cification avec S. M. Impériale, par une
Con-
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fconvention,fignéele26. d'Août, de l'année

1745. à Hanovre, & par notre Ratification

d'icelle , de renouveller à Sadite Majefté
notre Garantie, tant du Duché de Siléfie

que du Comté de Glatz\ & comme après

cela enfuite de nôtre médiation la Paix fut

heureufement conclue & l'ancienne amitié
rétablie entre leurs Majeftés fusdites, par
le Traité de Dresde du 25. Décembre der-

nier , moïennant le renouvellement des
Cédions fusmentionnées de la part de l'Im-

pératrice, & les Garanties réciproques y
contenues; & Sa Majefté Pruffienne nous
aïant requis & recherché très-inliamment
de vouloir maintenant remplir l'engage-

ment fusdit de la Convention d'Hanovre,
en lui renouvellant la Garantie, que nous
lui avons accordée ci-devant du Duché de
Siléfie & du Comté de Glatz, nous avons
bien voulu y aquieicer pour confolider au-
tant qu'il pourra dépendre de nous, la Pa-
cification fi heureufement conclue, & pour
donner à notre dit bon Frère le Roi de
Pruffe une nouvelle preuve de notre ami»
tié fincère & invariable, Nous, en vertu
des préfentes , renouvelions , confirmons
& ratifions de nouveau à fadite Majefté
Pruffienne notre Garantie de la Siléfie & du
Comté de Glatz, promettant & nous obli-

geant pour nous & pour nos Héritiers &
Succefteurs à la Couronne de la Grande-
Bretagne, tant pour le préfent, que pour
tous les tems à venir, de tenir la main, &
d'emploïer efficacement tout ce qui eftdans
notre pouvoir, pour que Sa Majefté le Ro

de
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de Prujfe, fes Héritiers & SuccelTeurs, ref-

tent dans la tranquile & pailible pofleiTion

de la Siléjîe & du Comté de Glatz 9 & qu'ils

y foient maintenus, contre tous ceux qui

voudroient les y troubler, en manière quel-

conque. Nous travaillerons de plus iricef-

famment auprès des Seigneurs les Etats Gé-
néraux des Provinces Unies , & nous leur

ferons les inftances les plus fortes, pour
les engager à fe charger de la même Ga-
rantie en faveur de S. M. le Roi de PruJ[e9

& à lui en donner & délivrer un pareil Ac-
te. En foi de quoi nous avons figné cet

Acle de notre main Roïale,&y avons fait

appofer notre grand Seau de la Grande*

Bretagne, h aie dans notre Palais de Ken-

Jington, le 19. Septembre de l'an de grâce

1746, & de notre Règne le 20.

GEORGES, ROI.

,, Sa Maj. le Roi de PruJJe a accepté

3 , cette Garantie dans i'Acle luivant.

Nous Frédéric , par la Grâce de Dieu,
Roi de Prujfe &c. &c. ccc. S çavoir faifons

à tous & un chacun qui ces Préfentes ver-

ront: Que Sa Majefté Brit. Nous aïant

donné, pour la pailible poiTeiTion des ter-

ritoires qui nous ont été cédés par Sa Ma-
jefté l'Impératrice, Reine &Hongrie & de
Bohème , en vertu des Articles Préliminai-

res de Breflou & du Traité définitif de Ber-

Un , confirmés par celui de Drejde, PAcle
de Garantie, de la teneur fuivante : (Ici

éîcit inféré nwt-à mot l'Acïe m qvejimi. )

Nous
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Nous acceptons 3 avec reconnoiiTance,

ledit À&e de garantie & promettons réci-

proquement, ïur notre parole Roïale, pour
Nous, nos Héritiers & SucceiTeurs, de rem-
plir fidèlement la garantie que nous avons
donnée a Sa Majefté. l'Impératrice , Reine
d'Hongrie & de Bohême, par le Traité de
Paix, d'amitié & de réconciliation , conclu à

Drefde, le 25. Décembre dernier, avec fa-

dite Majefté , pour les Domaines fitués

en Allemagne, dans le cas ou ils feroient

attaqués; & d'exécuter j avec la même fi-

délité , les Traitez d'amitié , de défenfe
mutuelle & de garantie , contractés avec
Sa Majefté Brit. , tant en qualité de Roi
de la Grande- Bretagne , -que comme-Elec-
teur de Brunfwicb- Lunebourg, & fpéciale-

iftent celui de Weftminfter , de Tan 1742;
à condition cependant , que Sa Majefté
l'Impératrice Reine d'Hongrie & de Bohè*
me, & Sa Majefté Britan. (chacun en ce
qui les regarde, & de façon que la faute
de l'un ne foit point. imputée à la charge
de l'autre) exécuteront pareillement, de
leur côté , fidèlement , les engagemens
Qu'ils ont pris avec nous, particulièrement

la garantie de
T
nos poflelTions, qu'ils Nous

ont promife ci-devant., &. qu'ils la. rempli-
ront & effectueront envers Nous , toutes

les fois , que Nous aurons occafion de la

réclamer. Nous promettons auffi fur no-
tre parole Roïale, pour Nous, nos Héri-
tiers & Succefleurs , d'exécuter ponctuel-
lement & immédiatement l'Article IX du-
dit Traité de Berlin, par lequel Nous Nous
Tome XIX. F f fon>
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fommes chargés du paiement des fommea
dues auxfujèts de la Grande-Bretagne , fur

l'hipothéque de la Siléjîe.

En foi de quoi , Nous avons ligné le

préfent A&e d'acceptation, & y avons faic

appofer notre Sceau Roïal. Fait à Berlin >

le 13. Octobre 1740".

(L. S.)

FREDERIC.

{& plus i$0

H. C. DE PODEWILS.
C. W. BORCKE.

3 , Sa Maj. PruJJ. ai'ant demandé à l'Em-

3, pire la garantie du Traité de Drefdezvec

„ l'Imper. Reine , en conféquence de

3, l'Art. IX. de ce Traité; voici ce que cet-

3, te Princefle fit remettre fur ce fujèt au

3, Comte de Podewils Envoie du Roi de

s, Pruffe.

Sa Majefté l'Impératrice Reine fe fou-

vient très-bien de ce , qui a été arrêté par

l'Article IX. du Traité de Drefde du 25.

Décembre dernier, par raport à la réqui-

fition, qu'on doit faire conjointement, de

la Garantie de l'Empire.

Comme S. M. a accoutumé & fut tou-

jours dans la ferme réfolution de remplir

réli-
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religieufement Tes engagemens ; Elle s'eft

aufli fait & fe fera toujours un devoir de
bâtir la tranquilité & la fureté de la Patrie,

au dedans & au dehors, fur des fondemens,
qui aient non -feulement les aparences

,

mais aufii la réalité & le mérite d'une foli-

dité à l'épreuve des Divifions inteftines &
des artifices & efforts étrangers, fur tout

de la part d'une Couronne, qui depuis quel-

que Siècle a enlevé à l'Empire un Terri-

toire après l'autre , a réduit fous fa domi-
nation plufieurs Membres du Corps Germa-
nique, & a tiré de ce Corps des tréforsim-

menfes.
Sa Majefté a fait voir plus d'une fois,

par des preuves au defius de toute contra-

diction, combien ce grand objet lui tient

à cœur. Perfonne n'ignore les facrifices,

qu'Elle a faits en fa faveur. Us font fi con-
nus & de telle nature

, qu'il feroit fuperflu

de s'y arrêter.

Anime'e de fentimensfi purs& fi patrio-

tiques, S. M. n'a pas attendu, que le Sr.

de Grave, Confeiller d'Ambaffade de Pruf-

fe , préfentât fon Mémoire du 24. Mai ; mais
longtems auparavant , pour exécuter les

engagemens dudit neuvième Article, & at-

tendre la fin falutaire, qu'ils affûrent éga-

lement aux deux Puiiîances Contractantes,

Elle a fait tout ce qui dépendoit d'Elie, &
les démarches les plus propres pour intro-

duire la chofe devant l'Empire & en obte-

nir le plutôt poflible l'aprobation & la con-
firmation.

Tant s'en faut, que ce neuvième Art-i

Ff z de



452 Recueil Hiftorique cTdftes,

cle détruife ou affbiblifie même les enga-
gemens Antérieurs de l'Empire, qu'au con-
traire il les confirme de nouveau. On n'a

pas oublié le zèle & l'empreiTement, avec
lesquels la Mailon de Brandebourg, péné-
trée de la force & de la vérité des grands

motifs, qui font expofés dans la Réfolu-

tion Comitiale de l'Empire du 1 1. Janvier

1732. a apuïé de toutes les voix la Sanction
Pragmatique. L'avantage, le lulhe, &la
dignité de l'Empire n'ont point changé de
nature depuis ce tems-là. C'eft pourquoi

,

quoique nonobftant les Evénemens furve-

nus enfuite, S. M. ait eu la modération &
la générofité de ne point infifter au com-
mencement fi vivement fur l'exécution de
la garantie de la Pragmatique; Elle s'eft

cependant toujours refervé tout le droit,

qui lui compéte à cet égard. Mais aufli-

tôtque la bonne intelligence avec la Mai-
fon de Bavière a été rétablie , parles Prélimi-

naires arrêtés kFueJfen; S. M., ne s'eft plus

difpenféë de reclamer folemnellement cet*

te garantie, tant de bouche que par écrit,

& d'en demander l'exécution. Aufii étoit-

ce dans cette vue, qu'on avoit pris à tâche
de ftipuler, dans le quatrième Article de
ces Préliminaires, à peu près ce qui a été
itipulé dans le neuvième du Traité de
Dresde , qu'on folliciterôit le renouvelle^
ment de cette garantie , tant auprès des
Puiffances Maritimes, qu'auprès de l'Em-
pire

. C!est auffi-îà, de préférence, le véri-

table bue de tout ce
, qui a été propofé

&
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& recherché ouvertement de la part de
l'Impératrice Reine , à la Diète de l'Em-
pire & aux Aflemblées des Cercles , ainû
qu'à la plupart des Cours d' Allemagne , à

foccafion du fécond Décret Commiilbrial,
concernant le grand objet de la Surete'
Publique.
Une réfolution conforme aux juftes vues

& prétentions raifonnables de cette Cour,
fraïeroit le chemin à ce qui doit être exé-
cuté en vertu du Neuvième Article du Trai-

té de Dresde. 11 doit être religieufement

exécuté cet Article; mais les engagemens
de la Réfolution Comitiale de l'Empire du
11. Janvier 1732. font de la même nature &
force, & doivent être aufli religieufemenc

remplis que ceux-là. Perfonne ne fiuroic

prendre en mauvaife part, que Sa Majefté
l'Impératrice Reine infifte aufli bien fur

l'exécution du quatrième Article des Préli-

minaires de Fuejfen, que fur celle du Neu-
vième du Traité de Brefde. Il n'eft pas
poflible de fatisfaire à la lettre de celui-

ci, fans le renouvellement de la Garantie
de la Sanction Pragmatique, & par confè-

rent fans l'accompliflement de cette Ga-
rantie. Car quoique dans l'Article, qui le

précède immédiatement, le Roi ûq Prujfs
garantifle (antérieurement à l'accomplif-
lement de ce qu'en vertu dudit Neuvième
Article on doit demander à l'Empire feu-
lement) les Etats, que S. M. l'Impératrice
Reine polTède en Allemagne , on n'a ce-
pendant pas fait la même limitation par
raporc à ce* qui doit être garanti en vertu

Ff3 dudit
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dudit Neuvième Article. Au contraire *
comme d'un côté, au lieu d'y comprendre
la feule Siléfie, on y comprend tous lesE-
tats de S. M. Prujfienne ; ainfi on y com-
prend de l'autre côté tous les Etats & Païs

de l'Impératrice. Les termes , TOUT
COMME, les plus clairs & moins équivo-

ques qu'on eût pu emploïer, établirent une
parfaite égalité par raport à ce qui eft dif-

pofé en faveur de l'Impératrice Reine. Ce
qui eft ftipulé à l'avantage de l'un doit être

entendu comme ce qui eft ftipulé à l'avan-

tage de l'autre ;& c'eft d'ailleurs une maxi-
me du Droit de la Nature & des Gens, que
les Traités doivent être exécutés égale-

ment & à pas égaux par les Parties Con-
tractantes.

En conféquence de tout ce qu'on vient

d'expofer, S. M. l'Impératrice Reine eft

très éloignée de faire trainer ou de traver-

ser l'accompliflement légitime & entier du
Neuvième Article du Traité de Dresde y

au contraire Elle requiert très-inftamment,

en vertu de la préfente , S. M. le Roi de
Prujje , d'emploïer avec Elle auprès de
l'Empire, tout le grand crédit qu'il y a,
pour en obtenir ces objets: & comme il eft

d'ailleurs expreflement arrêté , en vertu

du Premier Article, non-feulement, qu'êî

ne fera donné aucun fecours aux Ennemis ref'

peftifs , mais aufli,que les deux PuifTances

Contractantes confirmeront, £? entretiendront

une Corre/pondance > Union £? amitié indijfo*

lubies , £? s'efforceront de fe procurer récipro-

quement tout ce qui peut tendre à avancer leurs

in*
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intérêts* leurs avantages â? leursfureté mu-

tuels, on fe flate , que S. M. le Roi de

Pruffe entrera dans ces voies, & remplira

ces engagemens; tout comme l'Impératri-

ce Reine les a remplis religieufement jus-

qu'ici , & eft fermement refoluë de le faire

encore à l'avenir. Vienne , ce 24. Août

£740".

A quoi S. M. Pruflienne a fait répondre es

qui fuit:

Sa Majefté le Roi de Truffe s'apperçoït,

que Ton a conçu à la Cour Impériale, des

idées qui différent des Tiennes , touchant

la manière d'obtenir de VEmpire la Garan-

tie du Traité de Dresde. Elle a reçu néan-

moins, avec une véritable fatisfattion .
Paf-

furance, que Sa Maj. l'Impératrice Reine

lui a fait donner, de l'inébranlable réiolu-

tion, ou Elle eft, de remplir exactement

les Engagemens, qu'Elle a contractes par

raport à cette Garantie.

D'un autre côté S. M. Pruffenne ne lau-

roit voir fans quelque peine ,
que S. M.

l'Impératrice veuille faire dépendre la Ga-

rantie en queftion , d'un objet qui y eft

aufli étranger, qu'il en eft éloigné, favoir

le renouvellement & l'accomphlTement ac-

tuel de la Pragmatique * Sanction : Et que

l'on prétende faire aller de pair & du mê-

me pas l'exécution de ces deux Garanties.

Elles n'ont toutefois aucune liaifon l'une

avec l'autre. La Garantie du Traité de

Dresde eft aftrainte à des objets tous diffe-

Ff 4 reûf
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rens de ceux, auxquels fe raporte l'enga-

gement de ta Pragmatique Sanàion.

Par l'Article VIII. de la Paix de Dresde,

S. M. l'Impératrice a pris fur Elle la Ga-
rantie de tous les Etats de S. M. PruJJîenne

fans exception. On y a ftipulé , de la parc

du Roi , la Garantie de tous les Etats, que
S. M. l'Impératrice poITède en Allemagne.

L'Engagement antérieur
,
que la Cour de

Berlin peut avoir contracté par raport à la

Pragmatique Sanction, & dont les circon-

ftances , auffi bien que. les conditions , font

connues du Miniftère devienne, fe trou-

ve donc reftraint aux feuls Etats, que l'Im-

pératrice Reine , poflede en Allemagne

>

fans que S. M. Priiffienneibk tenue de don-
ner une plus grande étendue à fa Garantie.

L'Article IX. du même Traité établit

deux Garanties , qui n'ont rien de com-
mun l'une avec l'autre. On y ftipule , que
le Roi d'Angleterre, outre fa Garantie par-

ticulière, s'emploiera à faire garantir aufïî

ce Traire, par les Etats-Généraux des Pro-

vinces-Unies* & par YEmpire. On a ajou-

té, „que ces Puiffances s'emploieront pa-

3 , reillement à faire comprendre, inclur-

3 , re, & garantir dans le futur Traité de

3 , Paix Générale , & par toutes les Puif-

5 , fances qui y prendront part , tous les

„ Etats & les Pais de S. M. le Roi dePruf-

„fe, & en particulier le Traité de Paix

3 , de Breslau>& le préfent Traité de Paix,

3, tout comme les Etats & Païs de S. M.
t> l'Impératrice Reine.

Il paroi t ,
que le fondement de la pré-

tention,
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tention, que l'on ferme à Vienne, porte

fur ces dernières expreflions. On ne peue
néanmoins, fans forcer leur fens littéral,

les fépârer de la Garantie, que le Traite
ftipule de la part des PuifTances,qui pren-
dront parc à celui de la future Pacification

Générale. Elles nefauroient non plus être

alléguées en faveur du renouvellement, ou
accompliflement de la Garantie de la Prag-
matique- Sm£tion , puisque l'Engagement,
dont il s'agit, & qui fuivant les principes,

fur lesquels on fe fonde à Vienne , doit
s'étendre à tous & un chacun des Etats
de la Maifon d''Autriche , n'impofe réel-

lement à S. M. Pruffienne d'autre obliga-

tion , qu'à l'égard des Etats
, qui font

poffédés par S. M. Imp. en Allemagne»

L'Empire, comme on le fait, n'a point
pris de part à la préfente guerre. 11 efl

difpenfé par conféquent de prendre parc
aux Négociations entamées pour la ter-

miner. Ain fi. , S. M. Pruffienne a de la

peine à comprendre dans quelle vue on
fe raporte à Vienne au contenu des Arti-

cles Préliminaires de Fueffen , pour les

faire fervir de fondement à ce qui efl

raporté ci-deffus. Le Traité de Fuejfen
n'a aucun raport, ni aucune relation avec
celui de Dresde. Si on avoit prétendu,
que S. M. Pruffienne fut engagée à la Ga-
rantie de la Pragmatique Sanàion , il au-
roit falu , que cet Engagement eût été
exprimé dans les termes les plus clairs

,

& qu'Elle s'y fût obligée Elie même aufiî

Ffj for-
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formellement qu'EUe a fait à l'égard de$

autres ftipulations du Traité.

Sa Majefté Pruffienne croit avoir plei-

nement fatisfait à l'Engagement , qu'EUe

a pris par l'Article I. de ce Traité. El-

le eft prête d'accomplir ,
pour le refte ,

tout ce que l'on peut , avec juftice &
raifon , exiger d'Elie en faveur de S. M*
l'Impératrice Reine , fauf la referve na-

turelle d'en excepter ce qui peut tendre

à fon propre préjudice. Elle fe difpen-

fe au furplus , d'examiner jusqu'à quel

point l'accompliflement de la Garantie de

fa Pragmatique-Sanction pourroit mettre les

Etats de YEmpire dans la néceffité de pren-

dre part à la préfente guerre.

Le Roi eft très difpofé à obliger la Cour

de Viennes* tout ce qui dépend de lui;

mais quelque defir qu'il ait d'en donner

des marques , fa qualité de Membre de

Y Empire, & les devoirs qu'elle lui impofe,

l'obligent à éviter avec foin, de 1 engager

dans des Guerres. Il n'a point cache ce

C u'il penfoit à cet égard. 1 1 a fait con-

noître clairement foit avant la Négociation

du Traité de Dresde ,foit pendant que cet-

te Négociation fe traitoit , foit après quel-

le fut confommée. S. Maj. l'Impératrice

a été parfaitement inftruite des fentimens

du Roi; Et le Traité de Dresde a été con-

clu fur ce fondement. S. Maj. Pruffienne

ne voit aucune raifon de s'écarter des prin-

cines i qu'EUe a adoptés d'un commun ac-

cord avec Sa Maj. Impériale. Elle en voit

enco-
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encore moins de s'engager & d'entrainer
YEmpire dans les melures offenlives, qui
influent fur l'avenir, & dont les conféquen-
ces pourroient être très-dangereufes.
L'Empereur, lui-même, a paru s'éloi-

gner, avec foin, de ces fortes de mefures
offenlives. Les Décrets de S. Maj. Impé-
riale,fes Déclarations à la Diète, font tou-
tes limitées par la referve,qui y eft expri-
mée, que Tes intentions ne tendent à l'of-

fenfe de qui que ce puifle être.

S. Maj. Prufficnne accomplira avec fidé-
lité & comme une obligation facrée , les
Engagemens,qu'Elle a pris pour la défen-
fe des Etats de la Maifon à!Autriche, en
cas qu'ils viniïent à être attaqués. Elle
s'aflure donc , que S. Maj. l'Impératrice
accomplira, de Ion côté, avec la même
attention ceux: dont l'exécution la regarde,
& qu'Elle ne prétendra point la faire dé-
pendre de conditions étrangères à l'objet
principal, & qui d'ailleurs font telles, que
S. Maj. Prujienne n'eft point en état de les
faire obtenir. Par conféquent , Elle ne
forme aucun doute fur la difpofition de
l'Impératrice Reine à s'empreifer d'effec-
tuer le contenu de l'Article IX. du Traité
de Dresde ; & que, pour cet effet, il fera
adrefie fans délai, un Décret de Commif-
fion de l'Empereur à la Diète -Générale
de l'Empire 9 en exortant convenablement
cette Affemblée , de prendre une réfolu-
tion conforme à la nature de l'affaire , &
évitant de confondre cet objet avec d'au-
tres, qui ne pourroient qu'infpirer de la

crainte
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crainte aux Membres de l'Empire, jaloux

de la confervation du repos de la Patrie;

attendu, que la plupart ont déjà fait con»
noître ,

qu'ils regardoient la Garantie du
Traité de Dresde comme très-capable de
contribuer à un but aufli falutaire, &c.

Traite' à' Alliance Défenfive entre les

Cours de Vienne £f de St. Petersbourg,

Au Nom de la Très -Sainte et Indi-

visible Trinité'.

La Séréniflime & Très-PuilTante Prin-

cette & Dame , Dame Elizabeth , pre-

mière du Nom , Impératrice & Autocra-

trice de Toutes les RuJJtes &c. d'une part

,

& de l'autre la Séréniflime & Très-Puif-

fante Princeffe & Dame , Dame Marie-
Therkse, Impératrice des Romains , Rei-

ne de Germanie , Hongrie , & Bohème , &c.
Ayant jugé nécellaire pour la Tran-

quilité & le Bien commun de toute l'Eu-

rope , de renouveller dans une nouvelle
Alliance Défenfive l'Amitié réciproque qui

fubfifte depuis longtems entre S. M. Imp.
de Toutes les RuJJtes & S. M. Imp. & Roïa-
le l'Impératrice des Romains , Roïale de
Hongrie &c. , fur le pié du Traité d'Allian-

ce conclu à Vienne le 6. Août 1726. entre

S. M. Imp de Toutes les RuJJtes l'Impéra-

trice Catherine Alexiewna , de très-

glorieufe Mémoire, & S. M. Imp. & Ro-
ïale l'Empereur des Romains Charles VI. ,

suffi de très gloneufe Mémoire, avec quel-

ques
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ques changemens proportionnés à l'état

préfent des Conjonctures, & d'en reflerrer

les neeuds avec tout le foin imaginable,
afin que dans aucun cas quelconque que ce
pût être, ou il arriveroit que l'une ou l'au-

tre des Parties Contractantes fut attaquée
hottilement, il ne puifie fe rencontrer ni

délai ni retardement par rapport aux Se-
cours dû mutuellement; Sadite Maj. Imp.
de Toutes les RuJJies, & Sadite Maj. Imp.
&Roïaie, en qualité de Dame Héréditai-

re de les Roïaumes & Etats, ont bien vou-
lu nommer & munir des Pleins-Pouvoirs
néceflaires à l'accomplifTement d'un Ou-
vrage fi ialutaire , leurs Minillres ibufli-

gnez. favoir , de la part de S. M. Imp.
de Toutes les Rujfies , le très-itluftre & très-

excellent Seigneur le Seigneur Mexy ,

Comte de Bejlucbeff- Rumin , Chancelier
& Confeiller Privé de Sadite M. Imp,
&c. , & de la part de S. Imp. des Romain,,

& Reine de Hongrie &c. , le très - illuftre

& très-excellent Seigneur le Seigneur Jean»
François de Bretlacb , Libre Baron du St.

Empire Romain , Ambafladeur Extr. de Sa-

dite Majefté Imp. des Romains à la Cour
Impériale de Rujfte , comme aufiî le très-
poble Sr, Nicolas Sebafiien de Hchenbolte,
Chevalier du St. Empire Romain , Con-
feiller Impérial & Rendent accrédité de L.
M. Imp. & Roïales l'Empereur & l'Impé-
ratrice des Romains à la Cour Imp. de
RuJJie ; lcfquels Minillres , en vertu de
leurs Plein-Pouvoirs, après avoir conféré

en-
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entr'eux, font convenus des Articles fuivans
du Traité d'Alliance.

ARTICLE PREMIER.

Il y aura une, Amitié fincère, confian-
te & perpétuelle entre S. M. I. de Toutes
les Ruffîesy Tes Succefleurs Héritiers d'une
part,& S. M. L & l'Imp. des Romains, Tes

Héritiers & Succefleurs d'autre part , &
cette Paix fera cultivée conjointement de
telle forte , que chaque Partie s'efforce de
procurer le bien & l'avantage de l'autre,

& d'en détourner tout dommage.
IL Pour cet effet, il a été réfolu que

fi dans ia fuite S. M. 1. de Toutes les Ruffies
ou S. M. I. & R. l'Imp. des Romaiîis venoit
à être attaquée par qui que ce puiffe être,
l'une des Parties devra inceffamment en-
voler à l'autre , fur fa requifition préala-

ble , les Secours néceffaires , lequel fera

déterminé tant par rapport à fa nature qu'à
fa qualité, de la manière qu'on en efl con-
venu dans les Articles fuivans du préfent
Traité»

III. Comme le but principal de cette

Alliance eft de fe munir réciproquement
contre toutes attaques & dommages, quel-

conques, & que chacune des Hautes Par-
ties Contractantes ne délire rien avec plus
d'ardeur que d'accomplir en tous tems ces
Engagemens mutuels, de la façon la plus

utile & la plus avantageufe auxdites Par-

ties alliées , félon les moïens que Dieu
leur a mis en mains ; C'efl pourquoi Ton

eft
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cft convenu par le préfent Article , que s'U

arrivoit que S. M. lmp.de Toutes les RuJJies

fut attaquée ou inquiétée par qui que ce

fut dans Tes Empires , Provinces , Territoi-

res ou autres Pofleflions quelconques fituées

en Europe, enforte que Sad. M. I. le Tou-
tes les RuJJies jugeât néceflaire de reclamer
les Secours de fon Alliée, S. M. I. & R.
l'Imp. des Romains lui envolera dans le ter-

me de trois mois, à compter du jour de
la réquifition , un Secours de Trente mille

Hommes, favoir Vingt- mille Hommes
d'Infanterie & Dix-mille de Cavallerie, le-

quel Corps auxiliaire reliera de la part de
ladite M. Imp. Reine à S. M. I. de Toutes

les RuJJies pendant tout le tems que ladite

Attaque ou Vexation fubfiftera.

Par conti-,fi S. M. 1. & R. l'Imp. des
Romains étoit 'ttaquée ou inquiétée par
ui que ce puifle être dans ces Roïaumes,
rovinces, Etats ou autres Poflefiion s quel-

conques héréditaires , de manière qu'El-

le trouvât néceflaire de requérir du Secours
de fon Alliée, Sad. M. I. de Toutes les Ruf-
fîes lui envoïera pareillement le nombre
fufmentionné de Trente mille Hommes
dans le terme de trois mois depuis le jour
4e la réquifition faite, lequel Corps Auxi-
liaire reliera à Sad. M. l'Imp. Reine de la

part de S. M. I. de Toutes les RuJJies aufli

longtems qu'Elle continuera à être atta-

quée ou inquiétée: A l'occafion dequoi il

a néanmoins été expreflement réglé entre

les deux Hautes Parties Contrariantes, que
le cas de cette Alliance dans la prestation du

Se-

î
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Secours ci-defîus fpécifié , ne doit & ne
pourra s'étendre, ni à l'égard de l'une des
tardes, lorfque l'Empire de S. M. I. de
Toutes les RuJJies feroit attaqué par la Per-

fe, ni à l'égard de l'autre Partie , au cas

que les Etats que S, M. 1. & R. l'Imp. des
Romains polTede en Italie, fulTent attaqués,

comme aufîi ledit cas de l'Alliance ne pour-
ra point s'étendre ni à la Guerre qui exifte

non feulement actuellement en Italie , ni

même à aucune autre Guerre
, qui pour

quel fujèt que ce foit pourroit naître à l'a-

venir entre Sad. M. I. comme Reine de
Hongrie & de Bohème & la Couronne d'£f-
pagne. Toutefois les deux Hautes Parties

Contractantes fe font concertées , qu'au

cas que Sad. M. I. & R. l'Imp. de Romains
vint à être atraquée en Italie , Elle ne re-

querra à la vérité aucun Secours pour la

dé'fenfe de ces Etats-là, mais qu'alors néan-

moins S. M. I. de Toutes les Ruffies devra

tenir prêt un Corps de 30. mille hommes,
favoir 20. mille Hommes d'Infanterie &
10. mille Hommes de Cavalerie.

. Que pareillement aufîî, fi S. M..L de
Toutes les Ruffies étoit attaquée par la Per*

fe, S. M. I. des 'Romains , Reine de Hon-
grie & de Bohème, tiendra aufii prêt un Corps
de 30. mille Hommes , favoir 20. mille

d'Infanterie & 10. mille de Cavalerie. Le-
quel préparatif réciproque defdites Trou-
pes fe fera par les deux Hautes Parties

Contractantes, dans la vûë d'être d'autant

plutôt en état de fe fournir mutuellement

\e Secours néceflaire 5 s'il arrivoit qu'il fe

fufcitâc
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fufcitât une autre Guerre, tandis que celle

qui exifteroit en Italie ou en Perfe ne fe-

roit pas terminée.

IV. S 1 la Partie requife , après avoir

fourni le Secours, en conformité du pré-

cèdent Article III., venoit à être Elle-mê-

me attaquée, enforte qu'Elle fe vit con-
trainte de rappeller fes Troupes pour fa

propre fureté , il lui fera libre de le faire

deux mois après en avoir dûëment averti

la Partie requérante. Il a de même été

réglé, qu'au cas que la Partie requife fe

trouvant elle-même impliquée dans une
Guerre lors de la réquifition faite , de ma-
nière qu'Elle eut indifpenfablement befoin

de garder pour fa propre; fureté & défenfe

le Secours qu'en vertu de ce Traité-ci El-

le feroit obligé de fournir à fon Alliée , a-

lors & dans une telle Conjoncture ladite

Partie requife ne fera point tenue à lapref-

tation dudit Secours, auflî long-tems que
le befoin fufmentionné fubfiftera.

V. Les Troupes Auxiliaires de RuJJie

devront être fournies d'Artillerie de Cam-
pagne , à raifon de deux Pièces de Canon
de 3. livres de Baie par Bataillon ; comme
aulti de Munitions de Guerre: Elles feronc

auffi foudoïées, complexées & recrutées

par S. M. I. de Toutes les RuJJies ; néan-
moins S. M. l'Imp. des Romains leur fera

fournir les portions & rations, favoir une
livre de Viande par jour ,60. livres de Pain
ou de Farine de Seigle par mois, 4. livres

de Gruau , une livre de Sel , le tout au
poid de Hollande; les Rations ou Fouragcs

Tome XIX. G g fe
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fe délivreront fuivan t la Tabelle RuJJîenné^
mefure de Hollande ,tant en Avoine, Foin,
qu'autres Provifions femblablesj Elle leur

procurera auflî les Quartiers, le tout fur

le même pié que lefdites Troupes font or-

dinairement entretenues par S. M. l'Imp.

de Toutes les Ruffies, bien entendu néan-
moins que dans cet entretien naturel à four-

nir, la Partie requérante pourra faire en-
trer en déduction les Livraifons qui auront
été exigées & tirées des Pais Ennemis,
fans comprendre le Butin, qui fuivant les

Loix de la Guerre , doit appartenir aux
Troupes.

Vî. Si lefdites Troupes Auxiliaires de
RuJ/Je font obligées, fur la réquifition de
S. M. L & R. limp. des Romains de palier

fur le Territoire de quelques PuiiTances é-

trangeres,en ce cas-là, Sad. M. l'Imp. Rei-

ne aura le foin de leur obtenir le libre paf-

fage, & de leur faire avoir le Pain & les

Fourages, ainfi qu'il eft réglé dans le pré-»

cèdent Article V. Pareillement S. M. I.

de Toutes les Rujfîes s'engage réciproque-

ment d'obtenir le palTage au travers des
Territoires étrangers , pour les Troupes
de S. M, l'Imp. Reine, lorsqu'Elle en aura

befoin, & de leur procurer l'entretien fur

le pié que l'on vient de régler , mais au
cas que S. M. I. de Toutes les Ruffies foie

obligée en conféquence dudit Vme. Arti-

cle d'envoier des Recrues à fes Troupes
Ruffiennes, S. M. I. & R. l'Imp. des Ro-
mains le charge des fraixnécefiàires à leurs

tranfports, ce qui doit s'entendre aulTi du
retour
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retour defdites Troupes RuJJiennes , jus-

qu'aux Frontières de leur Païs, foit lors-

que Sadite Majefté Hmp. des Romains les

renvoïera, ou lorfque S. M. I. de Toutes

les Ruffm les rappellera pour fa propre dé-

fenfe en vertu du lVme. Article de ce
Traité. Par contre , on fera tenu de la

part de la Cour Imp. de Rujfie d'en ufer

précifement de même à l'égard des Trou-
pes Auxiliaires de S. M. I. & R. l'Imp. des

Romains.
VIL Bien que chaque Officier comman-

dant les Troupes Auxiliaires, qui fera nom-
mé par Tune ou l'autre des Hautes Parties

Contractantes , doive eonferver le Comman-
dement qui lui aura été confié, cependant le

Commandement en Chef appartiendra fans

difficulté à celui que la Partie requérante au-

ra deftiné à cet Emploi, avec cette condi-

tion néanmoins, qu'on ne fera nulle Entre -

prife importante fans en avoir préalablement
délibéré& formé laRéfolutiondans le Cor.-

feii de Guerre en préfence du Général Com-
mandant & Officier de la Partie requife.

VIII. Pour obvier aux inconvéniens &
aux méprifes qui pourroient naitre fur le

Rang & le Caraclère des Officiers, la Par-
tie requérante devra faire connoître de
bonne heure le Chef, auquel Elle aura def-

fèin de remettre le Commandement géné-
ral de fes Troupes , en conféquence de-
quoi la Partie requife pourra régler le Rang
& Caractère de celui qui devra commander
le Corps Auxiliaire.

IXé Les Troupes Auxiliaires auront
G g 2 leurs
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leurs propres Prêtres & le libre Exercice
de leur Religion : Elles ne feront jugées

dans tout ce qui concerne le Service Mili-

taire que fuivant les Réglemens, Articles

& Conftitutions Militaires de leur propre
Pais, mais s'il fe fufcitoit quelques difficul-

tés entre les Officiers, ou les Soldats des

Troupes combinées , elles feront exami-
nées & décidées par un nombre égal de
Commifîaires refpectifs des deux Parties

,

& les Délinquans feront punis fuivant les

Loix Militaires de leurs Souveraines: On
lai fie de môme tant au Général qu'aux
Troupes Auxiliaires qu'il commandera, la

liberté d'entretenir Correfpondance fans

nul empêchement dans leur Patrie , foit

par Lettres, foit par des Exprès.

X. Les Troupes Auxiliaires de l'une &
de l'autre Partie, devant autant qu'il fera

poffible , refter réunies en un Corps ; &
afin qu'elles ne foient pas expofées à des
plus grandes fatigues que les autres , &
qu'on obferve une parfaite égalité dans
toutes les Expéditions & Opérations , le

Commandant en Chef fera tenu de gar-

der dans toutes les difpofitions qu'il fe-

ra, une julle proportion, fuivant l'état &
la force de l'Armée entière. De plus

,

on eft convenu entre les Hautes Parties

Contractantes ,
que les Troupes Auxiliai-

res devront dans les Pais & Lieux Enne-
mis quels qu'ils puiflent être , jouïr de
tout le même Butin , fans abfolument au-

cune exception , dont la Partie requérante

permettra à fes propres Soldats de jouïr.

La
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La même chofe s'entendra auffi réci-

proquement de part & d'autre à l'égard

des Trophées, comme Canons, Drapeaux
& autres Dépouilles femblables

, qui au-

ront été remportées fur l'Ennemi même
par lefdites Troupes Alliées à l'occafion

d'une Bataille ou Action , & qui feront

refiées en leur pouvoir.

XL S'il arrivent que fuivant la raifon

de Guerre, il fut plus avantageux aux deux
Hautes Parties Contractantes d'attaquer

l'Ennemi commun , chacun du côté de
les propres Provinces , en ce cas - là on
devra délibérer d'un commun confente-
ment fur les moïens les plus propres à
mettre ce Plan en exécution ; de plus , il

a été réfolu ici préalablement & à l'avan-

ce , que fi le fecours déterminé dans le gme.
Article de ce Traité, n'étoit pas fuffifant,

il faudroit en ce cas-là convenir fans perte
de tems , d'un plus grand Secours que Tu-
ne des Parties devràTfournir à l'autre.

Xlî. Si le cas arrive qu'on foit contraint

de recourir aux Armes, il ne pourra fe fai-

re ni Paix, ni Trêve, fans y comprendre
celle des Hautes Parties Contractantes qui

n'aura pas été attaquée , afin qu'il ne lui

foit porté aucun dommage en haine du Se-
cours qu'Elle aura prêté a fon Alliée.

XIII. Les deux Hautes Parties Con-
tractantes s'engagent en conformité de la

préfente Alliance & Amitié folidementétà-
blie entre Elles , de faire expédier des or-

dres formels à leurs Miniilresréfidensdans

les Cours étrangères , pour que dans tou-

Gg q tes



47° Recueil Hî/lorique d'hélés,

tes les occurrences & occailons , ils fe

concertent amiablement entr'eux , qu'ils

s'entr'aident & s'appuïent mutuellement a-

vec tout le foin & diligence poffible dans
leurs affaires & négociations & qu'il réu-

nifient leurs efforts
,
pour avancer conjoin-

tement tout ce qui peut tendre au bien &
à l'avantage de leurs Maîtres refpettifs.

XIV. Aucune des Hautes Parties

Contractantes n'accordera ni azile, ni af-

fiftance, ni protection quelconque aux Su-
jets ou Vaflaux Rebelles de l'autre, & s'il

fe découvroit quelques Intrigues fecrettes

& machinations qui fe tramafïent au préju-

dice & défavantage de l'une des Parties,

& qui parvinrent à la connoiflancede l'au-

tre, on les révélera aufli-tôt convenable-
ment & dans l'ordre à la Partie intéreffée,

& l'on s'aidera mutuellement en travaillant

de concert à les étouffer & les détruire.

XV. Comme S. M. I. de Toutes les Ruf-
fies & S. M. l'Imp. des Romains ont égale-

ment fort à cœur la confervation de la

Paix, Tranquillité & Sûreté du Roïaume &
de la République de Pologne , les Hautes
Parties Contractantes ont trouvé bon &
concerté entr'Elles d'inviter conjointe-

ment à TAcceiTion de la préfente Allian-

ce, furie pié d'Alliée, non-feulement le

Roi & la République de Pologne, mais aufîî

d'autres Pui fiances, & en particulier S. M,
Je Roi delà Grande-Bretagne en qualité d'E-
lecteur de Brunfwick- Lunebourg , en cas

que S. M. I. de Toutes les RuJJies & S. M.
I. & R. l'imp. des Romains jugent à propos

d'y
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d'y inviter quelques-unes defdites PuilTan-

.ces.

XVI. MAis.fi la République de Polo-

gne ne vouloit pas accéder à cette Allian-

ce, on ne laifïera pas néanmoins d'y invi-

ter amiablement le Roi de Pologne, en qua-
lité d'Elecleur de Saxe, de la part des deux
Hautes Parties Contractantes.

XVII. La Paix, l'Amitié & la bonne
Intelligence doivent fubiifter à perpétuité

entre les deux. Hautes Parties Contractan-
tes ; mais comme il eft d'ufage dans les

Traitez de fixer un certain teins à la durée
d'une Alliance formelle; on eit convenu
que le préfent Traité fubfiftera vingt-cinq

ans , à compter du jour de la Signature.

XVIII. Le préfent Traité "d'Alliance

Défenfive fera ratifié par les deux Hautes
Parties Contractantes dans le terme de deux
mois, ou plutôt û faire fc peut, & l'échan-

ge des Ratifications fe fera ici à St. Peters-

bourg en la forme accoutumée. En foi de-

quoi les Miniftres- Plénipotentiaires fuf-

nommés ont figné deux doubles du préfent

Inftrument, & l'ont muni de leur Cachet;
après quoi ils en ont fait l'échange entre
eux. Ainfi , fait à St. Petersbourg le 22.

Mai l'An 1746.

Alexy, Comte de Bestï-cheff-Rumin.
Jean-François de Bretlach.

Nicol. Seeastien de Honenholtz.

Gg 4 Tkai-
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Traite' d'Alliance & d'Union entre les Mai-
fous d'Autriche g3

de Bavière.

Au nom de Dieu et de la Très Sainte
Trinité* Dieu le Père, le Fils, et
le S Esprit. Amen.

Depuis qu'une parfaite réconciliation

entre Sa Majefié la Reine de Hongrie & de
Bohème d'une part, & Son Altefle Electo-

rale de Bavière d'autre part , a été une fui-

te des Préliminaires de Paix conclus hFuef-

fen, le 22 d'Avril 1745. Les deux Puiflan-

ces Contractantes ont fouvent témoigné
combien elles fouhaitoient, de reflerer en-

core plus les liens du fang & des Alliances

qui unifient déjà les deux Maifons; c'eft

pour parvenir à un but fi falutaire que, le

Traité de Subfide aïant été conclu entre

les Parties, le zèle de Sa Majefté l'Impé-

ratrice -Reine Ta déterminé à donner de
nouveau à Son Altefle Electorale des preu-

ves du cas qu'Elle fait de (on Alliance &
de fes bonnes difpofitions à l'égard de la

Patrie Germanique, en s'empreflànt de re-

nouvellerde la manière la plus efficace cet-

te Union fi defirée, qui a été conclue aux
conditions fuivantes propofées par les Mi-
niftres de part & d'autre.

I. La préfente Convention ne déroge-

ra en rien aux Préliminaires de Paix de
Fueffen, ni à ce qui y a été ftipulé , qui

refiera dans toute fa force & validité.

IL D'autant qu'en vertu du Traité de-

Sub-
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Subfide, conclu comme il a été dit, en-
tre les deux Maifons , & de l'accord y
compris, il s'enfuit que Son Altefle Séré-

nifllme Electorale doit tenir prêt un Corps
de 5C00. hommes de Tes Troupes à la dif-

pofition des deux Maifons.

III. Sa Majefté Impériale & Roïale pour
perfectionner ce Traité de Subfide, & fa-

ciliter l'exécution de l'accord du 18. de
Mai pour l'entretien d'un Corps de 7000.
hommes au fervice des PuiiTances Mariti-

mes & des autres Articles y contenus, re-

nonce en faveur de Son Altefle Sérénifli-

me Electorale de Bavière à une fomme de
300. mille florins. Sur celle de 400. mille

qui lui a été prêtée l'année dernière , en-
iorte que des ce jour Sa Majefté Impériale

& Roïale tient ladite fomme de 300. mille

florins pour comptée & païée & en tienc

quitte Son Altefle Sérénifllme Electorale.

IV. Pour donner des preuves encore
plus fortes de fes fmcères& favorables dif-

po(itions,Sa Majefté l'Impératrice desico-
maini Reine de Hongrie & de Bohème, re-

nouvelle ici les afllirances pofitives, que ja-

mais elle ne demandera ou exigera, ni de Son
Altefle Sérénifllme Electorale de Bavière, ni
des Etats de fon Pais ou de fes Sujets &
arrérages, des contributions, autres char-
ges délivrances dont on étoit convenu pen-
dant la dernière guerre dans les Etats &
Villes de Son Altefle Sérénifllme Electora-
le, foit en argent ou en Provifions ce aux-
quelles on n'a pas fatisfait alors; bien en-
tendu néanmoins que , par contre,, tous

Gg 5 les
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les arrérages à la charge du Tréfor Impé-
rial, ou des Troupes Impériales «Se Roïa-
les pour les livrances, en vivres & foura-
ges & tout ce qu'on pourroit prétendre
pour les excès qui pourroient avoir été
commis fous quelque nom ou titre que ce
pût-être, feront de même conlldérés com-
me liquides de part & d'autre. Et dans la

fuite, en conformité de la Convention du
17. Juin ratifiée, on fatisfera & paiera dans
les paflages inévitables de Troupes tout ce
qui a rapport aux confomptions , vivres

,

fourages & voitures, en conformité de la

Capitulation Impériale, & l'on exemptera
de ces paflages les Etats de Bavière , autant
qu'il fera poiîible.

V. Les ico. mille florins refiant des

400. mille, dont 300. mille ont été défal-

qués, non feulement continuent de refter

en nature, mais font affignés fur le fond
du Subfide, qui feront paies à Son Aîtefle

Sérénifiime Electorale en quatre termes de

25. mille florins par an ; par conféquent
on en affigne ici le paiement fur les Subfi-

des qui font & feront reçus de la Grande-
Bretagne , enforte que pour ce quantum an»

nuel , les quitances valideront au lieu &
place d'argent en bares; Sa Majefté Impé-
riale & Roïale remettant & quittant , en
conformité de la Convention d'intérim du
18. Mai de cette année, tout ce qui con-
cerne l'intention d'un Corps de Troupes
livrées aux Puiflances Maritimes.

VI. Quoiqu'on ait pofé comme la

Bafe de la réconciliation dans les Prélimi-

naires
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naires de Paix de Fueffen, & comme une
condition fine qud «on, que Son Alteffe Sé-
rénirTime Electorale de Bavière fe fépare-

roit abfolument des Ennemis de la Reine

,

on renouvelle & réitère ici de nouveau les

afiurances de cette réparation.

VII. D'autant que par le Réfultat de
l'Empire du 17. Décembre 1745, il a été

abfolument ftipulé que ,
pour la conferva-

tion de la fureté publique & fans caufer le

moindre préjudice à perfonne , un triple

Contingent de^tousles Cercles fe tiendroit

prêt à marcher, pourvu de tout Je nécef-
laire, pour mettre à couvert les frontières

de l'Empire expofée à quelque invaiion,

Son AltefTe Séréniffime Electorale promet
qu'auffitôt que les deux louables Cercles
de Frawvode & de Suabe, ou l'un des deux^
faifant marcher leurs Troupes vers les

Frontières de l'Empire, fans attendre un
Réfuîtat ultérieur de 1 Empire , elle fera
de même marcher fon Contingent vers les

Frontières, pour le maintien de la fureté

Publique, fans vouloir caufer le moindre
préjudice à perfonne , mais uniquement
pour la confervation de la tranquilité inté-

rieure & extérieure de l'Empire , & même
ce qui pourroit être jugé néce flaire au de
là de fon triple contingent , fans vouloir
s'oppofer en aucune manière à tel Réfultat
de l'Empire.

VIII. Outre cela Son Alt. Sér. Eleft.
s'engage à agir de concert avec S.M.Imp.
& Roïale de Hongrie & de Bohème dans tou-

tes les affaires de l'Empire , & de commu-
niquer



476 Recueil Hi/îorique d'Aiïes ,

niquer fidèlement avec elle particulière-

ment dans les délibérations fur le fécond
Décret de Commiiîion Impériale touchant

la tranquilité Publique de l'Empire, ten-

dant au maintien du Syftème de l'Empire

& de contribuer à fon exécution par leurs

f uffrages à la Diète. S. A. S. E. ftipule de
plus très-exprelTément que d'autant que
les concordats Domeftiques fubfiftent en-

tr'elle & les Agnats de fa Séréniflime

Mailbn; qui entr'autres les oblige tous à

une parfaite bonne intelligence récipro-

que , elle communiquera le préfent Trai-

té d'Union aux fufdits Agnats qui ne man-
queront pas d'emploïer leurs bons offices

pour le rétabli (Tement de cette Union &
Concorde refpettive; au refte on eft con-
venu qu'on n'a pas intention de préjudicier

par aucun Article du préfent Traité aux
Conftitutions de l'Empire par lefquelles S.

A. S. E. eft liée au dit Empire.

IX. O n fera l'échange des ratifications

du préfent Traité dans quinze jours, ou
plutôt fi faire fe peut, à compter du jour de
la fignature; En foi de quoi nous en avons

figné deux Exemplaires parfaitement fem-

bîables. A Munich ce 21. Juillet 1746.

Rodolphe C. de Choteck.

Jean George C. de Koningsfeld.

Maxim. Comte de Teftenbach.
?. F. Comte de Sensheim.

François André Bar. de Braiidlhon.

Traite'
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Traite' de Paix conclu , vers le commen-
cement de 1746. entre le Sultan Mahomet,
Empereur des Turcs . âf le Scbacb Nadyr

,

Roi de Perfe.

Au Nom de Dieu très-miféricordieux.

Grâces foient rendues àcec Etre fuprême,
& louanges à fon facré Prophète , à fa fain-

te Famille & à fes illuflres Compagnons.
Les Lettres, qui ont été ci -devant a-

drelTées à la Porte de Félicité de la part de
Sa Maj. Perfanne , ont fait voir que par
l'affiftance divine, & par le concours des
Grands du Roïaume de Perfe , aflemblés

dans la grande Plaine fituée dans le Mou-
gan 9 les jeunes & les vieux avoient d'une
voix unanime, & fans aucune reftriction

,

choifi pour l'ornement du Trône de leur
Capitale le Très - Haut & Très - Généreux
Prince , aufli brillant que la Lune, auflî é-

clatant que le Soleil, le gage précieux du
Monde & de la Religion , le centre de la

beauté du Mufulmanifme & des Mufulmans,
le Monarque dont les Troupes égalent le

nombre des Etoiles , celui qui eft aujour-
d'hui affis fur le Trône de Cofroes & de
Dgem\(*) le Schah Nadyr, dont Dieu per-
pétue la Gloire & la profpérité.

Sa Maj. Perfanne, à l'exemple de fes

glorieux Ancêtres, attachée au (f) Hanêfif-

me
(*) Noms de deux anciens & fameux Rois de

Perfe.

( t ) L'une des quatre Se&ss Orthodoxes , la plus
fume parmi les Turss,
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me des vrais Mufulmans , & ne pouvant
fouffrir la conduite blâmable de cette Na-
tion, refufoit déjà d'accepter la Couron-
ne , lorfque ces Peuples s'empre fièrent à

lui donner des preuves de leur aveugle fou-

rmilion à les ordres, en abandonnant les

mauvais Principes qui jufqu'alors avoient
fervi de fondemens à leurs déréglemens.
Les fentimens de Religion & de Géné-

rofité, profondément gravés dans le cœur
de Sa Maj. Perfanne^ lui infpirérent bien-

tôt un véritable defirde mettre fin à toutcef

qui pouvoit contribuer depuis fi longtems
à fomenter le feu de l'inimitié, & à aigui-

fer les traits de la vengeance entre la Tur-
quie & la Pcrfe.

Il envifagea comme un fervice inllgne

& important à fes Etats, à la fublime Por-
te &à tous les Mufulmans , dé faire revi-

vre parmi eux l'ancienne Union, qui avoit
fait un tems leur bonheur.

Il écrivit dans ce detTein d'auguftes Let-

tres au très-vertueux Empereur des Otto*

maris , pour remettre entre les mains de Sa
Hautelte la Gloire de couronner l'œuvre

glorieufe & mémorable, qui faifoitle plus

cher objet de fes vœux.
De cinq Articles qui compofoient les

proportions de Sa Maj. Perfanne , l'on ap-

planit les difficultés fur trois , & on les ac-

cepta comme étant de pure Politique, &
dépendant abfolument du bon plaifirde Sa
Hauteffe; mais la rigueur des Loix n'aïant

été trouvée fufceptible d'aucun tempéra-
ment pour les deux autres Articles, l'on

repré-
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tépréferua plufieurs fois à Sa Maj. Perjan-

ne, qu'on en appelloit à fa Difcrétion & à
fon équité.

Les Décrets éternels s'oppofoient en-
core à l'exécution d'un projet, dont le fuc-

cës étoit depuis fi longtems déliré, & une
fermeté mal entendue fomentoit encore
l'animofité des Parties , lorfque Sa Maj,
Perfanne envoïa dernièrement à la fublime
Porte des Lettres, par lefquelles Elle té-

moignoic que fes vœux n'aïant pour but ni
PolTeffions, ni Biens, ni inimitié, ni Guer-
re, il avoit fous fes auguftes aufpices ra-

mené, & réuni dans la voie droite des vrais

Mufulmans tous les Habitans de la Perfe ,

pour procurer au Peuple du Prophète le

repos & la tranquilité, en faifant fuccéder
à une Guerre odieufe les avantages d'une
heureufe Paix.

Ces Lettres contenoient à la vérité quel-
ques propofitions nouvelles concernant les

limites, mais comme elles étoient conçues
en forme d'infmuations3& dans les termes
les plus ménagés, & que Sa Maj. Perfan-
?ie> bien loin d'appuïer fur fa demande, en
remettoit entièrement le refus ou l'accep-
tation à l'équitable choix de Sa Maj. Kba-
HfaleÇ*), celle-ci, fenfible à cette façon
de traiter amicale, fe détermina à entrer
en Négociations pacifiques.

Sa

f*> Les Empereurs Turcs, aïanr aboli la dignité
de Khalife y après la conquête d'Egypte . Te font attri-

bué & refervé le Titie de KhlUifa Ptttaci , ou l'azylc
du KtoUfat,
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Sa Maj. Impériale (*) , l'Ombre de
Dieu, écrivit en conféquence une Lettre
Impériale pour faire part à Sa Maj. Per-

fanne, que par le réfultat d'un grand Con-
feil tenu à la fublime Porte de Félicité, il

avoit-réfolu de vérifier & de fouflîgner en
tout point entre les deux Puiflances le Pro-
verbe de Prœteriit quod prœteriit. Qu'à l'é-

gard de fa nouvelle demande aïant été re-

gardée comme contraire aux Loix & aux
Canons, il convenoit pour la bonne Union
des Parties que Sa Maj. Perfcmne voulue

bien s'en défifter, pour donner fon augus-

te & heureux contentement à un Traité,
entièrement dépouillé de tout point fuf-

ceptible de tâche & de deshonneur pour
la Maj. des Hauts Contra&ans, propofant

pour bafe de ce Traité celui qui avoit été

arrêté & conclu pour les Confins & Limi-

tes fous le règne de l'Empereur Sultan Mu-
rad-Kban IV. , qui jouît en l'autre Monde
du printems du Paradis; qu'au refte Sa Maj.

Perfanne devoit être afiÛrée qu'à cette Con-
dition, rien ne pourront déformais ébran-

ler les fondemens & les areboutans de l'A-

mitié de l'Union réciproques , tant qu'il

auroit en mains les Rennes de la Félicité,

& qu'il auroit le pied dans le brillant étrier

de la Fortune, & non feulement fous fon

glorieux Règne , mais encore fous celui

de fes Defcendans & de fes Succefleurs.

Sa Maj. Impériale, TOmbre de Dieu,
me députa à cet effet en qualité d'Envoïé,

me
(*J Autre Titre des Empexeurs Turcs,
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~ine chargeant d'une agréable Lettre Impé-
riale, qui accordoit au tres-pui fiant, très-

clément & très-magnifique Ahmed Pacba,
Gouverneur de Bagdad & BaJJora , & Sé-
raskier de ce Département, le pouvoir
fpécîal pour entamer & terminer les Opé-
rations de cette Négociation dans la forme
ci-delTus, & je fus pareillement honoré
pour moi d'une Lettre dans le même fens.

Ahmed Pacha me donna pour adjoint YEjfen-
di de fon Divan, le très éclairé A^ty Efr
fendi, avec lequel je me rendis en Pcrfe.

Aufli-tôt que nous fûmes heureufement ar-

rivés au Camp Roïal de Sa Maj. Perfanne^
entre Tharan & Casbin, j'eus l'honneur de
lui préfenter la Lettre Impériale de l'au-

gufte azyle du Kbalyfat, en lui repréfen-

tant avec tout le refpecr. dû à Sa Maj. tout
ce qui m'avoit été recommandé & ordon-
né, & Sa Maj. aïant témoigné le penchant
& le defir fincère qu'Elle avoit de termi-
ner & de conclure ce Traité félon les in-

tentions & les infpirations de S. HautelTe,
Elle nomma quelques perfonnes de fa Cour
pour conférer avec nous fur l'œuvre pieu-

fe de cette Pacification, dont nous parvîn-
mes à la concluiion dans une feule* Confé-
rence, en établififant une Bafe, une Con-
dition, trois Articles & un Apendix, qui
font tout le contenu de ce Traité ; & fur

le compte qu'on en rendit à Sa Maj. Per-
fanne,E\\e permit d'en drefler & d'en ligner
TA die de part & d'autre.

On verra ci-après la teneur de la Bafe,
de la Condition 3 des trois Articles & de

Tom. XIX. H h l'A-
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TApendix de ce Traité, depuis il longtems
defiré pour l'union & la Tranquillité du
Peuple du Prophète, & conclu en conie-

quence du pouvoir fpécial , dont j'ai été

muni & honoré dans la forme ci-delîuspar

l'Empereur, Pazyic du Muftilmapijme; le

Monarque miroir de la Ju.ftice , le Prince

des Princes, l'Ombre de Dieu, le poflèf-

feur des Troupes qui égalent le nombre
des Etoiles, le Dépoiltaire du Khalifat. le

Serviteur des deux facrées & nobles (*)

Villes, le Maître des deux Terres & des

deux Mers, le Sultan Fils du Sultan, le

Très- pui Tant, Très-redoutable, Très-ma-
gnanime & Très-généreux Empereur Sul-

tan Mahmoud le Conquérant,, Fils du Sul-

tan Mouflafa le Conquérant, dont Dieu il-

luflre le Règne & prolonge les jours.

Baze du Traité,

On obfervera de part & d'autre fans al-

tération , changement, ni diminution, les

Confins & Limites qui ont jufqu'à préfent

étéobfervées, &qui ont été réglées dans la

dernière Paix prife aujourd'hui pour mo-
dèle, & conclue autre fois fous le Règne
glorieux du Très puhTant Empereur Sultan

Murad Khan IV. , qui jouît dans l'autre

Monde du printems du Paradis.

Condition.

En accordant & en obfervant envers les

deux Parties, dans la forme convenable,
tout ce qui eft dû à leur honneur & h. leur

Gloire, l'on évitera foigneufement tout ce
qui

(•) Mec-juc & Md'mç,



Négociations > Mémoires âf Traitez. 48

3

qui peut être réciproquement fufcep'tible

de diilinction de Religion & de deshon-
neur.

Article premier.

Quand les Pellerins de Perfe iront à

la Mecque , par la voie de Bagdad & de
Damas, les Gouverneurs, les juges & E-
mirbagçs (*), qui fe trouveront fur ces rou-

tes, donneront toute leur attention pour
protéger, & foutenir en toute occafion ces

forces'de Pellerins, & pour les faire arri-

ver fains & faufs.

Article fécond.

Pour manifefter au Public la bonne in-

telligence & l'union des deux Cours , la

fublime Porte enverra une perfonne pour
réfider à la Cour de Perfe, & celle-ci pa-
reillement en enverra une pour réfider à la

Porte de Félicité, & ces Chargés d'Affai-

res feront défraies & raifonnablement en-

tretenus comme les hôtes des Cours oh ils

réfideront, & feront changés tous les trois

ans.

Article troifième.

O n élargira de part & d'autre les pri-

fonniers refpe&ifs ; on ne pourra les ven-

dre ni les acheter, & on ne s'oppofera point

à leur départ dans les endroits, oh ils ne
voudront pas refter

, quand ils demande-
ront à fe repatrier.

Apen~

iui fonr chargés par la Porte de conduire la Caravan»
f
¥
) Princes de la Caravane. C'e-ft le titre de cens

; font charer

la Mecque.

Hha
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Apemlix.

Comme les Confins & Limites font ré-

glés félon la teneur ci-deifus, conformé-
ment au Traité conclu fous le Règne du
Sultan Murad IV. , les Gouverneurs des
Confins réciproques obferveront avec exac-

titude tout ce qui fe pratiquoit ancienne-
ment, & fe donneront bien de garde de
contrevenir en rien à la Condition de ce
Traité, dans les Affaires qui pourront fur-

venir concernant les Confins.

Puisque par un effet de la Grâce di-

vine, les Habitans de la Perfe ont entière-

ment renoncé aux Maximes illicites inno-

vées fous les Sopbis , qu'ils font rentrés

dans le giron du Mufulmanifms , en accep-

tant les anciens Dogmes des Sunnites ou
vrais Mujulmans,& qu'ils chantent les louan-

ges & les éloges des Khalifes (*) Racbidins^

& des autres iiluftres Compagnons fur qui

foit la Bénédiction de Dieu, les Pellerins,

qui iront dans la fuite à la Mecque, à Mé-
dine 9 & dans tous les Etats Mujulmans , fe-

ront traités avec tous les égards pofîibles,

comme tous les autres Mujulmans, & l'on

fe

(*) Ou de îa droite Ligne. Ce font les quatre pre-
miers SuccefTeurs de Mahomet , Ahoarbakz , Omar ,

Vrman & Aly. Ce dernier fut caufe du Schifme fies

S'chiites , q:u regardèrent comme illégitime l'Election
rie les trois Prédécefifeitrs , fle qui l'ont toujours re-

gardé Com^ne le premier SuccelTeur de Mahomet. Les
Turcs chantent dans leurs Mofque'es les louanges de
ces quatre premiers Succeffems , 5c Jes Perfans au
contraire ne faifoient mention de ces trois premier*
que par des imprécations qui paroiffent aujourd'hui
avoir été lupprimées.
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fé donnera bien garde de les inquiéter &
les motefter, & d'exiger d eux la moindre
cihofe ibas le nom de Dérirmé.

Quand les Marchands des deux Na-
tions auront paie , félon l'exigence des
lieux, la Douane des Marchandiies qu'ils

apporteront dans les Etats refpeftifs, on
ne pourra les molefter par aucune autre

exaction.

Lorsqu'il viendra de Perfe à la 71lec-

que & à Médine^ & aux Tombeaux lîcués à

Bagdad, des Peilerins , qui, attirés par la

feule dévotion de Pellerinage , n'auront
point avec eux des Marchandiies, les Ju-
ges & autres Officiers ne pourront exiger
d'eux aucun droit, ni les inquiéter en au-

cune façon fans raifon légitime.

Si après la date du préfent Traité, quel-

qu'un des Sujets & des Raïas des deux
Cours venoit à fe réfugier dans les Etats

refoeclifs , il ne fera accordé aucune pro-

tection à de pareils fugitifs; ils feront au
contraire rendus aux Chargés d'Affaires ré-

ciproques fur la demande qu'ils en feront.

Tant que l'on obfervera exactement
de part & d'autre les Articles ci-deiïus, on
ne négligera rien pour perpétuer cette heu-
reufe Paix, même fous le règne des Dcf-
cendans & des Succefieurs des Hauts Con-
tractans, fans autre borne que la volonté
de l'Etre fuprême.

Conclu/ion.

La Paix étant enfin conclue dans la

forme ci-defius par Paffiftance du Très-
Haut , il a auffi é'é arrêté que vers le

H h 3 pré-
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premier jour de la nouvelle Année de l'2£-

gire 1160. C*J, les deux Cours s'enverront

des Ambafiaccurs Extraordinaires du mê-
me rang, avec la Ratification du Traité,

& le Très puifTant & Très-magnifiqueiïa/*-

Jan-Aly-Kban 9 l'un des plus illuflres Khans

(f) de la Perjèy nous aïant remis, en ver-

tu de fes pleins-pouvoirs , l'Ecrit fcellé

portant le confentement de Sa Maj. Per-

fanne à la Baze, à la Condition, aux trois

Articles & à l'Apendix ci-deflus, nous l'a-

vons reçu & accepté, vu qu'il eft conforme
à nos inftru&ions , & avons pareillement

préfenté & remis en échange à Sa Maj. Per-

jaune le préfent Ecrit, {igné & fcellé par

le fufdit très-puiflant & très- clément ^Zwzed

Pocha , & par moi en vertu de nos Pou»
voirs.

Fait le 19. de la Lune de Cbabon, l'an

de YEgire 11 59? ou vers le commencement
de Janvier 1746.

Traite' d'Alliance âéfenjive entre la Suède,

£f le Roi de Prufie, du 29 Mai 1747.

Au Nom de la Sainte Trinité'.

Sa Maj. le Roi de Prujfe & Sa Maj le

Roi de Suède, également animés d'un de-

fir fincère, non feulement de cultiver a-

vec foin la bonne intelligence & l'étroite

Union
(*) 11. Janvier 1-4.7-

(| ) Le titre de Khan chez les Perfans , revient à

celui de PacM à 3. queues ôc Gouverneur de Pioviu*.

«e chez Us Tura»
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Union qui fubfiftent maintenant entre L.
IvL & leurs Roïaumes & Etats refpectifs,

mais de la cimenter & de la reflerrer en-
core davantage par de nouveaux noeuds
d'une amitié indiilbluble; & perfuadés que
rien ne fauroit contribuer plus efficacement

à obtenir un but auiîî faïu,taire> que de con-
venir entre Elles d'un Traité d'Alliance

défenfive: Elles ont trouvé à propos d'au-

torifer à cet effet, pour la conciudon d'un
pareil Traité, leurs Commiiïàires,fçavoir,
de la part de S. M. le Roi de Pru[]e, Mr>
Jaques Frédéric de. Rbod, Confeilier privé

d'AmbaiFadc & Envoie Extr. deSaditeMa-
jefté à la Cour de Suède; & de la parc de
Sa Maj. le Roi de Suède Son Exe. Mr.
Charles Ehraipreus , Sénateur du Roi & du
Roïaume; Son Exe. Mr. le Comte Charles

Gujiave de TeJJin, Sénateur du Roi & du
Roïaume, Confeilier de la Chancellerie,
Grand Maître de la Maifon de S. A R. le

Prince SuccelTeur, Chancelier de l'Acadé-

mie d'Abo & Chevalier de l'Ordre de l'Ai-

gle Noire ; Son Exe. Mr. le Baron Ha-
man Celercreutz , Sénateur du Roi & du
Roïaume , Chevalier des Ordres de St. An-
dré & de St. Alexandre ;M\\ le Comte Char-
les Frédéric Piper , Préfident du Confcil de
la Chambre ; Mr. Eric Matthieu de Nolc-

ken, Chancelier de la Cour, & Mr. André
Skutenhielm , Confeilier de la Chancelerie :

Lefqueîs aïanc communiqué entr'eux , &
trouvé en bonne & due forme leurs plein-

pouvoirs rcTpectifs, font convenus des Ar-
ticles fui v ans.

II h 4 Art.
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A ht. I. Il y aura dès-à-préfent & pour
toujours une amitié des plus frncères&une
Alliance défenfive & union des plus étroi-

tes entre Leurs fusdites Majeftés , leurs

Couronnes, Etats, Païs & Sujets; de ma-
nière que les Hautes Parties Contractantes

tâcheront d'avancer fidèlement leurs inté

rets & avantages réciproques, & ceux de
leurs Sujets, dans le Commerce auflî bien

que par tout ailleurs, & de prévenir & re-

pouiter tous les préjudices & dommages
qu'on pourroit faire à Leurs Majeftés &cie

leurs Roïaumes, Etats & Sujets.

II. Comme L. M. déclarent n'a-

voir nuls engagemens contraires à leurs

intérêts communs , ou préjudiciables

au préfent Traité; ainfi Elles promettent
de le communiquer fidèlement & récipro-

quement tout ce qui peut influer fur leurs

intérêts, & Elles donneront les ordres né-

ceflaires à leurs Miniftres dans les Cours
& Païs étrangers , d'y vivre enlemble dans
une bonne & étroite correfpondance,pour
avancer les intérêts mutuels de leurs Ro-
ïaumes & Etats refpeclifs, fi étroitement

unis , & de s'avertir, de part & d'autre > de

tout ce qui pourroit fe tramer, ou aboutir

au defavantage des Hautes Parties Con-
tractantes.

111. Comme le principal but de cette AN
liance eftde fe maintenir dans la poiïeilion

&jouifiance tranquille desEtats que chacune
des Hautes Parties Contractantes pofiède ac-

tuellement en Europe,S. M. le Roi de Pruffe

&S,*M, le Roi de Suède fe garantiflènt réci-

proque-
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proquement tous leurs Roïaumes, Etats»
Provinces & Pais fitués en Europe; ceux
que S. M. le Roi àePruffe pofféde en ver-

tu des Traités de BreJI-u du 11 Juin 1742,
& de Drefde du 25 Décembre 1745, y étant
nommément & fpécialement.

IV. Au cas qu'une des Hautes Parties

Contractantes fût attaquée dans Tes fusdits

Roïaumes, Etats & Provinces, par qui &
fous quelque prétexte que ce puiffe être,

l'autrp Allié, dès qu'il en aura été requis
par l'a Partie lézée, emploiera d'abord, &
durant le terme de 2 mois, à compter du
jour de la réquifition, Tes bons offices au-
près de lAggreiîeur, pour qu'il fe délifte

de toute hoitilité, & qu'il fafle à la Partie
lézée une réparation raifonnable de tout le

tort & dommage qu'il pourroit lui avoir
caufé: Mais au cas que l'AggrefTeurne vou-
lût pas s'y prêter inceffamment, les fusdites

Hautes Parties Contractantes , après le dit

terme expiré, fedonneront réciproquement,
& fans aucun délai, ni difficulté, raffîftan*

ce réelle, de la manière dont il a été con-
venu dans l'Article fuivan t.

V. Sa Maj. le Roi de Pruffa fournira en
pareil cas à S. M. le Roi de Suède, un Corps
auxiliaire de 9000 hommes, fçavoir 6coo
d'Infanterie & 3000 de Cavalerie , accom-
pagné d'un train d'Artillerie de campagne,
proportionné au nombre des Troupes. S.

M, le Roi de Suède enverra de même , fur
Ja réquifition de S. M. le Roi de Pruffe ,&
à fon fecours un Corps auxiliaire de <5coo

hommes, fçavoir 40.C0 d'Infanterie & 2000
Hh j . de
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de Cav^erie, accompagnés d'un train d'Ar-

tillerie de campagne ,
proportionne au

nombre des Troupes. Et fi le» deux Hautes

Parties Contractantes trouvent convenable

à l'avenir, pour leur fureté & défenfe ré-

ciproque, de négocier entre E les un fe-

cours ultérieur de Troupes , El es fe re-

fervent la liberté d'en convenir alors à leur

cré. &d'un commun accord, ainti que de

la manière de les emploïer & de les faire

SS
VÎ Ces contingens auxiliaires feront

fournis & entretenus aux dépens de celui

nui les donnera, excepté les fourages&les

vivres néceffaires,qui feront fournis par la

Partie qui les aura réclamés. Sur quoi, auili

bien que fur le Commandement des lrou-

pes, on fe réglera fuivant l'ufage reçu eu

Pa
VII

C

LE préfent Traité d'Alliance dé-

fenfive fubfiftera pendant l'efpace de 10

ans , à compter du jour de la fignature ;
&

avant que le terme en foit écoule, on ta-

chera de le renouveller.

VIII Comme les deuxPuifiances Con-

tractantes font déjà liées par des Traites an-

térieurs d'Amitié & d'Alliance avec ï M.

împ. de Toutes les Rufies, & que ce Trai-

té ne comporte rien qui puiiTe en aucune

façon y déroger;ainfi S. M. Imp. fera con-

iïderée comme comprit dans cette Allian-

ce , & nommément invitée d'y accéder.

D'ailleurs, on fe réferve auflî la liberté d y

pouvoir inviter dans la fuite, & d'un com-

mun accord, les Puifiances donc on pourra

convenir.
AA#
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1

IX. Les Ratifications de ce Traire fe-

ront échangées dans le courant d'un mois,
après la filature.

En foi de quoi, Nous Miniftre Pléni-

potentiaire de S. M. le Roi de Profit , &
Commiflàires de S. M. le Roi de Suède,
autorifés pour cet effet, avons ligné le pré-

fent Traité d'Alliance défenfive , en y fai-

ian: appofer les Cachets de nos armes.
Fait à Stockholm, le 29 Mai 1747.

Çfigné)

J. F. HOHD. C. EhRENPREUS. C. G.
de Tessin. H. Cedercueutz. C.
F. Piper. E. M. de Nolckih. A.
DE SKUTENHIELM.

ARTICLE SEPARE*.

La Succeflion à la Couronne de Suède
étant réglée, du confentement unanime des
Etats en faveur de S. A. R. le Prince A-
d'-'lpbs Frédéric; élu Prince héréditaire de
Suède, des Goths & des Vanddes , Héritier

de Nor-wege , Evêque de Lubec , Duc de
H .Iftein- SÏeswlcb , de Storimm & de Dftt*

marjjen, C. d'Oldenbourg & de Delmenhorfl,

&c. &c. & de Tes Héritiers après le décès
de S. M. le Roi de Suède, à qui le Tout-
PuiiTant veuille prolonger les jours; S. M.
le Roi de Prufj3,en confidération des liens

du fang qui l'attachent à la perfonne de S.

A. R. , comme aufiî pour donner une nou-
velle preuve de fou amitié à S. M. le Roi

&
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& la Couronne de Suède , & eu égard aux
événemens imprévus que l'élévation de la

îviaifon de Holjlein pourroic faire naître

dans la fuite des tems, s'engage expreilé-

ment par le préfent Article, de ne pasfouf-

frir qu'il foit donné la moindre atteinte au
fusdit Ordre de Succeffion , mais de le

maintenir de toutes fes forces, le cas exif-

tant, contre tous ceux qui voudroient le

troubler, de la part de qui & fous quelque
prétexte que cela puifle arriver. Le pré-

fent Article feparé aura la même force que
s'il avoit été inleré dans le corps du Trai-

te, & il fera ratifié de même.

Tfaite' de Subfide entre VImpératrice de

Rulïïe ë? le Roi de la Grande-Bretagne,
du 12. Juin 1747.

AU NOM DE LA TrES-SAINTE ET IN-

DIVISIBLE Trinité*.

Quoique S. M. le Roi de la Grande-
Bretagne & S. M. Imp. de Toutes les Ruffies,

moi'ennant le Traité d'Alliance Défend ve,

conclu l'an 1742 , & fubliftant heureufe-
ment jufqu'à préfent, fe foient réciproque-
ment promis , l'une à l'autre , d'emploïer
leurs foins & efforts, principalement à ce
qu'une tranquillité foit maintenue en Euro-
pe; cependant S. M. le Roi de la Grande-
Bretagne & S. M. Imp. de Toutes les Ruf-
fies, pour fe donner, l'une à l'autre , de
nouvelles marques de leur amitié récipro-

que & de leur defir fincère , de procéder
toujours
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toujours unanimement pour la fureté de
çurs Allies communs , & de fe mettre à

arriva n T™8 inddens
«J
Bi Pourroienc

ainvei pendant cette année, & de (è trou-ver dans une ficuacion prévôïante , Ellesont muni de leurs Pleins-pouvoirs, à (ça-
voir S M. le Roi de la Grande Bretaele,
Jean Comte de Hmdfort , Vicomte d'In.

Carmcoael
, Pa , r de la Grande-Bretagne,

«£
l

Trta R
,

0i df s le Comté deia!
fa ' &̂ Chevalier du très-Ancien & il.
luftre Ordre du Onte, AnftaffadeurEr-

uZÎ™?- & Plé»iFOtentiaire de Sadite'Majefte Britannique auprès de S. M. ImpdeW « &$„;& Sadite Majefté Implr*'« Rigtes, (on Chancellier,Co£
fe, 1er Pr.ve Aftuel , Sénateur & Chevalier

de xJLÛr*? Nf"ïk7 >
Alexl Comtede BefiucbfRumm; & fon Vice-Chancel-

Jer Conle.ller. Privé Actuel , Lieutenant

AftÛH vTPKgni r
du

J
CorP s

'
Chambellan

£,
ttue1

.? Chevalier des Ordres de l'Aigle

«' &de
,

6^ ^"™. Wcbd Comte de M,.renzow, lefque s M in iflres, après quelques
eonferences préallables, & après s'être com-niumque leurs Pleins-pouvoirs refpeûift

- 1. S. M. mp. de Toutes tes Ruines, fhnsfaire attention à quelque efpérance qu'on
pourroitentretenirdu renouément descon
ferences de Pacification entrekp™
ces Belligérantes , s'engage nonob, n?
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afin de féconder les vues de S. M. Britan*

nique , d'avancer une prompte Paix, pour

le bien & la fureté des Alliés communs, à

tenir prêt, pendant le cours de cette an-

née, fur les frontières de Livonie attenan-

tes à la Litbuanie ,un Corps de trente mil-

le hommes d'infanterie , & outre cela qua-

rante à cinquante Galères, avec les équi-

pages requis fur les Côtes, tellement qu'ils

pui lient agir fur la première réquifition à

faire par S. M. Britannique >& nommément
à l'endroit ou la néceflité le demandera,

pour affilier S. M. & fes Alliés. Pourtant

il eft entendu fous cela, que le dit Corps

De fe mettra en marche qu'après qu'on fera

convenu & aura réglé les conditions fous

kfquelles il fera envoie.

II. S. M. Britannique s'engage de fa part,

pour fubvenir aux dépenfes que l'entretien

defdites Troupes & Galères caufera à l'Im-

pératrice de Toutes les RuJJies , à la païer,

une fois pour toutes , pour cette année,

cent mille livres fterlins, auflitôt que les

Ratifications de cette Convention auront

été échangées. .

III. En cas qu'il plairoit à S- M. Bn~

tamnque de retenir le dit Corps pendant

l'année prochaine, fous des conditions ré'

glées par la Convention , S. M. s'engage à

le notiher de bonne heure , nommément

au mois de Novembre de l'année couran-

te , afin que fi S. M. Britannique n'eût plus"

befoïn de garder le dit Corps dans cePaïs-

là, il pourra être reparti, comme il fera

jugé convenable , dans, l'intérieur de ce*

"Empire. **•
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IV. Les Ratifications de cette Conven-

tion feront échangées à S. Petersbourg dans
le terme de deux mois > ou plutôt s'il fe

pourra.

En foi de quoi Nous les fufdîts Minis-
tres avons fait de cette Convention deux
exemplaires de la môme teneur contenant
les quatre Articles précédents, lefqueîs-, en
vertu de nos Pleins-pouvoirs, Nous avons
flçné & y appofé le Cachet de nos Armes.
Fait à S. Petersbourg, le 12. Juin 1747.

HlNDFORD, C. R. Bestuchej
Wohonzow.

1^4
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